
Acerca de este libro

Esta es una copia digital de un libro que, durante generaciones, se ha conservado en las estanterías de una biblioteca, hasta que Google ha decidido
escanearlo como parte de un proyecto que pretende que sea posible descubrir en línea libros de todo el mundo.

Ha sobrevivido tantos años como para que los derechos de autor hayan expirado y el libro pase a ser de dominio público. El que un libro sea de
dominio público significa que nunca ha estado protegido por derechos de autor, o bien que el período legal de estos derechos ya ha expirado. Es
posible que una misma obra sea de dominio público en unos países y, sin embargo, no lo sea en otros. Los libros de dominio público son nuestras
puertas hacia el pasado, suponen un patrimonio histórico, cultural y de conocimientos que, a menudo, resulta difícil de descubrir.

Todas las anotaciones, marcas y otras señales en los márgenes que estén presentes en el volumen original aparecerán también en este archivo como
testimonio del largo viaje que el libro ha recorrido desde el editor hasta la biblioteca y, finalmente, hasta usted.

Normas de uso

Google se enorgullece de poder colaborar con distintas bibliotecas para digitalizar los materiales de dominio público a fin de hacerlos accesibles
a todo el mundo. Los libros de dominio público son patrimonio de todos, nosotros somos sus humildes guardianes. No obstante, se trata de un
trabajo caro. Por este motivo, y para poder ofrecer este recurso, hemos tomado medidas para evitar que se produzca un abuso por parte de terceros
con fines comerciales, y hemos incluido restricciones técnicas sobre las solicitudes automatizadas.

Asimismo, le pedimos que:

+ Haga un uso exclusivamente no comercial de estos archivosHemos diseñado la Búsqueda de libros de Google para el uso de particulares;
como tal, le pedimos que utilice estos archivos con fines personales, y no comerciales.

+ No envíe solicitudes automatizadasPor favor, no envíe solicitudes automatizadas de ningún tipo al sistema de Google. Si está llevando a
cabo una investigación sobre traducción automática, reconocimiento óptico de caracteres u otros campos para los que resulte útil disfrutar
de acceso a una gran cantidad de texto, por favor, envíenos un mensaje. Fomentamos el uso de materiales de dominio público con estos
propósitos y seguro que podremos ayudarle.

+ Conserve la atribuciónLa filigrana de Google que verá en todos los archivos es fundamental para informar a los usuarios sobre este proyecto
y ayudarles a encontrar materiales adicionales en la Búsqueda de libros de Google. Por favor, no la elimine.

+ Manténgase siempre dentro de la legalidadSea cual sea el uso que haga de estos materiales, recuerde que es responsable de asegurarse de
que todo lo que hace es legal. No dé por sentado que, por el hecho de que una obra se considere de dominio público para los usuarios de
los Estados Unidos, lo será también para los usuarios de otros países. La legislación sobre derechos de autor varía de un país a otro, y no
podemos facilitar información sobre si está permitido un uso específico de algún libro. Por favor, no suponga que la aparición de un libro en
nuestro programa significa que se puede utilizar de igual manera en todo el mundo. La responsabilidad ante la infracción de los derechos de
autor puede ser muy grave.

Acerca de la Búsqueda de libros de Google

El objetivo de Google consiste en organizar información procedente de todo el mundo y hacerla accesible y útil de forma universal. El programa de
Búsqueda de libros de Google ayuda a los lectores a descubrir los libros de todo el mundo a la vez que ayuda a autores y editores a llegar a nuevas
audiencias. Podrá realizar búsquedas en el texto completo de este libro en la web, en la páginahttp://books.google.com
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A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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Sur le Traité du Droit de la Nature

de M. le Baron de W o L F. .

PAR M. D E V A T T E L.

A B E R N E,

| chez la socIETE TTPOGRAPHIQUE.
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A V E R T IS S E M E N T.

# } Es Obſervations n'ont

C #§ d'abord été deſtinées

:)< 5A

S# § qu'à mon uſage par

$# ticulier. Ayant deſ

ſein de donner un Traité du Droit

des Gens , à peu près ſuivant les

principes de M. le Baron de

Wo L F, je commençai par faire

une étude approfondie de ſon

Droit de la Nature, & quand je

rencontrois une propoſition qui

m'arrêtoit, je couchois mes re

marques ſur le papier. A meſure

que j'avançois , & que je les

voyois s'étendre ſur des matieres

intéreſſantes , je commençai à

penſer, qu'il ne ſeroit peut-être

pas inutile de les donner au public.

Mais j'ai long-tems héſité à ſui

| f 2 : . Vre
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1 v AVERTISSE
M'EN T.

vre cette idée. Pénétré du rare

, mérite de M. Wolf, & plein de

reconnoiſſance envers lui, pour

les lumieres que j'ai reçues de ſa

Philoſophie, je craignois de lui

faire quelque peine, & je crai

gnois bien plus encore de don

ner occaſion aux injuſtes enne

mis de ce grand-homme, de dé

Crier ſes ouvrages , ſi capables

d'éclairer le genre-humain & de

donner une nouvelle face à toutes

les ſciences, en y portant l'eſprit

de juſteſſe & de ſolidité , avec

l'uſage des bonnes définitions.

Deux réflexions ont ſurmonté

mes ſcrupules : M. le Baron de

Wo L F eſt animé d'un zele ar

dent pour la vérité; il approu

vera ſans doute les efforts que je

ferai de mon côté, pour la dé

velopper & pour l'établir. Son

ouvrage traite d'une matiere ,

dans laquelle aucune erreur n'eſt

indifférente : s'il eſt échappé à un

Au



· AvERTIssEMENT. v

Auteur d'un ſi grand poids quel

que déciſion peu juſte, ſon au

torité entraînera plus d'un lecteur

dans des erreurs dangereuſes pour

la pratique : une petite remarque

peut prévenir ce mal. Le Droit

de la Nature de M W. eſt d'un

volume qui ne permet pas d'en

eſpérer ſi-tôt une nouvelle édi

tion : il ne reſte donc , pour

rendre cet ouvrage auſſi utile qu'il

peut l'être, que d'offrir aux lec

teurs , & ſur - tout aux jeunes

gens, une note des propoſitions

qu'ils ne doivent pas admettre

ſans précautions, & de leur fai

re connoître l'erreur , par tout

où elle peut s'être gliſſée. C'eſt

ce que j'oſe entreprendre aujour

d'hui, ſans craindre que perſon

ne ſoit aſſez injuſte pour me taxer

de préſomption. -

Je connois la grande fupério

rité des talens de M. W o L F,

& j'ai aſſez fait voir, dans d'au

f 3 tl'CS
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tres ouvrages, que je lui rends

toute la juſtice qui lui eſt düe ,

& que je le reconnois pour un

| Maitre , dont les écrits m'ont

| été fort utiles, Mais on peut re

marquer , & méme redreſſer, les

fautes d'un Ecrivain , que l'on

' ſeroit d'ailleurs très-incapable d'é

· galer. Il ne faut, pour cela, que

de l'attention , avec quelque juſ

| teſſe dans l'eſprit : il faut un vaſte

génie , pour donner un ſyſtéme

entier d'une ſolide philoſophie.

Ceci me conduit à ma ſeconde

réflexion.

Je me ſuis perſuadé que tou

tes mes remarques ne ſeroient pas

capables de nuire , dans l'eſprit

des gens ſenſés, à l'ouvrage que

je commente, ni d'affoiblir l'eſ

| time qui eſt dûe à ſon excellent

Auteur. C'eſt bien d'un pareil li

vre que l'on doit dire : Ergo ubi

plura mitent 83'c. Le ſyſtéme eſt

admirable, les principes généraux

ſont
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ſont excellens , la plûpart des

conſéquences que l'Auteur en ti

re , ſont juſtes : s'il lui eſt arrivé

de ſe tromper, dans quelques cas

particuliers ; ſi, dans ce fil im

menſe de propoſitions , il s'eſt

gliſſé quelques paralogiſmes; ce

lui qui prendroit occaſion de ces

inadvertences, de mépriſer l'ou

vrage entier , montreroit plus

d'humeur & d'injuſtice, que d'as

mour pour la vérité. -

Au reſte, ſi j'oſe bien penſer

que M. W. a pû tomber dans

l'erreur , je ſuis très éloigné de

me flatter que j'en ſois toujours

exempt. Il ſemble d'abord que le

Droit de la Nature eſt une ſcien

ce, dans laquelle il ſeroit aiſé de

ne jamais quitter le ſentier de la

vérité : mais les matieres y ſont

ſouvent ſi compliquées , & les

nuances, qui diſtinguent les ob

jets, ſi délicates, qu'il eſt facile

de s'y méprendre. Ce malheur

| t 4 1116



vIII AVERT ISS EME N T.

me ſera arrivé plus ſouvent qu'à

bien d'autres , malgré tous mes

ſoins & toute mon attention. Je

ſerai obligé à quiconque me fera

connoître mes erreurs ; ſur-tout

s'il le fait avec modération , &

avec cette politeſſe, qui caracté

riſe les écrits des honnêtes gens.

Si l'on veut juger ſainement

de ce petit ouvrage, & entrer de

bonne-foi dans les vûes qui m'en

gagent à le publier; on doit le

regarder, non comme une criti

que du Traité de M. W. mais

comme un commentaire , deſti

né à rendre ce Traité plus utile.

Ainſi, lorſqu'en retournant ſur

les pas de mon Auteur , & en

cherchant des éclairciſſemens dans

les autres parties de ſes ouvrages,

on aura trouvé dequoi répondre

à une objection, que ma remar

que ſur quelque paragraphe ſem

blera préſenter ; ce ſera bien

avoir juſtifié M. W. & je ſuis

très

"
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très éloigné de m'y oppoſer: mais

on ſe tromperoit, ſi l'on préten

doit par-là condamner ma remar

que. Elle ne tend qu'à faire pren

dre le paragraphe dans un ſens

vrai; & ſi elle y contribue, en

rapprochant des idées diſperſées,

, ou en les préſentant dans un nou

veau jour, elle ne ſera pas inuti

le. De même, je ſuis bien per

fuadé que pluſieurs des réflexions

que j'ai faites ſur diverſes matie

res, ſe trouvent dans la morale

de M. W. dont il a paru quel

ques volumes, que je n'ai pas cû

encore le tems de lire. Mais il

n'eſt pas inutile, il eſt peut-être

néceſſaire, de rapprocher ces ob

fervations des préceptes, ou des

déciſions, qu'elles doivent expli

quer. C'eſt un grand inconvé

nient de la méthode analytique ,

de diſperſer des idées, qui ſe prê

teroient réciproquement du jour,

ſi
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ſi elles étoient placées ſous le mê

me coup d'œil.

On ſera peut-être ſurpris, que

je donne en François des Obſer

vations ſur un ouvrage écrit en

Latin. Mais, comme je l'ai dit

d'entrée, ces Obſervations n'é

tant d'abord deſtinées qu'à mon

uſage particulier, je me ſuis ſer

vi de ma langue maternelle. Cet

te langue eſt ſi généralement con

nue, que ce ſeroit perdre mon

tems que de m'arrêter aujourd'hui

à mettre ce petit Ouvrage en La

tin. D'ailleurs, on verra que j'ai

cherché à le rendre utile , au

moins dans ſa plus grande partie,

à ceux-là même qui ne liront pas

le Traité de M. W. Il eſt bon

que tout le monde s'inſtruiſe dans

les matieres de Droit Naturel ;

mais tout le monde n'entend pas

la langue latine. Enfin M. Fo R

M E y vient de donner en Fran

çois un abrégé de l'ouvrage Latin,

qu1
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qui ne peut manquer d être bien

reçu; c'eſt pour moi une nou

velle raiſon de publier mes Ob

ſervations dans la même langue.

Cet ouvrage eſt prêt depuis

pluſieurs années : la publication

en a été retardée par diverſes cau

ſes. Dès lors, la République des

Lettres a perdu l'illuſtre M.WoLF:

Cette perte irréparable acheve de

me déterminer à donner des re

marques , auxquelles ce grand

Philoſophe ne peut deſormais

ſuppléer
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QU E S TI o NS

D E

DROIT NA TUR E L,

E T

O B S E R VA T'I O N S

Sur le Traité du Droit de la Nature

de M. le Baron de W o L F.

P R EMI E R E PA R TIE.

# E Droit Naturel eſt une Introduc.

ſcience très intéreſſante tion.

# L -

3: pour tout homme rai

j# #f1 ſonnable; l'étude en eſt
i#XT3º8 agréable , & elle ne

paſſe point la portée du plus grand

nombre des lecteurs. On peut donc

ſe flatter que des Queſtions choiſies

- A de
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de cette ſcience, diſcutées avec net

teté & préciſion, ſeront favorable

ment reçues dans un ſiecle où l'eſprit

Philoſophique fait tant de progrès.

| Peut-être ces Queſtions traitées à

part, ſans rapport direct à aucun .

Ouvrage, auroient-elles eû plus d'a

grément pour bien des gens ; mais

on a cru pouvoir faire quelque léger

ſacrifice à une plus grande utilité.

Le Traité du Droit de la Nature de

M. le Baron de WoLF nous offre

de toutes parts des Définitions lu

mineuſes, & des Principes également

ſurs & féconds. C'eſt la vraie ſource

où l'on doit puiſer deſormais de juſ

tes idées ſur les Loix Naturelles : il

mérite d'être lû & étudié par tous

ceux qui cherchent les ſolides con

noiſſances. Voilà ce qui m'a déter

· miné à ne point ſupprimer, dans la

· forme de mes réflexions, leur réla

tion avec cet excellent ouvrage : je

veux eſſayer de rendre la lecture du

Traité de M. Wolf plus utile, par

de courtes Obſervations ſur les arti

cles qui m'ont paru ſujets à quel

ques difficultés, ou dans leſquels

j'ai cru découvrir de l'erreur. Quand

la matiere ſe trouve intéreſſante, #
2
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la diſcute ſoigneuſement, bien qu'en

peu de mots; j'établis les fondemens

de mon opinion, lorſqu'elle s'éloi

gne de celle de l'Auteur, & je tâche

de mettre mon lecteur en état de

choiſir avec connoiſſance de cauſe.

Je me ſuis propoſé encore une au

tre fin, non moins utile aux jeunes

gens qui ſè deſtinent aux ſciences,

c'eſt de les accoutumer à une bonne

dialectique ; de leur préſenter, s'il

m'eſt poſſible , des exemples d'un

raiſonnement net , précis & lumi

neux. Si j'y ai reuſſi, & ſi ces jeu

nes gens veulent ſe former, par ces

exemples , dans l'art de ſaiſir l'état

d'une Queſtion, d'en démêler les

vrais principes, de faire de ces prin

cipes une juſte application, & d'en

ſuivre avec ſagacité les véritables

conſéquences ; je me flatte que par

cela ſeul je leur aurai été très utile,

& je me féliciterai d'un ſi heureux

ſuccès. -

Peur donner dès l'entrée un échan

tillon de cette dialectique exacte &

pour en montrer l'uſage, je débute

par une obſervation , qui tombe ſur

la maniere de démontrer de M.

W o L F.

- A 2 Jitre
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Sur l'o-, Jur. Nat. Part. I. S. 28o. L'Au

bligation teur dit, que l'homme eſt obligé de

#† travailler à acquerir la félicité $ à

· licit# ` éviter l'infélicité ; & il le prouve en

diſant que l'homme eſt obligé de cul

tiver la vertu , qui le rend heureux,

où de laquelle la félicité eſt inſépa

rable, & de fuir le vice , qui le

rend néceſſairement malheureux.

Cette maniere de démontrer ne me

paroit pas dans la bonne méthode ;

car en général, il ne s'enſuit point

de ce que je ſuis obligé à une choſe,

que je le ſois à une ſeconde, qui eſt

l'effet, mème néceſſaire de la pré

miere. Il ſe pourroit que je n'eûſſe

point du tout en vue cette ſéconde,

en travaillant pour la prémiere ; &

alors elle n'entreroit pour rien dans

le motif qui doit me faire agir, &

par conſéquent elle ne ſeroit point

l'objet de mon obligation. La dé

monſtration de l'Auteur prouve fort

bien, que la félicité eſt une ſuite na

turelle & néceſſaire de l'accompliſſe

ment de nos obligations ; mais non

qu'elle en ſoit l'objet. En un mot,

c'eſt, à mon avis , renverſer les

idées que de dire, que nous ſommes

obiigés à la fin, parceque nous le

ſom
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ſommes aux moyens. .. J'aimerois

bien mieux commencer par établir

que nous ſommes obligés à la fin,

& en conclurre que nous le ſommes

aux moyens. . , ,

Il eſt donc plus naturel & plus ſo

lide , de prendre le ſoin de notre fé

licité pour l'objet de notre prémiere

& plus générale obligation; puiſque

l'amour de nous-mêmes étant notre

prémier mebile, & l'obligation n'é

tant autre choſe que la connexion du

motif avec l'action ; l'obligation de

travailler à notre bonheur eſt la pré

miere, la plus générale, & même

le fondement de toutes les autres..

Voyez mon Eſſai ſur le Fondement

du Droit Naturel 85 ſur le premier

principe de l'Obligation ( a ). De

cette prémiere obligation, on dédui

roit celle de travailler à notre per

fection , ſeul moyen d'obtenir la fé

licité ; celle d'acquerir & de prati

quer la vertu, ſans laquelle il n'y a

point de perfection &c. Dans la no

te ſur le S. 287. l'Auteur , pour ſe

tirer d'une objection, dit, que l'on

n'eſt point obligé directement à ſe

| : º : A 3 : º : pro

" (a) Dans le Loiſir Philoſophique "



6 Q U E s T I o N s D E

procurer la félicité, mais qu'elle naît

de la perfection, à la recherche de

, laquelle on eſt obligé : ce qui con

tredit la Propoſition 28o. dans la

quelle il n'eſt point dit que l'obliga

tion de rechercher la félicité ne ſoit

qu'indireéte. Il s'agit dans ce $. 287.

des plaiſirs paſſagers & innocens,

que l'Auteur dit ètre permis ; c'eſt

à-dire, ſuivant lui, que l'on peut

également les goûter, ou s'en abſ

tenir, comme on le trouve à pro

pos. Par exemple , de deux mets

également convenables à la ſanté,

toutes choſes d'ailleurs égales , on

peut choiſir le plus agréable au goût,

ou le moins agréable , ſans être lié

dans ce choix par aucune obligation..

Sur quoi M. W. ſe fait lui - mème

cette objection : ſi l'homme eſt obli

gé de rechercher la félicité, il doit

ſe procurer un plaiſir innocent, quoi

que paſſager, parce que ce plaiſir.

contribué quelque chofe à ſa félici

té , la félicité n'étant autre choſe

qu'un état dans lequel on éprouve,

ſans mèlange, des ſentimens agréa

bles. A quoi il répond, que l'obli

gation de rechercher la félicité ne

vient point de ce que le plaiſir #
v à
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la produit eſt innocent, mais de ce

qu'elle eſt une ſuite de la perfection,

que nous ſommes obligés d'acque

rir. Suivant lui, dans cette note ,

la félicité eſt donc l'effet, ou le fruit

de l'accompliſſement de notre obli

gation , & non pas ſon objet direct.

N'eſt-il pas beaucoup plus net &

plus ſolide de dire, que la vraie fé:

licité eſt le grand but auquel nous

tendons, que la perfection eſt la

vraie & unique ſource de cette féli

cité, & la vertu , le ſeul moyen

d'acquerir la perfection ? Dans ce

ſyſtème, les plaiſirs innocens & paſ.

ſagers, que l'on peut également ſe

donner, ou ſe refuſer, ſeront ceux

dans leſquels nous n'appercevrons

aucune rélation avec notre perfec

tion, ſource de notre vraie félicité,

qui ne nous paroitront ni favora

bles, ni contraires à cette grande

fin. Car bien que , ſuivant une ſai

ne Philoſophie, tout ſoit lié dans la

nature, & que par conſéquent, au

dune action, ſoit par elle - même,

ſoit par ſes ſuites , ne ſoit indiffé

rente à notre perfection & à notre

bonheur ; lorſqu'il nous eſt impoſ

ſible d'appercevoir les rapports & la

- A 4 liai
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liaiſon d'une action avec ces deux

choſes , cette même action ne peut

être l'objet d'aucune obligation pour

nous. Si elle n'eſt pas indifférente

en elle-mème, elle l'eſt par rapport

à notre devoir, lequel ne peut tom

ber ſur les choſes qui nous ſont né

ceſſairement inconnues. Ainſi , de

deux mets également ſalubres, je

puis choiſir le plus agréable au goût,

ſi je ne vois aucun inconvénient à

me permettre ce plaiſir, ou le moins

agréable, ſi je ne veux pas céder à

mon goût. Mais ſi j'ai quelque bon

ne & ſolide raiſon de préférer l'un

à l'autre, le choix n'en eſt plus in

différent. Si vous me dites, qu'un

plaiſir innocent ne laiſſant pas, quoi

que paſſager, de contribuer quelque

choſe à ma félicité, je dois me le

procurer ; je répons, que de cela

ſeul que je veux m'en priver ſans

néceſſité, il paroit aſſez que ce plai

· ſir eſt de petite conſéquence pour

mon bonheur, & que je lui préfére

la ſatisfaction d'exercer mon empire

ſur mes ſens & ſur mes goûts. En

toute occaſion , où je ne puis apper

cevoir aucune influence ſur ma per

fection, ni par conſéquent ſur ma
- VK.l1C
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#vraie félicité , je fais ce qu'il me

plait ; & par cela même, je me don

·ne un plaiſir.

S. 349. Homo obligatur ad corpu

: ſuum conſervandum.

- •

- M. W. donne ici deux démonſ Obliga

trations de cette vérité, que l'hom- tion de

me eſt obligé de conſerver ſon pro-†

pre corps : 1°. Il a établi ailleurs†

cet excellent principe, que l hom

me doit déterminer ſes actions libres,

par les mèmes fins qui déterminent

les actions naturelles , c'eſt - à - dire

ces actions qui s'operent dans notre

corps par un effet de ſon méchaniſ

me, ſans que notre volonté y ait

part ; or, dit-il ici, les actions na

turelles du corps dépendantes de la

faculté vitale, tendent à ſa conſer

vation ; donc nos actions libres doi

vent y tendre auſſi, & elles ne peu

vent légitimement aller à ſa deſtruc

·tion. - 2°. Il déduit la même conſé

quence, de l'obligation où nous ſom

mes de diriger nos actions à notre ,

· plus grande perfection, en faiſant

voir que les actions qui tendent à la

- .. A 5 | | con
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conſervation du corps, tendent pas

· cela même à ſa perfection.

Cette double démonſtration ne

paroîtra pas ſuffiſante à bien des

gens, & elle demeure ſujette à des

difficultés. On dira qu'elle ne peut

conſerver toute ſa force que dans le

cas où le corps eſt ſain, & où tou

tes ſes actions naturelles tendent à

fa conſervation & à ſa perfection ;

que ſi le corps eſt ruïné par une ma

ladie incurable, ou par la vieilleſſe,

il ſemble que, dès ce moment, les

actions naturelles tendent peu-à-peu

à ſa deftruction ; ce qui détruit ,

au moins pour le cas, la preuve de

l'Auteur. 5

Et quant à l'obligation de travail

ler à ſa propre perfection ; lorſque

, le corps accable l'ame de maux & de

langueurs , lorſqu'il la trouble dans

ſes fonctions, au point de lui ôter

preſque la faculté de penſer, cer

tains eſprits oppoſeront à M. W.

que l'homme ſembleroit plûtôt tra

Yailler à la perfection de ſon être,

s'il délivroit ſon ame de ces organes

détraqués, qui lui ſont deſormais à

charge. º " .

La preuve auroit, ce me ſemble,

plus
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plus de force, en diſant ſimplement,

que les vues de la Nature ou de ſon

Auteur, ſont de faire vivre notre -

corps pendant un certain eſpace de

temps, dont le terme nous eſt in

connu , & que l'homme étant obli

gé de ſe conformer à ces vues, il

doit y concourrir par ſes actions li

bres, & ne point entreprendre de

les rompre en détruiſant prématu

rément un corps, que la natureſeu

le amenera à ſon terme. . "

| Mais j'aime mieux encore m'en

tenir à la preuve que C1c E R o N

donne d'après PY T H A G o R E ;

Elle revient dans le fonds à ce que

je viens de dire : mais le tour la
rend plus §aſive , &§ rſ

dans tous les cas : º .* .

Vetat Pythagoras iniuſſi #
toris, id eſt, Dei, de préſidio $

ſtatione vita d # (b) Nous de

vons laiſſer faire la Providence &

ne point quitter la vie ſans l'ordre
de celui qui nous y a# On

dira, peut - être, qu'il eſt des ças . .

###
nous apeller à quitter la vie. Il en

cº) cat• Major de ſenea • ae ,
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eſt ſans-doute, où elle nous apelle

à l'expoſer ; & ce ſont ces occaſions

dans leſquelles nous ne pouvons

remplir nos devoirs ſans mettre no

tre vie en péril ; mais il n'en eſt

point où nous puiſſions nous aſſû

rer, par des raifons qui ne regar

dent que nous-mêmes, que la Pro

vidence nous ape le préciſément à

perdre la vie, & fur-tout à la per

dre par nos propres mains. Nous

verrons , en parlant de la ſocieté

Civile, s'il eſt des conjonctures dans

leſquelles nous puiſſions croire, que

nous agiſſons conformément aux

vués de la Providence, en ſacrifiant

notre vie pour une fin grande &

loüable. ·
-

\. ,!

$. 351. Homini mon competit domi

mium in vitam ſuam. & S. 374. Ne

| mini homimum compétit dominium

| in corpus ſitum vel ullum ejus orga
' mon ſeu membrum. 'j

, !

Si l'hnm- · L'Auteur établit ces deux propo

ſitions ſur ce que l'homme étant

ob igé à conſerver ſa vie & fes mem

bres, il ne peut en diſpoſer àſa fan

taiſie ; d'où M. W. conclut qu'il

me ett le

maitre de

ſa vie -

de ſes

IIlCIlll0IC8,

- n'en
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n'en eſt pas le maitre. Cette dé

monſtration peut s'appliquer égale

ment au patrimoine d'un homme &

à tout ce qu'il poſſéde. Il n'y a qu'à

mettre le mot de patrimoine au lieu

de la vie, ou du corps & de ſes

membres. Car l'homme eſt obligé

à conſerver ſon patrimoine, & la

Loi Naturelle lui impoſe la néceſſité

de n'en faire qu'un uſage convena

ble à ſes devoirs. Donc il me peut

pas en diſpoſer à ſà fantaiſie : d'où

il ſuit qu'il n'en eſt pas le maitre ,

ou le Seigneur. Il faudra concluré

de-là, que l'homme n'eſt véritable

ment maitre de rien. Il ne pourra

ètre cenfé maitre de ſon patrimoine

que par une ſorte de fiction , réla- .

tivement aux autres hommes, qui

n'ont pas le droit d'empêcher qu'il

n'en faſſe l'uſage qu'il trouve à pro

pos. Certainement il paroit par la

démonſtration mème du S. 374. que

l'homme a ſur ſes membres, le mè

me droit qu'il peut avoir ſur ſon

patrimoine. Pourquoi donc, dans

le Droit Naturel, diſtinguer ſi fort

ces deux choſes ? D'ailleurs, c'eſt

· s'expoſer à de grandes difficultés que

d'oter abſolument à l'homme le do

maine
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maine de ſes membres. L'Auteur

établit dans la ſuite , que celui qui

n'eſt pas maitre d'une choſe ( non

dominus ), ne peut point en diſpo

ſer : d'où il ſuivra que l'homme ne

peut diſpoſer d'aucun de ſes mem

bres, au moins quant à la ſubſtan

ce ; par exemp'e, qu'ayant un bras

dangereuſement b'eſlé, il ne lui eſt

pas permis de le faire couper; qu'il

ne lui eſt pas permis, non plus, de

ſe gâter la vue en liſant beaucoup,

quoique ſon but ſoit de perfection

ner ſon ame & d'acquerir d'utiles

connoiſſances. J'ai l'uſage d'une mai

ſon, dans laque le ſe trouve une

vieille tour, dont la chûte, que je

ſuppoſe encore incertaine, pourroi

endommager tout l'édifice : je n'ai

aſſûrément pas le droit d'abattre cet

te tour , ſans le conſentement du

maitre de la maiſon. De mème, je

ne puis, ſans le mème conlentement,

faire de cette maiſon quelque uſage

extraordinaire, capable de la dété

riorer. Il ſeroit inutile de dire, pa

raport à nos organes , que la #

Naturel'e nous donne droit aux cho

ſes ſans leſquelles nous ne pouvons

ſatisfaire à nos devoirs. Car ſi je ne
pluIS
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puis, ſans diſpoſer de ce qui n'eſt

pas à moi, faire une choſe à laquel

le, conſidérée en général & en elle

mème, je ſerois obligé, l'obligation

ceſſe, dans ce cas particulier; par

ce que la choſe n'eſt pas en mon

pouvoir. 1 .

S. 376. Homini competit jus utendi

organis ſuis, quoties eorum uſum

· exigit obligatio quedam naturalis.

- Par une ſuite de ce que je viens , Suite de

de dire, l'Auteur ne prouve pas ſo-º même

lidement, dans ſes principes , que"

l'homme ait droit de ſe ſervir de ſes

organes, pour ſatisfaire à ſes obli

gations, s'il n'eſt pas le maitre de

ſes organes. Il s'enſuivra plûtôt,

qu'il n'eſt obligé à rien de ce qui

exige l'uſage de ſes organes.Je ſuis

obligé, par exemple, à aſſiſter un

miſérable, mais ſi je n'ai rien à moi,

ſi je ne puis l'aſſiſter que du bien

d'autrui , je ne dois pas le faire.

Prouverai-je que j'ai droit à l'uſage

de ce qui n'eſt pas à moi, en diſant

que ſans cet uſage, je ne puis ſatis

faire à l'obligation d'aſſiſter celui qui

en a beſoin # Ne ſeroit-il pas º#
- ©2
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de procéder autrement, dans cette

matiere, & de dire : que l'homme

doit uſer de ſa vie, de ſon corps,

de ſes facultés , de ſes organes , &

en général de tous ſes biens, d'une

maniere conforme à ſes obligations ;

qu'il n'a pas droit d'en faire un uſa

ge contraire ; qu'il eſt obligé à les

conſerver autant que ſes devoirs le

lui permettent & qu'il eſt en fon

pouvoir : que la vie, en particu

lier , étant le fondement, la baſe

de tout le reſte , toutes ſes rélations,

tous ſes devoirs ſur la terre finiſſant

avec elle, il ne lui eſt pas permis

de la quitter de lui-mème, & qu'il ;

-doit attendre que le Créateur , ſon

ſouverain Maître, la lui redemande

& l'apelle ailleurs ?

S. 384 Carmibut animalium veſci li

- citum eſt.

s'il eſt Il manque quelque choſe à la dé

permis de monſtration , pour prouver qu'il eſt

ºa ºº permis à l'homme de ſe nourrir de la

*º chair des bères. Car on pourroit

objecter à l'Auteur , qu'il faut s'en

abſtenir par la mème raiſon qu'il

enploie S. 388. pour faire voir ,

qu'à
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qu'à moins d'une extrème néceſſité,

on ne doit pas ſe nourrir de chair .

humaine, même dans les cas où

quelque accident offriroit à cet uſa

ge le corps d'un homme que l'on

n'auroit point tué pour le manger.

Cette raiſon eſt, qu'en ſe nourriſ

ſant de chair humaine, on pour

roit ſe familiariſer avec le meurtre ;

& la raiſon eſt fort bonne. Mais

l'expérience prouve qu'en égorgeant

les bêtes, on s'accoutume inſenſi

blement à verſer mème le ſang hu

main avec moins d'horreur : & c'eſt

peut-être pour affoiblir ce mauvais

effet, que la Loi de Moïſe défend

de manger le ſang. De plus on pour

roit dire, que ne connoiſſant pas

avec aſſez de certitude ce principe

qui anime les bètes, & n'étant pas

aſſûrés qu'elles n'ont point une ame,

penſante, capable de bonheur & de

malheur , , il me nous eſt pas per

mis de les tuer pour nous nourrir

de leur chair. Il faut donc , pour

lever ces doutes , faire voir que

l'homme ſe trouve dans la nécefſité

de manger les bètes : que les plan

tes , & le lait des animaux ne ſuffi

roient pas pour nourrir les hommes,

&- - -
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Sur la

& que d'ailleurs, les bètes ſe mul-º

tipliant à l'excès, ſi on n'en tuoit

point , elles diminueroient infini

ment les alimens que l'homme tire

des plantes, & rendroient bientôt

la terre inhabitable pour lui : d'où

il ſuivra que le Créateur les a ma

nifeſtement deſtinées à ſervir de

nourriture à l'homme, tout comme

nous voyons que certaines eſpeces

de bètes ſont deſtinées à la pâture

d'autres eſpeces. Il ſe fait ainſi,

comme M. Wolf l'obſerve fort bien,

dans la note ſur ce paragraphe, une

circulation & une préparation de

matiere, qui la rend enfin propre à

nourrir le corps de l'homme. Cette

façon de lui préparer des alimens,

contribué à relever l'idée que nous

avons de la beauté de l'univers &

de la ſageſſe infinie du Créateur.

" •

-

S. 4o7: Temperans mon appetit cibum

ac potum miſ ſanitatis conſer
vande gratia. # " •

Cette propoſition n'eſt pas bien

#

:

tempe d'accord avec la 41 I. dans laquelle

º l'Auteur enſeigne, que de deux ali

mens , ou de deux boiſſons ſalubres,

-
074
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|

on peut en préférer une à cauſe de ſon

goût agréable, lorſque l'on eſt tempé.

rant ; & il eſt beſoin d'explications,

pour ſauver la contradiction. Ne

vaudroit-il donc pas mieux, au lieu

, de toutes ces façons de parler, dire :

ſimplement : que notre fin princi- ^

pale dans le boire & le manger ,

doit ètre la conſervation de notre

ſanté; mais que les plaiſirs innocens

étant permis, nous pouvons auſſi

avoir égard au goût & à l'agrément,

autant que cela ſe peut ſans man

quer à aucun de nos devoirs, &

particulierement ſans nuire en au»

cune façon à cette fin principale ?

Ainſi il nous eſt permis de profiter,

ſuivant notre état, des alimens les

plus agréables, pourvû que nous ne

péchions point contre notre fanté,

ni dans la qualité ni dans la quau

tité de ces alimens, & pourvû en

core que nous ne nous expoſions

point à contracter l'habitude de fai

re plus d'attention, dans notre nour

riture, à l'agrément, qu'à la ſalu

brité ; habitude que l'on apelle in

tempérance.

s 482.
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- - - • l .. -- -

$. 482. Homo obligatur ad pulchri

• tudinem maturalem conſervandam.

- - * a

Obligº C'eſt ce que l'Auteur prouve en

# diſant , que la nature , en nous

§donnant la beauté, ſe propoſe de

naturelle. faire que nous plaiſions aux autres,

& qu'ainſi en conſervant notre beau

té, nous déterminons nos actions

libres par les mèmes raiſons finales

qui déterminent les actions naturel

les ; c'eſt-à-dire que nous nous con

formons aux vues de la nature ; ce

que nous ſommes obligés de faire.

Donc &c. Cette démonſtration ne

me ſatisfait pas ; , parce qu'elle ne

peut conduire à faire voir que tous

les hommes généralement doivent

avoir ſoin, autant que cela ſe peut,

- de rendre leur perſonne agréable

aux yeux des autres , & en particu

lier , qu'un homme en qui il ſe

rencontre quelque difformité natu

relle, doit la corriger, s'il peut le

faire ſans inconvénient. Il ſemble

même qu'on pourroit réduire la dé

· monſtration à l'abſurde, en l'appli

quant à la laideur , de cette manie

re : ſi la nature, en faiſant un hom

IT1C
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me beau, s'eſt propoſée de le ren

dre propre à plaire; en vous faiſant

laid, , elle a voulu que vous fuſſiez

deſtiné à déplaire par votre figure.

Lors donc que vous travaillerez à

conſerver votre laideur , toutes les

actions que vous ferez dans ce but

ſeront déterminées par la même rai

ſon finale, qui détermine les actions

naturelles. Et puis que l'homme eſt

obligé à déterminer ſes actions libres

par les mêmes raiſons finales qui dé

terminent les actions naturelles ,

c'eſt-à-dire, à ſe conformer aux vuës

, de la nature, vous êtes obligé de

travailler à conſerver votre laideur

naturelle. J'aimerois donc mieux

prouver la propoſition préſente par

ce raiſonnement : la beauté naturel

le nous rend agréables aux yeux des

autres & capables de leur plaire ; ce

qui eſt un avantage réel, qui rend

notre état meilleur. Or l'homme eſt

obligé à conſerver les avantages de

ſon état & à les augmenter même,

autant qu'il le peut. Donc il eſt obli

gé à conſerver, autant qu'il le peut,

ſa beauté naturelle.

- Au reſte je ne prétens point ici

ni ailleurs, comme je l'ai déja fait

COIl-»
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Fonde- -

ment de

l'eſtime.

connoître dans mes remarques ſur

le $. 349. rejetter ce principe , que

l'homme doit diriger ſes actions li

bres ſur les mêmes fins qui déter

minent les actions naturelles. Le

principe eſt ſolide, lumineux & fé

cond : mais je n'en trouve pas l'ap

plication juſte dans ce paragraphe ;

& elle ne me paroit pas ſans diffi

culté, ni aſſez évidente dans le 349e.

S. 549. Imprimis de perfectione anime

acquiſita.

Je ne ſçai pourquoi M. W. prend

ici, ſans preuve, que l'eſtime porte

principalement ſur la perfection ac

quiſe de l'ame. On eſtime les grands

talens, la fermeté & la grandeur du

courage, l'élévation des ſentimens,

la bonté naturelle du cœur : tout

cela ne s'acquiert pas ; il ſe perfec

tionne ſeulement par l'exercice. Je

ſçai que l'on dit vulgairement, qu'on

, ne loué pas un homme des dons

qu'il a reçus de la nature, mais de

ce qu'il a acquis. Mais cela ſignifie

ſeulement qu'on ne lui attribué pas

le mérite de l'acquiſition, qu'on ne

le regarde pas comme l'auteur de

- CC
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ce qu'il tient de la nature. On l'eſ.

time comme poſſeſſeur de ces dons,

qui font de lui un homme recom

mandable ; mais on ne le loüe pas

comme auteur & artiſan de ces mê

mes dons : on l'eſtime auſſi comme

poſſeſſeur des vertus qu'il a acqui

ſes , & on l'eſtime & le louë, de

plus, de les avoir acquiſes par ſes

ſoins & ſon travail. Puiſque l'eſti

me eſt, ſelon M. W. , le jugement

que l'on porte de notre perfection ;

les qualités naturelles ne contribuant

pas moins à notre perfection que les

qualités acquiſes, elles ſont égale

ment l'objet ou le fondement de l'eſ

time. L'eſtime ne ſuit pas toujours

les mêmes regles que l'imputation.

On n'impute à l'homme que ce dont

il eſt véritablement l'auteur : on l'eſ

time pour ce qu'il poſſede d'eſtima

ble. S'il joint à ſes belles qualités

le mérite de ſe les être acquiſes, l'eſ

time en eſt augmentée.

M. W. ſe fonde ſans-doute ſur

ce qu'il a enſeigné ailleurs, que les

vertus, tant intellectuelles que mo

rales, ſont des habitudes , & que

les habitudes s'acquiérent par l'uſa

ge. Mais le fonds même des vertus

*- • • vient
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vient de la nature & ne s'acquiert

point ; il conſiſte dans les diſpoſi

tions naturelles, leſquelles diſpoſi

tions ſe dévelopent, ſe fortifient &

paſſent en habitude par l'uſage &

l'exercice. L'expérience prouve que

la nature en fait la plus grande par

tie des fraix , puiſque l'on trouve

de ces vertus chez les hommes les

moins cultivés, & qu'elles manquent

quelquefois totalement en ceux dont

l'éducation a été la plus ſoignée.

J'aimerois mieux prouver cette

propoſition 549. en diſant tout ſim

plement, que les vertus intellectuel

les & morales, ſont, le principal fon

• dement de l'eſtime, parce qu'elles

ſont ce qu'il y a de plus excellen

dans l'homme. , !

S. 562. Homo exiſtimationem 85 ho

morem ac laudem non debet inten

dere tanquam finem.

Si l'on L'A - e

doit ſe uteur prouve cette propoſition

p§poſer en diſant, que les hommes ſont li

l'eſtime - bres dans leurs jugemens & par con

comme , ſéquent dans leur eſtime, que nous

†#º n'avons nul droit d'exiger qu'ils ſe

§ conforment à cet égard à notre vo

lonté
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lonté; & qu'ainſi, puiſque l'agent -

agit pour la fin qu'il ſe propoſe,

nous ne devons pas nous propoſer

l'eſtime pour fin de nos actions. A

quoi il ajoute, dans la note, que

vouloir qu'un autre faſſe ce que nous

deſirons ètre fait, & ſe plaindre s'il

ne le fait pas, c'eſt ſuppoſer tacite

ment qu'il eſt obligé de ſe confor

mer à notre volonté ; ce qui bleſſe

ſon droit de liberté naturelle. La

démonſtration ne me paroit nulle

ment concluante. Je puis me pro

poſer dans quelque démarche, d'ac

querir de l'eſtime, de l'honneur &

de la loüange, ſans pour cela me

croire en droit de les exiger, beau

coup moins de contraindre perſon

ne à me les accorder. Si on me les

refuſe, il pourra m'arriver de me

plaindre que l'on ne m'attribué pas

ce que je crois me convenir; à moins

que je ne ſois aſſez ſage pour me dé

fier de mon propre jugement , ou

aſſez prudent pour me taire : mais

, je ne ferai procès à perſonne, & je

laiſſerai un chacun jouïr à cet égard

-de ſa liberté naturelle. Montrons

par un cxemple, que la démonſtra

tion eſt nulle. Je fréquente un Fa

" B vori ,
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vori, pour obtenir ſa recommanda

tion auprès du Prince. Il eſt le maî

tre de me l'accorder ; & s'il me la

refuſe, je ne puis dire qu'il me fait

injure : s'enſuit-il de-là que je n'ai

pas dû me propoſer pour but de mes

aſſiduïtés, d'obtenir ſa recomman

dation ? Voici un autre exemple ,

parfaitement applicable à la démonſ

tration. L'aumone eſt duë à un pau

vre qui en eſt digne, tout comme

l'eſtime & la loüange à celui qui les

mérite. Mais l'aumone n'eſt dué que

par une ſuite de nos devoirs, & en

vertu du droit interne ; parce qu'il

eſt libre à un chacun de faire de ſon

bien l'uſàge qu'il trouve à propos,

& que c'eſt à lui de juger s'il eſt

dans le cas de faire l'aumone, ou

de ne la pas faire ; enſorte que le

pauvre n'a aucun droit de l'exiger

de nous , mais il doit ſe remettre à

notre volonté de ce qu'il nous plaira

de faire. Conclûra-t-on de ces prin

cipes, que le pauvre, en nous ex

poſant ſes beſoins, ne doit pas ſe

propoſer pour fin d'obtenir l'aumô

ne ? Quant à la propoſition en elle

même, je ne la crois vraie qu'en y

ajoutant le mot de principale (prº
CJ
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sipuum, vel primarium). Car nous

devons nous propoſer pour fin prin

cipale de remplir notre devoir : mais

ne nous eſt-il pas permis de nous

propoſer l'eſtime des autres comme

une fin ſubordonnée & ſécondaire ?

Je dis plus ; puiſque l'eſtime des

hommes rend ſans contredit notre

état meilleur, & que nous ſommes

obligés à perfectionner notre état ;

ne ſommes nous pas dans l'obliga

tion de rechercher l'eſtime des autres

· par des voies honnêtes, & par con

ſéquent de nous la propoſer pour

une des fins de nos actions ? Ce

n'eſt que dans ce ſens que la pro

poſition préſente peut s'accorderavec

la 569. dans laquelle l'Auteur enſei

gne qu'il n'eſt pas permis de négli

ger le ſoin de ſa renommée. .

$. 564. Magnanimitas dici ſuevit vir

tus moderandi appetitum circa

honores magnos.

Cette définition de la magnani- Défini

mité me paroit également éloignée tion de la

de l'analogie & de l'uſage. On apel-º#º

le communément magnanimité, cet-" .

te élévation de ſentimens & de cou

B 2 Iagº 2
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rage, qui porte un homme au grand,.

qui, dans les occaſions, le met au

deſſus des paſſions qui dominent les

ames moins élevées. La définition

de M. W. eſt trop particuliere, &

ne comprend qu'une eſpèce, au lieu

de définir le genre. Un homme qui,

par le ſentiment de ſon devoir, re

fuſe une grande dignité , eſt ſans

doute magnanime : Ceſar l'étoit auſ

ſi, lorſqu'il pardonnoit de ſi bonne

grace & qu'il accordoit même ſa fa

veur à des ennemis vaincus , qui

avoient tout mis en uſage pour le

perdre. Sa grande ame s'élevoit au

deſſus de tout deſir de vengeance,

& au deſſus de toute crainte des

maux que ſes priſonniers relâchés

pouvoient encore lui faire. En un

mot, il ſemble que l'on apelle ſim

plement juſte, honnête, modeſte &c.

celui qui réſiſte à quelque tentation

médiocre & groſſiere ; & magnani

me, celui qui ſçait réſiſter noble

ment & ſans efforts aux tentations

grandes & délicates.

5, 576.
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$. 576. Ex perfectione propria agnoſ

cimus , quod obligatiôni maturali

ſatisfecerimus 83 quantum eidem

ſatisfecerimus; ex imperfectione au

tem propria, quantum eidem mon

dum ſatisfecerimus.

Il me ſemble que pour connoitre Uſage de

juſqu'à quel point nous avons ſatis- la con

fait à notre obligation naturelle, il nºiſſance

faut joindre à la connoiſſance de no- #.#s

tre perfection , ou imperfection ,†

l'art de diſcerner & de bien connoi- tion, ou

tre ce qui eſt en notre pouvoir ; imperſec

puiſque nous ne ſommes obligés à º*

acquérir la perfection, que préciſé

ment autant que nous le pouvons.

$. 6I S. Unicuilibet homini conſtans

83 perpetua eſſe debet volontas per

fectionem ac felicitatem hominis al

terius cujuſcunque promovendi.

La démonſtration prouve ſeule- De quelle

ment que chaque homme doit avoir ºlonté

une volonté conſtante & perpétuelle†

d'avancer la perfection & le bon-§ §

heur de tous les hommes, autant vers les

qu'il ſera en ſon pouvoir & qu'il autres

· B 3 pour
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pourra le faire ſans négliger ce qu'il

ſe doit à ſoi-même : & on ne peut

prouver que cela , puis qu'en effet

l'obligation ne s'étend pas plus loin.

M. W. avance dans la note , que

cette volonté doit être illimitée en

général & en elle-même, & qu'elle

reçoit ſeulement des bornes dans ſon

exercice, ſuivant la nature des cas

qui ſe préſentent. Mais je ne vois

pas pourquoi la volonté devroit s'é

tendre au dela du devoir. Au con

traire, puiſque nous devons toujours

agir avec le ſentiment de notre de

voir (cum ſenſu officii ) il eſt bou

· que la volonté même ſoit toûjours

exactement meſurée ſur le devoir,

afin qu'il hui ſerve plus ſûrement de

regle. Il ſemble que l'Auteur ait

voulu éviter cette reſtriction , • que

je mets à la propoſition préſente ,

afin de ſe ménager un principe pour

démontrer que nous devons aimer

les autres hommes comme mous-mê

mes. Mais je ne vois pas la néceſſité

de s'exprimer de la ſorte en Droit

Naturel.

La plûpart des Moraliſtes Chrê

tiens, quand ils veulent s'expliquer,

ſont obligés de convenir, que nous

IlOllS
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nous devons prémierement & pré

férablement, à nous - mèmes, tout

ce que nous devons aux autres; en

ſorte que ces paroles du Lévitique

& de J. C. comme vous mêmes, ne

ſe raportent pas au dégré d'amour,

& ne ſignifient pas que nous devons

aimer le prochain dans le mème dé

gré que nous nous aimons nous-mè

mes ; ce qui paroît impoſſible &

contre nature ; mais qu'elles déſi

gnent la parité de nature de cet

amour , & marquent que nous de

vons être ſincerement & conſtam

ment diſpoſés à procurer de tout

notre pouvoir le bien du prochain,

& à y prendre plaiſir , de même

que nous ſommes prèts à procurer

notre propre bien , & que nous y

prenons plaiſir. Voilà préciſément,

ce me ſemble, notre devoir, &

tout notre devoir, envers les autres

hommes. En exiger davantage ce ſe

roit vouloir ne faire aucun fruit.

Car où eſt l'homme qui ne ſentiroit !

pas que vous lui demanderiez l'im

poſſible ? -

J'ajouterai encore un mot. Puiſ

que l'homme vertueux doit faire en

ſorte que l'appétit ſenſitif s'accorde
2VCC
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avec l'appétit raiſonnable, ou la ve

lonté, & que celle ci doit préférer,

dans le cas de colliſion, notre pro

pre bien à celui des autres ; il faut

bien que l'amour, qui réſide dans

l'appétit ſenſitif, ſoit plus fort en

vers nous-mêmes, qu'envers les au

tres, pour être à l'uniſſon avec la

volonté : autrement il la troubleroit

dans l'exercice du devoir, bien loin

de la ſéconder. Auſſi voyons-nous

que la nature y a pourvû. Toutes

les ſubtilités des Docteurs ne l'em

porteront jamais ſur un ſentiment ſi

naturel, fi fort & ſi intime. Bor

nons - nous donc à faire voir aux

hommes, qu'ils doivent regler ce

ſentiment par la raiſon.

5. 632. Unuſquiſque bominum etiamr

inimicum quemvis diligere $ ama

re debet tamquam ſe ipſum , nequa

quam vero odiſſe.

De l'A- Voici la preuve qu'en donne l'Au.

mour desteur : votre ennemi ne ſatisfait point

º à ſon obligation naturelle, lorſqu'il

vous hait. Mais fi un autre ne ſa

tisfait pas à ſon obligation, il ne

vous eſt pas permis pour cela de

IIlºlll
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manquer auſſi à la votre. Donc &c.

Cette démonſtration ne me paroît

pas ſuffiſante : elle prouve ſeulement

qu'il ne s'enſuit pas de ce qu'un

homme péche en nous haïſſant, que

nous ſoyons autoriſés à le haïr réci

proquement. Auſſi n'eſt - ce point

là - deſſus que l'on ſe fondera pour

juſtifier la haine que l'on porte à

un ennemi. On dira, que l'obli

gation générale d'aimer les autres

hommes, eſt fondée ſur des raiſons

priſes du beſoin d'aſſiſtance mutuel

le, raiſons qui n'ont plus lieu en

vers celui qui ſe déclare notre en

nemi ; que par conſéquent, il y a

exception contre un ennemi actuel,

& qu'il ſuffit, pour remplir l'obli

gation générale, d'être diſpoſé à re

prendre pour lui tous les ſentimens

qui ſont dûs aux hommes, dès qu'il

ſe remettra dans le cas de les méri

ter ; de ſouhaiter mème qu'il ſe re

mette dans ce cas, en ceſſant de

nous haïr, & d'y travailler autant

que nous le pouvons; enfin de nous

tenir dans les bornes de la modéra

tion , en conſèrvant les ſentimens

de la douceur & de la miſéricorde,

. ſentimens qui nous portent à rendre

B 5 les
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les offices de l'humanité, même à

nos ennemis, lorſque par ces offi

ces nous ne leur donnons pas les

moyens de nous nuire : on préten

dra que c'eſt là tout ce que peut con

· tenir de réel le précepte de l'amour

des ennemis, ſur-tout en Droit Na

turel, & qu'on ne peut l'étendre

juſqu'à nous preſcrire un amour ac

tuel pour celui qui cherche à nous

perdre. Ce ſentiment paroit contrai

re à la nature, qui nous inſpire de

l'averſion même pour les choſes ina

nimées dont nous recevons quelque

mal ; & elle nous donne cette im

preſſion afin d'animer & de rendre

plus fort le ſoin que nous devons

prendre de notre conſervation. Ne

reſſentir ni haine, ni colere, ni

froideur même , contre celui qui

veut nous nuire, ſeroit très-bien

dans un être auquel la raiſon ſeule

donneroit toûjours l'activité néceſ

ſaire, ſans le ſecours des paſſions.

· C'eſt la prérogative de Dieu. Mais

l'homme eſt incapable de ce haut

dégré de ſageſſe : ne le dépouillons

pas des reſſorts que le Créateur a

mis en lui pour ſuppléer à ſa foi

* A · bleſſe à .
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bleſſè; exhortons-le ſeulement à les

bien diriger. " 3e

• Réſumons en peu de mots les

vrais principes de la Loi Naturelle

ſur cette matiere. Nous nous aimons

prémierement nous-mêmes, & nous

nous devons, préférablementà tous,

le ſoin de notre conſervation & ce

hui d'avancer notre perfection. Mais

l'homme ne pouvant ſe ſuffire à ſoi

mème, ſe conſerver & ſe perfeétion

ner ſeul & ſans le ſecours de ſes

ſemblables , la nature & l'eſſence

des hommes les obligent à s'aider

réciproquement, & il faut qu'ils y

ſoient ſincerement & conſtamment

diſpoſés : d'où il ſuit, qu'ils doivent

s'aimer les uns les autres. Mais l'a

mour que je dois aux autres ne dé

rivant que de celui que je me dois

à moi-même, il cede à celui-ci &

ne peut jamais lui nuire. Si un hom

me rompt les liens qui doivent nous

unir, & ſe déclare mon ennemi ,

cherchant à me nuire, bien loin de

m'aider; il m'eſt permis de faire con

tre lui tout ce qui eſt néceſſaire à

ma défenſe & à ma ſûreté. Mais

comme cette diviſion eſt un mal

· dans la ſocieté humaine, & un mal

B 6 pour



36 Q u E s T r o N s D E

pour moi-meme, je dois faire mon

poſſible pour cmpècher qu'elle ne

s'aigriſſe, & pour la finir entiere

ment ; & rien n'y contribuera da

vantage que ma modération dans

ma juſte défenſe, & la généroſité

avec laquelle je rendrai, dans l'oc

caſion, à mon ennemi même les de

voirs de l'humanité, & lui ferai tous

les biens qui ne contribueront pas à

le mettre mieux en état de me nui

re, ou à lui donner, & à ſes pa

reils, plus de hardieſſe à m'attaquer.

Voilà, ce me ſemble, tout ce

que l'on peut déduire de la ſeule na

ture & de l'eſſence des hommes,

dans leurs rélations mutuelles, &

par conſéquent tout ce que preſcrit

la Loi Naturelle priſe dans ce point

de vuë. Voulez - vous vous élever

plus haut ? Il faut recourrir à un

principe plus ſublime, à l'amour de

Dieu. Un homme aſſez heureux,

pour ſe ſentir enflammé de cet amour

dans toute ſa force, fera de Dieu

le grand objet de toutes ſes affec

tions, le centre auquel aboutiront

toutes ſes penſées. Tout ce qui ap

partient à ſon divin Maître échauffe

don cœur ; il aime toutes ſes œuvres;

|

l

il
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il chérit toutes ſes Créatures intelli

gentes ; il déſire de les voir promp

tement arriver à la perfection & au

bonheur que la bonté de Dieu leur

deſtine : heureux d'y contribuer avec

zele, dans ſa ſphere, & ſuivant les

talens qui lui ont été confiés ! Ce

ſentiment ſublime abſorbe en lui

tous les autres ; la haine, naturelle

à tout homme pour ce qui lui nuit,

ne l'empoiſonne plus de ſon amer

tume. Se ſouvenant de ce qu'il ſe

doit à ſoi-même, il ſe défend, il ſe

garde des attaques & des embuches

d'un ennemi ; mais il ne lui ſou

haite que du bien : il voudroit le

convertir & le rendre heureux. Voi

là la ſource où il faut puiſer, pour

établir & ſur-tout pour faire naître

l'amour des ennemis. Et peut-être

qu'alors on pourroit en quelque ſa

· çon l'égaler à l'amour de ſoi-même,

parce que ſi un homme étoit capable

de ce haut dégré de vertu, il ra

porteroit tout à Dieu , & confon

droit tous ſes intérêts en lui. Mais

º dans ce ſens élevé, l'amour des en

-nemis eſt plûtôt une ſuite des de

· voirs envers Dieu , qu'un devoir

envers les hommes.

En
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| Encore un coup, ce n'eſt qu'en

Dieu , & par raport à Dieu , que

l'on peut étendre auſſi loin l'amour

des ennemis , & non ſur les rélations

immédiates & réciproques, que les

hommes ont entre eux. C'eſt là le

ſens le plus raiſonnable que l'on puiſ

ſe donner à ce qui s'eſt dit ſi ſöu

vent , que les préceptes de J E s U s

CHRIsT s'élevent au-deſſus de la Loi

Naturelle ; parce que ce n'eſt qu'en

donnant de juſtes idées de la Divi

nité & des ſentimens qui lui ſont

dûs , que l'on peut porter la Mo

rale à ſon plus haut point de per

fection. D'homme à homme, & par

rapport aux devoirs qui découlent

de leurs rélations réciproques, l'a

mour des ennemis ne peut s'enten

dre que comme nous l'avons expli

qué ci-deſſus. C'eſt tout ce qu'exige

le bien de la ſocieté. Et ſi l'on veut

aprofondir la choſe , on trouvera

que ce ſentiment, pouſſé juſqu'au

dégré où l'amour de Dieu eſt capa

ble de l'élever, ne ſeroit convena

ble que dans un homme dont la per

fection répondroit à tous égards à la

pureté & à l'élévation de l'amour

divin. Ce n'eſt que dans un hom

Illº
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me auſſi parfait, que la ſageſſe ſuf

firoit à tout ce qu'exige le ſoin de ſa

conſervation, ſans le ſecours de l'ap

pétit ſenſitif, ou des paſſions. On

ſçait en Philoſophie, que les impul

ſions de cet appétit ſont deſtinées

par le Créateur à ſuppléer chez des

ètres auſſi imparfaits que les hom

mes , au défaut de lumieres'& à la

foibleſſe de la raiſon. C'eſt pourquoi

j'ai dit tout-à-l'heure, qu'il ne faut

pas dépouiller l'homme des reſſorts

que le Créateur a mis en lui pour

ſuppléer à ſa foibleſſe. Ces reſſorts

tomberont d'eux - mèmes , lorſque

l'ame plus élevée vers la perfection ,

ceſſera d'en avoir beſoin : & c'eſt

ce qui ne paroit pas devoir arriver,

au moins naturellement, pendant le

cours de cette vie,

:

$. 648. Unuſquiſque alteri honorem

exhibere debet, quem meretur, 83

tantum tribuere laudis, quantum

meretur. - - - '- - 4

. . , De l'hon

Il manque quelque choſe à la dé- neur & de

monſtration , pour la rendre con- #†

cluante. Nous devons eſtimer chacun §º dûs

ſuivant ſon mérite. Or cette eſtime ne à quel.

petit qu'un.
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peut être connuë des autres, fi mous

me l'exprimons par nos paroles 85 mos

actions. Donc mous devons marquer

par nos paroles 83 nos actions l'eſtime

que nous avons pour quelqu'un. Qui

ne voit qu'il y a un vuide dans ce

raiſonnement ? On y ſuppoſe que

nous devons faire connoître aux au

tres l'eſtime que nous avons pour

quelqu'un. C'eſt ce qu'il falloit prou

ver. On peut le faire en général de

cette maniere : l'eſtime que l'on a

pour un homme rend ſon état meil

leur & plus agréable, quand elle

eſt connué. Nous ſommes obligés à

contribuer autant qu'il ſe peut au

bon état & aux avantages des hom

mes. Donc nous ſommes obligés à

manifeſter l'eſtime que nous avons

pour eux. Mais cette regle générale

ſouffre des exceptions, dans les cas

où il y auroit de l'inconvénient à

manifeſter cette eſtime, c'eſt-à-dire

où nous ne pourrions le faire fans

manquer à quelque devoir plus im

portant. . -

· · · · · · s c7a.
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$. 673. Quodſi impedis, quominus

alter perfechonem aliquam conſequi

poſſit 3 eum ladis.

La démonſtration de cette impor- Si empê.

tante vérité ne me paroît pas ſuffi- cher la

ſante, parce qu'on niera peut-être†.

la prémiere propoſition, qui eſt la §.

mineure du ſyllogiſme : Qui facit, §'un, en

ut alter maneat imperfectior, ejus im. une léſion,

perfectionem promovet. Et on dira,

qu'empècher les progrès , n'étant

pas la même choſe que détériorer,

ou rendre plus imparfait, & la lé

ſion étant un acte qui rend l'état de

quelqu'un plus imparfait, ſuivant

la définition ($. 669. ) ; il s'enſuit

que l'acte qui empêche ſeulement

que ſon état ne ſe perfectionne ,

n'eſt pas une léſion. Voici donc,

ce me ſemble, comment il faut dé

truire cette difficulté & établir la vé

rité de la propoſition préſente. Lorſ

que vous empêchez qu'un autre

n'acquiére quelque perfection, ſans

vous, ou ſans ce que vous avez fait,

il l'auroit acquiſe : autrement on ne

pourroit pas dire que vous l'avez

empêché Donc ſon état, avant

VOtre
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votre action , étoit capable de le

conduire à cette perfection ; & il

n'en eſt plus capable, depuis ce que

vous avez fait. Son état étoit donc

meilleur , & votre action l'a rendu

· moindre, ou plus imparfait ; & c'eſt

préciſément en cela que conſiſte la

léſion. -

S. 688. Honor, laus 85 fama bona

fortuna ſunt.

Quels M. W. prouve cela en diſant,

b§nt que ſi nous jouiſſons de l'honneur,

l'hon- de la louange & de la bonne réputa

neur, la tion que nous méritons, notre état

lºº8°, externe s'accorde avec notre état in

† terne, & que, par conſéquent, il
putation. - -

eſt plus parfait ; la perfection con

ſiſtant in conſenſu plurium a ſe in

vicem diffèrentium in uno (Ontol.

S. 5o3. ) Cette démonſtration ne

me paroît pas juſte, & le principe

métaphyſique qui lui ſert de baſe,

me ſemble mal appliqué. Il eſt vrai

que quand l'état externe d'un hom

me s'accorde avec ſon état interne,

cela eſt mieux en général, cela eſt

dans l'ordre; mais cela n'eſt pas toû

jours mieux pour l'homme dont il

s'a

-
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s'agit, & ne rend pas toûjours ſo

état plus parfait. Si cet homme m

rite le deshonneur, le blâme & u

mauvaiſe réputation, ſera- ce per

fectionner ſon état que de lui pro

curer tout cela , en divulguant ſes

vices ? Cependant ce ſeroit le moyen

de mettre ſon état externe en con

ſonnance avec ſon état interne. J'ai

merois mieux prouver que l'hon

neur , la louange & la bonne re

nommée ſont des biens de la fortu

ne, c'eſt-à-dire des biens qui ren

dent notre état externe plus parfait,

en obſervant que s'ils ſont mérités,

comme on le ſuppoſe, ils donnent

à celui qu'ils concernent un plaiſir

vrai & innocent, & qu'ils lui ſont

utiles dans ſes, affaires avec les au

tres hommes. " * " .

S. 777. Si amico 85 inimico, vel ei,

' qui indifferenti in te eſt animo ,

prgſiandum aliquod officium, 83

utrique ſimul idem preſtari mon poſ

ſit aut ut preſtes non ſit in poteſtate

tua, amicus preferendus eſt inimico,

velei, qui indifferentiinte eſt animo.
-

-/

, La démonſtration de cette vérité

me paroit bien foible, & mème nul
- | le.

De la pré

férence

dûe à un

ami.
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le. Dire que l'ami doit être préféré,

parce qu'il mérite plus, amicus pra -

ferendus, quia magis meretur, n'eſt

ce pas prouver une vérité par une

autre vérité, qui ſignifie à peu-près

la mème choſe, & qui n'eſt pas plus

évidente que celle que l'on veut dé

montrer ? L'Auteur pouvoit démon

trer plus ſolidement ſa propoſition,

en faiſant voir que notre propre in

térêt demande que nous préférions

nos amis à nos ennemis & aux in

différens , & qu'ainſi les devoirs

envers nous-mêmes ſe joignent en

faveur d'un ami, aux devoirs géné

raux envers tous les hommes ; ce

qui produit une obligation plus for

te. Il pouvoit encore dire que la re

connoiſſance nous oblige à préférer

un ami, & il avoit déja dans les

principes précédens, dequoi établir

que la reconnoiſſance eſt une vertu ;

car ſi les hommes doivent s'aimer

& s'aider les uns les autres, parce

qu'ils ont beſoin de ſecours mutuels

pour vivre comme il convient à des

hommes, il s'enſuit qu'ils doivent

aimer & aider plus particulierement

ceux qui les aiment davantage & de

qui ils reçoivent plus de#
Id•
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Pratiquer & mettre en honneur la

reconnoiſſance, c'eſt encourager les

bien-faiteurs, & par conſéquent ſer

vir la ſocieté humaine : les ingrats

la trahiſſent & ſe déclarent ſes en

nemis. Enfin on peut obſerver ,

que la gratitude eſt un ſentiment

que la nature elle-même, ou plûtôt

ſon Auteur, a mis en nous, & que

nous devons nous conformer aux

vues de la nature.

$ $. 787. & 79o. Il y a dans ces Du mé.

paragraphes quelque défaut d'exac- pris.

titude dans l'expreſſion , qui fait

naître des difficultés, & ſemble y

mettre de la contradiction. Dans la

définition du mépris $. 787. l'Au

teur s'exprime ainſi : Contemtus eſº

actus quicunque externus , quoſigni

ficatur alterum honore ac laude in

dignum eſſe. Dès-là on eſt ſurpris de

trouver cette déciſion $. 79o. Nemo

eſt contemnendus. Ce que l'Auteur

prouve en diſant, qu'il faut rendre

à un chacun l'honneur & la louan

ge qu'il mérite. Mais on lui dira,

que pour rendre ſa preuve complet

te, il falloit encore faire voir qu'il

n'eſt perſonne qui ne mérite quel

que honneur & quelqueº#
62•
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C'étoit une prémiſſè néceſſaire, &,

ſans laquelle le raiſonnement, tel

qu'il eſt exprimé, n'eſt pas -con

cluant. M. W. s'explique, dans la

| note de ce S. 79o. en diſant : Con

ſiſtit contemtus in denegatione honoris

debiti debitœque laudis. C'eſt ce qu'il

falloit mettre dans la définition, &

alors le raiſonnement eût été ſolide

& ſans difficulté, comme l'eſt celui

qui ſe trouve ici dans la note. Il ſe

roit mieux encore de laiſſer ſubſiſter

· la définition du mépris telle qu'elle

ſe trouve $. 787. en diſant, que le

mépris conſiſte dans un acte exté

rieur , par lequel nous marquons

qu'une perſonne eſt indigne d'hon

neur & de louange ; & au lieu de

décider abſolument qu'il ne faut mé

priſer perſonne, nemo eſt contemnen

dus S. 79o. , dire ſeulement, memo

eſt temere contemnendus, il ne faut

mépriſer perſonne, ſans de juſtes

& graves raiſons. Car en effet, il

faut rendre l'honneur & la louange

à celui qui les mérite ; & ſi quel

qu'un ne les mérite en aucune ma

niere , la charité nous défend de le

faire conneître ſans néceſſité, & à

· · · , * - º - moins
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moins que nous n'en ayons de juſ

tes & fortes raiſons. K

· Au reſte je ſçai que le terme de

mépris ſignifie ſouvent en françois, .

le jugement même que l'on porte

intérieurement ſur le peu de mérite .

de quelqu'un ; ce que l'on dit en

latin , parvi, vel nihili facere. Mais

notre langue n'en fournit point d'au

tre, pour exprimer l'acte par lequel

on déclare qu'un homme eſt indi

gne d'honneur & de louange.

5. 817. Quilibet fibi ab ignominia

vera cavere debet.

\ • • •

Cette propoſition & les ſuivan- Oblig#:

tes, forment un exemple bien pro-##

pre à faire voir combien il eſt diffi-§

cile qu'une ſcience morale, quoi-& d'en

que traitée ſuivant la méthode des préſerver

Géomêtres, atteigne l'évidence & la#

ſolidité des Mathématiques. Il fau-#

droit, pour l'élever à ce point de# la

certitude, que toutes les idées, tous méthode

les termes & toutes les propoſitions géometri

y fuſſent exactement déterminés, †*- / f • C1CflCCS

comme dans la Géométrie, & que§

l'on prit bien garde à toutes les dé

terminations d'une idée , ou d'une

- , pro
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propoſition , lorſqu'on veut l'em

ployer comme un principe, dans la

démonſtration d'une propoſition ſui

vante; autrement, on en voudra

déduire des choſes qui n'en décou

lent point. Or c'eſt - là la grande

difficulté, hoc opus, hic labor eſt.

Les idées compliquées, les termes

complexes produiſent des propoſi

tions vagues, des propoſitions qui,

à les bien prendre, en renferment

réellement pluſieurs ſous une ſeule

énonciation, & deſquelles, par cet

te raiſon, il y a des conſéquences

toutes différentes à tirer, ſuivant le

ſens & le point de vuë dans lequel

on les prend. Les mêmes cauſes pro

duiſent encore des propoſitions dont

le vrai ſens différe de celui qu'elles

préſentent d'abord. Vous démon

trez la propoſition dans ſon vrai

ſens : s'il vous arrive enſuite de la

prendre pour principe dans ſon ſens

apparent , votre raiſonnement ne

ſera plus qu'un ſophiſme. Telle eſt

la propoſition 817. ſa démonſtra

tion prouve évidemment qu'elle ne

ſignifie autre choſe, ſinon , que

nous devons faire tous nos efforts

pour ne pas mériter l'ignominie ;

Cdl
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car c'eſt-là tout ce que l'Auteur dé

montre. Or éviter de mériter l'igno

minie , eſt bien différent d'éviter

l'ignominie elle - même ; puiſqu'on

peut éviter l'ignominie lors même

qu'on la mérite, en évitant que ſes

fautes ou ſon imperfection, ne vien

nent à la connoiſſance des autres

hommes. Cependant l'Auteur com

binant cette propoſition avec le prin

cipe établi ci deſſus, que nous de

vons aux autres hommes tout ce

que nous nous devons à nous-mè

mes, autant qu'ils ont beſoin de

notre ſecours & que nous pouvons

le leur accorder ſans nous manquer

à nous-mêmes ; il en veut conclu

re, dans les deux articles ſuivans,

que chacun de nous doit prendre

ſoin , autant qu'il le peut, d'em

pêcher que les autres n'éprouvent

l'ignominie , & qu'il n'eſt pas per

mis de les en couvrir. Mais tout ce

qu'il pouvoit conclure du S. 8I7.

combiné avec le principe que je

· viens de raporter, c'eſt que nous

devons travailler autant qu'il eſt en

nous, à empècher que les autres ne

ſe mettent dans le cas de mériter

l'ignominie. On peut démontrer

que
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que nous devons éviter l'ignominie

elle-même, autant que cela ſe peut

ſans manquer à nos devoirs, en po

ſant comme une vérité conſtante &

d'expérience , que l'ignomiuie eſt

un mal qui nuit beaucoup à notre

état externe ; & comme nous de

vons éviter tous les maux, même

les maux externes, autant que nous

pouvons le faire ſans manquer à nos

devoirs, la conſéquence eſt aiſée à

tirer. Il ſera facile auſſi de faire voir,

par le principe raporté tout-à-l'heu

re, que nous devons épargner l'i

gnominie aux autres hommes, au

tant que nous le pouvons, & au

tant que d'autres devoirs ne nous

interdiſent pas cet office de chari

té. De - là vient que nous devons

cacher nos fautes & nos imperfec

tions, autant que cela ſe peut fai

re innocemment, & travailler à les

réparer & à nous en corriger, en

obſervant la mème choſe à l'égard

des fautes & des imperfections d'au

tTll1,

| , S. 888.
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$ 888. Superbus dicitur , qui ſu

pra alios ſeſe effert, ſeu majoris

- fieri vult aliis. S. 889. Nemo ho

· minupm ſuperbus eſſe debet.

Ces deux paragraphes ne font pas De l'Or.

ſentir aſſez diſtinctement en quoi gueil.

conſiſte le vice du ſuperbe, ou de

l'orgueilleux, & la démonſtration

du 889. ne me ſatisfait pas. Il eſt

permis de ſe propoſer l'eſtime d'au

trui, comme un avantage qui rend

notre ſituation meilleure, pourvû

qu'on cherche à l'acquérir par des

moyens légitimes, en s'en rendant

véritablement digne ; & ſi un hom

me mérite réellement d'être plus eſ

timé que les autres, il peut aſpirer

légitimement à une eſtime qui le diſ

tingue de la foule, & même qui le

place au prémier rang Mais I". il

doit ſe ſouvenir que s'il a quelques

bonnes qualités, il eſt encore infi

niment éloigné de la perfection.

2". La connoiſſance qu'il a de ſon

mérite, & le deſir d'être connu &

eſtimé, ne doivent jamais être ac

compagnés d'un ſentiment de dédain

pour les autres. 3". Il ne doit point

C 2 · pré
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De la

Vanité,

prétendre à leur eſtime avec hauteur,

& comme s'ils étoient obligés de la

lui accorder au degré où il la pré

tend ; mais ſe bornant à faire ſes ef

forts pour la mériter, il doit laiſſer

un chacun dans ſa liberté naturelle

d'eſtimer ce qui lui paroit eſtimable.

Il paroit donc que le vice du ſuper

be conſiſte, en ce qu'il s'eſtime lui

même outre meſure , qu'il ne fait

point aſſez de cas des autres, & en

fin qu'il bleſſe l'égalité des hommes

& leur liberté naturelle.

Souvent auſſi l'orgueilleux, ou le

ſuperbe, prétend être eſtimé pour des

choſes qui par elles-mêmes ne ſont

point capables de lui concilier l'eſti

me, par exemple, pour ſes titres,

ou pour ſes richeſſes : il joint alors

la vanité à l'orgueil.

A ce propos, je remarquerai que

l'Auteur a oublié de définir ce vice

de la vanité, & d'en montrer la tur

pitude. Je crois que la vanité con

ſiſte à s'eſtimer au - deſſus des au

tres, pour des raiſons fauſſes, vai

nes, ou frivoles : c'eſt l'orgueil ap

puyé ſur des fondemens chiméri

ques, ou frivoles. Ce vice joint à

la turpitude de l'orgueil, celle de

s'at
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s'attribuer des avantages que l'on ne

poſſède pas, ou de s'eſtimer pour

des choſes qui ne peuvent rien ajou

ter au mérite de celui qui les§

S. 9o4. Jus petendi ab altero officia

humanitatis jus perfectum eſt.

La démonſtration n'eſt pas bien Le droit

nette. On peut, ce me ſemble , de de- .

démontrer cette propoſition avec mander !

plus d'évidence, par le grand prin-##

cipe de la liberté naturelle, laquelle§

eſt un droit parfait. Car ſi quel- §n

qu'un vouloit m'empècher de de- droit par

mander un office d'humanité, dont fait.

je juge avoir beſoin, il violeroit ma

liberté naturelle. Donc j'ai le droit

de le contraindre à ne pas m'empè

cher de demander cet office. Donc

mon droit de le demandei eſt un

droit parfait, puiſqu'il eſt joint avec

le droit de contraindre celui qui m'en

refuſe l'exercice. Toute la différence

entre le droit parfait & le droit im

parfait eſt fondée ſur la liberté na

turelle, qui doit toûjours demeurer

entiere de part & d'autre. Voyez

dans M. W. les $ $. ſuivans.

C 3 $. IO4O.
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$. 1o4o. Fama 85 exiſtimatio aliter

defendi nequit, miſ verbis vel fac

tis contrarium eorum oſtendendo,

qua dicit calumniator.

Maniere M. W. avance ici, qu'il n'y a

de défen- d'autre moyen de ſe défendre contre

dre ſa ré- un calomniateur , que d'établir,

† ſoit par des paroles , ſoit par des

§actions, le contraire de ce qu'il nous

teur. impute; & dans la note, il remar

que, qu'il eſt inutile, pour détrui

re la calomnie, de contraindre le

calomniateur à reconnoitre qu'il a

parlé fauſſement. J'avoue que je ne

puis être de ſon ſentiment. On peut

· forcer un calomniateur à s'expliquer,

à expoſer les motifs qui l'ont porté

à la calomnie, à en déveloper tou

tes les circonſtances, de façon que

ſa rétractation, quoique forcée, de

vienne capable de convaincre toute

perſonne railonnable, de la fauſſeté

de ce qui nous étoit imputé. Et

en général, n'eſt - ce pas un bon

moyen d'empêcher que l'on n'ajou

te foi aux diſcours calomnieux d'un

homme , que de faire voir qu'il eſt

capable de nier dans une occaſion

- QG
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ce qu'il avoit affirmé dans une au

tre ? Quand mème on pourroit di

re que la crainte lui a arraché ce

deſaveu, il ſert toûjours à montrer

que le calomniateur eſt un lâche,

capable de ſe contredire , & qu'il

ne mérite aucune créance.

La pratique de tous les Tribu

naux eſt conforme à ce que j'avan

ce ; car l'action en droit a été ſubſ

tituée dans la ſocieté, à la guerre,

qui , dans l'état de nature, avoit

lieu entre particuliers ; or les Tribu

naux admettent l'action en répara

tion d'honneur, par laquelle on for

ce un calomniateur à confeſſer qu'il

a parlé fauſſement.

Cette propoſition Io4o. ne s'ac

· corde pas avec la Io49. conqué en

ces termes : Fama 85 exiſtimatio de

femduntur verbis oſtendendo falſitatem

eorum, que dicit calumniator, aut

veritatem contrarii , E T F I D E M

C A L U M N I A T O R I S L A B E F A C

T A N D o &c. D'où il arrive que les

propoſitions Io4I. & Ic 5o. ſe con

trediſent, ou au moins qu'il eût été

beſoin d'une explication , pour ſau

ver la contradiction. L'une décide,

qu'il m'eſt pas permis de defendre ſa

C 4 ré
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De la me

ſure des

peines.

réputation autrement que par des pa

roles ou des actions qui prouvent le

contraire de ce que dit le calomnia

teur : & l'autre porte, qu'il eſt per

mis auſſi, s'il en eſt beſoin, de ren

dre le calomniateur ſuſpect de mauvai

ſe foi 85 indigne de créance, fidem

calumniatoris labefactare.

$. Io59. In eum, qui te la ſit, tan

tumdem tibi licet , quantum ad

avertendum periculum leſionis fu

ture, ſive ab eodem tibi atque aliis,

ſive ab aliis ejus exemplum ſecutis

tibi metuenda ſufficit : Si quelqu'un

vous a fait tort, il vous eſt per

mis de faire contre lui tout ce

qu'exige votre ſûreté & celle des

autres, ſoit pour l'empêcher de

récidiver, ſoit pour ſervir d'e

xemple. -

Je ne ſçaurois admettre cette pro

poſition ſans quelque modification ,

& je voudrois y ajouter, qu'il faut

toujours garder quelque proportion

entre la peine & l'offenſe, ou la léſion.

Me ſeroit - il permis, pour mettre

en ſureté les fruits de mon jardin,

de tuer celui qui en viendroit man

gels
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ger ſans ma permiſſion, ſuppoſé mè

me, comme cela arrive en certains

pays, que le peuple de mon voiſi

nage fût ſi porté à cette eſpece de

vol , que des peines plus légeres ne

puſſent le contenir ? Qui oſera pro

noncer une déciſion ſi cruelle ? Di

ſons donc que je puis infliger à ce

lui qui me fait tort, une peine ſuf

fiſante pour le corriger & pour ſer- /

vir d'exemple aux autres, pourvû · .

toutefois que le mal que je lui ferai - |

ſouffrir, ne ſoit pas trop diſpropor- |

tionné au mal que je veux prévenir

pour moi ou pour les autres. S'il -

ne s'agit que de prévenir une perte |legere, dont ni moi, ni perſonne, • -

ne peut être fort incommodé, je ne - |

puis recourir à une peine extrème

ment grave, à celle de mort ſur

tout , quoique j'aie lieu de croire

que des peines plus légeres ne ſeront -

pas toujours ſuffiſantes pour mega

rantir de cette perte. Cette déciſion

découle, ce me ſemble, des princi- 1

pes mèmes de M. W. Car le droit

de punir dérive de l'obligation où

je ſuis, de pourvoir à ma ſûreté & à

celle de tout ce qui m'apartient , &

mème à la ſûreté des autres hom

C 5 IIt6S
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mes & de ce qui leur apartient : &

je ſuis obligé de pourvoir à cette ſû

reté, parce que je dois travailler à

ma conſervation, à ma perfeétion

& à la perfection de mon état, &

auſſi à la conſervation & à la perfec

tion des autres & de leur état. Lors

donc qu'il s'agit d'une choſe peu im

portante à la perfection de mon état,

& de laquelle je puis me paſſer ſans

beaucoup d'incommodité, l'obliga

tion où je ſuis de la conſerver n'eſt

pas ſi forte, qu'elle puiſſe prévaloir

ſur l'amour & la charité que je dois

à tous les hommes, & par conſé

quent au voleur même qui m'auroit

enlevé cette bagatelle. Mes devoirs

envers moi-même prévalent, il eſt

vrai , ſur nmes devoirs envers les au

tres ;. mais c'eſt dans les cas où les

objets de ces devoirs, qui ſe trou

vent en concurrence, ne ſont pas

abſolument diſproportionnés : au

trement, je ne ſerois pas obligé,

par exemple, de mouiller mes ſou

liers pour ſauver un homme qui ſe

noie. Il n'y a nulle proportion entre

la vie d'un homme & quelques pom

mes qu'il volera dans mon jardin.

Je ne puis donc le punir de mort

pour
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" pour ce vol, quand mème je ſerois

bien certain que ſi je ne pouſſe pas

la punition juſques-là, ce même vo

leur, ou ſes pareils, me prendront

encore quelques fruits. Cette pro

· portion à obſerver entre la peine &

l'offenſe, eſt tout ce qu'il y a de

réel & de vrai dans ce fameux Droit

de Rhadamanthe, dont parle M. W.

(not. du S. Io58.) Il faut combi

ner cette regle avec celle que l'Au

teur donne dans le paragraphe que

nous examinons ; car il eſt certain

que s'il faut garder quelque propor

tion entre la peine & le mal com

mis, il faut avoir égard auſſi à ce

qui eſt néceſſaire pour prévenir le

mal dans la ſuite. De-là vient que

dans les ſocietés Civiles, ſi une eſ

pece de délity devient plus fréquen

te, par la grande propenſion des

Citoyens, on ſtatue contre ce. dé

lit, des peines plus ſéveres qu'il ne

ſemble les mériter en lui - même.

Mais alors, la fréquence du délit

· rend le mal beaucoup plus grand,

& le met ainſi en proportion avec

, une peine plus griéve. - Par exem

ple, ſi l'on voit que les peines ordi

naires ne peuvent garentir les jar

- - C 6 din"
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dins & les vergers d'ètre totalement
• l \ / 8 f -

pillés chaque année ; comme le mal .

devient par-là fort conſidérable, oft '.p A

peut, pour l'arrêter, ſtatuer deſor- #

mais une peine très-forte contre les j*

coupables; & ce ne ſera pas excé

· der la meſure des peines. Car ètre

privé chaque année de ſes fruits ,

eſt un mal qui n'a point de propor- .

- tion avec celui d'en perdre de tems

en tems quelque partie, & un pa

reil deſordre dans la ſocieté, doit .

abſolument être réprimé. :

S. I 163. Hypocriſis legi maturali

adverſa. - l

#

Derhy. La démonſtration prouve bien |

rºcriſie qu'un hypocrite n'eſt point obéiſſant .

à la Loi Naturelle, ce qui n'a pas :

beſoin de preuve. On ſçait par la

définition même, qu'un hypocrite |

ne ſe conforme point intérieurement

à la Loi Naturelle : il eſt manifeſte

qu'il péche en cela. La queſtion eſt

de ſçavoir, s'il ajoute à ſon péché,

en affectant une pieté qu'il n'a pas.

La preuve doit s'en tirer, à mon

avis, 1". De ce qu'il trompe les au

tres hommes & leur tend des pieges

par
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par ſon hypocriſie. 2°. L'hypocrite

doit avoir le cœur phus mauvais &

plus corrompu que celui qui man

que ſimplement à ſon devoir, ſans

ſe parer d'une fauſſe vertu ; car ce

lui-ci peut être emporté par la fou

gue des paſſions, ou négliger la ver

tu parce qu'il ne la connoit pas , ou

faute de réflexion : mais le premier

ayant aſſez d'empire fur lui-même,

pour affecter une vertu qu'il n'a

pas, il pourroit la pratiquer réelle

ment, ſi ſon cœur n'en étoit pas

abſolument éloigné, & il ne péche

pas ſans réflexion, ou faute de con

noitre la vertu, puiſqu'il ſçait en

revètir les déhors. 3°. Il ſe joue ds

la pieté, & péche contre elle beau

coup plus griévement que celui qui

la néglige ſimplement. 4°. Enfin il

décrédite la pieté, & rend ſuſpects

ceux même qui en ſont véritable

ment animés, puiſque ſes déhors

font les mèmes que les leurs. Voilà

ce qui fait voir la turpitude intrin

ſéque de l'hypocriſie.

$. I I7o.
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$. I 17o. Si ex perfectione Dei ſum

ma voluptatem percipimus , eum

ſitpra omnia amamus.

De l'a- Si la Souveraine perfection de

mour de Dieu, produit en nous un ſenti

Dieu.
ment agréable, nous aimons Dieu

par - deſſus toutes choſes. Comme

l'amour naît de ce que nous obſer

vons dans un être quelque choſe

qui nous plait, l'Auteur prouve ſa

theſe en diſant, qu'il n'y a aucun

être dont la perfection puiſſe nous

donner autant de plaiſir que celle

de Dieu, & que par conſéquent ſi

une fois nous y prenons plaiſir, elle

nous plaira plus que toute autre

choſe , & nous aimerons Dieu par

deſſus toutes choſes. La démonſtra

tion ſeroit bonne, ſi nous avions

un ſentiment aſſez vif de la Souve

raine perfection de Dieu. Mais on

peut n'avoir ce ſentiment qu'à un

dégré médiocre ; & alors quoique

nulle idée ne ſoit ſi propre en elle

mème à remplir l'ame d'une vraie

volupté, il arrive, faute de voir

aſſez clairement cette idée, que l'on

n'aime pas Dieu par deſſus toutes

cho
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choſes, mais qu'on l'aime foible

ment ; & cela n'eſt que trop ordi

naire. L'Auteur ſuppoſe ſans-doute

que cette connoiſſance de Dieu eſt

une connoiſſance plus parfaite, une

idée ſentie vivement.

$ I 175. Qui alterum amat, nil fa

- cit quod eidem diſplicet. Qui enim

alterum amat, tædium ejus aver

ſatur. Quamobrem cum id diſpli

ceat, ex quo taedium percipitur ;

mil facit, quod ei , quem amat,

diſplicet. r . · ' !

Celui qui aime, ne fait rien de

ce qui deplait à la perſonne aimée.

Car il craint de lui faire de la peine,

ou de lui donner du déplaiſir : or

· ce qui déplait eſt juſtement ce qui

cauſe du déplaiſir. De ce principe,

l'Auteur conclut, dans les paragra

phes ſuivans, que comme nous de

vons aimer Dieu , nous devons être .

· remplis d'une ſollicitude qui nous

- porte à nous conformer exactement

. à ſa volonté, c'eſt-à-dire, le crain

dre d'une crainte filiale. Cela ne me

paroit pas former une démonſtra

tion, parce que nous ſavons bien

que
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De la

Priére,

que nous ne pouvons cauſer de dé

· plaiſir à Dieu, ei tedium creare. Il

falloit partir d'un autre principe,

par exemple, de celui-ci : quand on

aime quelqu'un, on ſouhaite d'obtenir

ſon approbation 85 d'en être aimé

auſſi : & tout le reſte étoit ſans dif

ficulté. Obſervons ſur le mot diſ

plicet, qui ſe trouve dans la propo

ſition I I75. que, par raport à Dieu,

on ne peut définir ce terme en di

ſant, id diſplicet, ex quo tedium

percipitur. Cela eſt bon parmi les

hommes ; mais rien ne peut déplai

re à Dieu, dans ce ſens. Quand on

dit qu'une choſe lui déplait , cela

ſignifie ſeulement , qu'il la deſa

pxotive.

$. 1223. Ad orandum obligamur

(ſcilicet verbis ore prolatis), ſeu

oratio lege maturali precepta.

Je ne ſens nullement la néceſſité

que le corps ſe joigne à l'ame pour

ſervir Dieu & le prier, par les rai

ſons alléguées dans cet article. Cel

les que l'on tire de l'exemple à don

ner aux autres, & de la force que

les actions du corps peuvent don

11Gº
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ner à nos méditations, me paroiſ

ſent plus ſatisfaiſantes. La propo

ſition I I47. à laquelle l'Auteur ren

voie, en touche une partie ; mais

on ne voit pas qu'elle ſoit citée ici

dans cette vue.

Fin de la prémiere Partie.

Q UES



&8-38-83º8º8º8º8º8º8º8º8º8º8º8º8º83-83-33-3*

>k3k3k3k3k3k3k3k3k3k3k3k3k3k3k3k3k3k3k3k3k3k

#$ 32，33，33，33，33，33º3#8º3#8º8º8º88º33，33，33 33 33

Q U E S T I O N S

D E

DROIT N A TUR E L,

E T

O B S E R VA T I O N S
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S E C O N D E P A R T I E.

Commu-$222 $ A R T. II. S. 29. In com.
† des P munione primeva etiam res

§ induſiriales 85 artificiales

& des @2&>>) ſunt communes.

fruits de Dans la communion primitive des

l'induſ- choſes, les productions mème de l'art
tI16. & de l'induſtrie ſont communes. Cela

eſt vrai, par l'hypothèſe, puiſqu'on

ſuppoſe une Communauté abſolué

ſans aucune propriété quelconque.

Mais n'y a - t - il pas, indépendam

ment de l'hypothèſe, une différence

ſenſible entre les choſes purement

- J

-
|

- I13
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naturelles , & celles qui ſont les

fruits de l'induſtrie ou de Part ?

La parfaite communauté des prémie

res eſt établie par l'égalité des hom

mes, qui ont tous le même droit

aux bienfaits de la naturc ; mais ce

lui qui a fait naître un fruit par ſon

induſtrie, ou qui a fabriqué quel

que meuble utile, n'y a-t-il pas plus

de droit qu'un autre ? Car ſi tous

ſont obligés de procurer autant qu'ils

le peuvent une abondance ſuffiſante

des choſes néceſſaires , utiles &

agréables ; comme chacun ſe doit

prémierement & préférablement à

ſoi-même tout ce qu'il peut devoir

à autrui, il ſemble qu'il a un droit

de préférence ſur les fruits de ſon

induſtrie & de ſon travail.

C'eſt de-là probablement que ſera

venué l'introduction du domaine,

ou du droit de proprieté , qui a

mis fin à la communion primitive.

Celui qui cultivoit un champ, trou

va qu'il avoit un droit particulier

ſur les fruits de ce champ, & ſe les

appropria. Inſenſiblement il ſe ſera

aoproprié le champ même, & tous

l'auront ſucceſſivement imité.

$. 8i.
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Notion

du bien

dans la
/

ſimplicité

de la vie.

5. 85. In ſimplicitate vita non alia

homini boni notio eſt, quam quod

bonum exiſiimet, quod a tºdio ſive

moleſtia vel dolore liberat $c.

Cette idée de la ſimplicité de la

vie ne reſſemble à rien. Il eſt impoſ

ſible de concevoir un tems auquel

les hommes n'aient connu d'autre

plaiſir que celui d'ètre délivrés de la

douleur. Nous voyons que les bè

tes mêmes connoiſſent le plaiſir en

lui-même, & qu'elles ont une notion

poſitive du bien. Un chien dont la

faim eſt apaiſée, refuſera du pain ;

offrez-lui un morceau de rôti, il le

prendra avidement : preuve mani

feſte qu'il connoit un autre plaiſir

que celui d'apaiſer la douleur. Dans

la vie la plus ſimple, les hommes

ont ſans-doute nºis de la différence

entre les alimens; & par conſéquent

ils ont connu un autre plaiſir que

celui d'apaiſer leur faim. Et les plai

ſirs de l'amour ? Sera- ce toujours le

beſoin d'apaiſer une douleur qui y

portera les hommes les plus ſimples

& tous les animaux ? En vérité, je

crois qu'il y a bien là un plaiſir réel

-

:
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: -

& une Hotion poſitive du bien. Je

conviens que cette notion ſera bor

née aux ſeuls plaiſirs des ſens, dans

une ſimplicité de vie telle que M. W.

la ſuppoſe.

S. 118. Jus proprium diſponendi de

re pro arbitrio ſuo, Dominium

appellamus. Et S. 13 I. Jus diſpo

mendi de ipſa ſubſtantia rei Proprie

tas dicitur.

M. W. diſtingue avec raiſon, le Défini

domaine, de la proprieté. Cepen- ºn du

dant comme la plupart des ecrivains#

François traduiſent le mot dominium§

par celui de proprieté; il pourra -

m'arriver quelquefois, pour me fai

re entendre, de joindre, ou de con

fondre les termes de domaine & de

proprieté, dans les occaſions où il

n'eſt pas néceſſaire de les diſtinguer.

$. 173. Si quis in communioneprime

, va actu quodam externo declarat,

quod ipſe ſolus ea (re) uti frui ve

lit, ſeu uſum ejus ſibi ſoli aſſerit ;

eandem dominioſuo ſubjicit.Voyez

auſſi la note.

© © Maniere

L'Auteur ne me paroit pas biend§

prou
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rir le Do- prouver, que le conſentement, au
vmaine »

dans la

COII1II1U

moins tacite, des autres hommes,

ne ſoit pas néceſſairement requis,

ni pri- pour qu'un particulier, vivant dans

mitive. la communion primitive, ait pû en

ſortir, & s'attribuer la proprieté ou

le domaine de quelque choſe, ſur

tout d'un fonds. ll s'appuie de la

liberté naturelle, en vertu de la

quelle, un homme peut, dit - il,

juger que telle & telle choſe , les

productions d'un fonds, par exem

ple, lui ſont néceſſaires, & décla

rer aux autres qu'il ſe les attribué

excluſivement. Mais ſelon M. W.

lui-mème, dans la communion pri

mitive, perſonne ne peut être ex

clu de l'uſage des choſes qui ſe trou

veront ſous ſa main, au moment

où il en aura beſoin. Je ſuppoſe donc

que d'autres hommes, paſſant au

près de ce fonds, au moment que

quelqu'un veut s'en aproprier le do

maine , auront beſoin des fruits

qu'il produit ; n'auront - ils pas le

droit d'en prendre, & le prétendu

maitre aura-t-il celui de les en em

pêcher ? Il ne pourroit défendre

avec juſtice que ceux qu'il tiendroit

actuellement pour les manger. J'ai

me
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merois mieux déduire l'origine de

la proprieté, ou du domaine, de la

maniere ſuivante.

A meſure que le genre - humain

ſe multiplioit, que les ſimples pro

ductions de la terre ne furent plus

ſuffiſantes, que l'induſtrie & l'art

devinrent néceſſaires, quelques hom

mes plus prévoyans auront jugé

qu'il leur convenoit mieux de faire

des proviſions, & de s'attacher mê

me à cultiver un fonds, que de vi

vre à l'aventure ; & comme ils

avoient droit à tout indifféremment,

ils ont pû reſtreindre leur droit à

une portion déterminée, en renon

çant au reſte, ſans faire aucun tort

aux autres, & par conſéquent ſans

leur donner aucun ſujet légitime de

s'y oppoſer. Ils acquirent d'ailleurs,

ar leur travail, un droit particu

† aux productions de la portion

de terre qu'ils cultivoient (voyez

l'obſervation ſur le S. 29.) Les au

tres, à leur imitation , en auront

fait autant : voilà la proprieté & le

domaine établis. Et ſuppoſé qu'une

partie des hommes, préférant une

vie errante & inculte , ſe fuſſent

oppoſés à tout partage ; la commu

- Il10Il
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Des cho

ſes trou

vées en

fouillant

dans le

fonds

d'autrui.

nion ne convenant plus aux hom

mes, dès que le genre-humain ſe

fut multiplié & éloigné de la pré

miere ſimplicité de la vie ; la pro

prieté des biens leur étant devenue

néceſſaire pour travailler à leur per

fection ; & l'homme ayant droit à

ce qui lui eſt néceſſaire pour travail

ler à ſa perfection; ils ont eû le droit

de repouſſer ceux qui auroient voulu

s'oppoſer à un partage équitable ,

qui ne nuiſoit à perſonne.

$. 32o. in nota. Ponamus operarios

juſſu tuo effodere terram in fundo

tuo. ... 83 intra ejus viſcera repe

ririmineras aut minerale quoddam;

in caſu propoſitionis preſentis (cum

jus ea eruendi a te non fuerit oc

cupatum) dubium non eſt, quin

quod inveniunt ſit operariorum ,

modo quod inveniunt occupare, ad

eoque occupandoſuum facere velint.

Je doute un peu de ce que l'Au

teur affirme ici. Il me ſemble que

tout ce que contient mon fonds m'a

partient , lorſqu'il en fait partie,

comme les minéraux , & que per

ſonne autre que moi n'a droit de

l'y
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l'y chercher. Si j'y fais travailler,

les ouvriers y travaillent en mon

nom & à ma place, & il ſemble que

j'aie droit à ce que leur travail fait

découvrir, quoique par hazard. Ce

ſeroit autre choſe, ſi un uſufruitier,

ou celui qui tient à loüage, travail

lant ſelon ſon droit, dans le fonds

dont il a la jouiſſance, venoit à y

trouver un tréſor. Le tréſor ſeroit

à lui, dans le cas où le droit de

chercher ce que la terre renferme,

n'apartiendroit pas en propre au

maitre du fonds. Mais toutes ces

diſtinctions me paroiſſent inutiles ;

car ſi j'occupe un fonds, j'occupe

en même tems tous les uſages qui

s'en peuvent tirer, & je me les ap

proprie. L'uſage & le droit public

de toutes les nations, de même que

le droit des gens communément re

çu, ſont conformes à ce que j'a

vance. Aucun Souverain ne ſouffri

roit qu'un étranger s'appropriât un

tréſor, qu'il auroit trouvé dans ſon

territoire. Ce tréſor eſt à la nation,

ou au Souverain , parce qu'en oc

cupant le pays , ils ont occupé, par

cela mème, tout ce qu'il contient.

- Or l'occupation d'un pays par une

D Ilſle
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natipn, répond préciſément à l'oc

cupation d'un fonds, dans l'état de

nature, par un particulier. Par un

effet de la Loi Civile, les tréſors,

les mines &c. dans preſque tous les

pays , n'apartiennent point au par

ticulier dans le fonds duquel ils ſe

trouvent ; parce qu'ils ſont demeu

rés en commun : mais ils apartien

nent certainement à la nation, ou

au Souverain.

S. 323. Si jus omnium hominum com

mune cum jure proprio colidatur ;

proprium vincit commune.

/

Du cas de La démonſtration de cette pro

§olliſion poſition ne me ſatisfait point. L'Au

entre un teur y dit, ſans preuve : qui jure

droit communi uti vult cedere potius debet

†" ei, qui jure utitur proprio, quam

àroi§ro ut pretendere poſſit, hune in gratiam
pre. ſui juri proprio cedere debere. C'eſt

préciſément ce qu'il falloit prouver.

Mais la propoſition elle - mème ne

me paroit pas vraie dans cette géné

ralité. J'ai un droit propre d'empê

cher que perſonne ne paſſe ſur mon

terrein ; cependant ce droit cede au

droit commun à tous les hommes,

dans
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dans le cas où quelqu'un fuiant des

aſſaſſins , ſeroit obligé de paſſer ſur

mes terres, pour ſauver ſa vie. Ne

dites point, pour éluder la difficul

té , que mon devoir m'oblige à lui

donner paſſage : cela eſt vrai ; mais

ce n'eſt pas tout ; car cet homme

eſt en droit de forcer le paſſage ſi

je le lui refuſe, parce que mon droit

propre de domaine n'a pû s'établir

au préjudice d'un droit commun,

que rien ne peut ôter aux hommes.

Lors qu'un droit propre eſt par ſa

nature une limitation , une reſtric

tion que l'on a pû légitimement

mettre au droit commun , le droit

propre l'emporte, en cas de colli

ſion ; & c'eſt une ſuite néceſſaire de

la notion de domaine, de droit pro

pre. Voilà , ce me ſemble , quelle

doit ètre la regle pour décider les

queſtions de cette nature. Suppo

ſons, par exemple, une plaine qui

n'appartient à perſonne, & dans la

quelle le droit de chaſſer eſt com

mun à tout le monde. J'acquiers le

domaine d'une portion de cette plai

ne, pour en faire un jardin : il n'eſt

plus libre à chacun d'entrer ſans ma

- permiſſion dans mon jardin pour

D 2 chaſ
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chaſſer; & c'eſt une reſtriction que

j'ai pû apporter au droit commun

de chaſſer , puiſque j'ai légitime

ment acquis un droit propre ſur cet

te partie de la plaine.

Suppoſons au contraire une ri

viere dont la navigation demeure

commune, & ſur une partie de la

quelle un homme s'approprie le droit

de pêche. Cet homme pourra-t-il

empêcher les autres d'y naviger lorſ

qu'il pèche actuellement, parce qu'ils

interromproient ſon opération ?

Nullement. Car dès qu'il n'occupe

point le domaine de la riviere mê

me, il eſt cenſé ne poſſéder le droit

d'y pêcher, qu'autant qu'il pourra

l'exercer en laiſſant ſubſiſter dans

toute ſa liberté, le droit commun

de navigation.

Lorſque le droit propre & le droit

commun ſe trouvent en oppoſition

directe pour le mème objet, le pré

mier l'emporte; car il eſt alors ma

nifeſtement une exception, une reſ

triction formelle & légitime au droit

COI1111lll1l. -

Dans le cas que nous avons al

légué tout-à-l'heure, ſi celui qui

veut entrer chez moi pour ſauver

- - ſa
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ſa vie, ne peut le faire ſans met

tre la mienne dans un péril évi

dent , je puis lui refuſer l'entrée ;

car mon droit de proprieté & de

domaine ne ſignifie rien , s'il ne

m'aſſure pas la préférence dans les

mêmes circonſtances & pour le mê

me ſujet. Ainſi un vaiſſeau battu

de la tempête, a le droit commun

de ſe réfugier dans un port quel

conque : mais s'il eſt infecté d'un

mal contagieux, le maître du port

eſt en droit de lui refuſer un aſy

le. Le port ne pouvant ſervir au

ſalut des deux enſemble, le droit

propre forme une exception néceſ

ſaire au droit commun ; car la pro

prieté eſt établie préciſément pour

avoir un droit de préférence dans

le même objet.

- "t

$. 34 I. Nova ſpecies ex aliena ma

teria facta adhuc communis erit do

mino materie 83 ſpeciei autori pro

rata ejus , quanti unumquodque eſt,

etiamſi hic in mala fide verſetur,

- hoc eſt , etiamſi morit materiam

eſſe ulterius.

" Cela eſt vrai, s'il eſt queſtion De la ſpé

D 3 ſeu- cifica
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tion, ou ſeulement de décider en général de

º,ºn ce qui appartient à chacun des in
troduc- 4.-- ſIZ » | /

†- téreſſés , indépendamment de leur

§ no volonté, ou en les ſuppoſant d'ac

velle for. cord. Mais s'ils ne peuvent s'accor

me, faite der , & qu'il faille juger à qui la

† choſe doit demeurer, il me paroit
vaiſe foi § ^", . - -

§ § bien évident que la mauvaiſe foi ,

matiere & même la faute, de celui qui en

apparte a changé la forme, doit entrer en

nante à conſidération, & mettre de la dif

º férence dans la déciſion. L'Auteur

a prouvé dans le paragraphe précé

dent, que ſi quelqu'un a mis en

oèuvre la matiere d'autrui , la choſe

fabriquée apartient en commun au

maître de la matiere & à l'ouvrier ,

à proportion du prix de la matiere

& de celui du travail ; & il ſe fon

de ſur ce principe, que le mien ne

peut devenir votre malgré moi. Mais

ce principe n'eſt vrai qu'avec cette

reſtriction ; à moins que je ne me

ſois mis par ma faute dans le cas de

le perdre. Car ſi par ma faute, &

ſur-tout par ma mauvaiſe foi, j'ai

mis les choſes en tel état, qu'il fail

le néceſſairement qu'un autre perde

· ce qui lui appattient, ou ſe prive

de l'uſage qu'il en vouloit faire, à

- moins
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moins que je ne perde le mien ,

quel droit ai-je de le mettre en ſouf.

france, pour éviter une perte à la

quelle je me ſuis expoſé volontaire

ment ? Certainement, il y a une

grande différence entre le ſpécifica

teur de mauvaiſe foi, qui a travail

lé ſur la matiere d'autrui, & le maî

tre de cette matiere. Ce dernier ne

peut perdre le ſien malgré lui ; l'au

tre a bien voulu s'expoſer à perdre

ſon travail. Il paroit donc en gé

néra1, que le maître de la matiere

merite la préférence ſur l'ouvrier de

mauvaiſe foi, qui a donné une nou

velle forme à cette matiere.

Mais la déciſion des cas de cette

nature dépend encore de toutes les

circonſtances , leſquelles peuvent

donner droit au maître de la matie

re, ou lui fournir des raiſons d'en

uſer différemment à l'égard de ce

lui qui l'a miſe en œuvre ſans ſa

permiſſion. Telles ſont les circonſ

tances du beſoin que le proprietai

re aura de ſa matiere , de l'uſage

qu'il pouvoit en faire , de celui

qu'il pourra ou voudra faire de la

choſe qu'on en aura fabriquée &c.

Telles ſont encore la part que le

: D 4 pro
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proprietaire de la matiere peut avoir

à ce qui eſt arrivé, & les diſpoſi

tions de celui qui l'a miſe en œuvre:

il faut voir s'il a agi par ignorance ,

invincible , ou vincible, ou bien

de mauvaiſe foi ; & dans ce dernier

cas, en quelle intention , & dans

quelles ſuppoſitions : à quoi le maî

tre de la matiere, peut & doit avoir

plus ou moins d'égard dans le droit

qu'il a de reclamer ſa matiere, &

auſſi dans ſon droit de punir celui

qui l'a travaillée ſans ſon conſente

ment. Par exemple , j'ai amaſſé du

bois pour le bruler, & cela pour

un uſage néceſſaire, & je n'en ai

point d'autre : un ſculpteur s'aviſe

d'en faire une ſtatuë : j'arrive ſur

ces entrefaites, & ſans conſulter au

tre choſe que mon droit ſur le bois

& le beſoin preſſant, je brule la ſta

tuë, ſans que l'ouvrier ait aucun

droit de s'en plaindre. Il perd ſon

travail juſtement, parce qu'il s'eſt

expoſé mal-à-propos à le perdre, &

que je ne dois pas ſouffrir de ſa fau

te. Mais ſi je n'ai pas un beſoin

preſſant de mon bois, je dois conſi

dérer toutes les autres circonſtan

ces mentionnées ci - deſſus : je ne

pour
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pourrois, par exemple, m'aproprier

la ſtatué & la vendre comme telle,

ſans examiner combien je dois avoir

égard au travail du ſculpteur ; à

moins que je ne veuille le punir ain

ſi de ſa faute, ou de ſa mauvaiſe foi.

Que ſi la matiere eſt peu de cho

· ſe, & le travail d'un grand prix ,

je penſe, avec M. Barbeyrac, que

le proprietaire de la matiere doit ſe

contenter d'un juſte dédommage

ment ; parce que l'ouvrier a pû rai

ſonnablement ſuppoſer, qu'il ne re

fuſeroit pas de lui vendre cette ba

gatelle.

Hors de ce cas , lorſqu'un ou

vrier ſe met par ſa faute, ou de

mauvaiſe foi, dans le cas de don

ner une nouvelle forme à une ma

tiere qui apartient à autrui, la cho

ſe fabriquée doit demeurer au maî

tre de la matiere, s'il le veut, en

ayant les égards convenables au tra

vail de l'ouvrier ; & cela pâr la rai

ſon même que l'auteur allégue, qu'il

ne peut perdre ſon bien malgré lui,

parce qu'il n'y a pas de ſa faute ;

- ce que l'ouvrier ne peut pas dire de

la perte de ſon travail.

Si la matiere a été miſe en œuvre

D 5 par
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par la faute de celui à qui elle apar

tient, l'ouvrage fabriqué demeurera

à l'ouvrier , lequel devra ſeulement

rendre autant de la même matiere ,

ou en payer la valeur. Enfin s'il n'y

a de la faute ni du proprietaire, ni

de l'ouvrier , l'ouvrage demeurera

en commun entr'eux, & chacun y

aura une part proportionnée à ce

qui s'y trouve du ſien. .

$. 374. Ripe qua termini fundi ſºit

agri ſunt ejus, cujus eſt fundus ,

ſeu ager fluvio adjacens, qua pars

alvei ejus, cujus alveus eſt. Unde

porro ſequitur , ripas oppoſitas

qua terminos fundorum $ agro

rum in diverſorum dominio eſſe poſ

ſe, etſi qua extremitates alvei in

unius dominio ſint. . -

A qui ſont Ce double domaine me paroit

lºº rives contradictoire. Puiſque le domaine

ºº emporte le droit de diſpoſer de la
Vfe, - A 3

| ſubſtance mème d'une chofe, com

ment deux perſonnes pourront-elles

- avoir en même tems le domaine

d'une même choſe, à moins qu'el

les ne la poſlédent en commun &

par indivis ? Ce n'eſt pas le cas des

,rives
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rives d'un fleuve. Elles ſont ou par

tie du lit , ou partie du terrein ad

jacent ; & en ce dernier cas , elles

apartiennent au maitre de ce ter

rein , mais avec cette eſpèce de ſer

vitude qu'elles doivent former le

bord du lit & y contenir le fleuve ;

enſorte que le maître ne peut pas y

faire quelqu'ouvrage qui les empê

cheroit de ſervir à cet uſage, com

me ſeroient de grandes coupûres,

par leſquelles l'eau du fleuve s'écou

leroit. Souvent par le mot de rives,

on entend cette partie du lit , qui

demeure ordinairement à ſec ; il

eſt clair qu'elles ſont alors partie du

lit , & qu'elles apartiennent au maî

tre du fleuve & de ſon lit.

$. 377. Si fluvius alveo in univerſam

derelicto ad aliam partem fiuens ſi

bi fecerit alveum ex agro tuo; poſ

ſeſſionem agri amittis, alvetts m0

vus qua alveus ejus eſt, cujus eſt

fumen ...

Cette déciſion ne me paroit pas

juſte en Droit Naturel, ni par con

ſéquent pour le droit des gens. Le droit

fleuve, en ce cas, périt pour l'an-quaºº un

D 6 sien

|
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fleuve cien poſſeſſeur, & naît pour le maî

#º tre du fonds par lequel il a pris ſon tit

º " nouveau cours La Moſelle apartient !

, à l'Electeur de Trèves, tant qu'elle

traverſe ſon pays : ſi elle changeoit

ſon cours, au deſſous de Thionvil

le, & qu'elle traverſat deſormais les · · ·

Pays-bas, la Souveraineté de l'Elec- |

teur la ſuivroit-elle dans ſon nou

veau lit ? Ce que l'Auteur décide

auroit lieu dans un Etat, quand le

fleuve y changeroit ſon cours ſans

ſortir du territoire ; mais c'eſt par

une autre raiſon , ſavoir, parce que

les fleuves apartiennent au public,

ou au Souverain, dans tout l'Etat,

en quelque lieu qu'ils coulent.

Objec- S S. 379. & 38o. dans les notes.

tion con- L'Auteur pouvoit encore obſerver

† contre le ſentiment des Juriſconſul

des §t tes Romains, que les fonds voiſins

c§ſ§ du nouveau lit, n'ayant point le

Romains fleuve pour bornes, mais étant du

nombre des limitati , ou des affi- ·

gnati, ils n'ont point le droit d'al- |

luvion.

s, 58e |
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| | niſe pleinement le proprietaire; en

$. 586. Si ex re mea mon amplitts ex

tante factus es locupletior, tantum

mihi reſtituere teneris, in quantum

locupletior facius es.

Si le ſens de cette propoſition eſt, Sur la ref.

que je dois rendre tout ce que j'aititution

gagné avec une choſe apartenante !º ºº quº
\ - • 1 ,?av , { } > - . on a ga
à autrui & qui n'exiſte plus ; je "ºgné a ec

la crois pas vraie dans tous les cas ; § b e§

& dans ce ſens, la démonſtration d'autrui.

ſeroit fautive. Elle porte toute ſur

cette maxime : Nemo locupletiorfie

ri debet cttm damno alterius ; & par

conſéquent elle tombe, ſi j'indem

ſorte qu'elle prouve ſeulement qu'il

faut reſtituer le prix de la choſe qui

n'exiſte plus, avec tous les domma

ges & intérêts. Ne peut-on pas con

venir avec le proprietaire d'un prix

qui le ſatisfaſſe , quoiqu'il n'égale

pas celui que l'on aura tiré de la

choſe , dans des circonſtances par

ticulieres ? C'eſt cette derniere queſ

tion dont il faudroit prouver la né

gative ou l'affirmative. La déciſion

dépend beaucoup des circonſtances.

Si l'on peut ſuppoſer avec raiſon ,

que

，

-|

-

#

/
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que le proprietaire, au cas qu'il eût

, été préſent , auroit fait de ſon bien

| le mème uſage que vous en avez

fait , vous devez lui remettre tout

le profit que vous en avez tiré ; par

ce qu'en pareil cas , vous n'avez pû

faire autre choſe que vous mettre à

ſa place & agir pour lui, & il vous

doit ſeulement une récompenſe, ſi

la négociation lui eſt avantageuſe,

comme vous lui devez un dédom

magement , ſi elle lui eſt préjudicia

ble. Par exemple , un marchand

charge du bled ſur votre vaiſſeau ,

avec ordre de le lui tranſporter dans

un certain pays, où il eſpere le faire

vendre avantageuſement. Vous tou

chez, en paſſant, à un port mena

cé de la famine, où les bleds ſe ven

dent à très-haut prix : vous y ven

dez celui du marchand : il eſt cer

tain que vous devez lui remettre le

prix que vous en avez tiré. Mais

dans tous les cas où le proprietaire

n'eût pû faire , ou n'eût point fait

ce que nous avons fait, je penſe

qu'il faut le mettre dans l'état où il

ſeroit, fi nous n'avions point fait

uſage de la choſe qui lui aparte

noit , & qu'en outre, ſi nous ne

ſom
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ſommes pas exempts de mauvaiſe foi

& mème de faute, il eſt en droit

de nous punir , pour avoir diſpoſé,

ſans ſon aveu, de ce qui étoit à lui.

Il faut encore conſidérer ſi en ſe

ſervant du bien d'autrui, on a mis

le proprietaire en péril de le perdre ;

ou ſi on étoit en état de le lui reſ

tituer , au cas que l'entrepriſe eût

mal tourné. Dans le premier cas,

tous les profits lui ſont dûs, par

ce que c'eſt à ſes riſques, & par

conſéquent avec ſon bien véritable

ment que le gain s'eſt fait, & qu'on

n'a pû faire autre choſe qu'agir à ſa

place. Par exemple , un commis

ſans fortune ſe ſert des fonds de ſon

aître pour acheter .. des actions ,

dans un tems critique : les actions

hauſſent : les profits apartiennent

au maître. Mais dans le ſecond cas,

le proprietaire doit ſeulement être

indemniſé , & il a de plus le droit

de punir celui qui lui a fait l'injure

de ſe ſervir de ſon bien fans ſa per

miſſion. Le meme commis prend

, dans la caiſſe du maître dix Louis ,

qu'il eſt en état de rendre, & il en

achete un billet de lotterie : s'il ga

gne un lot,. le lot eſt à lui ; "
1
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il rendra les dix Louis avec les in

téièts, & le maître ſera en droit de

le punir, pour les avoir pris ſans

permiſſion. -

Enſin je diſtinguerai encore un

autre cas, dans lequel il paroîtra

que c'eſt la choſe dont on a diſpo

ſé, qui, par elle - mème, a opéré

le gain , en ſorte que toute autre,

de la mème eſpece indifféremment

· ne l'auroit pas procuré. Fn ce cas,

tout le gain eſt dû au maître de cet

te choſe-là. J'ai un cheval excellent

coureur , qui me coute cent gui

nées : quelqu'un le monte, à mon

inſçû, aux courſes de chevaux ; il

gagne un prix de deux cents pieces,

& mon cheval creve : les deux cents

pieces me ſont dues, parce que c'eſt

réellement mon cheval qui les a

gagnées , & qu'elles en ſont le

produit.

S. 61o. Impenſe neceſſaria utilibus

praferende.

Si les dé- Cela eſt évident, à l'égard d'une

Pºſºsné ſeule & mème choſe : mais quand

il s'agit de deux objets différens,

§j§s la démonſtration me paroit fautive.

L'hom
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L'homme, dit M. W. eſt obligé à être pré

conſerver, autant qu'il eſt en ſon pou- †ées†
voir, toute choſe quelconque qu'il poſ-§ CS

ſede. Mais pour quelle raiſon ? C'eſt

uniquement parce qu'il doit conſer

ver ſon patrimoine, & même l'aug

menter , autant qu'il le peut ( S.

6o8. ). Suppoſé donc que je puiſſe

améliorer au double une poſſeſſion

qui vaut mille Ecus, mais que je

ne le puiſſe ſans négliger & laiſſer

périr une autre choſe qui en vaut

cent ; ne dois - je pas laiſſer périr

celle - ci , par la raiſon même ſur

laquelle l'Auteur ſe fonde, puiſque

par - là mon patrimoine ſe trouve

augmenté de neuf-cents Ecus ? M.

W. dit encore (not. $. 6o8. ) que

l'homme eſt obligé à conſerver les

choſes, à cauſe de leur utilité. Mais

dans le cas où je ne pourrois en

conſerver une, ſans négliger dans

une autre une amélioration beau

coup plus utile que cette prémiere

choſe, ne dois - je pas préférer le

plus utile ? La choſe conſervée de

viendroit nuiſible, ſi elle n'exiſtoit

qu'aux dépens de ce qui vaudroit

mieux qu'elle. La propoſition que

l'on veut démontrer ici n'eſt donc

pas
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pas univerſelle. Si l'on entend par

ler de dépenſes ou de réparations

qui concernent un ſeul & mème ob

jet , eſt - ce la peine de s'arrèter à

démontrer que les réparations né

cellºires à la conſervation d'un fonds,

| doivent ètre préférées à celles qui

tendent ſeulement à rendre ce fonds

meilleur ?

: $. 626. Impenſe utiles, quibus res

utilior facta, poſſeſſori b. f reſti

tueude : aſt poſſeſſori m. f reſti

tuende mon ſunt, niſi quatenus do

mino cque utiles ſint, velin quan

ium res pretioſior facta.

De la reſ La prémiere partie de cette pro

† poſition ne me paroît pas vraie.

#º On ne doit reſtituer les dépenſes
penſes - - - -

§au utiles au poſſèſſèur de bonne foi,
2 5 *, • -

poſſeſſeur qu'avec les mêmes reſtrictions que

de bon, l'Auteur apporte à la reſtitution des

§† dépenſès , due au poſſeſſeur de mau

#ºs vaiſe foi ; c'eſt-à-dire, autant que

ces dépenſès ont rendu la choſe plus

utile & plus précieuſe pour le maî

tre, ſans quoi elles ne ſont point

dépenſes utiles pour lui. S'il eſt

vrai que le poſſeſſèur de bonne foi

"A

11C
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ne ſoit pas tenu de ſes faits envers

le proprietaire, celui-ci doit-il ſouf

frir de ce qu'un autre a poſſédé ſon

bien, & lui rembourſer des dépen

ſes qu'il a jugé à propos de faire,

parce qu'elles lui étoient utiles ,

mais qui ne le ſont pas à lui pro

prietaire, & qu'il ne lui convenoit

point de faire ? Les choſes doivent

être au-moins égales entre ces deux

perſonnes : celui qui fait une per

te, ſans qu'il y ait de la faute de

l'autre, & ſans que cet autre en

devienne plus riche, doit ſuppor

ter cette perte. Je conviens au reſ

te que comme on ne peut rien im

puter au poſſeſſeur de bonne foi,

l'équité demande que le maître ait

égard aux dépenſes de cette natu

re , faites. par ee poſſeſſeur, autant

qu'il le pourra ſans s'incommoder

lui - mème. Mais le poſſeſſeur de

mauvaiſe foi ne mérite point que

le maître ſouffre la moindre choſe

en ſa faveur.

$, 628.
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De la reſ.

S. 628. Impenſe voluptuarie, qua

tolli mequeunt ſimpliciter , vel ſi

me rei detrimento, poſſeſſori bonae

fidei reſtituende, ququti ſunt tem

pore reſtitutionis rei.

Je ſais les mèmes obſervations

§o ſur cette propoſition. Elle n'eſt

des dé vraie qu'en y ajoutant ces mots :

penſesfai- quanti ſunt domino, autant qu'el
tcs pour

l'agré

IllCIlt.

les valent pour le maître , car

c'eſt de cela ſeulement que le maî

tre ſeroit plus riche , s'il ne reſ

tituoit pas ces dépenſes. Pour

quoi reſtituerois - je des dépenſes

faites pour le ſeul agrément, dans

le cas où ces embelliſſemens ne

ſont d'aucun prix pour moi , ou

dans celui où ma fortune ne me

permet point d'en faire les fraix ?

J'avois dans l'héritage de mes pe

res , une maiſon ſolide & com

mode ; pendant mon abſence, un

homme riche , poſſeſſeur de bon

ne foi tant qu'il vous plaira, s'a

viſera de la rebâtir ſuperbe , en

richie de dorures & de peintures

de grand prix ; il changera, à

- grands
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grands fraix, mon potager en par

terre , mon verger en boſquets

délicieux. Faudra - t - il que je lui

abandonne mon héritage , parce

que je ne ſerai pas en état de lui

rembourſer la moindre partie de

ſes dépenſes ? Je lui dirai , ma

maiſon me ſuffiſoit , & me con

venoit mieux que votre palais ,

& je ſuis en ſouffrance pour mon

potager & mon verger , que vous

avez changés en choſes inutiles.

J'accorde volontiers le principe ,

qu'il ne faut pas s'enrichir aux dé

pens d'autrui ; mais dans le cas

que je ſuppoſe, le proprietaire ne

ſe trouve pas plus riche , quoi

que ſon fonds ait été embelli, &

qu'il pût être d'un plus grand prix

pour un autre.
-

S. 63I.
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$. 63 I. Quoniam damnum pro ca

ſuafi habendum, ſi damnum tuum

colliditur cum damno alterius ,

uterque autem culpa vacet ; dam

mum ejus eſſe debet, qui damnum

caſuale patiatur neceſſe eſt. Et dans

la note l'Auteur tire cette conſé

quence : Hinc oſtendi poterat ,

poſſeſſori bone jidei reſtituendas eſſe

85 utiles 85 voluptuarias impen

ſas, non attento damno, ſi quod

inde patiatur dominus. Damnum

emim hoc in preſenti caſu haben

dum pro caſuali, adeoque feren

dum ei cui res perit.

† J'en conclûrois plûtôt le contrai

ervation re. C'eſt un malheur purement Cd

# ſuel, ſi un poſſeſſeur de bonne foi

tiere. perd les dépenſes qu'il a faites pour

embellir ma maiſon , dépenſes qui

m'étant abſolument inutiles , &

peut - être nuiſibles, ne lui ſeront

pas rembourſées par moi. Il doit

y avoir parité de droit. Si la cho

ſe s'eſt détériorée entre les mains

du poſſeſſeur de bonne foi , mème

par ſa faute, l'Auteur veut ($. 62o.)

que

:
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#

que le maître la reçoive telle qu'el

le ſe trouve, ſans aucun dédom

magement. Pourquoi doit - il ſup

porter cette perte ? C'eſt par la

raiſon que ne pouvant l'imputer

au poſſeſſeur de bonne foi , il doit

la regarder comme caſuelle , & que

le dommage caſuel eſt pour celui

à qui il arrive, damnum caſuale eſt

ejus, cui res perit. De mème donc

le poſſeſſeur de bonne foi doit ſup

porter la perte des dépenſes qu'il

avoit faites pour ſon plaiſir , &

qui ſont inutiles au maître ; par

ce qu'il ne peut pas l'imputer à ce

lui-ci, & que c'eſt à lui poſſeſſeur

qu'elle arrive, ei res perit.

S. 645. Si animalia quedam aluntur

propter ſolum uſum , quicunque

tamdem is fuerit ; dominus ſine

pabuli reſtitutione animal ſuum re

cipere debet. Et dans la note

l'Auteur apporte l'exemple des

chiens, des paons & des autres

oiſeaux que l'on nourrit pour le

plaiſir. -

Mais cet uſage d'un chien, d'un

paon &c. peut être quclque choſe

pour

Si l'on

doit refti

tuer la
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nourritu- pour le maître , & rien du tout

† pour celui qui les a trouvées; &
CtTU, S ". A - -

animaux, dans ce cas , le maître doit reſti- .

par celui tuer la nourriture à celui qui a trou

qui les a vé ſon chien, ou ſon paon.

trouvés,

Fin de la Seconde Partie.

Q U E S
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Sur le Traité de M. W o Lr.

* T R O IS 1 EM E PA R T I E.

$. 2o9.

A ſeconde définition que

L & l'Auteur donne ici de l'é

nigme, ne me paroit pas

l-， bonne, car une bonne

énigme ne doit pas conſiſter dans

l'ambiguité des termes , mais dans

la fineſſe des rapports, qui les rend

difficiles à apercevoir.

$. 319. Virtutem ſimulare mon licet.

Les quatre demonſtrations de cet

-
- tG

Des énig
11163e

S'il eft

permis de
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feindre la te propoſition prouvent ſeulement,
VCItUl,

que celui qui feint la vertu n'eſt pas

vertueux; ce qui eſt bien clair, car

on feint ce que l'on n'a pas. Si l'Au

teur veut dire qu'on ne doit pas s'en

tenir à la feinte , il a raiſon ; mais

en ce ſens, la propoſition eſt la mê

me que la 326e. Il eſt évident que

celui qui feint ſeulement une vertu

ne remplit pas ſon devoir. Mais la

feinte par elle-même eſt-elle illicite ?

Ajoute-t-elle quelque turpitude au

défaut de vertu ? C'eſt une autre

queſtion à examiner.

Dans un cas particulier, où l'on

n'a pas encore acquis l'habitude d'u

ne vertu, eſt - il permis de la fein

dre, en agiſſant comme ſi on la poſ

ſédoit ? Cette feinte, dans une oc

caſion particuliere, eſt peut - être

indifférente en elle - même, & de

vient licite ou illicite, ſuivant la

fin pour laquelle on l'emploie. Un

homme peu chaſte dans le fond du

cœur , ſe trouve avec des femmes

reſpectables ; on loue la pudeur &

la chaſteté, on lui demande ce qu'il

en penſe : il les loue auſſi, & mon

tre de cette maniere une vertu qu'il

1l6
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ne poſſede pas. Qui oſera blamer ſa

prudence & ſa retenue ?

Mais affecter habituellement &

avec oſtentation , une vertu que

l'on n'a pas, eſt une infamie. Il

faut montrer la turpitude de cette

habitude , qui s'apelle hypocrifie ,

autrement qu'on ne le fait dans ce

paragraphe & dans le 322. L'hy

pocrite eſt plus éloigné de la vertu

qu'il affecte, que celui qui ne s'en

pare point quand il ne l'a pas ; car

ne ſe mettant point en peine de l'ac

querir réellement , lorſqu'il peut

bien en affecter les déhors , c'eſt

une preuve qu'il n'en fait intérieu

rement aucun cas, mais qu'il abuſe

inſolemment d'une choſe ſainte &

reſpectable, pour tromper les hom

mes. Voyez mes obſervations ſur

le S. I I63. de la Ie. Partie.

$. 45 I. Furioſi in lucidis intervalis

valide promittere poſſunt.

L'Auteur fonde cette déciſion ſur† fu

ce que les furieux ont l'uſage de la peut con

raiſon dans leurs intervalles lucides,†

& le fondement eſt bon & ſolide.†

Maispour ne s'y point tromper dans les luci

E 2 la des.
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la pratique, il faut bien prendre gar

de ſi cet uſage de la raiſon, que le

furieux a repris dans un intervalle,

eſt bien entier, & particulierement

à l'égard de l'objet ſur lequel il con

tracte, ou déclare ſa volonté. Un

furieux peut retenir , dans ſes mo

mens lucides, de fauſſes impreſſions,

qu'il aura reçues dans ſes mauvais

momens ; & ces impreſſions l'indui

ront en erreur. Par exemple, s'il

eſt évident que ſon dérangement lui

a fait prendre en haine ſes héritiers

naturels, pourra-t-il les deshériter

validement , dans un moment lu

cide ? Non certes ; car il paroit

évidemment que cette exhérédation

prend ſa ſource dans le dérange

ment de ſa raiſon. Je ne voudrois

donc lui accorder la faculté de con

tracter & de diſpoſer, dans ſes mo

mens lucides, qu'avec de grandes

précautions.

$. 5I3,
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un peu louche. Si l'Auteur veut di

$. 513. Si preſtatio annua nulli cer

to diei alligatur , fit autem in

- uſum anni cujuslibet ; quod anno

primo praſtandum , ſtatim exigi

poteſt, conſequenter promiſ]io quoad

annum primum in diem mon fit.

L'énoncé de cette propoſition eſt En quel
CaS unC

- livrance
- ºr ) -

re, comme il y a aparence , qu'en promiſe

pareil cas, on peut commencer à annuelle

compter les années dès le moment ment eſt

de la promeſſe ; je ſuis de ſon ſen- d'abºd

timent. Mais s'il prétend que la li-†

vrance de la prémiere année ſe peut§

exiger d'abord , ou en quelque par-année. .

tie de l'année que ce ſoit ; cela ne

me paroit pas juſte. Quand je pro

mets de donner à certain jour, j'ai · ºr

tout ce jour-là pour m'aquitter , &

ſelon M. W. mème, on ne peut l'e

xiger de moi qu'à la fin du dit jour.

De même, quand je promets de

donner annuellement une ſomme,

n'ai-je pas l'année entiere pour m'a

quitter ; & cela auſſi bien la pré

miere année que les ſuivantes ? Ce

pendant il peut y avoir des cas, où

la propoſition ſera vraie, même en

E 3 C6
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Obliga

tion de

celui qui

a fait une

promeſſe

fous une

condition

qui eſt en

ſa puiſ

ſance.

ce ſens ; par exemple, quand la pro

meſſe eſt faite pour l'entretien d'un

homme, que l'on ſçait bien n'avoir

pas d'autre moyen de ſubſiſter, la

prémiere année ſe peut exiger dès

qu'il en a beſoin, ou à meſure qu'il

en a beſoin.

5. 522. Si conditio poteſtativa faerie

ex parte promiſſoris, is eam pro

trahere mon debet eo fine, ne quod

promiſſum preſtare teneatur. Et

S. 523. multo minus efficere debet,

me exſtet conditio, eodem fine.

Je ne crois cela vrai que des pro

meſſes faites à titre onereux, c'eſt

à-dire contre un équivalent. Si je

m'étois engagé à donner gratuite

ment une groſſe ſomme à quelqu'un,

au cas que j'allaſſe à Paris, & que

je viſſe dans la ſuite, que cette ſom

me, promiſe trop légérement, dé

rangeroit mes affaires, ne me ſe

roit - il pas permis de renoncer au

plaiſir de voir cette ville, afin de

n'être pas dans le cas d'accomplir

ma promeſſe ? En promettant gra

tuitement quelque choſe ſous une

condition qui dépend de moi, je

don



D R o 1 T N A T U R E L. 1e3

donne aſſez à entendre que je veux

faire dépendre de ma volonté dans

la ſuite, l'accompliſſement de ce que

j'aurai promis. Mais comme il n'eſt.

pas beau de changer de volonté ſans

raiſon, j'avoue que, ſans de bon

nes raiſons, on ne doit pas éviter

d'accomplir la condition , dans la

ſeule vue d'éluder la promeſſe qui

en dépend.

Quand celui à qui on a promis,

a fait ou donné quelque choſe, en

vue & en échange de cette promeſ.

ſe, ce ſeroit le tromper que d'évi

ter la condition, dans la vue d'élu

der la promeſſe ; parce que ſe fiant à

votre bonne foi, en admettant une

condition qui dépend de vous, il a

compté que vous donneriez lieu à la

promeſſe , ſi rien ne vous en empè

choit. Aidez - moi aujourd'hui dans

mon travail, 85 je vous aiderai de

main dans le votre, ſi je ſuis ici :

Cela ſignifie certainement , que je

vous aiderai demain , ſi rien ne

· m'empêche de reſter ici. Je vous

tromperois donc, ſi je m'en allois

ſans néceſſité , & ſeulement pour

n'être pas dans le cas de vous aider ;

ma promeſſe auroit ſervi à vous eſ

E 4 CIO
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croquer ce que vous m'avez fait en

échange. Cependant vous n'auriez

pas action contre moi, ou droit de

me contraindre, jus belli, dans l'é

tat de nature ; parce que c'eſt à moi

de juger ſi je ſuis dans le cas de ref

ter , ou de m'en aller, puiſque

vous vous en êtes raporté à moi.

Mon action eſt deshonnête, ſans

vous donner un droit parfait con

tfe mO1.

De la va- Pour donner de juſtes déciſions

lidité de ſur les cas où l'on prétend que l'er

certaines reur a donné lieu à la promeſfe, il

Prºmº faut ſe faire une idée bien diſtincte
ſes , aux- > * - -

§^ de ce que l'on doit entendre par da
#erreur a re cauſum promiſſô. M. W. dit

eû quel- (S. 57o. ), que l'erreur dat cauſams

que part promiſſo, quand elle eſt la cauſe

unique de la promeſſe. J'aimerois

mieux dire, quand elle eſt le fon

dement de la promeſſe, la vraie &

principale raiſon en vuë de laquelle
elle a été faite. Ainſi toutes les fois

que l'erreur eſt le vrai fondement

d'une promeſſe, elle rend la pro

meſſe invalide, parce qu'il n'y a pas

, de vrai conſentement : mais lorſque

l'erreur tombe feulement ſur quel

qu'un des motifs qui nous ont porté

à
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à promettre, ſans être préciſement

le fondement de la promeſſe , elle

ne la rend pas invalide.

A cette occaſion, je voudrois ob

ſerver en général ſur les promeſſes

purement gratuites, qu'elles ſuppo

ſent toutes cette condition tacite :

Je vous promets dans la ſuppoſition

que vous êtes de mes amis, ou au

moins que vous ne vous rendrez pas

indigne de mes bienfaits. Si je pro

mets à quelqu'un de lui faire dans

quinze jours un préſent de cent écus,

& que dans l'intervalle, cette per

ſonne ſe déclare mon ennemi, je

ne ſuis aſſùrément pas obligé à lui

faire ce préſent.

S. 658. Si quis promittit , quod

ſuum non eſt, ſuum tamen fieri

poſſe putat, quia ſuum fieri poſſe

putat; is ad tantumdem tibi obli

gatur , quantum impendendum .

erat , ut ſuum fieret , ſiquidem

ſuum fieri nequit.

· s - Promeſſe

Cette déciſion ne me paroit pas faite d'u

juſte pour tous les cas. Dans l'e-nººhºº,

xemple allégué, je puis avoir des†"

raiſons particulieres de vous donner§

| E 5 un acquerir.
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un certain livre, mais non pas de

vous en donner la valeur. Il faut,.

je crois, juger de ces queſtions, à

l'égard des promeſſes gratuites, par

l'intention ſuffiſamment manifeſtée:

de celui qui promet. S'il paroît ques

ſon intention principale étoit de fai-.

re une gratification , de donner la.

valeur de la choſe qu'il promct ;:

alors il doit en donner le prix, s'il:

ne peut pas donner la choſe même..

La déciſion de l'Auteur eſt juſte, à

l'égard d'une promeſſe faite à titre

d'équivalent, ou de récompenſe ;.

alors le but principal eſt de donner

la valeur de la choſe que l'on

promet.

$. 68I. Si quis rem tibi promiſſant

denuo alteri promittit ; promiſſion

prior valet , non poſterior.

Si une, Peut ètre n'eſt-il pas inutile de

## remarquer qu'en ce cas, la prémie

§iſº" re promeſſe doit ètre remplie à la let

peut être tre, & la derniere par un équiva

valide- lent, ſi cette derniere eſt de celles

† où l'intention générale, ou bien

2utI€» l'obligation , eſt de donner la va,.

leur de ce qu'on promet; mais ſi

CIA
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en vertu de cette derniere promeſ.

| ſe, on ne doit donner que la choſe

même, & non point ſa valeur, la

promeſſe eſt nulle, ſon accompliſſe

ment étant impoſſible.

$. 697. Si unus correorum promit

tendi, vel debendi, promillionem

totam ſolus adimplet, vel debitum

totum ſolus ſolvit; ceteri correi ipſi

in nihil tenentur.

Cette déciſion n'eſt pas bien prou- Si les cs

vée dans la démonſtration, & elle déb§

ne me paroit pas juſte dans cette gé- ſolidaires

néralité. Quand pluſieurs ont reçu ſonttenus

enſemble une ſomme, dont chacun†

a tiré ſa part, & ſe ſont engagés §eu§§

- ſolidairement à la payer, ne doi- a payé le

vent - ils pas réellement chacun ſa tout.

· quote-part ; & cela n'emporte - t - il

pas l'engagement tacite de payer

cette quote - part à celui d'entr'eux

qui aura payé ſeul pour tous ?

Ceux qui ne ſont pas recherchés

par le créancier, pourroient-ils avec

juſtice laiſſer retomber ſur un au

tre , la charge de rembourſer ce

qu'ils ont reçu ? S'ils ſe ſont enga

E 6 gés
" •
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gés ſolidairement, cela ſignifie ſeu

lement, que chacun d'eux a eû aſ

ſez de confiance dans les autres,.

· pour s'engager à devenir leur cré

ancier , en payant pour eux, ſi

celui à qui ils doivent vient à

| l'exiger.

| Mais dans le cas où pluſieurs per

| ſonnes auroient ſolidairement pro--

mis de faire une choſe , à titre de

ſervice gratuit, & ſans rien rece

voir par contre, la déciſion de l'Au

teur eſt juſte ; parce qu'alors, cha

cun des promettans eſt cenſé con--

ſentir à faire ſeul ce qu'ils promet

tent , au cas que celui à qui ils s'o

bligent, l'exige de lui. Celui-ci peut

s'adreſſèr à tel d'entr'eux qu'il lui

plaira ; & la promeſſe une fois rem

plie, tous les promettans ſont dé

chargés, & ne doivent plus rien à

perſonne. Voyez Wolf Tome IV,.

S. 817. -

S. 773s

| #
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-

-

-

nes à cette exception, miſi tua inter

ſit; car ſi l'accompliſſement d'une § §e

5. 773. Si temeritas promiſſoris fue

| rit manifeſta ; promiſſionem accep

tare mon debemus, e5 , ubi poſt

acceptationem ea mobis demum in

moteſcit, ea remittenda , miſi tua

interſit promiſſum eſſe. Idem tenen

dum de promiſſione animo indelibe

rato facta. -

Je voudrois même mettre des bor-Dudevoir
de celui à

qui on a

pareille promeſſe portoit un grand promeſſe

· préjudice à celui qui me l'auroit fai- témérai

te, & que mon déſiſtement ne me re,

caufât qu'un leger dommage, je me

· croirois obligé à m'en déſiſter.

Au reſte, ſi j'accorde que nous

- devons nous déſiſter d'une promeſ

ſe, que nous découvrons nous avoir

été faite témérairement , ce n'eſt

· pas par la raiſon qu'en donne l'Au

teur ; car on ne peut pas dire ,

qu'en nous tenant à une ſemblable

promeſſe, nous concourrions au pé

ché d'autrui. Le péché eſt commis,

dès le moment que la promeſſe té

méraire a été faite , & nous n'y

avons aucune part, puiſque nous
- 1gno
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ignorions que la promeſſe fût faite

, témérairement. Ce péché conſiſte à

faire une promeſſe ſans but & ſans

raifon ; mais non pas à exécuter ce

qu'on a promis ( & que je ſuppoſe

licite en ſoi). La faute ne peut plus

être anéantie ; ce ſont ſeulement

ſes ſuites qu'il s'agit de prévenir,

c'eſt à-dire le dommage qui en ré

ſulte au promettant. Or nous de

vons éviter le dommage d'autrui,

ſi nous pouvons le faire fans nous

en attirer un conſidérable ; bien

loin de nous prévaloir de ſes fau

tes, pour le mettre en ſouffrance,

lorſque nous pouvons éviter ſon

dommage & le notre. Voilà le vrai

fondement de la déciſion. Remar

quons que ſi celui dont l'Auteur

s'appuie avoit lieu, il excluroit ab

ſolument ſon exception, miſi tua in

terſit promiſſum eſſe. Car s'il eſt vrai,

comme il le dit n. 2. que ſe préva

loir d'une promeſſe après qu'on l'a

reconnué pour téméraire , ſoit la

mème choſe que ſi on l'eût acceptée

, la connoiſſant pour telle, & que ce

- ſoit , par conſéquent, concourrir

au péché d'autrui, il faut y renon

cer, quand mème on en reſſentiroit

- du
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du dommage ; ne nous étant pas

permis de concourrir au péché d'au

trui , pour éviter notre dommage.

Quelqu'un m'a promis de faire un

voyage pour mes affaires ; je décou

vre enſuite qu'il abandonne, pour

ce voyage, le ſoin de ſes enfans,

ou d'autres fonctions ſacrées : je ne

dois point profiter de ſa promeſſe ,

quand même je devrois faire une

perte conſidérable, faute de l'avoir

pour mon commiſſionnaire. Pour

quoi cela ? Parce que fa promeſſe

n'eſt pas ſeulement téméraire, mais

qu'elle eſt criminelle. Il ne lui eſt

pas permis de la tenir ; & ſi j'en ac

ceptois l'exécution, je concourerois

à ſon péché.

4. 823. Si pactum tacite removatur

(id eſt, $. 82o. ſi quid ab uno

contrahentium pacto temporario *

finito fiat, quod nonniſi vi ejuſ. . .

dem fieri poterat, altero conſcio,

mec diſſentiente) per tantum tem

poris intervallum valet, quanto

antea duraverat.

Il me ſemble qu'en ce cas, le pac Durée du

te eſt plûtôt étendu, ou continué pacte ta -

à
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eſtement à bien plaire, c'eſt-à-dire, pour au

#"ºuvel- tant de tems que l'une & l'autre des

Turpitu

dedu faux

ferment.

parties le trouveront bon, à moins

que la nature de la choſe, ou l'u

ſage, ne déterminent un terme. Je

vous loue ma maiſon pour ſix ans,

(à tant par an ; au bout de ce ter

me, vous continuez à y demeurcr,

& je ne dis rien : le pacte ne me

ſemble , en pareil cas , renouvellé

que pour un an. Car notre filence

dit ſeulement que vous voulez con

tinuer à occuper ma maiſon au mê

me prix, & que j'y conſens ; mais

il ne dit rien ſur le terme.

S. 872. Si jurans moraliter falſum

loquitur, mentitur, perfidus eſt

85 glorium divinam obſcurat.

Le ſerment eſt la plus forte aſſu

rance qu'un homme puiſſe donner

de ſa bonne-foi ; car en prenant

Dieu à témoin de la vérité de ce

qu'il dit, & en ſe ſoumettant à ſa

vangeance, au cas qu'il jure à faux,

il déclare qu'il connoit parfaitement

combien il eſt obligé d'être vrai dans

ce qu'il dit, ou réel dans ce qu'il

promet. Il emploie donc tout ce

qu'il
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qu'il peut imaginer de plus fort pour

'tromper, s'il fait un faux ferment ,

& par conféquent il eft, perfide au

plus haut dégré. Outre ce dégré de

perfidie , il fe rend encore coupa

ble de profanation du nom de Dieu.

Riem n'eft plus criminel que d'em

ployer ce nom augufte à tromper

plus fùrement fon prochain.

§. 935. Perjurium eff perfidia ommium

maxima.

Dans la démonftration 1'Auteur Contrs

dit : Jurams fidem fuam ei adfirim.$.

git, cui jurat0 promittit. Quamo- £'j«:

Brem fi comtrarium ejus facit , quod

Jè faéìurum promifit, confequenter

etiam fi non facit, quod fe fa&u

rum promifit; perfidus eff. Ces pa

roles confequenter &c. ne s'accor

dent pas avec la définition de la

perfidie §. 766. Perfidia efi vitium

faciemdi comitrarium ejus , ad quod

faciendum quis fidem fuam adfirinxit.

Et dans la note, ad perfidiam prae

cife requiritur , ut quis fidem fuam

adflrinxerit , & hoc mom obflante

fciens ac volens contrarium ejus fa

git, ad quod faciemdum temebatur.

Ne
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Ne pas faire ce qu'on a promis, &

faire le contraire de ce qu'on a pro

mis, ſont deux choſes différentes.

Il y a donc quelque changement à

faire, ou dans les paroles de la dé

monſtration, que nous venons de

rapporter, ou dans la définition de

la perfidie , pour mettre ces deux

paſſages d'accord. Le changement

doit peut-être ſe faire dans la défi

nition. M. W. exige deux choſes,

pour caractériſer la perfidie & la diſ

tinguer d'un ſimple manquement à

ſa parole, qu'il apellc fidem fallere,

ſavoir I°. Que l'on ait engagé ſa

foi par quelque choſe de plus fort

qu'une ſimple pollicitation, ou af

firmation de ce que l'on fera (ut

quis fidem ſuam adſirinxerit). 2°. Que

l'on faſſe le contraire de ce qu'on a

promis de cette maniere. Mais, ſui

vant l'uſage ordinaire , il ſemble

que l'une ou l'autre de ces deux

conditions ſuffiſe pour établir la per

fidie, enſorte que celui qui a enga

gé ſa foi, qui s'eſt fortement obligé

à faire quelque choſe, eſt un perfi

de, s'il ne le fait pas ; & celui qui

a ſimplement déclaré & affirmé qu'il

fera une choſe (qui fidem dedit ;

| * GS
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ce que l'on peut traduire, qui a don

mé parole ;) & qui fait enſuite le

contraire, eſt de même un perfide.

Quelqu'un m'a promis (ce qui dans

l'uſage ordinaire ne s'entend pas

d'une promeſſe parfaite & obligatoi

re ) ou m'a donné parole de me re

commander à un grand ; s'il ne le

fait pas , il manque feulement à ſa

parole : s'il fait le contraire, en me

deſſervant auprès du grand, il eſt

perfide. S'il avoit engagé ſa foi, s'il

s'étoit obligé à me recommander,

& qu'il ne le faſſe pas, il eſt encore

perfide.

Cependant le ſecond des trois cas

que nous venons de poſer, ſavoir

celui où un homme, après m'avoir

aſſûré qu'il me recommandera, fait

le contraire, & me deſſert auprès

d'un grand, n'eſt pas une perfidie,

ſelon M. W. Il apelle cela, contra

fidem datam agere, S. 769. ſi polli

citator contrarium ejus facit, quod ſe

facturttm pollicitus eſt ; contra fidem

datam agit, ſed perfidus mon eſt. Il

paroit donc que, dans ſes princi

pes, celui-là ſeul peut devenir per

fide, qui a engagé ſa foi, qui fidem

adſirinxit ; mais il faudra dire qu'il

le
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le ſera, ſoit qu'il manque ſeulement

de faire ce à quoi il s'étoit engagé,

ſoit qu'il aille juſqu'à faire le con

traire : & ce dernier cas ſera un

plus haut dégré de perfidie. Je crois

que c'eſt - là la penſée de M. W.

- Il l'inſinué quand il dit (not. S.

766.) qu'il y a divers dégrés de per

fidie. Il faut donc encore, dans cet

te ſuppoſition , changer quelque

choſe à la définition de la perfidie,

& dire : Perfidus eſt qui contrarium

ejus fucit , vel qui id non facit , ad

quod faciendum fidem ſuam adſtrin

5C67'(lf.

$. 958. Falſiloquium licitum juramen

to confirmare mon licet.

en'itn'eſt ... Cela eſt très vrai ; mais j'obſerve

pas per- ici que la démonſtration du S. 884.

mis d'em- ſur lequel cette propoſition eſt fon

Plºyer le dée, contient quelque choſe de fu

† perflu & de peu exact, qui y jette

§ſi§s de l'embarras ; l'Auteur y dit : Ju

où l'on rans ſeſe obligat ad verum alteri di

déguiſe cendum (S. 88o. ) Cela eſt vrai ;

† mais il s'oblige d'une obligation in

§. " terne, comme on peut le voir par

la démonſtration du S. 88o. †
)

l]
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l'Auteur ne devoit pas en conclure

comme il fait, conſequenter in eum

transfert jus a ſe exigendi ut verum

dicat. Car on ne peut transporter

ce droit qu'en contractant une obli

gation externe. D'ailleurs cette con

ſéquence, in eum transfert jus 83c.

eſt ici ſuperflué. Il ſuffiſoit de dire

qu'en convenant de jurer, on con

vient que celui qui jure dira la vé

rité, & que par conſéquent on en

fait un pacte. On pouvoit encore

démontrer cette propoſition 884.

par la 88I. Jurans fidem ſuam ad

ſtringit ei, cui jurat, de veritate

dictorum. Car en effet, le ſerment

étant une maniere ſolemnelle & ſa

crée de s'engager à dire vrai, quand

vous convenez avec quelqu'un d'af

firmer ce que vous dites par ſer

ment, vous vous engagez par cela

même à lui dire la vérité ; c'eſt un

pacte qui ſe fait entre vous, & que

vous êtes obligé de tenir. De cette

façon , on aura une démonſtration

ſolide & évidente de la préſente pro

poſition 958. Mais encore faut - il

obſerver que , par ces principes ,

elle n'eſt pas démontrée d'une ma

niere aſſez générale; car il peut ar
K1V6 T
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Des

VQeUlX.

river que quelqu'un confirme par le

ſerment un diſcours contraire à la

vérité, ſans que celui à qui il parle

l'en requiere, & mème ſans qu'il y

conſente; auquel cas il n'y a point

entre eux de pacte de dire la vérité.

Il faut donc, pour établir cette pro

poſition dans toute ſon étenduë,

recourir à nos devoirs envers Dieu,

leſquels ne nous permettent pas de

profaner ſon nom. Il n'eſt permis

d'employer ce nom auguſte, que pour

conſtater la vérité dans des occa

ſions importantes.

$. 964. Vovens ſe Deo obligat ad vo

tum ſervandum. -

Ne faut - il pas qu'une promeſſe

ſoit acceptée pour qu'elle devienne

obligatoire ? Je trouve d'ailleurs

l'objection rapportée dans la note,

aſſèz forte, malgré tout ce qu'on

y répond. Peut - être ſeroit-il plus

ſolide d'enviſager un vœu , comme

une ferme réſolution d'exécuter tel

le ou telle choſe louable , de s'a

quitter deſormais de tel ou de tel

devoir , réſolution à laquelle on

donne cette forme de vœu, afin

qu'el
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qu'elle demeure plus préſente à l'eſ

prit, & que la volonté ſoit plus

ſûrement déterminée à y perſiſter.

La Philoſophie peut nous enſeigner

pluſieurs ſemblables artifices, dont

nous nous ſervons utilement envers

nous - mèmes, pour nous affermir

dans la pratique de nos devoirs.

S. Io18. Quod in caſu dubio, quan

do certitudo haberi nequit, pre

ſumitur , id in megotiis humanis

contra eum pro vero habetur , con

tra quem fit preſumtio.

Cette regle, ſur laquelle l'Auteur Examen

fondera le Droit d' Uſucapion & la d'une re

Preſcription , ne peut être admiſe gle don

ſans explication. Il eſt vrai , que º§#

quand un homme donne lieu, par§

ſes faits, à la préſomption , nous tion "

ſommes en droit de prendre pour

vrai, contre lui, ce que nous pré

ſumons ; & l'effet en demeure fer

me, dans tous les cas où il ne te

noit qu'à lui de faire connoître la

vérité. En toute autre occaſion, où

l'intéreſſé n'a pû s'expliquer, il eſt

bien vrai que parmi les hommes,

la préſomption doit tenir lieu de la

CCI•
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certitude, dans les cas où on ne

peut obtenir celle - ci ; mais l'effet

n'en doit durer qu'autant que dure

l'ince titude; & dès que la vérité

paroît, l'effet de la préſomption ceſ

ſe. Par exemple, j'occupe une cho-,

ſe que j'ai lieu de préſumer avoir

été abandonnée par le proprietaire :

j'en jouis légitimement, tant que

les choſes demeurent dans cet état,

& j'en ſuis réputé maitre ou pro

prietaire moi-même. Mais ſi le pro

prietaire paroit, la reclame , & me

prouve qu'il ne l'a jamais abandon

née; je ſuis obligé par la Loi na

turelle, à la lui reſtituer. Il eſt

vrai que je ne dois peut-être aucune

reſtitution de fruits, ou au moins

que je ne dois rendre que ce dont

je me trouverois plus riche du bien

d'autrui ; parce que ma poſſeſſion

étoit légitime, tant que duroit la

légitime préſomption. Il eſt vrai

encore, que ſi ce proprietaire avoit

indirectement donné lieu , par ſa

faute, à la préſomption qu'il avoit

abandonné cette choſe-là ; & qu'en

l'occupant, induit en erreur par lui

même, j'euſſe négligé l'acquiſition

de quelque autre bien, que j'aurois

faite
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faite ſans cela, il ne pourroit me

redemander le ſien ſans me dédom

mager. Remarquez que je dis ici,

· s'il a donné lieu indirectement à la

préſomption ; car s'il y a donné

Iieu lui-même directement, lorſqu'il

pouvoit faire connoître la vérité,

l'effet de la préſomption demeure

ſtable, comme je l'ai dit d'entrée.

Mais s'il n'eſt point en faute, il ne

doit ſouffrir aucun dommage, &

c'eſt moi plûtôt qui doit ſupporter

celui que j'ai bien voulu riſquer de

ſouffrir, en me fondant ſur une

préſomption. La regle de l'équité

me paroit être ici, que chacun ſoit

tenu de ſes faits.

De ce que j'ai établi ci - deſſus,

il ſuit encore, que ſi la choſe que

j'avois occupée en vertu d'une pré

ſomption légitime, ne ſe trouve

plus en mon pouvoir, lorſque je

viens à en découvrir le proprietaire,

& que je n'aie rien reçu en échan

ge, je ne ſuis tenu à aucune reſti

tution, parce que je n'ai rien du

bien d'autrui, & que j'ai pû légiti

mement aliéner ce que j'occupois de

cette maniere ; la préſomption de

vant me tenir lieu de la vérité, tant

F que
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que celle-ci ne peut m'être connuë.

Par la même raiſon, ſi j'ai vendu

cette choſe-là, je rendrai ſeulement

le prix que j'en ai retiré; mais l'a

cheteur n'eſt tenu à rien, par le

droit externe, & il ne pourra être

dépoſſédé ; ſon titre eſt valide ,

puiſque j'étois en droit de lui ven

dre, tant que duroit la légitime pré

ſomption.

| Voilà , ce me ſemble , quelles

ſont les diſpoſitions de la Loi natu

relle ſur ces cas-là. Mais juſques ici

je n'ai parlé que du Droit Naturel

externe. Le droit interne & de

conſcience va plus loin. La regle

générale eſt ici, que nous ne de

vons point nous enrichir du dom

mage d'autrui ; & par conſéquent,

quelque légitime, quelque bien fon

dée qu'ait été la préſomption, en

vertu de laquelle je me ſuis emparé

d'un bien, que j'ai crû abandonné ;

ſi je viens à découvrir avec certitu

de que l'intention du maître n'étoit

point de l'abandonner, je ſuis obli

gé en conſcience à le lui rendre.

Suppoſé qu'un homme eût été aſſez

inconſidéré pour vous laiſſer, de

gaieté de cœur, poſſéder ſon bien

pell
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pendant long-tems, ſans rien dire,

gardant le ſilence lors même qu'il

devoit s'expliquer, & qu'il vînt en

ſuite vous le redemander, en vous

faiſant connoître clairement, que

jamais ſon intention n'a été d'y re

noncer ; de bonne foi, pourriez

vous profiter de ſa folie, pour vous

enrichir de ſes dépouilles ? Il n'eſt

point d'honnète homme, qui ne ſe

crût obligé à la reſtitution. Il eſt

vrai que s'il y alloit du ſien, ſoit .

par les dépenſes que cette poſſeſſion

lui auroit occaſionnées , ſoit par

d'autres choſes qu'elle lui auroit fait

négliger, ou de quelque maniere que

ce fût, il ſeroit très fondé à préten

dre des dédommagemens. C'eſt le

cas d'un poſſeſſeur de bonne foi ,

qui poſſede par la faute du pro

prietaire.

Au reſte, tout ce que je viens

de dire ſur le fondement de l'uſu

capion & de la preſcription, ne m'em

pèche pas de convenir , que l'on

peut, avec juſtice, en ſtatuer au

trement dans la ſocieté, pour main

tenir la tranquilité, rendre les poſ

ſeſſions certaines, favoriſer l'amé

, F 2 - lio
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lioration des fonds &c. Mais c'eſt

alors un Droit Civil.

$. Io57. Si quis multo tempore rem

alienam poſſidet, dominus. .. pre

ſumitur. ... ſi res mobilis fuerit ,

deſperare, quod ad motitiam ſuam

ſit perventurum , quinam eam

pQlJideat.

Préſomp- Il me ſemble qu'un homme ne

tion d'a-perd jamais entierement l'eſpérance

bandºº de recouvrer une choſe qu'il a per

† dué ; il attend cette faveur de quel

ſ§ le dé- que heureux hazard, comme il en

faut d'eſ arrive ſi ſouvent. Dans les cas donc

pérance où la choſe perduë vaut la peine

qu'on s'en ſouvienne, on ne peut

jamais préſumer que le maître ait

abandonné ſon droit de proprieté.

S. Io59. Preſumtio derelictionis rei

, adverſus negligentem in inquirendo

im res ſuas eſt praeſumtio abſoluta ,

jeu juris 85 de jure.

Si la pré- La démonſtration me paroit être

†" un paralogiſme. Il eſt manifeſte que

d§ l'Auteur prend ici cette propoſition,

ment , Lex natura dat jus ad eos acius ſine

qui
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quibus dominiorum certitudo obtineri contre un
mequit, comme ſi elle ſignifioit, que négligent

la Loi naturelle nous donne droit †º
luë , ou

à tout ce qui peut rendre notre do-juri ，

maine , ou notre proprieté ſure & de jure.

ftable. Or elle ne peut ſignifier au

tre choſe ſinon, que la Loi natu

relle nous donne droit à tout ce qui

peut nous rendre certains, que tous

les biens que nous poſſédons nous .

apartiennent juſtement & légitime

| ment; & ce n'eſt qu'en ce ſens qu'el

le eſt démontrée dans les S$. Io48.

Io49. & I o5o. -

Pour ce qui eft de cette propoſi

tion Io59. en elle - même, je la

crois vraie quant au Droit externe,

même naturel ; car le bien & la

tranquilité des hommes ne permet

tent pas, & par conſéquent la Loi

naturelle défend , qu'un homme,

dans le cas préſent , puiſſe entre

prendre d'inquiéter un poſſèſſeur.

Mais le droit interne ne décide-t-il

pas autre choſe, ſur-tout en certains

cas ? Le poſſeſſeur eſt obligé d'ap

porter tous ſes ſoins à s'aſſûrer de

la réalité, ou de la légitimité de

ſon domaine ( S. 1o49.) S'il vient

donc à découvrir que ce qu'il poſſéde

F 3 apar
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apartenoit légitimement à un autre,

qui en a perdu la poſſeſſion par ſa

négligence; peut-il en conſcience le

retenir ? N'eſt-il pas plûtôt obligé

à le reſtituer , pourvû que ce pro

prietaire négligent le dédommage du

tort que ſa négligence, qui a don

né lieu à une préſomption légitime,

pourroit lui avoir cauſé , en lui fai

ſant perdre un tems qu'il auroit em

ployé ailleurs, en lui faiſant man

quer l'occaſion de faire quelque au

tre acquiſition, ou en d'autres ma

nieres ?

Fondº je finirai mes obſervations ſur

† cette matiere, en établiſſant ce qui
gitime de § -

i§ fait, ſelon moi, le fondement le

cription plus légitime de la preſcription. Le

prétendu maître, ou proprietaire,

en laiſſant écouler un tems conſidé

rable, ſans reclamer ce qu'il pré

tend aujourd'hui être à lui, a mis

les choſes en tel état, que le poſ

ſeſſeur n'ayant plus les moyens de

prouver manifeſtement ſon droit de

proprieté, il pourroit arriver que

celui qui reclame la choſe conteſtée,

produiroit en ſa faveur des preuves.

démonſtratives en apparence, mais

qui ne paroîtroient telles que †
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s le manque de quelque document ,

perdu par laps de tems , du té

moignage d'un homme qui ne vit

plus &c. Le poſſeſſeur de bonne

foi n'eſt donc point obligé de cour

rir les riſques d'une diſcuſſion ,

dans laquelle le bon droit pour

roit ſuccomber, par ce défaut au

quel l'autre a donné lieu ; & il

peut légitimement & en conſcien

ce, tant que le droit contraire ue

ſe montre pas à lui avec une plei

ne & entiere certitude , s'en te

nir à l'uſucapion , ſur - tout ſi elle

eſt fondée ſur une préſomption ab

ſolué , ou juris 83 de jure. Je

m'explique par un exemple. Caius

vend ſon fonds à Tite , en pré

ſence de Mevius & de Sempronius,

& part pour les Indes. Tite pé

rit avec ſon titre, ſans laiſſer d'hé

ritiers, & les deux témoins meu

rent , avant que perſonne ait eû

connoiſſance du marché fait avec

Caius. Celui-ci repaſſe dans ſa pa

trie, il y ſéjourne, ſans reclamer

le fonds, qui n'eſt plus à lui ; il

part de nouveau. , Vingt - ans s'é

coulent, ſans qu'il s'en informe.

F 4 Ce
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Cependant Luc, qui prenoit ſoin

de la terre , voyant qu'on l'aban

donne, ſe l'approprie comme un

bien délaiſſé. Caius, informé de ce

qui s'eſt paſſé , revient & reven

dique ſon fonds. N'eſt-il pas vrai

que par la mort de l'acheteur &

des deux ſeuls témoins, Caius fera

en état de démontrer , en appa

rence , qu'il eſt le vrai & feul

maître du fonds ? Cependant il

ne l'eſt pas. Suppoſons mainte

nant qu'il n'eût point vendu ſon

fonds à Tite , mais laiſfons fub

fiſter toutes les autres circonſtan

ces de l'hiſtoire , Caius ne mérite

t-il point de n'être pas ſeulement

admis à prouver ſa proprieté, &

l'acquereur , ou le prémier occu

pant , eſt - il obligé de s'expofer,

en la diſcutant , à être trompé

par une fuite de choſes , reſul

tantes des faits de Caius , comme

notre prémiere ſuppoſition prouve

que cela eſt poſſible ? Si quel

qu'un doit riſquer de perdre le

ſien , il eſt jufte que ce ſoit ce

lui qui eſt en faute. Mais ſi le

poſſeſſeur ſavoit très-certainement ,

- que

t
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que le bien qu'il poſſède par uſu

capion , appartenoit à celui qui le

reclame , & que celui - ci ne l'a

point réellement abandonné , je

crois que le droit interne & de

conſcience l'obligeroit à rendre ce

bien.

Fin de la Troiſieme Partie.

F 5 QUEs
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$. 39. Bemeficiarius amare dehet be

nefactorem ob beneficia ſibi

tributa.

† † $ L $ propoſition prouve ſeule

bienfai Èza $ º ºº naturellement

bcur, il arrive que l'on aime un

Bien-faiteur ; mais il falloit prouver

qu'on eſt obligé à l'aimer, à cauſe

de ſon bien-fait. Cela ſe peut faire

de cette maniere : nous ſommes

obligés à conformer nos actions li

bres aux vues de la nature, & par

COI1•

Que l'onr; A démonſtration de cette
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conſéquent à les déterminer par les

mêmes raiſons finales, qui déter

minent nos actions naturelles. Or

l'amour eſt un ſentiment que la na

ture a mis en nous pour tout ce

qui nous eſt avantageux, quand

nous le connoiſſons pour tel , afin

que nous nous y attachions ; nous

devons donc conſidérer le bien que

l'on nous fait, de maniere que nous

en aimions l'auteur.

Voici une autre démonſtration ,

qui ſatisfera davantage bien des gens.

Nous avons abſolument beſoin du

ſecours des autres hommes. Pour

l'obtenir, il faut que nous nous

rendious agréables, & par conſé

quent, que nous aimions nos bien

faiteurs ; puiſque les ingrats ſont

généralement odieux.

S. 45. Beneficiarius obligatur hdgra

tias benefactori àgendas.

Ceci tombe un peu dans la mi- Des ac

nutie. Mais la propoſition n'eſt pas tiºns de

même bien prouvée. Nois devons §x
être reconnoiſſans, dit l'Auteur , mai §

cette diſpoſition ne peut être connuë teurs.

du bien faiteur, ſi on ne la lui rémoi

T - F 6 gne.
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gne. Donc on doit lui rendre gracer.

· Il falloit prouver qu'il eſt abſolu

ment néceſſaire que notre recon

noiſſance ſoit connuë du bien - fai

teur ; ce qui n'étoit pas aiſé, car il

eſt des cas où il n'eſt point néceſſai

- re de faire connoître notre recon

noiſſance, & d'autres où cela ne ſe

roit pas convenable. C'eſt ſeulement

dans l'occaſion , qu'il faut néceſſai

rement la témoigner , plus par des

effets que par des paroles.

S. 35o. Pecunia, qua eſtimatur pre

tium rerum, que iis utendofruen

do non conſumuntur, accenſenda

pecunia ſuperflua.

ºu fuper- Cette propoſition me paroît ſort

ſinguliere, & je n'en vois pas l'u

ſage. La valeur de ma maiſon ,

quoique cette maiſon ſoit ſimple &

bornée au néceſſaire , doit donc

être comptée parmi mon ſuperflu ?

On ſent d'abord que cette aſſertion

ne peut être admiſe ; mais je le dé

montre, par les principes mêmes de

- l'Auteur. Si quelqu'un, dit-il ( $.

347. ) a de l'argent, dont il ne ſe

ſert pas pour ſe procurer les choſes

-
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qui ſervent à paſſer la vie commodé

ment , agréablement 85 decemment ;

cet argent lui eſt ſuperfiu. Lors donc

que j'employe une fomme à acque

rir une maiſon commode & agréa

ble , cette fomme n'eſt point chez

moi du ſuperflu. De même, j'ai

des champs & des prés ; je ne les

mange pas, pour mon enuretien ,

mais ſeulement leurs produits Donc,

dira l'Auteur, leur valeur eſt du ſit

perflu, puiſque vous ne la conſu

mez pas. Point du tout; car ſans

ces fonds, & par conſéquent ſans

leur valeur , je ne puis avoir ce

qu'ils me produifent, & dont j'ai

beſoin chaque année , pour mcn

entretien. La fin , ou la deſtima

tion naturelle des biens de toute eſ

pèce, eſt de pourvoir à mes be

ſoins pendant toute ma vie. Par

conſéquent les fonds, dont le ra

port annuel eſt employé pour ces

mêmes beſoins, ne ſont point du

ſuperfºt. La propoſition 347. ne

peut s'entendre que des revenus ,

ou de l'argent qu'on tiendroit en

caiſſe, ſans en faire uſage, & non

pas des fonds , ou des capitaux.

Si
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Si vous me dites que le ſimple

uſufruit de mes fonds ſuffiroit à

mes beſoins , & que par conſé

quent le prix de leur proprieté eſt

chez moi du ſuperflu ; je répons

que c'eſt tomber dans des ſubti

lités inutiles & incommodes, car

l'uſage naturel & ordinaire de la

proprieté d'un fonds eft d'en avoir

le revenu ou la jouiſſance , & l'on

ne peut pas toujours s'aſſurer l'u

ſufruit d'une choſe, ſi l'on n'en a

la proprieté ; d'où il ſuit qu'en cer

tains cas, on ne pourra dire en au

cnne maniere, que la proprieté ſoit

du ſuperflu.

$. 482. In commodato pactio bec, ne

dolus preſtetur, valida mon eſt. Et

dans la démonſtration ; legi ma

turali repugnat ; ita conveniri ,

ut cominodatario liceat ſciemti ae

volenti rem deſtruere, vel deterio

rem reddere, mec de reſarciendo

damno teneatur, conſéquenter ne

dolus preſtetur.

S'il m'eſt Je ne vois pas trop comment cet

† te convention eſt contraire à la Loi

§inaturelle, au moins en certains cas;
&
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& l'Auteur ne le démontre point. à qui je

Comme je puis détruire, ou aban-#º

donner une choſe qui m'apartient ,#

ſi j'en ai de bonnes raiſons , de mê- détruire

me , je puis permettre à quelqu'un

d'en uſer comme il lui plaira , à

l'égard d'une choſe que je lui prête,

& l'exemter de teute reſtitution ,

s'il trouve à propos de la détruire. .

Cette clauſe eſt dans le fonds, une

eſpèce de don conditionel , dans

lequel je ne vois rien d'illicite. Je

prête à un voyageur une choſe de

peu de valeur, & je conſens que

s'il vient à la jetter en chemin ,

parce qu'elle l'embaraſſera , il ne me

la rende point. Qu'y a - t - il là de

contraire à la Loi naturelle ?

4.493. Si duobus vel pluribus eadem

res commodatur, unuſquiſque obli

gatur ad eam reſtituendam, fin

guli autem culpam prœſtare tenen

tur, miſ aliter convenerit , tit ſci

licet ſinguli teneantur inſolidum.

Cette propoſition eſt vraie, pour- Dºne

vû qu'on ne reſtreigne pas l'excep-##

tion, miſ aliter convenerit, à une§

convention expreſſe ; car cette con

VC11
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vention peut être tacite, comme

réſultant naturellement des circonſ

tances du prêt. Pour donner de juſ

tes déciſions des différens cas qui

peuvent ſe préſenter, lorſqu'on a

prêté ſimplement à pluſieurs , ſans

s'expliquer , il faut bien diſtinguer

les circonſtances du prêt. Si j'ai prê

té un livre, par exemple, à plu

ſieurs perſonnes , pour s'en ſervir

tour-à-tour, & chacun en ſon par

ticulier ; ce prêt général doit être

conſidéré comme autant de prêts

particuliers , qu'il y a de commoda

taires ; enſorte que ſi le livre périt

dans les mains du prémier , c'eſt

comme s'il lui avoit été prêté à lui

ſeul ; s'il périt entre les mains du

ſecond, c'eſt comme ſi le prémier

me l'eût déja rendu , & que je l'euſ

ſe prêté de nouveau à ce ſecond,

puiſqu'il n'a paſſé dans ſes mains

ue par mon conſentement. Mais

# les commodataires ſont aſſociés

pour l'uſage qu'ils veulent faire de

la choſe qu'on leur prête, on doit

préſumer que le maître a eû inten

tion de la leur prêter en commun ;

enſorte qu'ils fuſſent tenus ſolidaire

) • • - ment
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ment à la lui payer, au cas qu'elle

périt par la faute de quelqu'un

d'eux.

S. 497. Commodatum tacitam hanc

habet conditionem , miſ interea pro

priis uſibus res faerit neceſſaria.

| La propoſition eſt inconteſtable,

en général ; cependant il me ſemble

qu'il y a une exception à faire. prét à

Condi

tion tacite

dans le
^

Quand on prête une choſe, dont uſage.

l'uſage ne peut être interrompu ſans

préjudice pour celui qui s'en ſert,

il ſemble qu'on s'engage à la lui laiſ

ſer, juſqu'à la fin de l'uſage pour

lequel il la demande. Par exemple,

vous me prètez un fourneau, pour

une opération chymique, qui doit

durer huit jours , & qui ne peut

être interrompue un moment, ſans

cauſer la perte de ce que je me pro

poſe de faire. Dès - lors vous êtes

obligé à me laiſſer ce fourneau ,

pendant les huit jours entiers, ſi

une fois mon opération eſt en train,

& vous ne pouvez le reprendre,

quand même vous viendriez inopi

nément à avoir beſoin vous même

de votre fourneau. Vous êtes cenſé
* e avoir
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avoir conſenti à cette condition.

Mais ſi en me prêtant ce fourneau,

vous ignoriez l'uſage que j'en vou

lois faire, je dois vous le rendre,

dès que vous en avez beſoin , ou

vous dédommager du retard. Toù

tefois, ſi la privation du fourneau

devoit cauſer au proprietaire une

perte réelle & conſidérable, tandis

qu'elle priveroit ſeulement le com

modataire d'un gain qu'il pourroit

faire , celui - ci devroit rendre le

fourneau , parce qu'il ne doit pas

s'enrichir au dommage d'autrui , &

ſur-tout d'un homme qui ne s'eſt

propoſé que de lui faire plaiſir ; &

de plus, l'intention du proprietaire

ne peut avoir été de s'expoſer à ce

dommage, quoiqu'il puiſſè bien a

voir conſenti au riſque peu proba

ble de ſe priver d'un profit. La re

gle générale eſt de voir , ce que

l'un & l'autre auroit probablement

fait & dit, s'ils ſe fuſſent expliqués

ſur les cas qui pouvoient ſe pré

ſenter.

- $, 552,

;



D R o 1 T N A T u R £ L. 139
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§. 5 52. Si fumma pecumie mutuo da

tur, expreffò mometæ gemere, ea

dem fumma reftituenda efi im eo

dem mometa gemere juxta bonita

tem exfrimfecam & imtrimfecam ,

quam tempore comtraäus habebat.

Cette propofition eft contredite Contra

direétement par la propofition 5 58. diction dc

que je raporte : Si fumma pecumiaeÉ

mutuo data fuerit , expreffè moneta íít

gemere, ac imterea , donec refiitutio titution

fiat, bonitas extrinfèca falva intrin. d'une

feca fuerit auâa , debitor eamdem ®"*:
- • pretee en

fùmmam refiituens incrementum de. expri

trahere debet ; fin illa fuerit dimimu. Ę1s

ta , defeâitm fupplere debet. Le cas genre de

eft le même dans 1'une & dans Pau- monnoie.

tre propofition , & la décifion eft

oppofíe. La contradiétion devient

plus manifefte encore par ces paro

les de la note §. $$2. Et hoc de

mum paäo perinde eft , ac fi pecu

miam mutuo nom dediffès , fed ea in

cifla repofita penes te manfiffet , quem

admodum requirit mutuum , confé

rées avec la note du §. 558. &

particulierement avec ces mots :

Hoc enim paäo creditor confervat

G£0
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eandem pecunie ſummam in eodem ge

mere monete ejuſdem bonitatis intrin

ſecae, quod intendit qui mutuo dat

- ſummam expreſſo moneta genere. Au

reſte, je crois cette derniere déci

ſion juſte. Celle du S. 552. ne con

vient pas à ce cas, mais à celui où

l'on a prêté les eſpèces mêmes (ce

que M. W. apelle genus pecunie mu

tuo dare) & non une ſomme, ou

une valeur numeraire. Mais au

jourd'hui on va au-devant de tou

te difficulté, en ſpécifiant non ſeu

lement le genre de monnoie, mais

encore ſa valeur : je payerai cent

écus, en Ducat de poids, à 2# écu

le Ducat. -

S. 59I. Si deponens rem cuſtodien

dam committit homini negligenti ,

quem negligentem eſſe novit , vel

moſſe poterat, 83 res depoſita me

gligentia depofitarii vel perit, vel

· deterioratur; damnum inter depo.

mentem 8º depoſitarium dividen

dum in ratione culpa utriuſque.

#† La comparaiſon que l'Auteur fait,

#§ dans la note, de ce cas avec celui

entr§s du prêt à uſage (commodatum ) ne

*- • me
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me paroît pas juſte. Dans ce der- mains ,.
nier , c'eſt le commodataire qui† 11Ca *

doit reparer ſeul le dommage, par-º

ce qu'on ne lui a prêté la choſe

perdue que pour ſon ſeul avanta- -

ge. Dans le dépôt, au contraire,

le bénéfice du contrat eſt tout en

tier pour celui qui dépoſe : Il eſt

beaucoup plus en faute que celui

qui prête , s'il contracte avec un

négligent , & il ne devoit point

confier ſon dépôt à un homme

dont il connoiſſoit la négligence ;

c'eſt en quelque façon lui tendre

un piege, c'eſt l'expoſer à une per

te, ſans qu'il puiſſe lui en reve

nir aucun avantage. Si donc le

droit externe oblige en général un

dépoſitaire à payer le dépôt per

du par ſa négligence, le droit in

terne oblige celui qui a dépoſé ,

à dédommager ce négligent d'une

perte à laquelle il l'a expoſé par

ſa faute.

-

$. 713.
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- $. 7I3. Quoniam mandatum facti
• • • turpis nullam producit obligatio

nem ; ex mandato turpi mec man

datarius mandanti, mec mandans

mandatario ad quicquam temetur,

· conſequenter. ... ſi mandutarius

mandatum non adimplet, mandan

ti mon tenetur ad id, quod inter

eſt mandatum adimpletum mon fuiſ

ſe, 83, ſi adimplet , mandator

eidem non tenetur ad impenſas reſ

titttendas damnumque , quod in

currit occaſione mandati , reſar

ciendum, ſeu eum indemnem preſ

tare non obligatur.

Si un Cela eſt vrai quant au contrat,

mande qui en effet n'oblige ni l'un ni l'au

ment ou tre. Mais je voudrois obſerver que

une com- le mandateur peut être tenu d'ail

†. leurs à indemniſer le mandataire,

# d§ comme l'ayant induit à une mau

honnête vaiſe action, qui l'a mis en fraix,

eſt obli- ou qui a eû de mauvaiſes ſuites ;

gºtoire la conſcience l'oblige, ce me ſem

ble , à indemniſer ce mandataire

trop complaiſant. Il eſt vrai que les

Loix Civiles, qui les puniſſent l'un

& l'autre avec raiſon , ne doivent .

3C
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accorder au mandataire aucune ac- .

tion en dédommagement , parce

qu'il en eſt indigne, & ſur - tout

parce qu'il faut détourner les hom

mes de ſe charger de pareilles com

miſſions.

$. 729. Si quis per epiſtolam tibi man

dat , tu vero non reſpondes, man

| datum contrahitur.

Voici comment l'Auteur prouve Si le ſi

cette propoſition. Quand on vous lence de

donne par lettre , une commiſſion , celui à

dont vous ne voulez pas vous charger,§"

il eſt néceſſaire que vous faſſiez répon une com.

ſe, pour dire que vous ne le voulez miſſion

pas. Si donc vous vous taiſez, lorſ parlettre,

que vous me devez pas vous taire,†

votre conſentement ſe préſume de vo †"

tre ſilence même. Mais il falloit prou

ver, que je dois néceſſairement fai

re connoître mon refus, par une

réponſe. Cela ſeroit vrai , ſi la

commiſſion me venoit de quelqu'un

à qui je fuſſe obligé d'obéir. En ce

cas, ſi j'ai, dans une occaſion par

ticuliere, quelque raiſon de ne point

exécuter ſes ordres, je dois ſans

doute le lui faire connoître. Pº#
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il ſuit , que ſi je garde le ſilence

avec lui, il préſume avec raiſon ,

que je veux faire ce qu'il me com

mande. En tout autre cas , il eſt

plus naturel de ſuppoſer, que ſi on

acceptoit le mandement, on en in

formeroit le mandateur, en répon

dant à ſa lettre. N'étant point obli

gé à me charger d'une commiſſion ,

pourquoi mon ſilence ſignifieroit-il

un conſentement de ma part ? Je

puis avoir des raiſons de ne pas

écrire à un homme, qui s'aviſe de

me commettre quelque choſe ; ce

peut être auſſi un homme, à qui

je ne daigne pas ſeulement répon

dre : la préſomption n'eſt donc

point que je conſente au mande

ment, ou à la commiſſion de ce

lui , à qui je ne prens pas la peine

de répondre. -

Remarquons de plus, ſur la dé

monſtration de l'Auteur , que le

ſilence d'un homme ne vous autori

ſe point à préſumer ſon conſente

ment, dans toutes les occaſions où

il peut & doit parler, mais ſeule

ment dans celles où il eſt obligé par

ticulierement à s'expliquer, au cas

qu'il ne conſente pas; autrement,

, 2 quelle

|
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quelle raiſon auriez-vous de préſu

mer plûtôt ſon conſentement que

ſon refus ? Je demande à un hom

me, voulez - vous me vendre votre

cheval ? Et il ne répond rien. Cer

tes ce ſilence marque plûtôt un re

fus, qu'un conſentement. Mais lorſ

que je lui dis, je viens finir le mar

ché que nous avions commencé, voilà

trente Louis pour votre cheval, que

je compte l'argent , & que j'em

mene ce cheval ; s'il me laiſſe fai

re, & ſe tait, ſon ſilence eſt un vé

ritable conſentement.

5. 817. Si plures fidejuſſores ſimul

promittunt, ita ut ſinguli teneri

velint creditori in ſolidum ; cre

ditor eligere poteſt eum , à quod

debitum exigat, quando principa

lis ſolvere nequit, unius ſolutione

liberantur omnes, ceteri autem ei

dem ad nihil tenentur.

º La propoſition eſt vraie ;, mais Ducas ou

c'eſt par la raiſon que, quand piu- il y a plu

ſieurs ſont cautions ſolidaires, cha-ſieurs

cun d'eux eſt ſéparément caution#
2:1 4-- : ſolidaires

du tout, comme s'il étoit ſeul. Le

sréancier peut s'adreſſer à celui qu'il

lui
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lui plait, & le paiement les libere

tous. Quant à la démonſtration de

ce paragraphe, voyez mes Obſer

vations ſur le S. 697. de la III.

Partie. -

$. Io44 Vitia rei, que in oculos

mon incurrunt , vel aliunde mota

mon ſunt, emtori indicare tenetur

venditor.

Voilà qui eſt bien. Mais quand

ºdºu l'Auteur ajoute n. 2. nec venditor
doit indi

quer les
vitia rei, que in oculos incurrttnt ,

emtori indicare tenetur ; cela ne me

viſiblesde paroit vrai que quand au droit ex

ce qu'il

vende

terne, & même ſeulement dans les

cas où il ne s'agit pas d'un vice

bien conſidérable. En ce cas, le

droit externe n'autoriſe pas l'ache

teur à revenir contre le marché ;

& il décide ainſi pour prévenir les

difficultés, & afin que les négocia

tions ne ſoient pas trop expoſées à

devenir nulles ; ce qui troubleroit

le commerce ; l'acheteur devant s'en

prendre à lui même, s'il achete une .

i

choſe ſans l'avoir examinée. C'eſt

à l'égard d'un léger défaut, que

1 peut

|
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peut avoir lieu la raiſon que M. NW.

allégue dans la note, ſàvoir , que

quand le défaut eſt viſible , on pré

ſume que l'acheteur s'en eit aper

çû. Mais tout cela n'empèche pas

que par le droit interne , qui eſt

celui de la conſcience, le vendeur

ne ſoit obligé d'indiquer tous les

défauts qu'il connoit dans la cho

ſe qu'il vend , dès que ce ſont

des défauts réels & nuiſibles. Quand

il s'agit d'un vice conſidérable, & .

qui rend la choſe à peu-près inu- ,

tile , ou d'un beaucoup moindre

prix, le droit externe même auto

riſe l'acheteur à revenir contre le

marché; parce qu'on ne peut point

préſumer qu'il eût acheté, s'il ſe

fût aperçû du vice. Par exemple,

ſi j'ai acheté une tabatiere , ſans

prendre garde qu'elle étoit fenduë,

je puis obliger le marchand à la re

prendre , pourvu que je prouve,

qu'elle étoit fendue lorſque je l'ai

achetée.
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$. 1o95. Si legi commiſſorie certus

dies non fuit adjectus , maturali

ter vel ex poſt fucto adjiciendus ,

vel, ſi de eo convemiri nequit,

emtor ad ſolvendum pretium com

pellendus.

De la Ne devroit - on pas dire plûtôt,

clauſe .. que, dans ce cas, la vente eſt nul

commiº le, dès le moment que le vendeur

†demande le prix & que l'acheteur le
terme aſ- - 9 -

§ " refuſe ， Car ſi je ſtipule que la

- vente ſera nulle, au cas que vous

ne me payez pas , & ſi nous ne fi

xons point de terme ; cela paroit

ſignifier que vous devez, ſous pei

ne de nullité de la vente, me payer

quand je l'exigerai. -

$. 1 121. Si contra pactum de retro

vendendo res vendatur, venditio

quidem valida manet , venditori

iamen primo tenetur ſecundus ad

id, qaod intereſt 85c.

Delaven- . Je ne puis être de ce ſentiment.
tC # Emior, dit l'Auteur, promiſit veu

†ditori primo, ſi rem ei iterum ven
scemtion. diturum, ſi eam redimere voluerit ,

44074
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mon vero ſibi ademit jus eam alteri

vendendi. Je n'accorde point cela :

au contraire, l'acheteur n'a jamais

eû le droit de la vendre à un au

tre, ſi ce n'eſt ſalvo jure vendito

ris primi ; puiſqu'elle ne lui a été

venduë que ſous la charge de ré

emtion ; & il n'a point ſur elle

un plein domaine , tant que le

pacte de réemtion ſubſiſte. On ne

peut enlever au prémier vendeur,

malgré lui , le droit de racheter ,

qu'il s'eſt reſervé. L'Auteur eſt de

mon ſentiment, dans le cas de la

propoſition ſuivante S. I 122. Si

pacto de retrovendendo adjiciatur

pacium , ne liceat eut ri , quamditt

pactum de retrovendendo ſubſiſiit,

alii vendere rem , niſi ſalvo jure ſuo,

vel prorſus mon vendere ; ſine con

ſenſu venditoris primi eam vendere

mequit. Quodſi vendiderit, venditori

primo ſalvum manet jus ſuum redi

mendi. Mais il me ſemble qu'il

n'eſt pas naturel de faire cette diſ

tinction. L'engagement eſt le mê

me ; tacite, dans le cas du S. I I2 I. ;

exprès, dans celui du S. I 122.

Car il y a dans le prémier, plus

qu'une ſimple promeſſe ; il y a

3 ll11C
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une reſerve , de la part du ven

deur , & un engagement , de la

part de l'acheteur , qui limitent le

droit de proprieté de ce dernier. Si

le paéte de retrovendendo n'étoit pas

compris dans le contrat de vente ,

ou ne l'accompagnoit pas , pour fai

re une des conditions de la vente,

& qu'il ſe fit ſeulement dans la ſui

te; ce pourroit être une fimple pro

meſſe de revendre au prémier ven

deur ; & en ce cas, le ſentiment que

je combats ſeroit fondé.

$. I I 52. Si duae res alternative ven

dantur, 85 emtor in mora fiterit,

ne optio fiat; a die mora pericit

lum ad ipſum pertinet.

Pour qui Il paroît que le péril ſeulement de

eſt le pé- la moitié de ces deux choſes, doit

ril, quand être pour le compte de l'acheteur.

l'acheteur Car s'il eût choiſi dans le tems mar

## qué, l'une des deux demeuroit aux

§u§ho périls du vendeur. Si vous dites ,

ſes l'une, qu'il auroit peut - être vendu à un

& qu'il eſt autre celle qui ſeroit reſtée, il fau

en retard dra examiner s'il eſt en effet proba

ble que le retard de l'aeheteur l'ait

empêché de la vendre, Mais ne pour

roit
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roit-on pas dire auſſi, que le ven

deur étoit le maître de vendre l'u

ne & l'autre, dès que l'acheteur n'a

pas fait ſon choix au tems marqué ?

On ne pourroit gueres juger de

ces ſortes de cas ſur une déciſion

générale. Les circonſtances parti

culieres doivent être bien peſées ,

& elles peuvent opérer des déciſions

toutes différentes. Il eſt inconteſta

ble que l'on doit reparer tout le

dommage que l'on a cauſé par ſa

faute. Mais quoiqu'il ſoit aiſé de

voir ſi quelqu'un eſt en faute, il

ne l'eſt pas également de déterminer

juſqu'à quel point ſà faute a influé

ſur le dommage.

5. I226. Si conductori rem ſimilem

& cque commodam praſtat locator

abſque ullo ipſius ſuntu , rem ven

dere, velpropriis ufibus neceſſariane

illi adimere poteſt.

Il eſt vrai qu'en ce cas, le devoir

du preneur exige de lui qu'il accep

te l'équivalent , parce que tout

homme doit procurer le bien d'au

trui, autant qu'il peut le faire

Si l'on

peut reti

rer ou

vendre

une choſe

* loüée, en

ſans ſe manquer à ſoi-même : mais en four

G 4 je niſſant
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une antre

au pre

1AtUI ,

Comment

un louage

ſe renou

velle taci

tement.

je ne crois pas que le bailleur ait

droit de l'y contraindre, puiſque,

ſelon les principes mêmes de l'Au

teur, en vertu de la liberté naturel

le, il faut laiſſer à chacun le droit

de décider de ce qui lui convient le

mieux. Si vous me préſentez une

autre choſe en remplacement de

celle que vous m'avez louée ; c'eſt

à moi de juger ſi cette échange me

convient , & ſi elle ne me porte

aucun préjudice : vous ne pouvez

donc me contraindre à l'accepter.

5. 1242. Si locatio facia fuit ad tem

pus definitum , $ conductor , lo

catore non contradicente, ultra iſ

tud tempus re utatur ; relocatio

in modum amteriorem facta tacite

intelligitur.

Cette déciſion eſt juſte, quant à

toutes les conditions , excepté le

terme du bail. Peut - être ſeroit - il

plus naturel de dire, à cet égard,

que le preneur doit payer le loyer,

à rate de tems, ſuivant le prix con

venu, ſi au moins la choſe eſt de

nature à pouvoir ſe louer pour qucl

que terme que ce ſoit. C'eſt au

bail
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bailleur , s'il ne veut pas conſentir

à ce louage indeterminé quant au

tems , à faire expliquer le preneur.

S'il eſt queſtion d'un fonds qui ra

porte des fruits, le louage eſt cenſé

renouvellé pour une année, parce

que c'eſt-là le terme naturel de pa

reils louages. J'ai déja touché cette

matiere ſur le S. 823. de la III.

Partie.

$. 1276. Si operi , quod alteri lo

caſti, vel capto, veljam confecto

caſus quidam ſine omni culpa con

ductoris operis accidat ; damnum

tuum eſt : ſi vero vitio operis con

tingit damnum conductor operis re

ſarcire tenetur.

Si l'on n'ajoute pas ici la condi- Du dom

tion, quod opus ſit ex materia tua : mage ac

cette propoſition contredit manifeſ º，el

tement le S. I268. dans la note du-#.

quel l'Auteur s'énonce ainſi : Si au §.

rifaber tibi facere debeat annulum ex

auro ſuo 85 eidem includeregemmam

ſuam, hæc vero in ipſo actu incluſio

mis vitio materie frangatur , dam

mum utique fabri eſt, nec tu pro ope

ris fruſtraneis mercedem ullam ipſi

G 5 ioi
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vere teneris. Il paroit par la de

monſtration, que l'Auteur veut par

ler du cas où je prendrois un ou

vrier à mon ſervice & à mes gages,

afin qu'il travaillât pour mon comp

te ; & ſur ce pied-là ſa déciſion ſe

roit juſte. Mais il eût fallu dire ici,

eperus conducere, & non pas, opus

locare , ce qui doit ſignifier autre

choſe ; & cette derniere expreſſion

convenoit plûtôt à l'exemple de l'or

févre allégué dans la note du S. 1268.

Quand je loue un ouvrier, quand

je le prens à mes gages, il n'eſt reſ

ponſable que de ſes fautes ; il tra

vaille comme à ma place & pour

mou compte, & les accidens arri

vés à l'ouvrage me regardent ſeul.

Mais ſi je commets un ouvrage,

il y a diverſes diſtinctions à faire ,

pour ſavoir qui doit ſupporter les

dommages purement accidentels. Et

d'abord celle de Florentinus & de

Javolenus, que M. W. raporte dans

la note, me paroit juſte & fondée

ſur les principes du Droit Naturel.

Car dans un marché en gros, ou

en bloc, je ne dois rien à l'ouvrier,

à moins qu'il ne me livre l'ouvrage

tout fait , n'ayant rien promis qu'à

Cette
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cette condition. Et dans un marché

en détail, à tant pour chaque par

tie ; dès que j'ai aprouvé les parties

faites, je ſuis cenſé les avoir reçues,

& j'en dois le prix : avant que je

les aie aprouvées, je ne puis être

cenſé les avoir reçues, & je n'en

dois point le prix, ſi elles périſ

ſent, à moins que je ne fuſſe en re

tard, in mora, dans l'examen que

j'en devois faire. Par exemple, je

trouve un charpentier avec ſes gens,

dans une Isle déſerte , & je con

viens avec lui, qu'il m'y conſtruira

un vaiſſeau, duquel je lui payerai

tant. Si le feu du ciel conſume le

vaiſſeau , avant qu'il ſoit fini & li

vré; la perte eſt pour le charpen

tier. Mais ſi je lui avois commis

de me travailler, dans cette même

Isle, cent mâts de navire, à tant

le mât, laiſſant un commis, pour

examiner chaque piece & voir ſi el

le ſe travaille bien & ſelon notre

accord ; je dois payer tous les mâts

que mon commis aura vûs & aprou

vés , quand même un accident les

conſumeroit, avant que les cent fuſ

ſent achevés.

Si un ouvrier fait chez moi, un

G 6 91}•
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ouvrage aproprié à ma maiſon , out

s'il fait un ouvrage attaché à mon

fonds ; le dommage arrivé par ac

cident, me regarde ſeul, parce que

l'ouvrage eſt à moi, & m'apartient,

à meſure qu'il ſe fait, & que, res

perit domino. Mais s'il fabrique chez

lui, ou ailleurs, ou même dans une

chambre que je lui aurai prêtée pour

cet uſage, un ouvrage détaché, qu'il

doit me livrer quand il ſera fini ;

tomme feroit, par exemple, un or

févre, à qui j'aurois commandé une

piece de vaiſſèlle ; le dommage acci

dentel le regarde en entier , ſi la

matiere étoit à lui , & ſeulement

pour ſon travail, ſi la matiere m'a

partenoit : toujours ſuivant la mè

me regle, res periz domino.

Le $. 1278. peut ſervir de clef à

la ſolution de ces ſortes de queſtions.

· Il faut examiner ſi le cas peut être

réduit au contrat de vente & d'a

chat, ou à celui de louage. Si c'eſt

au prémier, les accidens regardent

l'ouvrier, juſqu'a ce qu'il ait livré

l'ouvrage, -

5, I416,
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$. I4 16. Si quis pecunie tue uſu vix

tantundem lucrari poteſt , quan

tum ad praſentem vite neceſ]ita

tem ſufficit ; uſura illicite ſunt.

$. 1417. Si quis uſuris maxime

indigeat , pecunie ſue uſum com

cedere men debet ei , qui eodem

vix tantumdem lucrari poteſt ,

quantum ad preſentem vite neceſ

ſitatem ſuljicit.

Il me ſemble qu'il peut réſulter S'il eſt

des inconvéniens de ces deux pro- Permis de

poſitions , car, de cette maniere,§ "à

un pauvre pourra ſe trouver ſans §u

ſecours pour gagner ſa vie. J'ai- vre, qui

merois mieux me borner à dire, ne peut

qu'il faut, dans ces cas - là , cher- faire

cher les moyens de concilier les#

devoirs envers ſoi - même & ceux avec l'ar

de l'humanité. On ne peut, ce me gent pré

ſemble, décider abſolument , qu'il tº

eſt illicite de recevoir l'intérêt d'u

ne ſomme que l'on prète à un pau

vre, lors que ce pauvre, en fai

ſant valoir ce qu'on lui prète, ne

peut gagner préciſément que ce

qui lui eſt néccſſaire pour º#
'ai
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J'ai mille écus à prèter , dont je

veux retirer 5o. écus par an ,

ayant beſoin moi - même de ce re

venu, pour vivre. Je ne puis, di

tes - vous , les prêter à cinq pour

cent , à un homme qui en retire

ra chaque année un profit de cent

écus, par la raiſon qu'il a beſoin

de ces cent écus pour vivre. Voi

là une déciſion ſurprenante. Après

m'avoir payé 5o. écus d'intérêts,

ce pauvre n'a - t-il pas encore 5o.

écus de plus qu'il n'auroit, ſi j'a

vois refuſé de lui prèter ? Suppo

ſons que cet homme fera un dou

ble gain , s'il a un fonds double.

Q 'un autre faſſe comme moi, &

lui prète auſſi mille écus , à cinq

pour cent : il gagnera 2oo. écus

par an , & de cette maniere, il

lui reſtera cent écus ; nous lui four

nirons le moyen de gagner ſa vie,

& nous retirerons cependant l'in

térêt de notre argent. Qui oſera

décider que notre action eſt illici

te * La propoſition I4I6. ne peut

donc ſubſiſter, qu'en ſuppoſant que

cet homme ne peut point faire va

lºir un plus grand fonds que celui

- que



D R o I T N A T U R E L. 159

que je lui prèterois , & qu'il pour

roit l'obtenir d'un autre ſans inté

rèt. En ce cas, ſi j'ai beſoin moi

mème de mon argent , je dois laiſ

ſer à un plus riche que moi, le ſoin

de lui prèter ſans intérèt. C'eſt ſans

doute un devoir pour un riche ,

d'aſſiſter ceux qui ſont dans le

beſoin.

Fin de la Quatrieme Partie.

Q U E S
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Sur le Traité de M. W o L F.

CIN Q U I E M E PA R TI E.

$. I2o. Si in contractu eſtimatorio

dominium non transfertur 2 fructus,

donec ea vendatur, tradentis ſunt ;

ſi vero transfertur, aut periculum

in ſe ſuſcipit accipiens, accipientie

ſunt. Quodſi accipiens rem reddat,

mon autem pretium ſolvat, eam cum

fructibus reſtituere tenetur.

Des fruits - •

§"#º= A derniere partie de cette
nans d'u- propoſition ne me paroît

L 4>

ne# pas juſte , & elle contre

†§§ #--， dit les deux précédentes.

† § Lorſque la proprieté, ou le domaine,

vendre, 2

1
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a été tranſporté dans ce contrat,

à celui qui ſe charge d'une choſe

pour la vendre, à condition d'en

payer un certain prix, ou de la ren

dre ; les fruits lui apartiennent ſans

doute , de même que les dommages

ſont pour ſon compte : & quand il

a pris la choſe à ſes périls, ſe char

geant des accidens, les fruits lui

apartiennent auſſi, ſuivant le n. 3.

tout comme ſi le domaine lui eût été

tranſporté. Pourquoi donc ſeroit-il

obligé de les rendre, lorſque n'a

yant pas pû vendre la choſe, il la

rend à celui qui la lui avoit remiſe,

ſuivant leur accord ? La raiſon al

léguée par l'Auteur ne me paroît pas

juſte : il dit que celui qui retien

droit les fruits, en rendant la cho

ſe , s'enriehiroit du bien d'autrui.

Les fruits ne ſont, en cas pareil,

qu'un équivalent des dommages

dont il a couru le riſque. Si la cho

ſe s'étoit déteriorée par accident ,

la perte le regardoit ; il eſt donc juſ

te que, ſi elle produit des fruits ,

ces fruits lui apartiennent. Quand

quelqu'un prend les accidens ſur ſon

compte, les accidens profitables le

regardent auſſi bien que les accidens

dom



I 62 Q U E s T I o N s D E

dommageables. M. W. lui - même

obſerve dans la note, qu'il faut

garder l'égalité dans les contrats

onereux, & que cette égalité de

mande, que ſi quelqu'un eſt chargé

de la perte, le profit le regarde auſ

ſi, ut memo in ſe ſuſcipiat incommo

dum , ſine commodo. Si on me dit,

que dans cette quatrieme déciſion,

l'Auteur ſuppoſe que le domaine n'a

point été tranſporté à celui qui a re

qu la choſe , & qu'il ne l'a point

priſe à ſes périls, j'avoue que ſur

ce pied - là la déciſion eſt juſte ;

mais alors elle ne ſeroit plus qu'une

répétition de la prémiere , car la

circonſtance que l'on rend la choſe,

au lieu d'en payer le prix, n'aporte

ici aucune différence : il faut tou

jours rendre les fruits, quand le

domaine de la choſe n'a pas été tranſ

porté, & qu'on ne l'a pas priſe à

ſes périls, ſoit qu'on la remette en

nature, ſoit qu'on en paye le prix

convenu , après l'avoir vendue.

$. 265.
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S. 265. Si magiſter contra legem pre

poſitionis contrahens improvide dam

mum dat ei, cum quo contrahit ;

ad damnum reſarciemdum eidems

tenetur , non exercitor.

L'énoncé de cette propoſition eſt De celui

un pes louche. Elle doit ſignifier,† "

que ſi le patron d'un navire agit§ le

contre ſes inſtructions, contre les patron ,

ordres du preprietaire, ou armateur, contre les

c'eſt au patron de ſupporter le dom-º de

mage qui en arrive. L'Auteur n'a† ()ll

pas voulu dire, ſans doute, qu'en§ie

pareil cas, le proprietaire du vaiſ taire du

ſeau n'eſt pas tenu des faits du pa-vaiſi-au

tron , envers celui qui contracte

avec ce patron ; puiſqu'il dit (not.

S. 266.) ab aquitate alienum mon eſ

ºſe , ut contractu contra legem prac

poſitionis inito etiam obligetur exer

citor, ſi ea contrahenti mon fuerit ma

nifeſtata. C'eſt donc au patron de

ſupporter le dommage qu'il a occa

ſionné, en contractant contre ſes

inſtructions, (contra legem prepoſi

tionis). Mais celui qui a ſouffert le

dommage, a ſon recours contre le

proprietaire , à moins qu'en con

LI2G
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tractant avec le patron, il ne ſçût

que celui-ci agiſſoit contre ſes inſ

tructions. Car s'ill'ignoroit, il étoit

en droit de ſuppoſer le contraire ;

& le proprietaire eſt tenu des faits

de celui à qui il a confié la conduite

de ſon vaiſſeau. Voyez les SS. 262.

& 266. & les notes particulicrement.

$. 323. Jure interno lotaria illicita

eſt , quatenus contrahitur , ſolo

lucramdi animo, vel contrahens ali

quid committit quod eſt contra offi

cium erga ſeipſum , aut contra

ali0s.

S'il eſt La prémiere des deux déciſions

Pºº compriſes dans ces paroles, ne me

† paroît ni juſte , ni bien prouvée.

§rie L'Auteur prétend la démontrer par

ce principe , qu'il n'eſt pas permis

de s'expoſer à perdre ſon bien, &

par celui - ci : memo locupletior fieri

debet ex re alterius ; perſonne ne

doit s'enrichir du bien d'autrui.

Mais le prémier n'eſt vrai que quand

il s'agit d'une perte conſidérable

pour celui qui s'y expoſe, & d'une

perte à laquelle on s'expoſe ſans rai

ſon. Pour ce qui eſt d'une petite

ſom
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ſomme, dont je puis aiſément me

paſſer , je ne vois pas pourquoi je

ne pourrois pas la riſquer, pour en

acquerir peut-être une grande, qui

me mettroit en état de faire beau

coup de bien.Un marchand ne s'ex

poſe-t-il pas tous les jours légitime

ment à faire quelque perte, dans la

vue de gagner ? Quand au ſecond

principe, il faut voir, par ſa dé

monſtration même, dans quel ſens

il eſt vrai ; c'eſt lorſque nous nous

enrichiſſons du bien des autres ſans

leur conſentement, ou mème, ſi

l'on veut, ſans leur conſentement

légitime. Mais dans une lotterie,

où je puis ſuppoſer que perſonne ne

met qu'une petite partie de ſon ſu

perflu , & où ſi quelqu'un y riſ

que davantage , c'eſt ſans qu'il y

ait du tout de ma faute ; ſi je m'y -

enrichis par un bon lot, je l'ac

quiers légitimement, puiſque cha

cun a bien voulu riſquer ſa miſe,

& que chacun l'a riſquée ſans que

je l'y aie induit, & ſans que j'euſſe

pu l'en empècher.

J'aimerois donc mieux prendre

ſeulement pour regle la ſeconde par

tie de cette propoſition , ſavoir :

Qu'u
-
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Qu'une lotterie eſt illicite pour moi,

lorſqu'en m'y intéreſſant je manque

à mes devoirs envers moi - mème,

ou envers les autres.

Il eſt plus difficile de juſtifier

ceux qui font la lotterie , dans la

ſeule vue du gain, & à moins que

cette reſſource ne ſoit néceſſaire pour

atteindre à un but louable.

S. 38 I. Si res aſſecuraitda jam extra

omne periculum conſtituta, vel ca

ſus, ob quem aſſècuranda, in ea

jam contigit, antequam contraha

tur ; contractus mon valet, etſº

bona fide utrinque fuerit con

tractum.

D'uncon- Je ne puis être de ce ſentiment.

trat d'aſ-M. W. ſe fonde ſur ce que l'un &

#. l'autre des contractans penſe, ſui

#º vant lui, que l'événement n'eſt pas
l'événe- Vant lu1 , que l e nt n'eit p

men , encore décidé, & que ſi l'aſſureur

mais de avoit ſçu que la choſe aſſurée étoit

bonnefoi déja périe, il n'auroit point con

tracté, & vice verſà ; d'où il con

clut que, le contrat eſt fondé ſur

l'erreur, error dat cauſam contractui:

ce qui en établit la nullité. Mais je

répons que les contractans ne croient

point
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point néceſſairement, dans ce cas ,

que l'événement n'eſt pas décidé ;

ils ignorent ſeulement, ou qu'il le

ſoit, ou de quelle maniere il l'a été,

& quand ils ſeroient bien perſuadés

que l'événement eſt décidé, ils pour

roient également contracter, pour

vû qu'ils fuſſent aſſûrés que ni l'un

ni l'autre n'en peut avoir reçu des

nouvelles. Ce n'eſt donc point l'er

reur qui donne lieu au contrat ,

dans ce cas ; c'eſt l'incertitude où

ſont les deux parties ſur l'événe

ment. Je ne vois pas pourquoi il

ne ſeroit point permis de contrac

ter de la ſorte. Un marchand , ne

ſachant point encore ſi ſon vaiſſeau

eſt arrivé à bon port, ou s'il eſt

péri en chemin , veut s'aſſùrer d'un

profit modique , qu'il préfere à l'eſ

pérance d'un plus grand gain, ac

compagnée de péril; l'aſſùreur ne

peut-il pas, pour une juſte retribu

tion , prendre ſur lui l'événement,

qu'il ſoit déja décidé, ou qu'il ne

le ſoit pas, pourvû que l'un & l'au

tre l'ignore entierement ? L'igno

rance de ce qui eſt arrivé, quand

il eſt impoſſible que j'en aie des nou

velles, n'eſt - elle pas équiv #
1
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l'ignorance de l'avenir. L'une ne

fait pas plus que l'autre , pour la

validité ou l'invalidité du contrat.

Cependant , pour éviter toute

fraude, & trancher ſur toute diffi

culté, quand il ſeroit queſtion de

juger ſi l'un des deux contractans

n'étoit point déja inſtruit de l'évé

nement ; les Loix Civiles , ou les

reglemens des compagnies d'aſſû

rance peuvent ſtatuer avec ſageſſe,

que le contrat d'aſſùrance ſera nul ,

dès qu'il paroîtra que ſa date eſt

poſtérieure à celle de l'événement.

$. 396. Pretium rei aſſecurande mi

nus ſtatuerº poteſt dominus, ſed

mon majus vero.

Si l'on La démonſtration du ſecond mem

†# bre de cette propoſition, me paroit

§u§e une pétition de principe. La déci

ſa valeur, ſion en elle-mème peut être fondée

la mar- ſur le même principe, en vertu du

ºhºnº quel l'Auteur condamne ceux qui

† #. mettent à une lotterie dans la ſeule

{GT, vue de gagner. Mais je ne ſçai ſi ce

principe, ainſi appliqué , fait une

bonne preuve. Voyez ma remarque

ſur le S. 323. J'ai dit que la dé

monſ
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monſtration eſt une pétition de prin

cipe. En effet, l'Auteur dit, que

l'aſſureur n'étant obligé qu'à vous

mettre hors de perte, vous ne pou

vez mettre votre marchandiſe à un

prix plus haut que ſa véritable va

leur. Mais ne peut-on pas convenir

en d'autres termes qu'en ceux de

réparation de perte, ou d'indemni

té ? Je puis dire à l'aſſureur, j'at

tache un tel prix au ballot que j'ai

ſur tel vaiſſeau, quelle qu'en ſoit la

valeur, & lui payer un prix d'aſ

ſurance proportionné. Loin de lui

faire du tort, en mettant le prix de

mon ballot fort haut, je dois lui

faire plaiſir ; car ſon avantage con

fiſte à avoir des contrats d'aſſurance

pour de grandes ſommes, puiſqu'à

la longue il fait dans ce négoce un

profit conſidérable. Or ſi j'attache

un double prix à ma marchandiſe,

c'eſt comme ſi deux marchands fai

ſoient aſſurer chacun un ballot ſem

blable, à ſon juſte prix.

Au reſte, les aſſureurs peuvent

avoir des raiſons de ne point per

mettre qu'on faſſe aſſurer plus que

l'on n'a réellement ſur un vaiſſeau,

crainte des fraudes, par exemple ,

H . qu'on
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Si l'on

peut ſe

retirer

d'une ſo

cieté de

mines.

qu'on ne fit périr exprès le vaiſſeau.

Mais c'eſt une autre queſtion , qui

regarde leur prudence , & non la

validité du contrat.

S. 483. A ſocietate metallica ſine con

ſenſu ſociorum recedere non licet,

miſi alius in locum ſuum ſubſtitua

tur, qui ſymbolam pro rata moſ

tra infodinam exercendam conferat.

Je doute que ce ſoit ici renoncer

à la ſocieté, cum damno ſocietatis ;

ſuivant que l'Auteur le dit pour fon

der ſa déciſion. Car ſi l'entrepriſe

eſt probablement bonne, la ſocieté

trouvera aiſément à remplacer celui

qui la quitte : & fi elle paroît mau

vaiſe, ou urop hazardeuſe , celui

qui quitte ne fait point de tort aux

autres, quand même en quittant il

les mettroit dans la néceſſité d'aban

donner l'entrepriſe ; & je ne vois

pas pourquoi il ſeroit obligé à de

venir la victime de l'opiniâtreté de

ſes aſſociés. Nous ne devons cauſer

du dommage à perſonne : mais ſi

mes aſſociés veulent s'expoſer à per

dre, dois-je demeurer avec eux,

&
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& perdre auſſi, afin que leur per

te ſoit moindre d'autant ? Nous

avons acheté une mine enſemble,

pour la faire exploiter à fraix com

muns : au bout d'un an , j'en

conçois mauvaiſe opinion ; je vous

abandonne ma part ; & je me re

tire. Quel tort vous fais - je par

là ? Mais cette queſtion ſe décide

aiſément , dans les cas particu

liers , par les circonſtances , &

par la nature de la ſocieté ; ou

plûtôt on prévient toute difficul

té , par les conditions de l'enga

gement. Si la ſocieté eſt pour un

terme, aucun des aſſociés ne peut

la quitter avant le terme , ſans

le conſentement des autres. S'il

n'y a point de terme, cela ſigni

fie que chacun s'eſt réſervé la li

berté de quitter quand il le juge

ra à propos, lorſqu'en quittant il

abandonne tout , ſans rieu de.

mander pour ſa part. **

，

H 2 $. $ 2. 4ſ#
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S. 522. Negotiorum geſtio eſt quaſi

mandatum cum libera.

De la geſ A la bonne heure ! pourvû que

tion d'af l'on n'abuſe pas de cette expreſſion,

faires, cum libera, & qu'on reſtreigne ſoi

gneuſement l'objet de ce quaſi-man

datum, à l'adminiſtration ordinaire

des biens , ſur le pied qu'on les

trouve. Car on n'a aucune raiſon

de préſumer un conſentement du

proprietaire plus étendu. Ainſi il

ne ſeroit pas permis au gereur d'af

faires, (negotiorum geſior) de ven

dre les fonds, ou d'en changer en

tierement la nature; par exemple, "

d'arracher une vigne, pour en fai

re un jardin ; à moins qu'une né

: ceſſité abſolue ne l'exigeât.

Quand je donne une commiſſion,

ou un mandement cum libera ; de

ce que je n'y ai mis aucune reſtric

tion, lorſqu'il m'étoit facile d'y en

mettre telles que j'aurois voulu , on

doit conclure, que mon intention

eſt de m'en raporter abſolument à

mon commiſſionnaire , & que je

veux qu'il ſuive ſon propre juge

ment , témoignant aſſez que je ne

pre
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prétens point qu'il s'attache à ſe

conformer au mien, puiſque je ne

veux pas le faire connoître; & tout

ce que l'on doit préſumer que j'ai

ſous-entendu, c'eſt que mon com

miſſionnaire agira de bonne foi &

pour le mieux. Mais dans la geſtion

d'affaires, le proprietaire n'ayant

point témoigné qu'il s'en raporte à

votre jugement, vous ne devez ab

ſolument rien faire que ce que vous

pouvez raiſonnablement préſumer

qu'il auroit fait lui-même. M. W.

donne cette regle, au S. 523. Elle

doit être la bouſſole & la direction

générale du géreur d'affaires ; pour

peu qu'il s'en écarte , il ſe charge

de l'événement. Mais de plus, com

me un proprietaire difficultueux

pourroit, quand la geſtion a mal

tourné , alléguer quelque raiſon

pour faire voir, que l'on ne devoit

pas préſumer ſi hardiment ſon con

ſentement, il ſemble que pour ren

dre le quaſi - mandatum ſolide, &

agir ſûrement en conſéquence , il

faut qu'on puiſſe l'inférer légitime

ment de quelque fait, ou de quel

que obligation du quaſi mandans.

Alors il oblige véritablement celui-ci.

H 3 C'eſt
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C'eſt ainſi que tout homme étant

obligé de prendre ſoin de ſon patri

moine, ſi quelqu'un ſe trouve ab

ſent, ſans avoir commis à perſon

ne le ſoin de ſes affaires, on peut

s'en charger validement, parce qu'on

a droit de préſumer ſon conſente

ment, & on devient negotiorum geſ

tor. De même, un pére étant obli

gé de nourrir ſes enfans ; ſi en l'ab

ſence de quelqu'un, je trouve ſon

enfant abandonné, j'en prens ſoin,

je le nourris, en vertu du conſente

ment préſumé du pére, & celui-ci

eſt obligé de me rembourſer mes

fraix , autant qu'ils n'excédent pas

ce à quoi je devois raiſonnablement

préſumer qu'il les auroit portés lui

même. Si l'on infére le conſente

ment de quelqu'un de ſon propre

fait , il peut être que ce ſera un

conſèntement tacite ; ce qui a plus

de force que la propoſition.

$. 563.
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S. 563. Qui conſentit in rem ali

qttam , aut facium quoddam, is

etiam conſentire preſumitur in ea,

· ad que naturaliter ex re iſla vel

facio iſto ſine reſtriciione obliga

tus eſt.

Voyez auſſi la note du S. 565. Fonde

L'Auteur fait dériver la force des ment des

quaſi contrats, l'obligation externe, quaſi con

parfaite, qu'ils produiſent, du con- ºº

ſentement préſumé , lequel forme

une ſorte de promeſſe. Mais je ne

ſçai, ſi dans bien des cas, & en

particulier dans la quaſi ſocieté, l'o

bligation parfaite externe, ne vient

pas auſſi de ce que l'une des parties

ne peut faire certaines choſes , ou

en omettre d'autres , ſans violer un

droit acquis à l'autre partie, ſans

uſurper ce qui lui apartient & ſans

lui faire injure ; ce qui produit ſans

doute un droit parfait, & le pro

duit par la force des circonſtances,

ou de l'état des choſes. Par exem

ple , on nous fait préſent d'un

champ , à vous & à moi. Nous

voilà en quaſi ſocieté pour ce champ,

I 4 · juſ
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juſqu'à-ce que nous l'ayons parta

gé : qu'ai-je beſoin de préſumer au

cun conſentement de votre part ,

pour vous obliger à me céder la

moitié des fruits , puiſque vous ne

pouvez les prendre tous, ſans me

faire injure, en uſurpant ce qui eſt

à moi ? Si on nous a fait préſent

en commun d'un cheval , & que

je l'aie nourri, en attendant que

nous en diſpoſions, vous me devez

rembourſer la moitié des fraix de

4a nourriture ; & pour vous y obli

ger, je ne me fonde pas tant ſur

votre confentement préſumé , que

ſur le droit que j'ai eû de nourrir

de cheval, pour le conſerver & n'en

pas perdre ma part, & ſur l'impoſ

ſibilité où vous êtes d'en prétendre

la moitié, ſans faire la moitié des

fraix de fà nourriture. Je conviens

cependant qu'il eſt d'autres cas ,

dans leſquels il faut recourrir au

conſentement préſumé,

$. 575.
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S. 575. Indebiti acceptio, ſeu, quod

vulgo dicitur, indebiti ſolutio qua- -

ſi contractus eſt, quod accipiens obli- º

gatur ad indebite acceptum reſti

tuendum , aut, ſi id reſtitui mon

poſſit, ad preſtandam eſtimationem.

Qu'eſt-il beſoin de ces ſubtilités ? Obliga

Si quelqu'un poſſède ce qui m'apar-§ de .

tient, n'eſt - il pas obligé, & cela†

d'une obligation parfaite & exter- ce qui ne

ne, à me le reſtituer; & n'ai - je lui étoit

pas le droit de l'y contraindre ? Pas dû.

, C'eſt par erreur que je lui ai cedé

. ce qui m'apartenoit; donc ma ceſ

ſion eſt nulle. Voyez la note du

S. 62 I. à la fin , où M. W. enſei

gne, que l'obligation , mème ex

terne, de reſtituer ce qu'on a reçu

· injuſtement, naît du droit de pro

prieté , ou du domaine, plûtôt que

d'un conſentement préſumé.

s. 573. Indebitum ſolvens dominium

transfert in accipientem.

Tout acte fondé ſur l'erreur étant Si le do

- : - maine ſe

nul , un paiement fait par erreur eſt tranſpor

nul, & par conſéquent, le tranſ-§d

H 5 port* º
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en paye port du domaine , fait dans ce paie .

se qu'ºn ment, eſt nul auſſi.
me doit

1pas. $. 6o3. Ob cauſam datum cauſa mon

ſecuta reſtituere teneris.

De la ref L'Auteur dit, dans la note, que

titution naturellement il n'eſt pas beſoin de

dº ºe,qui diſtinguer, utrum cauſa mon ſequa

†- tur, ſi vous ne faites pas ce en vué

cauſe, " dequoi on vous a donné, parce que

vous ne voulez pas, ou parce que

vous ne pouvez pas. Il me paroît

cependant que cette diſtinction eſt

néceſſaire, pour bien juger de l'o

bligation de celui qui a promis quel

que choſe, en retour de ce qu'il a

reçu. Il s'eſt engagé préciſément à

faire, ou à donner, certaine cho

ſe, & non pas ſeulement à reſtituer

ce qu'il a reçu , au cas qu'il n'ac

compliflè pas ſà promeſſè. Si c'eſt

donc volontairement qu'il y man

que, il eſt tenu, non ſeulement à

la reſtitution de ce qu'il avoit reçu,

mais encore aux dommages & inté

rêts, ad id quod intereſt ; car nous

devons dédommager celui à qui nous

cauſons quelque perte, en manquant

à nos engagemens. Mais s'il ſe
r , trous
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trouve dans l'impoſſibilité de don

ner , ou de faire , ce qu'il avoit

promis ; il eſt dégagé de ſa promeſ

ſe, & il ne lui reſte d'autre obliga

tion que celle de rendre ce qu'il

avoit reçu en échange, afin de n'ê

tre pas plus riche du bien d'autrui.

Prenons l'exemple qui ſè trouve dans

cette note. Je vous donne quatre

bœufs, afin que vous me donniez

votre cheval dans quelque tems. Si

- vous pouvez retenir le cheval , en

me rendant ſeulement mes bœufs ,

il n'y a plus d'égalité entre nous.

Car s'il ſe trouve par la ſuite , que

votre cheval vaille mieux ; vous me

rendrez mes bœufs : & s'il arrive

qu'il vaille moins ; vous me le don

nerez, & je ſerai obligé de le re»

cevoir. Mais ſi le cheval périt, cet

accident annulle notre convention :

vous n'êtes point en faute, & vous

devez ſeulement me rendre mes

bœufs.

Remarquons encore, que ces con

ventions peuvent être une eſpece

d'échange , comme celle dont nous

· venons de parler, ou revêtir la na

ture d'un don conditionnel. Elles

ſont de cette derniere eſpece, quand

H 6 C6
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ce que j'ai promis n'intéreſſe pas pro

prement le donateur, & me regar

de plus directement; ou toutes les

fois que je n'ai pas expreſſément pro

mis d'accomplir ce qui fait le but

de ſon don ; mais que je ſuis plû

tôt cenſé avoir ſeulement promis la

reſtitution , au cas que je ne faſſe

pas ce qu'il exige. Par exemple ,

vous me donnez cent ducats, afin

que je me faſſe recevoir Docteur : ſi

après avoir fini mes études, je me

détermine à prendre le parti des ar

mes ; je ne ſuis tenu à autre choſe

qu'à vous rendre vos cent ducats ;

parce que ce qui s'eſt paſſé entre

nous, étoit moins une promeſſe de

ma part, qu'un don conditionnel

de la vôtre. Il n'eſt point à préſu

mer que je me ſois poſitivement en

gagé à devenir Docteur , mais ſeu

lement que j'ai accepté vos cent du

cats, à la charge de les rendre, ſi

je ne prens pas ce grade.

$. 6I8.
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º

$. 618. Quod datum , ne factum

turpe committatur ; accipiens ma

turaliter reſtituere mon temetur.

Il y a peut-être un moyen de con- Si nous

cilier l'Auteur avec les Juriſconſultesº
- - - rendre

Romains. On peut légitimementdon-§ º
, qu'On

ner, ou promettre quelque choſe à § a

un homme, pour l'engager à s'abſ donné

tenir d'une mauvaiſe action ; mais pour nous

cet homme, s'il a de l'honneur,†
doit reſtituer ce qu'on lui a donné#§.

dans cette vue. Il n'y eſt pas obligé vaiſe ac.

par la juſtice, l'autre n'ayant plus tion.

de droit ſur ce qu'il a volontaire

ment donné , ou promis ; mais par

l'honnêteté, qui lui défend de pro

fiter ſans cauſe de la charitable gé

néroſité d'un autre, & fur-tout par

l'honneur & le ſoin de ſà réputation,

intéreſſée à ce qu'il faſſe voir, que

ce n'eſt pas principalement par un

motif mercenaire, qu'il veut s'abſte

nir du mal.

Tout le monde étant abſolument

obligé de s'abſtenir du mal, il pa

roît que l'on n'eſt pas en droit de

rien recevoir pour s'en abſtenir : &

ſur ce pied-là, il ſembleroitº#
6
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démonſtration du S. 62o. pourroit

| également s'appliquer à cette propo

fition 618. & par conſéquent, que

les deux démonſtrations ſeroient con

tradictoires. Cependant les deux pro

poſitions elles - mêmes peuvent ſub

ſiſter , en expliquant la prémiere .

comme je viens de le faire, & en

faiſant mieux ſentir dans la démonſ.

tration de la 62o. pourquoi celui

qui accepte, n'a pas droit d'accep

ter. C'eſt ce qu'on peut établir par

l'injuſtice & l'eſpece de violence de

celui qui ne veut pas rendre ce qu'il

doit rendre, ſans recevoir quelque

choſe qui ne lui eſt point due. C'eſt

une extorſion , comme l'Auteur le

montre dans le S. ſuivant , qu'il

fait à celui qui lui donne quelque

choſe, pour le déterminer à lui ren

dre ce qu'il eſt obligé de lui ren

dre : & voilà ce qui diſtingue ce

cas, de celui du $. 618. & qui éta

blit l'obligation indiſpenſable de reſ.

tituer ; car on doit rendre ce qu'on

a extorqué injuſtement.

$, 678,
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-

$. 678. Si periculum ſit, debitorem

mon fore ſolvendo, quando ſolvere

debet ; ante diem adſolutionem com

pelli poteſt, miſi creditori cavere

poſſit, ſeu ſecuritatem debiti pra

ſtare.

Cette propoſition me paroit mal Si l'on

démontrée. Car de ce que vous êtes peut ſe

obligé à conſerver vos biens, il ne# 3

s'enſuit point que je ſois obligé à†

vous payer avant le terme conve-te§e ,

mu. Je ne la crois pas vraie non d'un dé

plus généralement, mais ſeulement biteur

en certains cas & avec de certaines º

reſtrictions. Quand le créancier a

donné un terme, dans le tems que

le débiteur paroiſſoit ſolvable , il

l'a fait dans la ſuppoſition qu'il ne

s'expoſoit pas par - là à perdre ſon

juſte dû. S'il arrive donc un chan

gement, & que le débiteur paroiſſe

prendre le chemin de ne pouvoir

payer , le créancier eſt en droit de

prendre ſes ſûretés, & d'exiger ſon

paiement, ſi on ne peut les lui don

ner. Et lors en particulier, que le

débiteur travaille manifeſtement à

ſe rendre inſolvable, il perd le#
©

|

|

，
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de ne point payer avant le terme

convenu ; parce que le créancier ne

lui a accordé ce terme que dans la

ſuppoſition qu'il ne feroit rien dans

l'intervalle qui pût le rendre inſol

vable. Et dès qu'il diſſipe ſon bien,

il ne lui eſt pas permis de diſſi

per auſſi ce qu'on lui a confié.

On peut alors le retirer , à cauſe

de l'abus qu'il en fait ; comme ,

dans le prèt - à - uſage, ſi j'avois

prêté , par exemple , un cheval

pour quinze jours , & que je m'a

perçuſſè qu'on l'excede de fatigue,

je pourrois ſans doute le repren

dre avant le terme. L'emprunteur

manque à ſes engagemens , en ce

cas ; & le débiteur y manque auſ

ſi , quand il diſſipe ce qu'on lui a

prèté, n'ayant pas d'ailleurs dequoi

le rendre.

Repéti- S. Io34. Ce paragraphe n'eſt qu'une
tion d'un / / • •

§ répétition du S. IoI9.

phe. - • ° •

$. Io37. Teſtis unus, etiamſ juratus

ac minime ſuſpectus, ſeu integer,

ſufficienter mon probat.

Cºmbien Cette propoſition ne me paroît
il faut de pas , ,
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pas démontrée ; & en comparant témoins

ce paragraphe avec le S. 1o44 on Pºº

ne voit pas aſſez clairement la rai-º

ſon pour laquelle le témoignage de

deux perſonnes eſt ſuffiſant , quei

que celui d'une ſeule ne prouve

point.

Il n'eſt pas facile en Droit Natu

rel , de déterminer , dans la theſe

générale, combien il faut de témoins

pour prouver ſuffiſamment un fait.

Dans le cas particulier, les circonſ

tances ſervent à faire connoître ſi

la probabilité eſt aſſez grande pour

tenir lieu d'une pleine certitude. En

Droit Civil, on fixe le nombre de

témoins néceſſaire pour faire preu

ve; parce qu'il faut néceſſairement

dans les affaires humaines, que la

probabilité tienne lieu de la certitu

de, dans les occaſions où l'on ne

peut pas toujours obtenir celle - ci :

& on détermine ce nombre, en pe

ſant les inconvéniens de part & d'au

tre , & en choiſiſſant ce qui en en

traîne le moins grand nombre & les

moins conſidérables. On peut ſeu

lement dire en Droit Naturel, que

la prudence & l'équité demandent

en général, que l'on n'admette pas

|

|

".，

COIl1
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"

comme ſuffiſante, la preuve par un

ſeul témoin, bien qu'irréprochable ;

parce que ce témoin unique peut ai

ſément ſe tromper. Mais lorſque

deux témoins s'accordent parfaite

ment, on ne peut gueres penſer

qu'ils ſe trompent; parce que, ſi la

vérité, qui eſt une, ne les guidoit

pas, leur conſonnance ſeroit un cas

fortuit, qu'il n'eſt pas raiſonnable

de ſuppoſer. M. W. inſinué cette

raiſon ; mais j'ai cru que je ne ferois

pas mal de la déveloper.

S. Io97. Duello peracto, ſtandum

eſt eo, de quo litis finiende cauſa

C0/1706/tflt/74.

De la ma. Cêttë déciſion n'eſt fondée que

niere de ſur une ſubtilité, qui ne me paroît

† pas ſolide, ſçavoir, que le pacte
un diffé

§ de ſe battre en duel, eſt un pacte

le duel ſéparé de celui par lequel on con

vient de la maniere dont le diffé

rent ſera terminé par le duel ; d'où

l'Auteur conclut , que ce dernier

paéte ne contenant rien d'illicite,

il doit avoir ſon effet , après le

duel. Mais peut-on convenir de la

maniere dont le différent ſera ter

miné

*

,
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miné par le duel, ſans s'engager

· par cela même au duel ? S'il y a ici .

deux pactes, ils ſont tellement liés,

que le vice de l'un ne peut man

quer de ſe communiquer à l'autre.

Celui de ſe battre ſera le fonde

ment de l'autre, & le rendra nul.

Nous nous diſputons quelque cho

ſe; nous convenons de nous bat

tre, & que la choſe controverſés

demeurera au vainqueur. N'eſt - ce

pas dire : je promets de vous céder

cette choſe - là , à condition que

vous vous battrez avec moi , &

que vous demeurerez vainqueur ?

C'eſt, à mon avis , le cas d'une

promeſſe faite ſub conditione turpi ;

& une pareille promeſſe eſt nulle.

je penſe done que cette manie

re de terminer un différent étant

illicite, la promeſſe qui y eſt at

tachée eſt nulle, & point du tout

obligatoire. Mais la faute une fois

commiſe, & le combat fini, l'hon

nêteté demande que le vaincu en

accompliſſe les conditions, au cas

qu'il ne s'y trouve pas des incon

véniens trop conſidérables. Le reſ

pect qu'il doit à ſa parole, exige

de lui, qu'il ne révoque point ſa

- pro

#
，

-

#
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Du prix

promis au

vain

queur,

dans un

duel.

promeſſe, en profitant du droit qu'il

a de la déclarer nulle ; à moins qu'il

n'en ait de fortes raiſons. On peut

en dire autant de toute promeſſe

faite ſub conditione turpi, en obſer

vant ſoigneuſement la reſtriction ,

pourvû qu'il n'y ait pas d'inconvé

mient. Si deux hommes, allant ſe

battre pour quelque ſujet qui les di

viſe, convenoient en chemin , que

le vainqueur aura le cheval & les

armes du vaincu ; ce ſeroit alors vé

ritablement un pacte à part, en vue

duquel le duel n'auroit point été en

trepris ; & il ſeroit valide.

$. 1p98. De premio contendere in

duello illicitum eſt, mec minus illi

citum exponere premium dandum

victori : victori tamen præmium ex

poſitum dandum.

Je fais la même obſervation ſur

ce paragraphe. Pour qu'il ſoit per

mis de promettre un prix au vain

queur, & par conſéquent, pour que

la promeſſe ſoit valide, il faut que

les combattans ſoient déja, & ſans

cela, réſolus de ſe battre. C'eſt ſans

doute auſſi ce que l'Autcur ſuppoſe ;°

il
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il le dit dans la note. Mais il me ſem

ble que la condition devoit ètre ex

preſſément énoncée dans la propoſi-,

tion elle-même, puiſque cette pro

poſition ne peut ètre vraie que ſur

ce pied-là. On n'eſt pas obligé de
donner ce qu'il n'a pas été permis de A

promettre ; autrement une promeſſe

illicite ſeroit valide. -

$. I I2o. In ſtatu naturali res loco S'il faut

tue, vel tibi debite ablata taxanda faire ta

eſt a peritis ac impartialibus, 85 in xer ºne

#uo arbitrio poſitum eſt, utrum ip-†#

ſe pro eo, quod alius offert, pretio pothé

eam retinere, an alii vendi malis. quée.

S. I I 48. Inſtatu naturali pignus vel

hypotheca ante taxari debet, a pe

ritis ac impartialibus, quam ven

| datur, $ in arbitrio tuo poſitum,

mum ipſe pro eo, quod alius offert,

pretio rem oppignoratam retinere

velis 85c.

Mais s'il ne me convient pas de

retenir la choſe pour mon compte ,

à quoi ſert la taxe ? En ce cas, la

choſe ne vaut pour moi que ce qu'el

le peut être venduë. Il ſemble donc

plus naturel de dire, quelle doit

être

i

;

i

-
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être vendué au plus offrant, en

avertiſſant cependant le proprietai

re, afin que, s'il le veut, il puiſſe

la dégager, en payant ce qu'il doit.

5. 1225. Si res antichreſtica reſtituen

da , cum fructibus pendentibus

reſtituenda.

Aquiſont Cela ne me paroît pas juſte, ni

##† admiſſible ſans explication Je prête

§ § à un homme mille écus, pour un

rend un tems illimité, enſorte qu'il peut me

fonds que payer quand il lui plaira. Il m'enga

º º ge pour ſûreté une vigne, dont le

§. raport eſt, année commune, de 5o.
ſe, écus, & m'en abandonne les fruits,

pour l'intérêt de mon argent. Si no- .

tre contrat commence d'abord après

la vendange, le débiteur pourra-t

il , en me rembourſant au bout de

9. ou Io. mois, reprendre ſa vigne

avec les fruits pendans ? De cette

maniere, je ſerois fruſtré de ce que

je devois avoir pour l'intérêt de mon

argent. Il doit ſans doute me faire

part des fruits, à proportion du tems

qu'il a joui de mon argent. Ou,

dans un contrat de cette nature »

c'eſt-à-dire d'antichreſe, quand il

s'agit
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s'agit d'une choſe dont les fruits ne

ſe perçoivent pas chaque jour, d'u

ne maniere uniforme , il faut né

ceſſairement ſous-entendre, que le

contrat eſt fait pour durer d'année

en année, & ne peut finir qu'au

mème terme dans lequel il a com

mencé.

5. 1254. Si res jam duobus fuerit

oppignorata 83 creditor primus in

pignorationem tertiam conſentit ,

tertius creditor fit hypothecarius

primus 85c.

Cette déciſion ne me paroît pas Sur la cef.

bien certaine ; car le ſecond créan- ſion du

cier hypothécaire peut avoir des

raiſons particulieres pour leſquelles

il a bien voulu ſe contenter de ſui

vre le prémier créancier dans ſon

droit d'hypotheque, & ne ſe con

tenteroit pas de même de ſuivre

celui qu'on veut lui ſubſtituer. Il

faut donc, pour qu'il ne puiſſe for

· mer aucune oppoſition, que le pré

mier créancier céde ſa créance au

nouveau créancier , avec ſon droit

d'hypotheque.

Au

droit
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Au reſte, l'Auteur ſuppoſe ſans

doute, que la nouvelle dette n'eſt

pas plus conſidérable que la pré

miere, & que le terme du paie

ment eſt le même ; car ſans cela,

il eſt bien évident que ce tranſ

port de droit d'hypotheque ne pour

roit ſe faire ſans le conſentement

du ſecond créancier.

S. 139o. Si fundum alienes ea le

ge, ut tibi 85 extraneo cuidam

ſervitus in eodem ſit conſtituta ,

ſervitus quoad te ſubſiſtit , mon

quoad extraneum.

Si celui Cela ne me paroit ni démontré,

qui vend ni même vrai. Pourquoi ne pour

un fonds rois - je pas , en vendant mon

† fonds, y réſerver le droit de paſ
erVerune 2

ſervitude ſage pour mon voiſin , à qui je

en faveur veux faire ce plaiſir ? L'Auteur

d'untiers dit, dans la note, que l'accepta

tion de ce troiſieme manque au

contrat. Mais elle peut n'y pas

manquer : c'eſt- là une circonſtan

ce étrangere, dont il n'eſt pas fait

mention dans la propoſition , qui

eſt générale. Cette propoſition ne

: ſera

|

(
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ſera donc pas vraie , ſi celui en

faveur de qui je réſerve la ſervi

tude, eſt préſent & accepte.

$. I4I I. Si dominus praedii domi

uantis fit etiam dominus ſervien

tis, vel contra ; ſervitus amittitur.

Je ne vois pas la néceſſité de Si la ſer

cela. Il dépend du maître de poſ vitude

ſéder ſes biens ſur tel pied qu'i

lui plaît. Si donc en acquérant

l s'éteint

par la réü

nion des

le fonds qui doit la ſervitude, il fonds.

veut laiſſer ſubſiſter les choſes com

me il les trouve ; rien ne l'en

empêche. Il peut même avoir de

bonnes raiſons d'en uſer ainſi.

Dans l'idée qu'il pourra ſe défaire

quelque jour de l'un des fonds,

ou les laiſſer à deux héritiers dif

férens , il conſervera chaque fonds

avec tous ſes droits & ſes dépen

dances, afin que chacun conſerve

ſon même prix.

De cette propoſition , l'Auteur

tire la conſéquence ſuivante.

$. I4I2. Quoniam per prediorumz

confuſionem ſervitus amittitur ,

praedium ſerviens fit liberum, mec

º

I pre
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prædio dominanti ulla amplius de

betur ſervitus , conſequenter ſe

poſthac prædium unum alienatur

abſque altero, vel per alienatio

' mèm predia rurſus ſeparantur ,

ut ad diverſos dominos perti

neant, mec quod olim ſerviebat,

munc iterum ſervit, mec olim do

minans, nunc iterum dominatur ,

miſi in alienatione ſervitus denuo

conſtituatur.

· Il eſt des cas dans leſquels je

ne crois pas que cette déciſion

puiſſe avoir lieu. Par exemple ,

j'ai droit d'avoir des fenêtres ou

vertes ſur un fonds voiſin (feneſ

tras proſpectivas ) : je bâtis ma

maiſon en conſéquence. J'achéte

enſuite ce fonds , qui doit la ſer

vitude , & quelques années après,

je le revends , ſans faire aucune

mention de la ſervitude. Comme

il eſt manifeſte que je veux la re

tenir, puiſque ma maiſon ne peut

me ſervir ſans cela ; l'acquereur

ne pourroit prétendre que la ſer

vitude a été abolie, & me faire

ſermer mes fenêtres. De même ,

j'achéte un fonds, qui doit l'uni

que

|4
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que paſſage que j'aie, pour arri

ver au mien : je laiſſe celui - ci à

mon fils ainé , & celui que j'ai

acheté , à mon cadet. L'ainé n'au

ra - t - il plus de paſſage, ſi je n'ai

pas eu ſoin d'impoſer une nou

velle ſervitude au fonds que j'ai

légué à ſon frére ?

Si la ſervitude n'étoit point né

ceſſaire au fonds dominant, il ſe

roit à préſumer qu'elle a été étein

te, par la réünion des deux fonds

ſous un même maître. Tout dé

pend des circonſtances , qui peu

vent faire préſumer, ou que l'in

· tention du maître a été de faire

ſubſiſter la ſervitude , ou qu'il a

voulu l'éteindre. Mais le plus ſûr

eſt de s'expliquer nettement, dans

des actes de cette nature.

Fin de la Cinquieme Partie.

I 2 Q UES.
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S. 8. Jus immutandi ſine jure alie

mandi inutiliter reſtringitur ad

alium.

Sur le ，º L faut ſans-doute ſous-en

# I tendre ici, miſ adſint ra

la nature $zz$# extrinſeca. Car ce

d'un droit de faire des change

fonds. mens dans le fonds d'autrui, ou

de les interdire , pourroit m'être

utile, par des raiſons étrangeres à

ce fonds. Par exemple, ce droit

que j'aurai ſur un champ voiſin ,

m6

-
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me mettra en état d'empêcher que

l'on n'y bâtiſe une maiſon, que

l'on n'y faſſe un étang , ou tel au

tre ouvrage capable de nuire à mon

fonds. .

$. 59. Emphyteuta in gratiam do

mini emphyteuſeos emphyteuſin re

mittere poteſt, $ quando hoc fa

cit, dominus emphyteuſeos fit ju

re pleno dominus rei emphyteuti

ce , remilJio tamen hac fieri ne

quit, domino emphyteuſeos invito.

Je ne vois pas que la derniere Si onpeut

partie de cette propoſition ſoit bien remettre

démontrée. Le contrat emphytéo- l'emphy

tique n'oblige pas l'emphytéote à téoſe.

garder l'emphytéoſe ; mais ſeule

ment à en remplir les conditions,

tant qu'il la garde.

I 3 S. 72.
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De quel

ques CaS

de com

miſe.

S. 72. Si fundus meliorationis cauſa

in emphyteuſin datur, emphyteu

| ta tamen eundem meliorem mon

reddit , ſed potius deteriorem ; do

minus emphyteuſeos eidem jus ſuum

atferre poteſt.

· L'Auteur fonde ſa déciſion ſur ce

principe, que ſi l'un des contrac

tans ne remplit pas ſes engagemens,

l'autre n'eſt pas obligé de remplir les

ſiens ; & la preuve me paroit bon

ne. Mais ce mème principe ne peut

il pas s'appliquer également à plu

ſieurs cas précédens , que M. W.

a décidés tout au contraire de celui

ci ;" & ſur-tout à celui du S. 2o. ?

On y décide que ſi l'emphytéote

refuſe de payer le canon emphytéoti

que , ou la redevance annuelle ,

qu'il doit au ſeigneur de l'emphy

téoſe, celui-ci peut bien le contrain

dre à payer, mais non pas le faire

déchoir, à moins qu'on ne ſoit ex

preſſément convenu qu'il aura ce

droit. Le payement du canon, ou

de la redevance annuelle, étant une

condition expreſſè du contrat , il

ſemble que l'emphytéote qui le re

fuſe,

,



D R o I T NA T U R E L. , 199

fuſe , viole directement ſes engage

mens, & par conſéquent qu'il dé

lie le ſeigneur des ſiens. Il ne ſçau

roit les violer en matiere plus im

portante; puiſque le canon emphy

téotique eſt deſtiné à marquer la re

connoiſſance du domaine direct.

Il eſt des cas où la commiſe a lieu

naturellement , quand celui qui a

requ une choſe à certaines condi

tions, s'écarte de ſes engagemens ;

il en eſt d'autres où elle n'a pas lieu.

Voici, je crois , la regle : quand

celui qui a requ ne remplit pas les

conditions , en vue deſquelles on

hui a donné, la commiſe a lieu :

quand il s'écarte d'autres condi

tîons , impoſées par celui qui a don

hé, pour raiſons à lui connues ,

ſans toutefois qu'elles aient été la

fin qu'il ſe propoſoit en donnant ;

la commiſe n'a pas lieu ; mais ce

qu'a fait l'infracteur eſt nul, s'il

peut s'annuller, & le mème infrac

teur eſt tenu à un dédommagement,

s'il y a lieu · • *

1 4 $ a4
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$. 134. Naturaliter dominus ſoli ſu

perfieiarium tantummodo ſibi obli

gatum habet ad preſtandum ſola

rium , mon vero ipſam ſuperficiem,

niſi in contractu ſuperficiario hy

potheca in eadem expreſſe fuerit

conſiituta.

Du ſola- De cette propoſition , l'Auteur

rium, qui infére $. 135. que ſi la redevance

º Pºyº pour le ſol (ſolarium) n'a pas été

† † payée, & que la ſuperficie ſe ven

§fi de, le nouveau poſſeſſeur n'eſt pas

«ie. obligé de payer ce qui étoit dû. Il

paroît difficile d'accorder cette déci

ſion avec celle du S. 25. dans le

quel il eſt dit, que ſi le camon em

phytéotique n'a pas été payé, le

ſeigneur de l'emphytéoſe peut l'e

xiger du poſſeſſeur quelconque ;

parce que ſon droit d'exiger le ca

mon eſt un droit réel , jus in re,

comme découlant du droit de pro

prieté & de domaine, qu'il a ſur

l'emphytéoſe. Ne peut-on pas dire

de mème, que le maître du fonds

n'ayant accordé le droit de ſuper

ficie qu'en ſe réſervant la rede

V3I1-.



D R o IT N A T U R E L. 2oI

vance apellée ſolarium , ſon droit

d'exiger cette redevance eſt jus in

re, puiſqu'il découle de ſon droit

de proprieté & de domaine ſur le

fonds ? Il aliéne une partie de

ſon domaine , ſçavoir le droit de

ſuperficie ; mais il s'y réſerve une

rente annuelle : cette réſerve eſt,

ce me ſemble, un droit réel, jus

in re. Ce n'eſt pas la ſuperficie

elle - mème, ou l'édifice, mais le

droit de ſuperficie , qui eſt char

gé de cette redevance , & ſur le

quel le maître du fonds a jus in

re, quoiqu'il n'ait point de droit

ſur l'édifice. Votre maiſon ne me

doit rien : mais je ne ſuis obligé

de la ſouffrir ſur mon fonds ,

que moyennant une certaine rede

vance ; & le droit de ſuperficie ne

peut ſubſiſter, ſi la redevance ne

m'eſt pas payée.

$. 353. Vaſallus ſervitutem prtdio

acquiſitam remittere non poteſt.

L'Auteur s'expliquant dant la no-$ le Vaº

te, dit qu'il n'importe que le Vaſ-#

ſal ait acquis lui mème cette ſervi-§

tude, ou qu'elle apartint déja au tude qu'il

I 5 fief
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a âcquiſe fief avant lui. Cela ne me paroît

† †º pas juſte Car dans le cas où le Vaſ
éodal. ſ# • - • A -

al a acquis lui-même une ſervitude

à ſon fief, je ne vois plus de raiſon

qui lui ôte le droit de ſe relâcher de

cette ſervitude. Il ne fait point de

tort à ceux qui ont droit au fief,

leſquels ne peuvent exiger qu'il le

leur remette en meilleur état qu'il

ne l'a reçu ; à moins qu'il ne lui

eût été donné à condition de l'amé

liorer. La défenſe de détériorer le

bien féodal n'emporte que l'obliga

tion de le conſerver dans l'état où

on l'a reçu.

$. 452. Naturaliter per feloniam

mec Vaſallus feudum , mes domi

mus directus dominium directum

, amittit, miſ ſpecialiter fuerit com

' ventum , ut amittatur.

Si le fief Autre propoſition peu concor

ſe perd dante avec la 72, Car il paroit ma

Par félo- nifeſtement, que le ſeigneur don

1016. nant un fief gratuitement, ne le

donne que pour avoir un Vaſſal,

· qui lui rende les devoirs féodaux ;

- de ſorte que, ſi le Vaſſal y man

que, le ſeigneur n'eſt plus obligé

- - -
· de
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de tenir la convention, & en la

révoquant, il peut reprendre le fief.

De même , dans un fief offert, le

but du Vaſſal a été manifeſtement

de ſe procurer la protection & les

autres devoirs du ſeigneur ; ſi donc

celui ci manque à ſes engagemens, le

Vaſſal n'eſt plus tenu d'obſerver la

convention ,. & en l'annullant , il

fait perdre au ſeigneur le domaine

direct, qu'il ne tient que de cette

même convention. A la vérité, il

paroît que ceci ne doit s'entendre

que des contraventions ſoutenues ,

& non point des fautes dans leſ

quelles on ne perſiſte pas. En of

frant de réparer celles-ci par des dé

dommagemens , on ſe remet dans

la regle, & on ne perd pas ſon droit.

$. 494. Favorabile dicitur, quod ad

· utilitatem alicujus promovemdam

, facit. ... Odioſum igitur, quod

eidem opponitur, appellatur, quod

: ad utilitatem alicujus promoven

dam non facit, eumque onerat. *

- ' C

Voici, je crois, la prémiere fois §†

qu'il m'arrive de m'écarter de l'Au-favorable

teur, dans ſes définitions, qui ſont & odieux.

1 6 ' ordi

'A
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ordinairement admirables. Celle-ci

ne me ſatisfait pas. Favorable en

droit , eſt ce qui mérite faveur ;

odieux eſt le contraire. Cette diſtinc

tion n'a lieu que dans les cas dou

teux , lorſqu'il faut interprèter une

loi, ou un contrat : alors on fait

attention à la nature des choſes

dont il s'agit : il en eſt en faveur

deſquelles l'équité demande que l'in

terprétation ſe faſſe plûtôt dans un

ſens étendu, que dans un ſens reſ

ſerré, ce ſont les choſes favorables :

d'autres ſont telles, que l'on riſque

moins de bleſſer l'équité en les reſ

ſerrant, qu'en leur donnant toute

l'étendue dont les termes de l'acte

pourroient être fuſceptibles ; ce

ſont les choſes odieuſes (*).

On apelle , par exemple, favo

rable, tout ce qui eſt conforme à

la bienveillance univerſelle ; c'eſt

à-dire , tout ce qui peut être utile

à quelqu'un , ſans nuire poſitive

ment à un autre ; & odieux, ce qui

•it contraire à cette bienveillance,

C€

(* ) Voyez ſur cette queſtion , mon

Traité du Droit des Gens, Liv, Il. Chap,

XVll. $ 3.ce,

|
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ce qui charge l'un, ſi on le prend

à rigueur, & qui étant ſupprimé,

ou adouci , le décharge, ſans faire

perdre à perſonne rien de ce qu'il

avoit auparavant. C'eſt ainſi que

l'action de damno vitamdo, eſt fa

vorable, & celle de lucro captando,

odieuſe. En ce ſens la définition de

l'Auteur eſt vraie ; mais je ne la

trouve pas complette , ni aſſez

préciſe.

- La maniere dont M. W. rai

ſonne, dans la note du S. 5 I I. ſur

l'exemple qu'il prend dans CI cE

R o N, prouve ce me ſemble, que

ſa définition, dont je viens de par

ler , eſt défectueuſe, & que celle

que je lui ſubſtitue, eſt plus capa

ble de fournir la ſolution des cas

qui peuvent ſe préſenter. Un mari

légue à ſa femme ſon argent : CI

c E R o N dit que par ce mot, on

ne doit entendre que l'argent comp

tant , & non celui qui eſt placé à

intérèt. M. W. obſerve, que ſi la

femme eſt pauvre, & que l'argent

comptant , joint à celui qui eſt pla

cé, ſuffiſe à peine pour la faire vi

vre d'une maniere convenable au

rang du mari, tandis que les autres

biens ,
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biens, qui paſſent à l'héritier, ſont

conſidérables ; en ce cas, on doit

admettre une interprétation plus

étendue , & comprendre dans le

· legs, tant l'argent placé, que l'ar

gent comptant. Il a raiſon. .. Mais

pourquoi ? Parce que l'équité favo

riſe cette interprétation , étant na

turel & raiſonnable de penſer ,

· que le mari a voulu donner à ſa

femme dequoi vivre convenable

ment, puiſqu'il laiſſe d'ailleurs aſ.

ſez de bien à ſon héritier. Ce ſe

roit tout le contraire, ſi la fem

me étoit riche, l'argent comptant .

conſidérable , de même que l'ar

gent placé , & les autres biens

d'une petite valeur, ou ſeulement

médiocres ; alors l'équité combat

troit pour l'héritier , & deman

deroit que les termes fuſſent pris

dans un ſens plus reſſerré. *

s. 572.

,
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$. 572. Si quis actus fuerit medium

unicum ſatisfaciendi obligationi tue

indiſpenſabili ac removemdi impedi

mentum , vel reſiſtendi te la dere

conanti ; is lege prohibitiva, ne

hoc facias, non continetur.

S. 587. In ſumma cibi penuria nec

invitum, mec ſorte ductum occide

re licet, me omnibus ſit pereundum.

Je ne vois pas bien comment ces De ce qui

deux propoſitions & leurs démonſ eſt per

trations peuvent s'accorder ; & il ºº Pººr

ſemble qu'il manque ici quelque†

principe. Car pourquoi une choſe d§

illicite, ſavoir le meurtre, devient- néceſſité.

elle licite dans un cas de néceſſité

( dans la défenſe de ſoi-même ), &

non pas dans l'autre, qui eſt celui

du S. 587 ? Ne pourra-t-on pas di

re, ſuivant la propoſition 572. &

ſon corollaire $. 573. que ſi la né

ceſſité rend licite une action, d'ail

leurs illicite , on peut auſſi bien,

dans une extrême diſette , tuer

quelqu'un , pour ſe nourrir de ſa

chair, que l'on peut tuer un agreſ

ſeur, pour ſe conſerver ; puiſ
à
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la néceſſité eſt la même ? Ou, au

contraire, ne dira - t - on pas, en

ſuivant les principes du S. 587. que

dans l'un & dans l'autre cas, la loi

préceptive eſt en colliſion avec la

loi prohibitive, & par conſéquent,

que la loi préceptive doit céder ? Si

donc elle céde dans un cas , & non

dans l'autre, ou ſi la néceſſité n'o

pere pas le mème effet dans tous les

deux ; il faut en alléguer la raiſon.

Voici, ce me ſemble, le principe

qui manque dans les démonſtrations,

& qui doit fournir la ſolution de la

difficulté; c'eſt qu'il ne nous eſt ja

mais permis de faire tort à quel

qu'un, d'aller contre ſon droit bien

établi. Quand on dit que nous a

vons droit à toutes les choſes, ſans

leſquelles nous ne pouvons ſatisfai

re à nos obligations ; on ſuppoſe

que ces choſes-là ne ſoient pas illi

cites en elles-mèmes, ou contraires

au droit abſolu d'un autre. Car ſi

elles ſont telles, elles doivent être

réputées impoſſibles ; & ainſi , le

cas dans lequel on ne peut remplir

une obligation, ſans avoir recours

à des choſes de cette nature, eſt un

cas d'impoſſibilité, ou d'impuiſſan

C0 2
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ce, dans lequel l'obligation ceſſe.

Or je ne fais point tort, ou injure,

à un agreſſeur, en le tuant ; c'eſt

lui qui s'attire ce mal, par ſa faute.

Car s'il a en général le droit de vi

vre & de ſe conſerver, il ne l'a pas

à mon excluſion. D'où il ſuit qu'il

n'a point en particulier le droit de

demeurer inviolable, dans le mo

ment qu'il veut me nuire, ou m'ô

ter la vie. Notre droit eſt le mème :

il peut obtenir le ſien, en demeu

rant en paix ; mais s'il m'attaque ,

je ne puis obtenir le mien qu'en re

pouſſant la force par la force. Il n'en

ſeroit pas de même d'un innocent,

que l'on tueroit pour ſe nourrir de

ſa chair. Ce ſeroit lui ravir ſon droit,

ſans qu'il eût rien commis qui pût

l'en faire décheoir, & violer l'éga

lité qui regne parmi les hommes ,

à cet égard. Mais s'il conſentoit à

ſe ſacrifier pour la conſervation des

autres, je ne vois pas pourquoi il

ne ſeroit pas permis d'accepter ſon

ſacrifice. L'Auteur , dans la note

de ce $. 587. le nie ; parce , dit-il,

que cet homme-là n'a pas droit ſur

ſa propre vic. Pourquoi donc peut-il

l'ex
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• l'expoſer, la ſacrifier même, pour

le ſalut de ſa patrie ?

M. W. nie même, ſur ce prin

cipe, que pluſieurs hommes ſe trou

vant ſans vivres en pleine mer ,

puiſſent tirer au ſort, pour ſavoir

qui d'entre eux ſervira de pâture

aux autres. Il faudra donc plûtôt

qu'ils périſſent tous de faim. Cette

déciſion ne me paroît pas ſoutena

ble ; & pluſieurs pratiques contrai

res , avouées par l'Auteur lui - mê

me , la démentent. Lors qu'une

ville eſt attaquée, n'eſt-il pas per

mls , & mème louable , à une par

tie des citoyens, de ſortir pour re

pouſſer l'ennemi ? Ces braves gens

§ très-aſſûrés que pluſieurs d'en

tre eux y périront : mais ils s'expo

ſent à la mort pour le ſalut de leurs

concitoyens. Les retiendra-t-on en

leur repréſentant, qu'ils ne ſont pas

les maîtres de leur propre vie ? Le

cas dont il s'agit revient dans le

fonds à la mème choſe. La faim eſt

un ennemi cruel , qui menace tous

ceux qui ſont dans la chaloupe : en

tirant au ſort, chacun s'expoſe à la

mort , pour le ſalut de ſes compa

gnons , & pour le ſien propre, #
' 16



D R o I T N A T UR E L. 21 I

ſe trouve au nombre des heureux.

Cette conduite s'accorde mieux avec

les devoirs envers ſoi - même , &

avec les devoirs envers les autres,

que la réſolution de ſe laiſſer tous

enſemble mourrir de faim. -

Ces regles générales que l'Auteur

veut établir , me paroiſſent ſujettes

à bien des embarras, & à bien des

difficultés, peut - être impoſſibles à

réſoudre. Je ne voudrois donc pas

dire qu'un homme n'eſt point le

maître de ſa propre vie ; mais je

dirois, qu'il eſt obligé de la conſer

ver précieuſement , à moins qu'il

n'ait des raiſons très-fortes & très

importantes de l'expoſer, ou même

de la ſacrifier.

Ces autres regles , que nos de

voirs envers nous - mêmes l'empor

tent ſur nos devoirs envers autrui ;

que la loi préceptive céde à la loi

prohibitive, ſont de même ſujettes

à beaucoup d'exceptions. C'eſt un

devoir envers moi-même de préſer

ver mon corps de tout accident ; &

c'eſt un devoir envers autrui , de

ſauver la vie d'un homme que je

vois en péril : ſi je ne puis le ſauver

ſans m'expoſer à une légereº#
- G



212 Q U E s T I o N s D E

· le devoir envers moi - même l'em

pertera-t-il ? Non ſans - doute. De

même, la loi me défend de nuire

aux biens de mon prochain ; & elle

m'ordonne de le ſécourir, en cas

de beſoin : je vois un pauvre , at

taqué par une bête féroce, & je ne

puis aller à ſon ſecours , ſans fouler

aux pieds un champ de bled appar

tenant à un tiers : la loi prohibi

tive ne cédera-t-elle pas, dans ce

cas particulier ?

Peut-être pourroit-on donner une

regle plus générale encore, & qui

étant bien entendue, comprendroit

les deux précédentes, & concilie

roit tous les devoirs. Dans tous les

cas qui ſe préſentent, il faut choiſir

le plus grand bien, ou le moindre

mal ; mais en conſidérant la choſe

dans toute ſon étendue, avec tou

tes ſes liaiſons & toutes ſes conſé

quences & dépendances. Car la dé

ciſion ne doit pas ſe fonder ſeule

ment ſur le cas préſent, conſidéré

en lui-même & indépendamment de

ſes conſéquences dans le monde.

Par exemple, c'eſt à cauſe de ces

conſéquences, que je dis, contre

le ſentiment de M. W. dans ſon

Droit
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Droit des Gens, qu'il n'eſt pas per

mis d'empoiſonner les armes, à la

guerre. Car bien qu'à prendre un

combat en lui-même & abſtractive

ment à ſes conſéquences, il paroiſſe

'indifférent de quelle maniere on ſe

défait d'un injuſte ennemi ; il faut

conſidérer, que ſi un parti ſe ſert

d'armes empoiſonnées, l'autre ne

manquera pas de s'en ſervir auſſi,

& que ſi une fois l'uſage s'en établiſ

ſoit, la guerre deviendroit atroce,

ſes maux n'auroient plus de bornes,

& elle ſeroit capable de détruire le

genre-humain. Or il eſt du devoir

de l'homme, de modérer les fu

reurs de la guerre, autant qu'il peut

le faire ſans négliger ſa propre dé

fenſe. Et il n'eſt permis à perſonne

d'introduire une coûtume pernicieu

ſe au genre-humain, comme ſeroit

celle d'empoiſonner les armes ; coû

tume qui ne donneroit à celui qui

eſt injuſtement attaqué aucun avan

tage pour ſe défendre, parce qu'il

ſeroit inceſſamment imité par ſon

ennemi.

On peut encore obſerver, que

dans une bataille, il ſuffit , pour

remporter la victoire , de º#
Oil
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ſon ennemi hors de combat ; & il

n'eſt point néceſſaire pour le vain

queur, que les bleſſés, parmi les

vaincus, meurent de leurs bleſſures.

$. 573. Neceſſitas irreſiſtibilis licitum

efficit actum , qui alias foret illici

tus, quando fit medium unicum

ſatisfaciendi obligationi indiſpenſa

bili ac removendi impedimentum ei

dem ſatisfaciendi.

Si la né- Pour bien entendre cette propo

ceſſité ſition, il faut remarquer , que ces

rend per- actions, que la néceſſité peut ren

†º dre licites, ne ſont point de celles
aétions - - - - - -

§rs qui ſont illicites abſolument & en

illicites. elles-mêmes ; mais de celles dont

la qualification dépend des circonſ

tances. Aucune néceſſité ne rend li

cite, ce qui eſt illicite & mauvais

abſolument & en ſoi-même. Car ſi

je ne puis ſatisfaire à mon obliga

tion , ſans commettre une action

de cette nature, je ſuis cenſé, com

me je l'ai dit tout-à-l'heure, être

dans l'impoſſibilité de remplir cette

obligation ; ce qui eſt illicite étant

moralement impoſſible : & en pa

reil cas, mon obligation ceſſe. Auſſi

M.
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M. W. n'applique-t-il cette regle

qu'au cas d'une obligation indiſpen

ſable. Il ſera donc queſtion, dans

tout cas particulier, de ſavoir, ſi

l'obligation eſt indiſpenſable, ou ſi

le moyen unique de la remplir eſt

illicite. Et c'eſt alors qu'il faudra

avoir recours à la regle que je viens

de propoſer, en vertu de laquelle

on doit toujours préférer le plus

grand bien , & le moindre mal.

S. 588. Si in naufragio plures in ſca

· pham inſilierint , quam illa ferre

, poſſit, neque ad unum peculiari ju

re ſcapha pertineat, qui priores

· inſilierunt poſteriores projicere poſ

· ſunt, non vero idem licet poſterio

ribus in priores. Quodſi vero om

mes ſimul inſilierint, qui poteſt,

· ei alterum projicere licet.

La derniere partie de cette pro- Du cas où

poſition s'accorde-t-elle bien avec le†

paragraphe précédent * Si les plus §§

forts jettent à la mer les plus foibles, §

lorſqu'une chaloupe ſe trouve ſur- chalou

chargée de monde , & que tous y pe , dans

ont un droit égal , n'eſt - ce pas la † ºmeme choſe que ſi, dans une ex- gG•

-

- ti,C
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trème diſette, les plus forts mun

gent les plus foibles ? Jetter un . )

homme à la mer, ou le manger, , |

|

qu'on lui fait. Je ne vois pas la dif

férence eſſentielle de ces deux cas.

Dans l'un & dans l'autre, le plst

fort ôte la vie au plus foible, poûr

conſerver la ſienne S'il eſt donc

permis de tirer au ſort, pour voir

à qui la chaloupe doit reſter, &

qui doit être jetté à la mer ; pour- -

quoi ne le ſeroit-il pas, dans une

diſette entiere de vivres , de tirer

au ſort, d'un commun conſente

ment, pour décider qui doit périr

& ſauver les autres, en leur laiſſant

ſa chair pour nourriture ? Au reſte,

je ſuppoſe que ce fût - là l'unique

moyen de ſe ſauver. Tant qu'il reſ

te quelque eſpérance, on doit ſans- |
doute différer d'en venir à un ex

pédient ſi horrible. C'eſt ce qu'un

Capitaine Hollandois, dont le vaiſ

ſeau avoit ſauté en l'air , étant en

pleine mer, obtint de ſes gens par

ſes inſtances, quoiqu'avec bien de

la peine ; & ils eurent le bonheur

de gagner la terre, avant que d'être

réduits à cette cruelle extrèmité.

S. 657.

cela revient au mème pour le mal
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S. 657. Si jactu facio navis tamen ſta

tim interit, nulla fit contributio,

etiamſ quis in naufragio res quaſ

· dam ſuas ſervaret.

" Il pourroit ſe trouver des cas , Si ceux

dans leſquels cette déciſion ne ſe- qui ºu

roit pas juſte. Suppoſons qu'après†

que l'on a jetté des marchandiſes à † quand

la mer , le vaiſſeau coule à fond, le vaiſ

& qu'enſuite on en retire la plûpart ſeau périº

des effets par le moyen des plon-# le

geurs ; ceux dont on a jetté les#.

marchandiſes, ne pourront-ils pas que dé

dire, que ſi elles fuſſent demeurées domma-.

comme les autres , , enfermées dans gemºnt *

le vaiſſeau, ils ne les auroient pas†

perdues, & par conſéquent que les §§

autres doivent les dédommager d'u

ne perte faite pour la cauſe commu

ne, & cela à proportion de ce que

valent les effets retirés du vaiſſeau,

après le naufrage ?

Dans tous les cas où il eſt évi

dent que les marchandiſes jettées ſe

ſeroient également perdues, quand

même on les auroit laiſſées dans le

vaiſſeau, la déciſion de l'Auteur eſt

juſte. Par exemple, ſi on a jetté

K des
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des tonneaux de ſel , le proprietai

re ne pourroit pas dire qu'il les eût

recouvrés par des plongeurs , ſi on

les eût laiſſés dans le vaiſſeau. Je

ne penſe pas non plus, que celui

dont les marchandiſes ſe retrouve

roient ailleurs que dans le vaiſſeau,

dût rien contribuer au dédommage

ment de celles que l'on auroit.jet

tées pendant la tempête. .. r ,

º • * • . .. ºt , º,t

$. 7I5, Laudem alteri, quam mere

tur, etiam poſt mortem tribuere

debemus, ac operam dare, ut fa

mam, quam meretur, conſequa

tur, aut ut ea conſervetur , quam

conſecutus eſt. : | { s - rb 1 c
-

-

| :::

De la lou- Je crois la propoſition vraie

ange dué mais il manque quelque choſe à la
3l]X démonſtration. | Car on pourroit

fIlOItS• - - - - A -

objecter , qu'il eſt inutile à un

homme d'être loué après ſa mort.

Il faut donc employer encore d'au

tres principes, pour répondre à cet

te exception ; & on peut les trou

ver dans nos devoirs envers nous

mêmes & envers les autres hommes

& la ſocieté. Nous nous devons à

IlOlJ8«
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mous-mêmes de faire voir, que nous

*ſommes prêts à louer tout ce qui

reſt louable, & il eſt utile au gen

ºre-humain d'encourager les hom

# mes à la vertu ,n par l'idée qu'ils

• ſeront loués même après leur mort,

e & qu'ils laiſſeront une bonne ré

putation.º : Cette idéet eſt r chere à

-tous less hommes qui ont du ſen

timent. Elle peut fournir encore

· un principe plus direct à la dé

-monſtration « de cette propoſition.

* Puiſque la louange eſt due à ce

• lui qui fait de bonnes actions ,

& qu'il ſe fait un plaiſir deal'eſ

ºpérance d'être loué après ſa mort,

on doit le louer en eiiet après ſa

mort , car ſi on ne le doit pas,

, il ne pourra ſe flatter de cette eſ

pérance.> Voyez mes remarques ſur

le paragraphe 648. de la prémiere

r r Partie. in i , . #

， :iori # 2 , qt è - ,

: 5 719 Bonun bono referre d.bemus

- - mortuis in iis , quos vivi amarunt.

s, Il faut faire ſur ce paragrahe à Obliga
peu près les mêmes obſervations§ de

que nous venons de faire ſur le715.§"
- " • ; K 2 Ce- morts te

\

-

#

-
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bien pour Celui qui reçoit un bien - fait ,
le† ， contracte une obligation, de cel

†º§ les au moins qui produiſent un

§ " droit imparfait, de rendre le bien

qu'ils ont pour le bien, & de marquer ſa,

aimés rcconnoiſſance au bien-faiteur ; ce

qui pouvant ſe faire, non ſeule

ment en ſa perſonne même, mais

auſſi en celle de ceux qui lui ſont

chers, l'obligation ſubſiſte même

après la mort du bien-faiteur. Car

| il eſt agréable pour celui - ci de,

, pouvoir ſe flatter, qu'on lui mar

º quera ſa reconnoiſſance, lorſqu'il

' ne ſera plus, dans la perſonne de

| ceux qu'il aime. | | |

|

f : tº

s. 823. Cadavera humana ſecare li. '

· cet, ſeu anatomia naturaliter ,
- - - 1 *

licita. !

: # if " , : i :

S'il eſt Pour qu'il ne manquat rien à
† de la démonſtration, | il falloit prou- 1>

†ver, avant que d'en venir à cette
vre§ propoſition , que la diſſection | des

mains. cadavres humains n'a rien en ſoi .

d'illicite. C'eſt ce que l'Auteur fait

ſeulement dans la ſuite S. 828.

& même il ne le fait pas auſſi

| | bien ,

}.
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bien & d'une maniere auſſi com

plette, qu'il pouvoit le faire ; mais

il eſt aiſé d'y ſuppléer. - ,!

S. 842. Juri perte in mondum matos

tranſmittendo renunciare potes pro,

, te&nomdum natis citra injuriam

· mondum natorum, non tamen pro

| fetu in utero. | |
:* ,, n , .. r . :: # s" -

| L'Auteur fonde ſa déciſion ſur si quel

ce que les enfans qui ſont nés, ºn

†††
ſonne ne peut leur ôter ſans leur pour ſes

conſentement 5 au ieu que ceux enfans,

qui ne ſont pas nés , ni nième qui ne

ºngus , n'ayant encore aucun†"
droit, le pere , | par ſa renoncia- ConquS.

tion , ne leur ôte rien de ce qui

eſt à eux. Ces principes ne me ſa

tisfont point ; & pour en montrer

l'inſuffiſance, il n'y a qu'à conſi

dérer la choſe ſous une autre fa
< r º r ii * f ,' º) , 5 , 1 ， . -

ce. Lorſque quelqu'un donne ſon

bien à un autre, à condition qu'il

paſſera à toute ſa poſtérité, dans

un certain ordre ; ne peut-on pas

regarder cette diſpoſition comme

une loi, qui aſſûre la poſſeſſion de

§ à tous les deſcendans du

K 3 pré
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prémier donataire, ſçavoir à cha，

cun dans ſon räng ? Perſonne n'a

droit de caſſer cette loi, ni d'y don

ner atteinte ; & il paroit évident

que chacun de ceux à qui elle don

ne quelque droit, ne peut y renon

cer que pour lui-même. La loi que

le donateur étoit en droit de faire ,

puiſque chacun peut diſpoſer de ſon

bien, à telles conditions qu'il lui

plait, doit ſubſiſter éternellement ;

& par coiiſéquent, tous ceux qui ſe
trouveront dans le cas , doivent

jouir du bénéfice qu'elle leur donne.

· Je voudrois donc établir d'autres

principes, pour réſoudre cette fà

meuſe queſtion. Lorſqu'un bieiv,

ou un droit, appartient au pere en

toute proprieté, les enfans n'y ſuc

cedent que comme héritiers de leur

pere. Lors donc que celui-ci y re

11once, comme il peut le faire, ce

bien, ou ce droit, ne ſe trouve

plus dans la maſſe de ſes biens, &

ſes enfans ne peuvent en hériter.

Mais lorſque le pere ne peut point

diſpoſer de ce bien, ou de ce droit,

à ſa volonté; lorſqu'il ne le poſſede

qu'en vertu d'une loi, ſuivant la

quelle il doit paſſer à ſa poſtérité ,

- dans
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dans un certain ordre ; il n'a pas

le pouvoir de changer, ou d'annul

ler cette loi. Il peut renoncer pour

lui-même au bénéfice qu'elle lui don

ne , mais ſa renonciation ne chan

ge rien à ce qui concerne ſes deſcen

dans, leſquels parviennent à leur

tour , à moins que celui, ou ceux

qui ont fait la loi n'ayent le pouvoir

de l'abroger, & ne l'abrogent en

effet C'eſt ici la queſtion tant agi

tée à l'occaſion des renonciations fai

tes par diverſes Princeſſes, à des

ſucceſſions auxquelles la loi de l'E

·tat les apelloit. Il me paroît que ces

· renonciations, ſi elles avoient pour

objet des Etats non patrimoniaux,

· ne pouvoient valoir que pour la

-perſonne même des Piinceſſes qui

· les avoient faites, & nullement pour

-leurs enfans , nés, ou à naître, à

•moins que l'Etat n'eût changé à l'é

agard de ces enfans, les diſpoſitions

: de ſa loi fondamentale ; & c'eſt ce

, qu'il peut faire en approuvant la re

， nonciation d'une Princeſſe , pour

elle & ſa poſtérité.

| | | | | | *

· · • K 4 , , , S. 893
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, , , , :: ºc '

$. 893. Nemo eruditorum alteriusfa

ma ac laudi, ſive merite, ſiveim- 1

º. , merite detrahere debet , s .
4 ) s

: , ! ... ! . · · · · · · · 1 • · ·

S'il eft , La démonſtration de cette pro

permis poſition n'eſt point ſolide ; car de

d'atta- ce qu'on ne doit pas livrer ſon cœur

†º à l'envie, il ne s'enfuit point qu'il

†n ne ſoit pas permis d'affoiblir, ou

mérité de détruire une réputation non mé

ritée; on peut le faire par d'autres

motifs. Mais la déciſion en elle-mê

me, quant à une réputation mal

• fondée, ne me paroît pas juſte, ſur

tout dans cette généralité. I". Il y

a une grande différence entre ôter

à un homme une louange qu'il ne

mérite pas, & lui attirer un blâme

qu'il mérite. Je conviens que la cha

rité nous défend de révéler ce qui

peut nuire aux autres, à moins que

de juſtes raiſons ne nous y obligent:

mais nous défend-elle de mème de

redreſſer les faux jugemens de ceux

qui attribuent à quelqu'un une lou

ange, qu'il ne mérite point ? Cet

homme peut-il ſe plaindre, ſi nous

contribuons à lui ôter une choſe,

à laquelle il n'a aucun droit , &

qu'il
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qu'il uſurpe contre ſon devoir ? Je

dis contre ſon devoir ;) car il ne doit

pas affecter une gloire qui ne lui

apartient point, & en impoſer ainſi

au public. 2°. Il faut au moins

convenir, qu'il eſt mille cas , où

l'intérêt public nous oblige à ôter

à un homme une gloire & des lou

anges, qu'il ne mérite point. Cette

fauſſe idée que l'on a de lui, peut ,

faire tomber bien des gens dans des

démarches, qui leur ſeront fort pré

judiciables; ils peuvent conférer un

emploi important à cet homme, qui

aura ſçû ſe faire la réputation d'en

être capable, & qui s'en aquittera

mal ; ils peuvent confier l'éducation

de leurs enfans à un maître, fauſſe

ment réputé habile &c. Enfin , les

réputations uſurpées nuiſent aux

véritables, & à ceux qui en méri

tent une bonne : la gloire & les lou

anges, proſtituées à d'indignes ſu

jets, perdent leur prix & s'aviliſ

ſent; le monde devient défiant, &

à foree d'avoir été la dupe des char

latans, il refuſe enfin de louer ceux

mèmes qui méritent de l'être. Doit

on contribuer à tous ces maux, pour

ne pas priver un impoſteur de la

- ! K 5 gloi
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gloire dont il jouit ſans titre ? Je

voudrois donc réduire la propoſi

tion à ceci :, aucun ſayant ne doit

nuire à la juſte réputation d'un au

tre ; & quant à la réputation non

méritée, on ne doit pas l'attaquer

ſans de juſtes raiſons, & jamais on

ne doit chercher à l'obſcurcir , par

envie & pour le ſeul plaiſir de

l'obſcurcir.

· · , · · · · ·

A ' : # - "

Fin de la Sixieme Partie.

º ! º º - º -

· · ·

Q U E S.
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Sur le Traité de M. W o L F.

S E P T'1 EM E PA R T I E.

S. 88. Si vota mumerantur, con

jungi mequeunt, miſi que prorſus

: eadem ſunt.

FºllE ne puis être du ſenti- Sur lama

# J # ment de l'Auteur , dans niere de

cette doctrine touchant ºompter

lr= ! la maniere de compter les†º
ſuffrages, & j'adopte plûtôt celui de #eS.

Grotius, quand ce grand - homme

veut que l'on réuniſſe les opinions

en ce qu'elles ont de commun. Les

K 6 ſub
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ſubtilités auxquelles M. W. a re

cours, & qu'il va chercher juſques

dans l'ontologie, ne me perſuadent

point. .. Ces choſes là ſont vraies en

elles - mêmes, & fort bonnes pour

les objets tellement déterminés, que

l'on peut en établir ſûrement &

conſtamment tous les raports & tou-.

tes les différences ; mais elles man

quent, quand on veut les appliquer

aux penſées & aux ſentimens des

hommes. Les motifs qui détermi

nent ceux-ci, ont toujours, ou au

moins ， le phus ſouvent , quelque

choſe id'obſcur , d'incertain & de

vague, ou quelque choſe de com

mun, qui donne lieu de les rapro

cher, & de les compter avec raiſon

comme compris dans une même

claſſe. Par exemple, quatre Juges

condamnent un accuſé à la corde,

deux le condamnent au banniſſe

ment, deux à mille écus d'amende,

deux à cent écus, & trois le ren

voient abſous. Pour ſçavoir ce qu'il

faut conclurre ſur ce partage de

voix, on doit conſidérer ce qu'elles

ont de commun, & ce qu'elles ont

d'oppoſé: 1°. L'accuſé ne peut donc

ètre pu ni de mort, puiſque quatre
' ,

* . -
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ſuffrages ſeulement l'y condamnent,

& que neuf hui conſervent la vie.

2". Il ne peut pas non plus être ab

ſous, n'y ayant que trois voix pour

ce parti. . 3°. Dix voix s'accordent

à lui infliger une peine; elles ne dif

· férent que par raport au dégré.

4". Comme donc il eſt certain que

les dégrés inférieurs ſont compris

dans les ſupérieurs, les ſix prémiers

Juges, dont quatre vont à la peine

de mort, & deux au banniſſement,

ne peuvent penſer que la peine de

mille écus d'amende ſoit trop gran

de, puiſqu'ils la trouvent, au con

traire, trop légere. D'où je conclus

que ne pouvant en infliger une plus

griéve, ils ſont cenſés aprouver cel

le-ci, faute de pouvoir mieux faire.

Voilà donc huit voix, qui font la

pluralité pour l'amende de mille

écus. l !

Prenons un autre exemple. Caius

& Sempromius ſe diſputent un champ;

ils plaident. De douze Juges, cinq

donnent gain de cauſe à Caius »

avec dépens; quatre prononcent en

faveur de Semprouius, auſſi avec dé

pens ; & trois lui adjugent le champ,

mais ſans dépens : Suivant le ſyſtè

II16
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Suite du

même ſu

Jets

me de l'Auteur , ii faudroit dire que

Caius a gagné ſon procès. Cepen

dant il y a ſept. Juges qui le con

damnent , quant au fonds. Je pen

ſe que tous les Tribunaux pronon

ceroient comme moi, que Sempro

mius doit avoir le champ, ſans dé

pens; parce que la pluralité lui ad

juge le champ, & que cette même

pluralité ne lui adjuge pas les fraix.

Lorſque les opinions compren

nent deux ou pluſieurs chefs, &

peuvent être décompoſées, comme

dans cet exemple pris d'un procès ,

où il s'agit d'abord du fonds & en

Auite des dépens ; c'eſt le cas de fai

re ce qui ſe pratiquoit ſagement

dans le Sénat Romain, & qu'on»

apelloit dividere ſententiam : il faut

divifer l'opinion, & délibérer ſépa

rément ſur les différens chefs.

$. 95. Si vota majora haberi ne

queunt, ſequendum erit id, quod

paucioribus diſplicet, ſeu cui pau

cijima vota adverſantur. ..

· La regle eſt ſans-doute très bon

ne, pour les cas où l'on délibére

Cil
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entre pluſieurs partis, leſquels n'a

yant rien de commun , ne peuvent

être enviſagés comme compris les

uns dans les autres ; par exemple,

dans les élections, quand il y a plus

de deux concurrens. Douze Elec

teurs doivent nommer à un emploi :

A aura cinq ſuffrages, B quatre,

C trois. A l'emporte ſans - doute.

Mais dans les autres cas, comme

celui d'un accuſé, l'affaire ne peut

ſe décider de cette maniere. Par.

exemple , dans le cas que nous ve

nons de raporter, où de treize Ju

ges, il n'y en a que quatre qui vo-.

tent pour la mort ; où eſt le Tribu

nal qui oſeroit prononcer, que l'ac

cuſé doit être pendu ? Cet avis ſe-,

roit manifeſtement contraire à la

pluralité des ſuffrages ; car il y en

a neuf qui lui ſauvent la vie. Je

penſe donc que dans tous les cas de

cette nature, les moindres dégrés

étant compris dans les plus grands,

il faut réduire les dégrés ſupérieurs,

à ceux qui les ſuivent, juſques-à-ce

que l'on ait la pluralité des ſuffra

ges, & l'avis de cette pluralité eſt

alors celui des derniers#
QI}L
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dont la jonction la produit. Dans -

notre exemple, il y a oo , • •r C º

, , , } • : 5 /i55º , jºe :

· Suffrages pour la mort. I ， a 4 !

, pour le banniſſement.2 ſi : 25

, pour l'amende de mille écus, 2:

· · pour l'amende de cent écus.º 2

pour l'abſolution : # ºp 3

, Les trois prémieres claſſes faiſant

4, 2 , & 2. c'eſt-à-dire :8. empor

tent la pluralité, & le coupable ſe

ra condamné à mille écus d'amende..

Je ſuppoſe que cette peine eſt plus

douce pour lui que le banniſſement.

Remarquez que mon ſentiment

eſt fortifié par ce que l'Auteur lui

même avance qu'il faut ſuivre le

ſentiment qui a le moins d'oppoſans,

quod paucioribus diſplicet. Car on ne

peut pas dire, que les ſentences plus

douces déplaiſent à ceux qui ſont

pour les plus rigoureuſes, avec la

même raiſon que les plus rigoureu

ſes déplaiſent à ceux qui ſont pour

les plus douces. Le criminel qui

pourroit mériter une plus grande

peine, mérite ſans-doute la moin

dre; mais celui qui mérite la moin- .

dre, ne mérite pas de même la plus ,

-43 . | gran
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grande. Les Juges qui le trouvent

digne de la corde , ou du banniſſe

ment, peuvent être ſuppoſés con

ſentir à l'amende, faute de mieux.

Mais il eſt impoſſible'de ſuppoſer

de mème le conſentement d'aucun

Juge à une peine plus ſévere que

celle qu'il prononce ; parceque elle

ſeroit injuſte, ſuivant lui. -

º D'ailleurs, il y a des peines qui

m'admettent aucune º§.
avec d'autres.º! Celle de mort n'eſtº

pas comparable au banniſſement ,

aux amendes &c. On prend donc

avec raiſon collectivement tous les

ſuffrages qui ne vont pas à†
pour en former un avis oppoſé à°

celui de ceux qui décernent cette

peine. Si de douze Juges, cinq con-t

cluent à la mort, & les ſept autres

ſe diviſent entre pluſieurs ſortes de

peines plus douces, banniſſement,

afmerides &c. il eſt d'abord décidé

par la pluralité, que le criminel ne

doit pas mourir. * º * º * :

· Dans le ſecond exemple dont je

me ſuis ſervi, ſept Juges trouvent .

· la cauſe de Caius injuſte, quant au

fonds ; ils ne varient qu'à l'égard

des dépens : & cinq ſeulement le

-
tIOll
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trouvent bien fondé. N'eſt - il pas

d'abord décidé que Caius ne peut

avoir le champ ? . | e | #

-- * : * i ! ! : - º ! · · , · à t

$. I 13. Concluſum mutari nequit miſi

· unanimi ſiffragantium conſenſu,

| 85, ubi per hoc jam tertia cuidam

- i jus quaſitum fuerit, mec conſenſit

-， iſto mutari poieſi. .. on ºst

ººo ! • .. jº -

si l'on ， La prémiere déciſion eſt contrai

peut re à la pratique de toutes les Répu

º8º ， bliques, dans leſquelles on revient

#"† ſouvent d'une réſolution priſe &
fºis c§ arrêtée, ſans que, pour en revenir,

slu. il ſoit beſoin de l'unanimité. Je ne

- vois pas non plus, que l'Auteur dé

- montre ſon ſentiment; & il me pa

roit que l'on peut prouver le con

· traire. Le ſentiment de la pluralité,

dans une République, eſt toujours

cenſé être le ſentiment de la Répu

blique entiere, à moins que la loi

n'en ordonne autrement : lors donc
- º ' , / • • • - \ - | -

que la République juge à propos de

changer une réſolution qu'elle avoit

priſe , perſonne n'a droit de s'y

oppoſer ; puiſque perſonne , dans

ces délibérations , n'a d'autre in

térêt, ni d'autre droit, que º#
| s ' e

-
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de la Républiqué mème. Vous vous

oppoſez à ce qu'on change une réſo

lution pour laquelle vous avieziopi

né : avez-vous en cela un autre in

térèt que celui de l'Etat ? Non, di

tes.vous, Hé bien! la pluralité trou

ve qu'il eſt avantageux à l'Etat de

· changer cette réfolution, Vous vou

lez donc que votre ſentiment préva

le ſur celui du plus grand nombre.

-Le droit de ſuffrage ne peut donner ,

d'autre droit, que celui de dire ſon ºu2 t

ºſentîment en toute occafion , & de ººº º

>voir ſavoixcomptée commelesautres. "

ºiſ C'eſt toute autre choſe, dans le n

ºcas où l'arrêté intéreſſe le droit d'un

-tiers : il n'eſt plus permis alors de le

changer ; parce que cet arrèté une

fois formé ſuivant les regles, donne

· à ce tiers un droit acquis, que per

*ſonne ne peut lui ôter. . - -

, S. 164 Quoniam ad ſocietatem ca

| applicanda, qux de offfciis erga ſeip

, ſum prœcipiuntur lege naturali qua

· tenus finis illius admittit, homo

| autem obligatur ad corpus ſuum

conſervandum ; quelibet etiam ſo

| cietas obligatur ad ſe conſervandum.

La maniere dont cette prºpº#
6

• *

*»

:
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eſt déduite des précédentes me pa

roît ſophiſtique ; car la raiſon pour

laquelle l'homme eſt obligé à la con

ſervation de ſon corps , ne peut

pas s'appliquer à toutes les ſocietés ;

& la propoſition en elle - même ne

me paroît vraie que des ſocietés dont

la conſervation eſt néceſſaire au bon

heur & à la conſervation des mem

bres , telle que la ſocieté Civile. .

· Si nous avons contracté une ſocieté .

marchande, pour un tems indéfi

| | ni, ne pouvons-nous pas la rompre

quand il nous plaira ? Nous ne

ommes obligés de travailler à la

conſervation de la ſocieté Civile

elle - même , qu'autant que cette

ſocieté nous eſt avantageuſe & con

venable , & que nous y demeu

rons ; car il eſt permis aux Cito

yens de la rompre, d'un commun

accord , s'ils le trouvent à pro- .

pos , ſoit en ſe diſperſant, ſoit ,

en s'incorporant dans un autre

,

:
-,

Etat |

· · · · - - |
·

• • • * , - - º

-

-

- ,
#

- - -
: º -

• •! S. 2o2.
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- . * ' . ' - . . • . ' * . ' ' •

S. 2o2. Quoniam natura nemo impe
" . .. | | ' . - - '.'*** » 1 .

rium in alterum habet, ſubjecius

· vero alteri eſt is,, in quem alter .

| imperium habets natura nemo al
{ - - º - • * ' - --- - - # - :

· teriſubjectus eſt. .. ,

| Je ſuis ſurpris que l'Auteur ne ſe De l'em

ſoit pas aperçu du vice de ſon rai-†
ſonnement. Il venoit de remarquer§.

(not. S. 2oo,) poteſtatem latiorem §e

habere ſignificatum , quam imperium, ment peu

& de rapeller ainſi ſa définition de tºº ſur

· ſujet ($.2o1.) alteri ſubjeäus di ººiº

citur, iu quem ipſ poteſtas competit. .

Puis donc que le terme de puiſſance ,

a une ſignification plus étenduë .

que celui d'empire , on pourroit .

avoir puiſſance ſur quelqu'un, ſans,r

avoir empire ſur lui ; & le ſujet ,

étant celui ſur qui on a puiſſance,

quelqu'un peut être ſujet à un au

tre, · quoique celui -ci n'ait point ,

d'empire ſur lui. Dans la majeure,

ſubjectiis alteri eſt is, in quem alter ,

imperium habet, le mot ſubjectus eſt

pris dans un ſens particulier ; &

dans la concluſion, on le prend

dans un ſeus général. Cette ma
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eure ſignifie ſeulement, que celui

- là, ſur qui un autre a empire, eſt

ſujet ; & nullement, qu'il n'y a

point d'autres ſujets que ceux ſu

" qui on a cmpire. Le raiſonnement

reſſemble à celui-ci : il n'y a point

de Roi en Suiſſe. Ceux qui vivent

ſous l'empire d'un Roi, ſont ſujets.

Donc il n'y a point de ſujets en

Suiſſe. * º * , ººº i s \

-* \ ºe $ , s * A ， , , 2 ;

$. 2o3. Similiter quia nemo ſibi ia

ºº invitum imperium arrogare po

º" teſt, nec imperium in aliquem

• acquiri nifi conſenſu ipſius vel ex .

· · preſſo , svel tacito, vel prœſum.

- º to, ſubjeétus vero alteri eftºis,

* in quem ille imperium habet ;

* nemo quoque alteri invitus ſubjici

poteſt, ſed ad ſiibjeciionem requiri.

* º tur conſenſus ipſius ſive expreſſus,

* ſive tacitus, ſive preſumtus. º ^
- , A * · · , · eºt t

Suite de La même faute revient dans ce

ººme paragraphe, & reviendra dans les

º ſuivans , en forte que, s'il n'y a

point erreur dans la déciſion, il

faut convenir que imperium & po

feſtas font des termes équivalens ,

· L · · · · · · · - .. · · · · · · · ÇOil
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sontre la remarque de l'Auteur (not.

# 2ºo )i ou plûtôt il faut reſtrein

#re la définition de ſujet, en di- \

| #i# eſt ir, in quem aiier

# c& non pas poteſtattm)
ababet. , | -- i , 2' -

• Dans la langue fiançoiſe, on évi

º l'#quivoque,, en diſant, que

#ºº eſt ſoumis à la puiſſance, &
ſujet à l'empire. Mais ſi vous di

tes , poteſtas latiorem habet ſignifica

º, quam imperium ; & ſubieſtas

eſt is, | in quem alteri poteſtas compe

fiº Pºur prouver que perſonne ne

#dººni ſujet ſans ſon oon
ſºntement, il ne ſuffit pas de dire,

ºººbiin invitum imperium arro
&ºrº'Pqteſt , mais il faut dire, meme

ſibi in invitum poteſtatem arrogare

, En un mot, ces trois paſſages :

Alteri ſubjectus diciºur , in quem ipſs

poteſtas competit (S. 134. part. 1.

Jur. nat ) Poteſtas latiorem habee , :

ſignificatum, quam imperium (not.

3.2oo ) Imperium 83 ſubjectio cor

ſrelata ſunt, quorum unum ſine alte

ro non intelligitur. Ubi ergomulluns

datur imperium, ubi nec loeum ha

bet ſubjeciio (not. 5. 2o2.) Ces#

. !

-

#;
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paſſages, dis-je, ne peuvent ſubſiſ .

ter enſemble, & ils ſe contrediſent

manifeſtement En vertu du pré

mier, c'eſt poteſtas & ſubjectio, qui

ſont corrélatifs : & par le ſecond

paſſage , imperium ne peut point .

être ſubſtitué à poteſtas, dont la ſi

gnification eſt plus étendue ; quam

vis enim imperium poteſias ſit, non

tamen eidem coequatur, comme le

dit l'Auteur lui-même (not. $. 2oo.)

$. 239. Lex nature vult, ut homines

ſobolem procreent, mec concubitum

appetant, miſi ſobolis procreande

gratia.

Silesplai- La ſeconde partie de cette pro

ſirs de l'a poſition porte, que la loi naturelle

ºº ºº ne permet point de rechercher les

ſont per, laiſirs de l' -

mis que planirs de l'amour pour aucune au

pour le tre fin, que pour la propagation de

ſeul but l'eſpece. Voilà une déciſion ſingu

dºlº Pro-liere, qui ſurprendra ſans - doute

ºbien des gens, & qui pourroit trou

bler la conſcience de pluſieurs. Il

ne ſera donc pas inutile de l'exami

mer. Je dirai d'abord que ſi elle ſe

raportoit au commerce entier, à l'u

' nion durable d'un homme avec une

fem
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femme, elle pourroit avoir quelque

choſe de vrai... Mais appliquée en

particulier aux différens actes de ce

commerce , elle eſt inſoutenable.

L'Auteur ſe fonde ſur ce que, dans

cet acte, les actions naturelles ten

dent à la propagation de l'eſpece.

Et comme il a prouvé ailleurs, que

º l'homme doit ſe diriger, dans ſes

actions libres, par les mèmes rai

ſons finales, qui déterminent les

actions naturelles; il en conclut,

que dans celle-ci, on ne doit avoir

pour but que la propagation ſeule.

Mais c'eſt une pétition de principe,

de ſuppoſer que le ſeul but de la

nature , dans les deſirs mutuels

qu'elle inſpire aux deux ſexes, &

dans ce qui en eſt l'effet, ſoit la

procréation des enfans. Si cela étoit,

la femme n'auroit plus aucun deſir

· de cette eſpece, dès qu'elle ſeroit

· groſſe, & elle n'en exciteroit plus

· chez l'homme , comme on voit que

cette regle a lieu parmi les animaux

brutes. La propagation eſt, ſans

doute, le grand but que la nature

ſe propoſe, dans tous les animaux ;

mais elle peut bien y eu joindre

d'autres chez l'homme en particu

· · · • • - L lier.



242 - Q_U E s T I o N s D E

lier. Et d'abord , pourquoi n'au

roit-elle pas en vue de donner auſſi

par-là un plaiſir innocent à l'hom

me & à la femme, comme on voit

qu'elle ſe le propoſe en tant d'au

tres occaſions ?

Si l'on fait attention que ce plai

ſir contribue efficacément à reſſerrer

· les nœuds qui uniſſent le mari & la

femme, à entretenir & à augmen

ter leur tendreſſe mutuelle ; & que

cette union, cette bonne intelligen

ce eſt néceſſaire pour l'éducation de

leurs enfans ; on ne doutera point

que la nature ne les incite au plaiſir,

dans la vue d'entretenir des ſenti

mens ſi convenables.

Pourquoi auroit-elle fait l'homme

& la femme de maniere, que non

ſeulement ils ſont en état de ſe don

' ner ces marques de tendreſſe, beau

coup plus ſouvent que la propaga

tion ne l'exige, mais même qu'elles

deviennent néceſſaires à la conſer

vation de leur ſanté ? C'eſt ici une

nouvelle raiſon contre l'Auteur, &

une nouvelle fin, qui légitime le

plaiſir condamné dans ſa déciſion.

La plûpart des femmes, & tous les

hommes d'une ſanté floriſſante ,

pour
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pourroient en rendre témoignage

Enfin M. W. lui - même établit

ailleurs , que le plaiſir innocent ,

veluptas innocua, eſt licite, & que

l'homme a droit de le gouter ; il va

même juſqu'à dire, qu'il y eſt obli

gé. Or toutes les fois que celui dont

il s'agit eſt pris modérément, qu'il

ne nuit point à la fin principale, ſa

voir à la propagation , & que loin

de nous y rendre moins habiles &

de déranger notre ſanté, il contri

bue plûtôt à nous conſerver en bon

état ; enfin lorfqu'il n'entraîne au

cun déſordre ; n'a-t-il pas tous les

caracteres d'un plaiſir innocent, &

n'eſt-il pas licite, par conſéquent ?

Si la déciſion que je combas eſt

· juſte, il faudra qu'un mari s'abſ

tienne de tout commerce avec ſa

femme, auſſi-tôt qu'elle eſt groſſe

Mais outre que ce commerce, com

me je viens de le dire, eſt fort pro

pre à nourrir leur tendreſſe, & à

maintenir leur union ; une ſi lon

gue abſtinence ſeroit, pour l'ordi

naire, peu convenable à leur ſanté,

& à-peu-près impoſſible à des per

ſonnes robuſtes & qui ont du feu

dans le tempérament. Quelques uns,

L 2 CO[Xl
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comme M. Smith dans ſon voyage

de Guinée, prétendent que ce com

merce avec une femme groſſe, eſt

nuiſible au fruit qu'elle porte. Si

cela étoit, il faudroit ſans-doute s'en

abſtenir. Mais alors la pluralité des

femmes deviendroit néceſſaire à uu

Homme bien conſtitué.

Avec le même raiſonnement de

1'Auteur , je prouverai qu'il n'eſt

pas permis de ſe promener unique

ment par plaiſir. Car la nature nous

ayant donné des jambes pour nous

tranſporter par tout où nos affaires

exigent notre préſence , nous ne

devons nous en ſervir que confor

mément à ſes vues. Chacun me ré

pondra, que tout plaiſir innocent

étant permis à l'homme, il peut ſe

promener toutes les fois qu'il n'a

rien de mieux à faire, & ſur - tout

lorſque la promenade convient à ſa

ſanté.

Bornons-nous donc à dire, que

la propagation de l'eſpece étant la

principale fin des plaiſirs de l'amour,

nous n'en devons jamais uſer d'une

maniere qui puiſſe préjudicier à cet

te grande fin, ſoit en nous en dé

tournant , ſoit en nous y rendant

". moins
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moins habiles. Voilà , ce me ſem

ble, tout ce que la Loi Naturelle

nous preſcrit à cet égard, & tout ce

qui mérite le nom de chaſteté.

S. 264. Deus vult, ut genus huma

mum propagetur.

L'Auteur tire ſa preuve de ce que

Dieu , en créant le monde, s'eſt

propoſé de manifeſter ſa ſouveraine

perfection. Il y auroit peut - être

bien des choſes à obſerver ſur cette

démonſtration. Mais elles trouve

roient mieux leur place dans des

remarques ſur la Théologie naturel

le. Je me borne à remarquer ici,

que l'on pouvoit donner une autre

démonſtration , plus convenable,

ce me ſemble , en cet endroit ,

puiſqu'elle auroit été priſe des pro

poſitions précédentes. On vient de

voir que la nature tend manifeſte

ment à la propagation du genre

humain. Dieu eſt l'Auteur de la na

· ture : d'où il ſuit que Dieu veut la

propagation du genre-humain.

Il eſt fait mention, dans la no

te, de cette preuve a poſteriori. Si

l'on veut une preuve a priori, j'ai

L 3 II16

Que Dieu

veut la

propaga

tion du

genre-hu

main.
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De la

merois mieux la prendre de la bon

té de Dieu, que du but de manifeſ

ter ſa ſouveraine perfection. Dire

que le but de Dieu, en créant l'u

nivers, a été de manifeſter ſa per

fection infinie , cela ne me ſatisfait

pas autant que ſi l'on diſoit, que

ſon but a été de produire des Etres

capables de goûter le bonheur, en

s'attachant à lui.

$. 286. Communio uxorum matura

liter illicita eſt.

L'Auteur fonde cette déciſion ſur

commu- ce que le pere étant incertain, ſi les

nauté des femmes ſont communes , l'éduca

femmes.
tion des enfans en ſouffriroit. Mais

ne pourroit-on pas remédier à cet

inconvenient, par de bons établiſ

ſemens, au moyen deſquels tous

les enfans feroient élevés aux dé

pens du public ? Il n'eſt pas impoſ

ſible que ces enfans ainſi élevés ,

ne fuſſent mieux formés aux vertus

qui font les bons citoyens , qu'ils

ne le ſont d'ordinaire par des péres

& des méres ignorans , ou aveu

glés par leur tendreſſe, ou dénués

des moyens néceſſaires pour donner

l}llC
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º

li,

º,

:

une bonne éducation à leurs enfans.

Cette raiſon ne ſuffit donc pas pour

condamner en général la commu

nauté des femmes. Peut - être en

trouveroit-on de meilleures dans les

deſordres, la licence & la corrup

tion, qu'une pareille communauté

entraîneroit après elle, & dans la

pareſſe, l'indolence & le manque

d'induſtrie, qui pourroient s'empa- º *

rer de l'eſprit des citoyens , ſi les

enfans étoient communs , incer

tains, par conſéquent, pour tous,

& élevés aux dépens du public. Cet

te police ne pourroit gueres réüſſir,

que dans un petit Etat.

S. 293. Monogynia generi humano

propagando abunde ſufficit.

Cette aſſertion peut être vraie Si le ma

pour une bonne partie de notre Eu- riageavec

rope, dans l'état où elle ſe trouve ºº
- 21--- : - ---- : 5 . | femme eſt

aujourd'hui; mais elle ne l'eſt point§

en général. Il ſeroit très - avanta- pour la

geux que les hommes ſe multipliaſ propaga

ſent davantage dans les diverſes co- tion du

lonies de l'Amérique. Ce principe†ºn'étant donc pas vrai généralement, II181Ils

les deux propoſitions ſuivantes ,

L 4 2llX
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auxquelles il ſert de baſe, ne peu

vent être d'une vérité univerſelle ;

& par conſéquent, on ne peut les

regarder comme faiſant partie de la

Loi Naturelle.

$. 295. Pobgynia lege mature per

miſſu non eſt.

Si la po- J'obſerverai en particulier ſur cel

lygamie le - ci, que la pluralité des femmes

eſt permi- pourroit être permiſe pour d'autres
ſe par l

Loi Na

turelle.

* raiſons, dans les cas mêmes où elle

ne ſe trouve pas néceſſaire pour la

multiplication de l'eſpece. Il y a

des hommes d'un tel tempérament,

qu'ils ne ſçauroient s'abſtenir de

leur femme, pendant tout le tems

de ſa groſſeſſe , ſans en ſouffrir

beaucoup & déranger leur ſanté.

Mais l'Auteur condamne tout aéte

d'amour conjugal qui n'a pas pour

but la propagation. Ne ſuit - il pas

de-là, qu'en ce cas, un homme doit

avoir pluſieurs femmes, ſur - tout

s'il eſt en état de pourvoir à l'édu

cation d'un grand nombre d'en

fans ?

S. 296.
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S. 296. Si quis cum pluribus fœminis

matrimonium ſimul contrahit ſolius

voluptatis percipiende cauſa, aut

liberis, quos ex pluribus uxoribus

tollit, educandis, prouti educari

debent, non ſufficit ; polygynia lege

maturali prohibita eſt.

La maniere dont cette propoſition Sur le

eſt énoncée, inſinue aſſez, ce me même ſu.

ſemble, que l'Auteur a ſenti quelque jet.

doute ſur l'univerſalité des propoſi

tions précédentes. Car dire que la

Loi Naturelle interdit la pluralité

des femmes, à un homme qui ne la

rechercheroit que pour le plaiſir ſeu

lement, ou qui ne ſeroit pas en état

d'élever un grand nombre d'enfans,

c'eſt donner à entendre qu'elle ne

l'interdit pas à celui qui ne ſera ni

dans l'un, ni dans l'autre de ces

deux cas. Et de-là on eſt en droit de

conclure, que cette même loi per

mettra la pluralité des femmes à tout

homme qui aura quelque bonne rai

ſon d'en épouſer plus d'une, & qui

ſera en état de bien élever tous les

enfans qu'il pourra avoir d'elles.

L 5 $, 297.
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Conti

nuation

$. 297. Monogamia primis nature

convenit.

Prima nature ſont les choſes aux

quelles les animaux ſont portés par

du même leur nature. M. W. obſerve que

ſujet.
quand il eſt néceſſaire que les ſoins

du mâle ſe joignent à ceux de la

femelle, pour l'éducation de leurs

petits, on voit qu'un ſeul mâle s'u

nit à une ſeule femelle : d'où il con

clut , que le mariage de ſeul à ſeule

eſt conforme primis mature. On

pourroit, peut-être, conteſter l'ob

ſervation. Mais paſſons-la : je nie

l'univerſalité de la conſéquence, par

raport à l'homme. L'inſtinct natu

rel porte certains animaux à s'unir

ſeuls avec une ſeule femelle, parce

que les ſoins réünis du pére & de la

mére ſont néceſſaires pour l'éduca

tion de leurs petits. Cet inſtinct,

& ce que M. W. apelle prima natu

re, varie donc, ſuivant la diverſe

nature des animaux. Si donc un

homme, dans certaines circonſtan

ces , ſe trouve en état de pourvoir

à l'éducation des enfans qu'il aura

de pluſieurs femmes, aidé en cela

par

\
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par les ſoins des méres; il eſt, à cet

égard, dans le cas des animaux qui

peuvent avoir pluſieurs femelles ;

& la pluralité des femmes, quant à

lui, ſera conforme primis nature.

$. 299. & S. 3oo. L'Auteur ap- Raiſons

porte, dans ces deux paragraphes, cºntre la

de meilleures raiſons contre la plu-†

ralité des femmes. On peut ajouter§"

à ſes obſervations, que la pluralité

des femmes a toujours plus d'incon

véniens, à meſure que les hommes

s'éloignent davantage de l'innocen

ce & de la ſimplicité de la vie. Dans

ces anciens tems, où le nombre des

enfans faiſoit la force & la richeſſe

d'une famille; où l'éducation, con

venable au tems & aux circonſtan

ces, étoit facile, où enfin le pére

de famille étoit reſpecté de ſes fem

mes, comme leur chef & leur ſei

gneur ; non - ſeulement la pluralité

de celles-ci n'avoit point les incon

véniens auxquels elle ſeroit ſujette

parmi nous, mais peut-être conve

noit - elle mieux que le mariage de

ſeul à ſeule.

L 6 S. 3oI. -
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Raiſon

priſe de

ce qu'il

naît au

tant de

garçons

que de

filles.

$. 3oI. Impoſſibile eſt , ut ſingus
mares ducant uxores duas.

Cela eſt fondé ſur ce qu'il naît

autant de mâles que de femelles.

L'obſervation eſt vraie en général ;

mais la conſéquence que l'on en ti

re, n'eſt pas auſſi certaine. La guer

re, la navigation , les voyages &c.

font périr un grand nombre d'hom

mes, & en empêchent un grand

nombre de ſe marier; enſorte que,

dans bien des pays, on voit quan

· tité de filles , qui demeurent inuti

les à la propagation, faute de trou

ver un mari. Si ceux qui ſe marient

les prenoient pour ſécondes femmes,

perſonne n'en ſouffriroit, & l'Etat

ſe peupleroit davantage. Cela ſoit

dit , ſans préjudice des raiſons ſoli

des que l'on peut alléguer contre la

pluralité des femmes.

Mais ce que j'obſerve ſur cette

propoſition, détruit la conſéquence

que l'Auteur en tire dans le S. ſui

vant , ſavoir, que la pluralité des

femmes ne peut être de droit natu

rel, & que la monogamie ſeule con

vient à ce droit,

S. 3o5.
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$. 3o5. Si matrimonium contrahitur,

mas femine 85 fœmina mari pro

mittit, quod corporis ſui uſum ge- -

merationis cauſa concedere velint ſi

bi invicem e3 quidem ſolis , 83

quod ambo ad educationem prolis

conferre velint, quod poſſunt.

La démonſtration ne prouve point Si le ma

que le mariage emporte naturelle-ººº

ment , de la part du mari, une†

promeſſe à la femme de n'avoir com-，écipro

merce qu'avec elle. Tout ce que que de fi

l'Auteur allegue prouve bien, ſelon délité.

ſes principes, qu'un homme doit ſe

borner à ſa femme, & à une ſeule

femme; mais c'eſt par d'autres rai

ſons, étrangeres au contrat qu'il a

fait avec ſon épouſe, lequcl n'em

porte, par lui - même, d'autre en

·gagement à cet égard, que celui de

ne ſe point mettre , par d'autres

commerces, hors d'état de lui faire

autant d'enfans, qu'elle en pourra

concevoir. Selon les principes de

l'Auteur, dès que la femme eſt groſ

ſe, elle n'a plus rien à prétendre ;

juſqu'à-ce qu'elle ſe retrouve en état

de concevoir de nouveau ; enſorte

que
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que pendant cet intervalle, le mari

n'agit point contre ſes engagemens,

en ſe livrant à d'autres commerces,

pourvû qu'il ne ſe rende pas moins

propre à la génération.

Il faut donc chercher d'autres

raiſons de la fidélité que le mari doit

à ſa femme, & on peut en tirer une

bonne de l'amour qu'il lui a promis,

lequel pourroit s'affoiblir, ou mè

me s'éteindre, dans le commerce

qu'il auroit avec d'autres femmes.

Et ſi l'on admet, comme nous l'a

vons fait ci-deſſus, pour une fin lé

gitime, quoique ſubordonnée, de

l'amour & du commerce conjugal,

un plaiſir innocent & ſouvent né

ceſſaire à la ſanté; ce ſera une rai

ſon pour interdire à la plûpart des

hommes, la pluralité des femmes ;

parce que, dans cette pluralité, cha

cune n'obtiendroit pas ce qu'elle a

pû légitimement ſe propoſer en ſe

mariant.

Je penſerois comme l'Auteur, s'il

diſoit, que pour bien faire, le con

trat de mariage doit contenir la pro

meſſe dont il parle. Je dis ſeule

ment, qu'il ne la contient pas né

ceſſairement & par lui - mème, par

llllG
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· une ſuite de ſon eſſence & de ſa na

ture, au moins de la part du mari ;

& ſur - tout dans les principes de

l'Auteur. Le mariage emporte né

ceſſairement cette promeſſe, de la

part de la femme, parce qu'en ſe

livrant à d'autres, elle ſe mettroit

hors d'état, pour tout le tems de

ſa groſſeſſe, de donner des enfans

à ſon mari; & de plus, le mari pour

roit-être chargé d'enfans qui ne ſe

roient point à lui, & il ne s'atta

cheroit pas à leur éducation , s'il

avoit lieu de croire qu'un autre en

fût le pére.

Mais, dit M. W., les pactes ne

ſont naturellement licites & vali

des, qu'autant qu'ils ſont confor

mes à la Loi Naturelle. Or cette

Loi reprouve tout autre mariage

que celui de ſeul à ſeule. Donc ce

pacte emporte, mème de la part du

mari , la promeſſe de n'avoir de

commerce qu'avec ſa ſeule femme.

J'ai fait voir ci-deſſus, que la plu

ralité des femmes n'eſt pas interdite

par la loi de la nature d'une manie

re abſolue , & que l'Auteur lui-mê

me le donne ainſi à entendre. Voyez

ma remarque ſur le S. 296. Voyez

auſſi
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-

auſſi le S. 3oo. dans lequel M. W.

établit, que la pluralité des femmes

ne répugneroit pas à la Loi Natu

relle, ſiles hommes étoient maîtres

de leurs paſſions.

5. 33o. Zelotypia inter prima natu

ra referenda, & juri natura

convenit.

De la ja- Il eſt aſſez ſingulier de mettre la

-

|

à

jalouſie conjugale au nombre des

prima nature, & d'en faire ainſi

une eſpece de devoir, ou au moins

une choſe très - convenable. Pour

lui attribuer cette qualification, il

faudroit qu'elle fût commune à tous

les animaux, ou au moins à la plû

part. Il ne ſuffit pas qu'elle s'ob

ſerve dans quelques-uns. On voit,

par exemple, beaucoup d'animaux

portés à ravir la proie des autres,

en abandonnant même pour cela ,

la leur. Mettra-t-on, pour cette rai

ſon , le goût de la rapine parmi les

rima mature, & en conclurra-t-on

qu'il eſt conforme au Droit Natu

rel ? Il me ſemble que les prima ma

" turæ doivent-être tellement une ſui

te de la nature des animaux qu'ils

ſe
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ſe trouvent conſtamment dans tous,

en cas ſemblables, lorſque les cir

conſtances le permettent, lorſqu'au

cune cauſe étrangere n'empèche l'ef.

fet des diſpoſitions naturelles. La

jalouſie entre mari & femme, me

paroît venir bien plûtôt des obſer

vations, des réflexions, des préju

gés, de l'amour-propre & de diver

ſes autres paſſions des hommcs.

L'exemple des coqs ne ſuffit pas

pour prouver qu'elle vienne immé

diatement de la nature ; autrement

il prouveroit auſſi, que la nature

porte tous les mâles de la même cſ

pece à ſe haïr réciproquement, &

à ſe battre, & que cette haine eſt

au nombre des prima naturæ ; car

un coq ne peut en ſouffrir un au

tre, quand même celui - ci ne tou

cheroit pas à ſes poules.

On peut obſerver encore , que

cette jalouſie des animaux ne ſe

borne pas à la femelle qu'ils ont

choiſie, aucun mâle ne verra tran

quillement les careſſes qu'un autre

de la même eſpece fera à une femel

le, quelle qu'elle ſoit. Cette jalou

ſie univerſelle ſeroit-elle au nombre

de

，
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de ces prima natura qui indiquent

le devoir de l'homme ?

S. 333. Concubitus cum pºlice adul

terium eſt.

sile com- Cette déciſion ne quadre point

merce du avec la définition de l'adultere

mari avec (S. 318.), & elle eſt contradic

† toire, ce me ſemble, à la propo

§ ſition 3 19. dans laquelle l'Auteur

adultere, dit : Uxorum communicatio 85 com

- modatio adulterium non eſt. Ce qu'il

fonde ſur la définition de l'adulte

re, en vertu de laquelle un com

merce avec une perſonne mariée

n'eſt point adultere, à moins qu'il

n'ait lieu à l'inſqu, ou contre le

gré de ſon conjoint. Comment donc

peut-il dire, que dans les pays où

le concubinage eſt autoriſé , le com

merce du mari avec ſes concubines

eſt un adultere ; vû que ce com

merce a lieu du ſçû & du conſente

ment de la femme ? La raiſon qu'il

allegue dans la note de ce S. 333.

pour défendre ſa déciſion, ſavoir,

que la promeſſe de n'avoir de com

merce qu'avec ſa femme, ou ſon

mari , eſt naturellement compriſe

- ôºns
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dans le pacte du mariage, & que

la Loi Naturelle ne permet point au

mari de ſe réſerver la liberté d'a

voir commerce avec d'autres ; cette

raiſon, dis - je, peut s'alléguer de

même contre le cas où un mari prè

te ſa femme à un autre ; & d'ail

leurs elle ſuppoſe que la pluralité

des femmes eſt abſolument interdite

par la Loi Naturelle ; ce qui n'eſt

point prouvé, & ne peut l'ètre.

Voyez l'obſervation ſur le S. 3o5.

S. 354. Flemine, que vi comprimi

tur , competit jus pudicitiam de- -

-

fendendi 85 hoc jus infinitum eſt.

C'eſt ce que l'Auteur prouve fort Du droit
bien. Je ferai ſeulement une réfle-§ Une

ion ſ 'il dit dans la note : º#º
xion 1ur ce qu'1l dit dans ſe défen

Vulgo hæc redditur ratio, pudicitiam dre§

vitae adequari communi eſtimatione, tre un ra

ſed non oſtenditur, eſtimationem hanc viſeur.

recte fieri. Il n'eſt pas néceſſaire,

ce me ſemble, de faire voir que cet

te maniere de penſer eſt fondée ; il

ſuffit qu'elle ſoit générale parmi les

hommes, pour que la pudicité d'u

ne femme, ce que l'on apelle ſon

honneur , lui devienne auſſi pré

- -
cieux
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º,

.

cieux que la vie. Que les hommes

ayent raiſon, ou non, de penſer

comme ils font , il n'en eſt pas

moins vrai que l'honneur d'une

femme lui eſt abſolument néceſſai

re , pour vivre tranquile & heu

reuſe. Le vrai honneur d'une fem

me, ſa pudicité réelle, conſiſte dans

la pureté de ſon cœur, qui l'éloigne

de tout commerce contraire à ſon

devoir & aux regles établies ; cet

honneur prétendu , qu'un raviſſeur

peut lui enlever malgré elle, n'eſt,

ſi vous voulez, qu'une chimere :

mais cette chimere eſt généralement

reçue parmi les hommes ; ſans elle

une femme ne peut mener qu'une

vie miſérable : dès - là elle lui de

vient un bien néceſſaire & très-pré

· cieux, qu'elle a droit de défendre

comme ſa vie même.

S. 48 I. Quoties ſtatuendum, quid ſo

bolis procreande ac educande 83

vita conſuetudinis cauſa fieri de

beat ; id utriuſque conjugis con

ſenſu determinandum, 85 ſi caſus

quidam emergit, qui ad ſocieta

tem conjugalem ſpeèfat , utrique

conjugi de eo, quod fieri debet ,

WU0s
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· voluntatem ſuam delarandi jus eſt.

Voyez auſſi les $S. ſuivans &c.

$. 488. Naturaliter mon minus uxor

imperium habet in maritum, quam

maritus in tixorem quoad eas actio

mes, que ad ſobolis procreationem

85 educationem, ad vite conſue

tudinem $ ad onera matrimonii

ferenda pertinent.

M. W. va dédommager les fem- A qui

mes des cruelles déciſions qu'il a #partien# $ :

prononcées contre leurs plaiſirs.† # :

Suivant lui , le Droit Naturel éta-§. #.. --

blit une parfaite égalité entre le ma

ri & la femme, & notre Auteur re

jette comme une notion vague, ce

que pluſieurs Auteurs , & même

preſque tous, diſent de la ſupériori

té, ou prééminence du ſexe, qui

donne des droits particuliers au ma

ri. Cependant il paroît manifeſte

que la nature a fait les hommes plus

propres à bien des choſes, que les

femmes. Ils ſont plus capables des

affaires importantes, plus fermes,

plus forts & plus courageux. Il pa

roît donc que la nature a deſtiné la

femme à vivre ſous la protection du

IIlaI1 »

:

i



#62 Q U E s T 1 o N s D E

mari, & cette protection donne dé

ja une ſupériorité. De plus, com

me ii eſt néceſſaire pour le bien d'u

ne ſocieté, qu'elle ait un chef qui

en dirige les affaires, & qui déci

de, dans les cas où les ſentimens

ſont partagés, & où il faut pour

tant prendre un parti ; la nature

n'a-t-elle pas deſtiné cette autorité

de chef au mari, en lui donnant

des qualités ſupérieures à celles de

la femme ; plus de capacité, plus

de force , plus de courage &c. ?

N'eſt - il pas raiſonnable , & par

conſéquent conforme à la Loi Na

turelle, que dans une pareille ſo

cieté, qui n'eſt pas abſolument vo- .

lontaire, puis qu'on eſt obligé de

la contracter, quand on le peut rai

ſonnablement, & dans laquelle il

s'agit des choſes les plus importan

tes pour le genre-humain, auſſi

bien que pour les aſſociés ; que

· dans une pareille ſocieté, dis - je,

celui qui eſt le plus capable ait le

droit de décider, en cas de parta

ge dans les ſentimens ? Faudra-t-il

que le mari ſe voie arrèté dans ſes

réſolutions, & dans ſes vues pour

le bien des affaires, pour l'éducation

des
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des enfans, & ſur-tout des mâles,

par l'oppoſition de ſa femme ? Une

pareille égalité rendroit la ſocieté

ruïneuſe & très-féconde en querel

les ; la Loi Naturelle ne peut la

preſcrire. Il me paroît donc que cet

te loi établit le mari chef de la mai

ſon. Mais elle lui preſcrit d'uſer de

ſa ſupériorité avec douceur, avec

ſageſſe & avec équité, pour l'avan

tage commun ; & s'il veut s'ériger

en Tyran, la femme n'eſt pas obli

gée de le ſouffrir. Outre l'amour &

les ſoins que le mari lui doit, elle

a ſes droits, qu'il eſt obligé de ref

pecter. Au reſte, en contractant

mariage, les époux peuvent conve

nir ſur toutes ces choſes, comme

l'Auteur le remarque fort bien dans

la ſuite.

5.497. Naturaliter maritus impe

rium in uxorem invitam ſibi arro

gare nequit : ſi vero uxor arrogan

ti mon contradicit, longa patientia

tandem in jus tranſit.

Si le mari n'a naturellement au- Si le mari

cun empire ſur ſa femme, je ne Pº,

crois pas qu'en ſe l'arro §j# quºir le
Crois pas q geaIlt º# droit de
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eomman- tement, il puiſſe l'acquerir de droit,

#par la longue patience de la femme.

# Car il eſt manifeſte, qu'en ce cas ,

" la femme ne ſouffre cette uſurpation

que pour le bien de la paix, ou pour

ne pas s'expoſer à de mauvais trai

temens. Le droit ne s'acquiert ,

par le ſilence de celui qui y eſt inté

reſſé, que dans les cas où cet inté

reſſé eſt obligé de s'expliquer, s'il

ne veut pas nous céder ce droit ;

parce qu'alors, ſon ſilence peut lé

gitimement être pris pour une mar

que de ſon conſentement. Mais

dans les cas où le ſilence peut ve

nir de toute autre cauſe, il n'ac

quiert aucun droit à celui qui s'ar

- roge quelque choſe ; parce que ,

dans ces cas, il eſt manifeſte que le

ſilence n'annonce pas le conſente

1I1C11U.

Il y a plus encore, dans les oc

caſions où il n'y a point de terme

Deremptoire , je puis ſouffrir pen

dant long-tems, par mon ſilence,

que vous vous arrogiez l'exercice

d'un droit, ſans que pour cela,

je ſois cenſé vous le céder pour

toujours. Et tel ſeroit le cas de la

fem

| |

,ſi#1.2

，

i#
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femme envers ſon mari, dans la

ſuppoſition de l'Auteur, tant qu'el

le ne diroit mot, le mari pourroit

commander; mais auſſi tôt qu'elle

ne voudroit plus le ſouffrir , cet

empire devroit ceſſer.

$. 5o7. Quando nulli adhuc geniti

ſunt liberi, aut qui mati fuerant

deceſſerunt ; matrimonium mutuo

conjugum diſſenſu naturaliter diſ

ſolvi poteſt.

Il me paroît qu'on doit étendre

plus loin cette propoſition , & que

ſi un mari a une femme ſtérile, il

peut la renvoyer , dès que la ſtéri

lité eſt conſtatée, quand même elle

refuſeroit d'y conſentir. C'eſt une

conſéquence néceſſaire de la nature

du mariage, dont la fin eſſentielle

eſt d'avoir des enfans. Le bien de

l'humanité n'exige pas moins cette

déciſion.

S. 5o8. Non licet marito pro lubitu

dimittere uxorem, mec uxori licet

pro lubitu a marito diſcedere.

La démonſtration de cette pro

M po

Divorce

permis

pour cau

ſe de ſté

rilité,

Si le nla-'

1iage eſt
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maturelle

ment in.

diſſolu

ble.

poſition ſuppoſe que le mariage eſt

naturellement contracté pour toute

la vie. C'eſt ce que l'Auteur n'a

point prouvé, & qu'il ne ſçauroit

prouver. Dans l'état de nature, les

conjoints ne ſont tenus à perſiſter

dans l'état de mariage, que pour

le tems qui ſera néceſſaire à l'éduca

tion des enfans ; à moins qu'ils

n'ayent promis l'un à l'autre d'y

perſiſter plus long - tems, ou tou

jours. Cependant ce que l'Auteur

apelle conſuetudo vite , ſembleroit

entraîner un engagement pour la

vie, tant que l'une & l'autre des

parties ſera fidele à ſes devoirs.

Mais ce but de vivre en commun

& d'avoir une aide , n'entre pas,

ſelon M. W. dans l'eſſence du ma

riage. Il ne peut donc pas en dé

duire l'obligation des contractans ,

de ne le point rompre, ſans un con

ſentement mutuel. Cette conſuetudo

vite eſt ſeulement une choſe à la

quelle ils ſont obligés, tant que le

mariage dure : mais ils ne ſont pas

cenſés s'y engager tacitement pour

toujours.

M. W. prétend démontrer dans

la ſuite , l'indiſſolubilité du ma

I1a
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riage (S. Io78.). Mais ſa démonſ

tration ne me paroît nullement

convaincante, & elle demeure ſu

jette à une infinité d'exceptions ,

dont chacune la renverſe. J'aime

rois mieux donner un autre tour à

cette doctrine. Il ſeroit, ce me ſem

ble, beaucoup plus net & plus ſoli

de d'établir, que le mariage n'eſt

point indiſſoluble en ſoi, mais que

la Loi Naturelle nous impoſe l'obli

gation de ne le point rompre, ſans

de fortes & juſtes raiſons, princi

palement quand il y a des enfans.

$. 63o. Qui copula carnali jungun

tur, ſunt quaſi conjuges.

Cette propoſition ne me paroît

nullement vraie, & la démonſtra

tion n'eſt rien moins que convain- le quaſi

cante. Deux perſonnes qui ont en- conjuger.

ſemble un commerce illicite, ne ſe

propoſent d'ordinaire que le plaiſir.

Elles craignent la naiſſance d'un en

fant, bien loin de ſe la propoſer

pour but. Il n'y a donc rien en

tre elles, qui reſſemble au mariage.

Nous verrons en ſon lieu, ſi les

conſéquences que l'Auteur ſe pro

M 2 poſe

|

t .#
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poſe (not. S. 632.) de tirer de cet

te propoſition & des ſuivantes, ſont

bien juſtes.

S. 67 I. Metu pœnarum obligantur li

beri ad inobedientiam vitundam 83

obedientiam non abjiciendam ; ſpe

autem premiorum obligantur ad

obedientiam preſtandanu.

Des pei- La propoſition eſt fort juſte &

nes & des ſenſée, elle ſera utile dans la prati

† que, ſi on l'enviſage comme un

† précepte, & l'Auteur paroît la don

buées par mer ſur ce pied - là dans la note.

les péres Mais à la prendre dans cette vue,

à leurs la démonſtration n'eſt pas ſatisfai

º ſante. On pourroit en donner une

meilleure. Il faut détourner les en

fans du mal, par la crainte des pei

nes, afin de leur en faire ſentir la

turpitude , & de les accoutumer de

bonne-heure à penſer, que le mal

doit être évité, parce qu'il eſt hon

teux & nuiſible, & qu on y eſt tel

lement obligé, que l'on n'a point

droit de prétendre à une récompen

ſe, pour cela ſeul qu'on a évité de

le commettre. Au contraire , il con

vient de les exciter à la pratique du

bien,
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bien, par les récompenſes, afin de

le leur rendre aimable, & parce

que, les accoutumer à le faire, par

une crainte ſervile, ne ſeroit point

les former à la vertu. Dans les cas

particuliers, la prudence doit dé

terminer les parens dans le choix

entre les motifs pris des peines, &

ceux qui ſe tirent des récompenſes.

Les circonſtances, & ſur-tout le ca

ractere des enfans , doivent indi

quer le motif qui mérite la préfé

1'6I1C6.

$. 692. Si parentes liberis exempla

mala præbeant, vel bona præbere

megligant, erga liberos ſuos injuſti

ſunt.

Cette propoſition n'eſt pas exac-Si les pa
rens ſont

te, & la démonſtration eſt fautive. #
*A. 12 § injuſles

Les enfans, dit l'Auteur , ont droit§ ils

de requerir leurs parens (poſtulandi) donnent

de ne pas leur donner de mauvais de mau

exemples. Si donc ils leur en don- Vºº §

nent de tels, ils vont contre le†

droit de leurs enfans. Point du tout; enf§.

ils violeroient ſeulement ce droit ,

s'ils les empêchoient de leur faire

M 3 la
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la réquiſition qu'ils ont droit de

faire. Le droit de requerir , jus

poſiulandi, ne donne qu'un droit

imparfait à la choſe dont on re

quiert. M. W. n'a point dit que

ni un enfant ($. 69 I.), ni per

ſonne en général ($. 933. part. I.

Jur. mat. ), ait le droit d'exiger

qu'on ne lui donne pas de mauvais

exemples , mais ſeulement celui de

le demander avec force (poſtulandi).

Puis donc que l'on n'a un droit par

fait à une choſe, que quand on a

droit de l'exiger ; & que celui - là

ſeulement eſt injuſte, qui va con

tre le droit parfait d'un autpe ;

l'Auteur ne pouvoit pas dire que

les parens qui donnent de mauvais

exemples à leurs enfans, ou qui

négligent de leur en donner de

bons, ſont injuſtes envers eux. Que

s'il prend ce terme d'injuſte dans un

ſens plus vague, & rélativement à

cette juſtice univerſelle, qui com

prend tous nos devoirs & toutes

nos obligations, même imparfaites,

envers les autres , il devoit en

avertir.

S. 695.



D R o I T N A T U R E L. 27r

$. 695. Qui pueris atque adoleſcen

tibus mala exempla præbent, in

eos maxime injurii ſunt.

La mème faute ſe trouve dans Si ceux

cette propoſition & dans ſa démonſ ºº †

tration. Le droit de demander (poſ§

tulandi) que l'on ne nous donne exem les

pas de mauvais exemples , eſt un aux en

droit parfait. Mais remarquez bien fans, leur

que c'eſt le droit de demander qui † "

eſt parfait, & non pas le droit de"

n'avoir pas de mauvais exemples.

Il en eſt de ce droit, ſuivant M. W.

lui-même (mot. S. 933. part. I. Jur.

•-md.) comme de celui de deman

der les offices de l'humanité. Nous

avons un droit parfait de les de

mander; mais nous n'avons pas un

droit parfait à ces offices mèmes,

& nous ne pouvons les exiger par

force. Puis donc que l'injure con

ſiſte ſeulement dans la violation du

- droit parfait d'autrui ; on ne peut

pas dire, que celui qui donne un

mauvais exemple à des enfans, ou

à de jeunes gens , leur faſſe injure.

Il leur en feroit une, s'il vouloit

les empêcher de réquerir de lui ,

M 4 qu'il
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qu'il ne leur donne pas de mauvais

exemples.

Il faut dire de ce devoir , comme

de tous ceux qui ne ſont pas fondés

ſur une obligation externe, parfai

te ; qui ne répondent pas à un droit

parfait de quelqu'un : c'eſt pécher,

ſans-doute, & commettre unegran

de faute , que de donner de mau

vais exemples, ſur-tout aux jeunes

gens : mais dans l'état de nature,

chacun eſt le maître de ſes aétions,

quand elles n'intéreſſent pas le droit

parfait d'un autre ; & ſi je donne

un mauvais exemple à quelqu'un,

il n'a pas le droit de me réprimer

par la force ; droit qu'il auroit pour

tant , ſi lui donner un mauvais

exemple, étoit lui faire injure.

S. 739. Liberi amare debent parenter.

De l'a- La démonſtration de ce devoir

mour que important ne me paroît pas ſuffi

† ſante, puiſqu'elle ne pourroit pas

§s'appliquer à tous les enfans. L'Au
res & me teur la fonde uniquement fur ce

res. que les peres & les meres ſont les

bien-faiteurs de leurs enfans. Or

il eſt des enfans qui n'ont reçu au

Cllll
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# cun bien-fait de leurs peres, ni de

leurs meres. Car la naiſſance, que

ceux-ci leur ont donnée, ne peut

pas toujours être miſe en ligne de

compte. Il eſt des peres & des me

res , qui non-ſeulement ne ſe ſont

pas propoſés la naiſſance d'un en

fant, mais qui ont mème cherché

à l'empêcher. Je voudrois donc ajoû

ter une ſéconde démonſtration, qui

fût abſolument générale.

Nous ſommes obligés d'aimer

tous les hommes. Le bon ordre

veut que nous le ſoyons plus ex

preſſément encore, d'aimer ceux avec

qui nous avons des rélations plus

particulieres; & la Providence , en

nous faiſant naître de cet homme

& de cette femme, a mis entre eux

& nous une rélation intime, qui ,

ſelon ſes vues, & pour le bon or

dre & le bien général de l'humani

té, nous oblige à les aimer d'un

amour fingulier ; & s'ils s'écartent

des devoirs que cette rélation leur

impoſe, leur faute ne nous autoriſe

pas à nous écarter auſſi des nôtres.

M 5 $. 747.
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Maniere

/ de gou

Ve1 ner leS

cnfans.

$ 747. Quamdiu liberi uſu rationis

deſtituuntur, vel mondum ſufficien

te pollent , mettt ſervili imbuendus

eſt animus : quamprimum vero fieri

poteſt , operam dare tenentur pa

rentes, ut metum ſervilem in filia

lem convertant.

La prémiere partie de cette pro

poſition eſt mal démontrée. L'Au

teur ſe fonde ſur ce que les enfans,

dont la raiſon n'eſt pas formée, ne

peuvent diſcerner le bien & le mal,

ni agir en vue de leur devoir. Mais

alors , ne peut-on pas les gouver

ner par l'eſpoir des récompenſes,

auſſi bien, & ſouvent mieux, que

par la crainte des peines ?

La déciſion en elle - mème peut

être juſte en bien des cas ; mais je

ne crois pas qu'elle doive être ad

miſe dans cette généralité. Il eſt

des enfans d'un heureux naturel ,

que l'amour envers leurs parens

porte à l'obéiſſance, avant mème

que leur raiſon ſoit formée ; il ſe

roit donc mal , d'employer les me

naces avec ces enfans-'à, & de leur

inſpirer une crainte ſervile, à la

| . quel

|
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quelle il ne faut avoir recours qu'à

la derniere extrêmité. Je voudrois

donc que l'Auteur eût au moins

ajoûté ce correctif, que la crainte

ſervile ne doit être miſe en uſage,

qu'au défaut des autres moyens,

ou dans les cas où elle convient

particulierement, comme nous l'a

vons obſervé ci - deſſus, ſur le $.

67 I. Hors de ces cas , l'eſpoir des

récompenſes eſt un moyen plus doux

& plus convenable, & également à

la portée des enfans.

S. 754 Liberi parentes in preſtandis

officiis humanitatis in caſu colliſionis

preferre debent aliis, conjuge ſal

tem ac liberis propriis, ſi quo; ha

bent , exceptis.

L'exeeption ne me ſemble pas De la prè.

bien démontrée. La preuve, quant férence

aux enfans , ſuppoſe préciſément†

ce qui eſt en queſtion. Quant à la§

femme, l'Auteur veut établir l'ex- par leurs

ception ſur ſ'union intime, en ver- enfans.

tu de laquelle le mari & la femme

ne font en quelque ſorte qu'une ſeu

le & même perſonne. Mais ſi vous

· remontez aux principes ſur leſquels

M 6 il
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il a établi cette union S. 46 I. &

ſuivans, vous trouverez qu'elle n'eſt

, pas plus intime, ni plus forte, que

· celle des enfans avec leur pere &

leur mere.

Suppoſons toute - fois qu'elle le

ſoit davantage pour l'ordinaire &

en elle - mème , la maniere dont

l'Auteur en déduit ſon exception

n'en eſt pas plus ſolide, & ne prou

ve point que cette exception ſoit ab

ſolue & de devoir. Puiſque le mari

& la femme ne font qu'un, dit-il,

& qu'en cas de colliſion , chacun

doit préférer ſa propre félicité à cel

le d'autrui , le mari doit préférer

la félicité de ſà femme à celle de

tout autre , & réciproquement.

Mais ſi la conſervation & la félicité

de la femme ne font point le bon

heur du mari , comme cela n'arrive

que trop ſouvent , il ne ſera donz

plus obligé de leur donner cette pré

férence, puiſque vous ne la fondez

que ſur celle qu'il ſe doit à ſoi-mè

me. Si ce n'eſt pas l'intérêt du ma

ri de préférer ſa femme, votre rai

ſon tombe, ou plûtôt elle fait con

tre vous. Vous me direz qu'il eſt

obligé de conſidérer ſa femme com

1i16:
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· me ne faiſant qu'un avec lui. C'eſt

ce que vous n'avez pas prouvé ,

mème dans le S. 469. Et cela ne

pouvant ſe dire que d'une maniere

figurée, ne ſçauroit vous fournir

un argument ſolide, en le prenant

à la lettre. Vous avez ſeulement

fait voir , que l'union de deux

époux eſt fort étroite. Il reſte à

prouver qu'elle doit l'emporter ſur

toute autre. On peut le faire, au

moins en général , de cette manie

re. D'abord les époux n'ayant qu'un

mème intérêt , & l'un étant très

néceſſaire au bonheur de l'autre ,

s'ils font leur devoir ; il eſt certain,

que par la préférence que nous nous

devons à nous - mêmes, les époux

ſont en droit de ſe préférer mu

tuellement à tout autre, dans l'aſ

ſiſtance & les autres offices de l'hu

manité. Ils ont , dis-je, ce droit :

voici dequoi leur en faire un devoir.

La ſocieté conjugale exigeant que

deux époux n'aient qu'un mème in

térêt, qu'ils vivent enſemble, qu'ils

s'aiment tendrement , qu'ils s'ai

dent & s'aſſiſtent réciproquement,

le bien de chaque famille , le bon

ordre même de la ſocieté hum ! J)

C
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demandent en général que le mari

& la femme s'accordent miſtuelle

ment cette préférence ſur toute au

tre perſonne. De - là vient que M.

W. a avancé ci-deſſus ( S. 468. )

que le mariage emporte tacitement

&- par lui-même , la promeſſe réci

proque de cette préférence, & je

ſuis ſurpris qu'il n'ait pas cité ce

paragraphe , pour toute preuve de

la propoſition préſente.

Ces mêmes raiſons , priſes de

l'intérèt propre , du bon ordre ,

& du bien de chaque famille, peu

vent ſervir à démontrer la préféren

ce qui eſt due aux enfans. Un hom

me une fois marié , eſt détaché de

la famille de ſon pere , pour en for

mer une nouvelle ; tous ſes ſoins

ſont donc dûs par préférence à cette

famille, qui lui eſt propre, & le

bon ordre l'exige ainſi.

Cependant on voit bien que ces

preuves ne ſont pas telles , que la

maxime ne puiſſe ſoufftir des ex

· ceptions , en vertu meme des prin

cipes qui l'établiſſent. S'il me fal

loit opter entre la conſervation d'un

pere plein de mérite, très - utile à

moi - même & aux autres, & cºle

d'une
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d'une femme d'un mérite fort com

mun, ou d'un enfant en bas âge,

ou peu recommandable, doutera

t - on qu'en pareille extrèmité , je

ne puſſe, & je ne duſſe mème pré

férer le ſalut de mon pere ? La rai

ſon même ſur laquelle l'Auteur ſe

fonde , ſçavoir, que mes devoirs

envers moi-même l'emportent ſur

mes devoirs envers autrui ; cette

raiſon, dis - je, feroit, en pareil

cas, contre ſa déciſion. Car il me

ſeroit, dans ce cas - là, plus utile

de ſauver mon pere, que de con

ſerver ma femme, ou mon enfant.

On pourroit encore oppoſer à l'Au

- teur ce qu'il dit ailleurs ( S. 826. )

que les enfans doivent faire plus

de cas de leurs peres & meres , que

d'eux - mèmes. Ce grand reſpect ,

cette révérence filiale, portera , en

pluſieurs occaſions, un fils bien

né, à préférer ſon pere , à ſoi-mè

me. Donc, de ce que ſa femme

& lui ne font qu'un, il ne s'en

ſuit pas qu'il doive préférer ſa fem

me à ſon pere.

$. 766.
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5. 766. Parentes bona liberis reſti

, tuentes , que durante educatione

ipſis undecunque obvenerunt, ra

tiones adminiſtrationis reddere nou

f5/16/1tt17°.

Si le pere Je ne penſe pas que la propoſi

# ººº tion ſoit vraie généralement & à ri
doivent / -

§" gueur, & la démonſtration me pa

compte à roit manquée , car on ne peut pas

un en- dire abſolument , que demander

fºnt, dont qu'un pere, ou qu'une mere rende

† compte de ſon adminiſtration, ſoit

§ contraire aux devoirs d'un enfant

envers ſes parens : ces deux choſes

peuvent s'accorder. Il me paroît

donc que l'on doit ſe borner à dire

qu'en général il eſt honnète & très

convenable aux devoirs d'un en

fant, de ne point exiger que ſon

pere, ou ſa mere, lui rende comp

te; qu'il ne doit pas l'exiger ſans

de très-fortes raiſons , & que, s'il

s'y trouve obligé, il doit obſerver

autant qu'il eſt poſſible , tous les

égards dûs aux auteurs de ſa vie.

Mais quand on paſſeroit à l'Auteur,

que les enfans, en vertu de leurs

de
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devoirs envers leurs peres & leurs

meres, ne doivent jamais leur de

mander compte; cela ne prouveroit

point, que ceux - ci ayent le droit

de n'en point rendre.

$. 8oo. Parentibus competit jus li

beros ſuos in adoptionem dandi.

La propoſition me paroît vraie, Si les pe,

mais il étoit à propos, ce me ſem- res & lee

ble, de remarquer, que ce droit-º

là n'oblige les enfans que pendant†

leur minorité. Quand ils ſont par-l§n

venus à l'âge de raiſon , ils peu-fans en

vent rompre l'adoption, en indem-adoption.

niſant le pere adoptif, s'ils trou

vent qu'elle a été faite à leur pré

judice. On me dira , peut - être,

que les enfans, ſelon le droit na

turel , ſe trouvant émancipés, dès

qu'ils ont atteint l'âge de raiſon ,

l'adoption eſt comme finie, par ce

la même. Mais il en reſte des ef

fets, qui peuvent incommoder les

enfans adoptifs, & leur déplaire par

de juſtes raiſons.

$. 819,
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| | |

$. 819. Ex eadem ratione (quo

niam a voluntate unientium de

pendet, qua lege liberos ex di

verſis matrimoniis unire velint )

patet, unionem ea lege fieri poſſe,

ut vel ſimpliciter , vel certo caſu

· afficiat bona unitorum , quae ex

priori matrimonio habent, vel etiam

facta unione iiſdem obveniunt ex

caſu quodum præviſo 85c.

Si ce Cela me paroît abſolument inſou

† tenable. Les peres & les meres n'ont

# pro-pas le droit de diſpoſer ainſi des

§ peut biens de leurs enfans. L'Auteur lui

affecter même le dit expreſſément ($. 8 I4.).

les biens Il m'eſt impoſſible de concilier ces

† deux propoſitions , Il eſt vrai que

§." dans la ſuivante (S. 82o. ) l'Au

teur apporte un correctif capable de

lever une partie des difficultés ,

quand il exige le conſentement, ou

la ratification des enfans, ou à leur

défaut, l'approbation de gens im

partiaux, qui conſentent au nom

des enfans. Mais il eût été mieux

de l'inſérer dans celle - ci ; car cha

que propoſition doit être vraie en

• elle-même, & indépendamment de

la
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la ſuivante. Je ne ſçai même ſi cet

te propoſition 82o. eſt à l'abri de

toute objection, dans ſa derniere

partie, & il me ſemble que l'union,

dès qu'elle affecte les biens propres

des enfans, ne peut être ſolide que

par leur conſentement exprès , s'ils

ſont en âge, ou par leur ratification,

après qu'ils ſont parvenus à cet âge.

S. 826. Pater filiam uxorem ducere

- mequit, mec mater filio mubere po

teſt, ſeu matrimonium inter pa

rentes 83 liberos maturaliter illi

citum.

La démonſtration de cette pro- Du ma

poſition me paroît bien foible. Elle º º
ſ7 - tre aſcen

eſt fondée toute entiere ſur le reſ §

pect & la révérence que nous de-deſ-en

vons aux auteurs de notre vie. Mais dans.

eſt - il bien démontré que le maria

ge ſoit abſolument incompatible avec

ce reſpect & cette révérence ? Cela

ſe pourroit dire du mariage entre la

-mere & le fils, dans le ſyſtême or

dinaire, qui attribue une ſupério

rité au mari. Mais ſelon M. W.

les conjoints ſont dans une parfaite

égalité, & même le mari peut céder,

s'il
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s'il le veut, la ſupériorité à ſa fem

me. Dans le mariage du pere avec

fa fille, il y auroit une familiarité,

qui n'eſt pas fort convenable au reſ

pect filial ; mais qui, peut-être, ne

lui eſt pas abſolument contraire,

en ſorte qu'il ſoit impoſſible de les

concilier. Pour rendre la démonſ

tration de l'Auteur comrlette , il

faudroit prouver encore , qu'il n'eſt

pas permis à un pere & à ſa fille,

qui voudroient ſe marier enſemble,

de ſe dépouiller, d'un commun ac

cord, des ſentimens qu'ils ſe doi

vent dans la rélation de pere à fil

le, pour en revêtir d'autres , plus

convenables à la nouvelle rélation

dans laquelle ils veulent entrer.

Ces alliances doivent être défen

dues dans la ſocieté Civile, & il y

a de très bonnes raiſons pour cela.

La loi naturelle autoriſe même les

hommes à inſpirer de l'horreur

pour les uſages dangereux , qui

pcurroient trop facilement donner

lieu à des abus énormes. Je con

viens auſſi que pour l'ordinaire,

ces unions ſeroient peu convena

· bles , qu'elles choquent la bien

ſéan
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ſéance ; & que par - là elles ſont

contraire à la Loi de perfection

( Legi perfectivæ ) , laquelle nous

oblige à chercher toujours ce qui

eſt le meilleur. En particulier ,

l'union de la mere avec le fils eſt

peu convenable au grand but du

mariage, qui eſt la propagation

de l'eſpece. Remarquons enfin ,

qu'il convient au bien général de

Thumanité, & à ce même but de

la propagation, que chacun revête

& conſerve à l'égard d'autrui, les

ſentimens que leurs rélations exi

gent. Autres ſont les ſentimens

qui doivent regner entre les peres

& leurs enfans ; autres les ſenti

mens qui ſiéent aux époux. Les

peres & les meres doivent élever

leurs enfans pour former de nou

velles familles ; & pour qu'ils s'ac

quittent bien de ce devoir , il ne

faut pas qu'ils ayent ſeulement la

penſée de ſe les aſſocier un jour

par le mariage. Cette derniere

conſidération eſt peut-être ce qui

fait le mieux ſentir que les ma

riages entre aſcendans & deſcen

dans, ſont contraires à la nature.

Peut
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Peut-être y trouverons - nous auſſi

dequoi expliquer diſtinctement cet

te horreur , que la nature inſpi

re, dit - on, à tous les hommes,

pour de ſemblables unions. Les

ſentimens qu'un pere doit avoir

pour ſa fille, ſont ſi différens de

ceux que l'on a d'ordinaire pour

une épouſe, & ſur-tout pour une

pe ſonne que l'on recherche en

mariage, qu'ils paroiſſent d'abord

incompatibles , & qu'en effet ils

s'allieroient difficilement. C'eſt cet

te oppoſition de ſentimens , qui

éloigne naturellement un pere, de

penſer à s'unir de cette façon avec

ſa fille. Auſſi voyons - nous que

les peuples dont l'éducation étoit ,

mauvaiſe , ne ſentoient pas cette

répugnance. D I o N de Pruſe ,

cité par G R o T I U s, attribue à

une mauvaiſe éducation , la cou

tume des Perſes à cet égard.

Voilà , à mon avis , ce qu'on

peut dire de plus ſatisfaiſant ſur

- cette matiere.

$. 836.
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$. 836. Cognati ſibi invicem ſpeciali

ratione obligantur ad beneficia mu

tua preſtanda, quantum in poteſ

tate eſt.

La démonſtration me paroît un . Obliga

peu foible, au moins à l'égard des † †
º - tuelle des

parens éloignés. L'idée de nos de-§ »

voirs envers des aïeux, qui étoient de ſe faire

morts avant notre naiſſance, n'eſt du bien.

pas fort propre à faire impreſſion.

Je ſerois plus ſatisfait & plus tou

ché de cette preuve ici : je dois ai

mer tous les hommes & leur faire

du bien, pour me conformer aux

vues de Dieu, qui les a faits de la

mème eſpece que moi , & qui a

voulu que nous euſſions beſoin les

uns des autres. Je dois donc, pour

me conformer aux mêmes vues ,

aimer & aider particulierement ceux

avec qui le Créateur m'a donné des

rélations plus étroites. Ajoûtez que

cela eſt conforme au bon ordre &

à mon propre avantage, étant très

utile aux familles de demeurer unies,

en ſorte que les membres s'aſſiſtent

| mutuellement.

$, 883•
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$. 888. Bona tutoris naturaliter obli

gata ſunt pupillo.

Si les La prétendue démonſtration de

biens du cette propoſition ne me convainct

† nullement de ſa vérité. On ſuppo
ont enga- ſ， d - dé ſt -

gés au le dans cette demonitration, que

pupille les biens du pupille ne peuvent être

mis en ſûreté, à moins que ceux

du tuteur ne lui ſoyent engagés.

Cela eſt-il bien vrai ? Ne peut - on

pas pourvoir ſuffiſamment à la ſù

reté du pupille, en choiſiſſant un

tuteur ſage, accommodé lui-même

des biens de la fortune, en lui ôtant

le pouvoir d'aliéner les biens du pu

pille, pouvoir qu'il n'a même point,

ſuivant l'Auteur, en l'obligeant,

comme le veut auſſi M. W. à ren

dre compte tous les ans à un tu

teur honoraire ? Tout cela, dis-je,

ne ſuffit-il pas, ſans recourir à un

engagement des biens du tuteur ,

qui emporte un droit d'hypotheque

(S. ſuivant)? Cette précaution em

pêcheroit que l'on ne pût contrac

ter ſûrement avec un tuteur, pour

ſes biens propres, & qu'il ne pût,
les
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les vendre quand il le jugeroit à

propos. Qui voudroit ſe charger

d'une tutele , à des conditions ſi

onéreuſes ?

5.9 I I. Naturaliter tutori, vel cu

ratori ſalarium conſtituere mequit,

miſi pater, vel mater.

Quoi ! Après la mort du pere &

de la mere, les plus proches parens

d'un pupille , auxquels des raiſons

légitimes ne permettront point de

ſe charger de ſa tutele, & qui ne

trouveront perſonne qui veuille s'en

charger ſans ſalaire, n'auront pas le

droit d'aſſigner un ſalaire à celui

qu'ils choiſiront pour tuteur ? Quels

inconvéniens ne ſuivroient pas de

cette doctrine ? Mais je crois pou

voir démontrer le contraire , par

les principes mêmes de l'Auteur.

Les plus proches parens ſont tuteurs

naturels des pupilles (5.838 ), &

même, à leur défaut, tout homme

capable peut ſe charger lui-même de

la tutele (S. 839.). Suppoſons donc

qu'un parent , ou tout autre hom

me, prenne d'abord la place & les

fonctions de tuteur, & que ſes af

Si le pere

ou la me

re ſeuls

peuvent

aſſigner

un ſalaire

aUi tutCUlf.

N fai
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faires ne lui permettent abſolument

point de les garder. Un tuteur

m'eſt pas obligé d'élever ſon pupil

le à ſes dépens, & il peut employer

les revenus, & même , en cas de

néceſſité , les fonds du pupille à

ſon éducation, & par conſéquent

à la direction & conſervation de

ſon patrimoine (S. 845. ). Ce pa

rent, ou tout autre qui a pris d'a

bord la place de tuteur , ne pou

vant la garder, ni trouver un au

tre tuteur qui en veuille faire les

fonctions ſans récompenſe aſſûrée,

eſt donc en droit de convenir d'un

ſalaire raiſonnable avec un homme

capable, qui ſe chargera de la tu

tele ; puiſque cette convention eſt

non - ſeulement pour l'avantage du

pupille, mais même néceſſaire à ſa

conſervation & à celle de ſes biens.

Le ſalaire de ſon nouveau tuteur

eſt compris dans les fraix de ſon

éducation.

Si la raiſon ſur laquelle l'Auteur

ſe fonde, eſt valable , ſavoir que

le proprietaire ſeul eſt en droit de

diſpoſer de ſon bien ; perſonne n'au

ra le pouvoir de payer ceux qui

cultivent les biens d'un pupille &

les
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, les domeſtiques qui le ſervent. Ce

pendant les parens, le tuteur, un

ſimple gereur d'affaires (negotiorum

geſtor), ſont en droit de payer ces

gens-là. Et pourquoi l'Auteur dit-il

lui-même (S. 845.), que le tu

teur peut diſpoſer des revenus &

des fonds mèmes du pupille, pour

fournir aux fraix de ſon éducation ?

La raiſon dont il s'agit , n'a pas

plus de force dans un cas, que dans

l'autre. -

Diſons donc que perſonne n'é

tant obligé de ſervir un autre, ou

de lui donner quelque choſe pour

rien , quand cet autre a dequoi

payer ; ſi le pupille eſt en état de

payer un tuteur, & ſi perſonne ne

veut l'ètre pour rien , les plus

proches parens ſont en droit d'aſ

ſigner un juſte ſalaire à un tu

teur, tout comme ils peuvent l'aſ

ſigner au vigneron qui cultive la

vigne du pupille ; celui-ci n'ayant

pas moins beſoin d'un tuteur, que

d'un vigneron.

N 2 S. 985.
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S. 985. Jus hereditarium parentum

85 liberorum mutuum eſt jus

perfectum.

Du droit Cette propoſition ne me paroît

àl'héti# pas vraie ſans exception, & dans

#" toute l'étendue qui lui eſt ici dongne aſ- A •

§d§e née. Car ſi elle cſt admiſe dans ce

& deſcen- ſens abſolu, un pere, ni un fils,

dante. ne pourra diſpoſer d'aucune partie

des biens qu'il laiſſe en mourant.

L'Auteur dit que leur droit à l'hé

ritage découle de leurs devoirs ré

ciproques, leſquels ſont fondés ſur

un quaſi contrat, ſçavoir , celui de

la ſocieté paternelle ; & que le

quaſi-contrat produiſant des obliga

tions & des droits parfaits, le droit

d'hériter, qui en découle, eſt un

droit parfait. Mais il faut obſerver,

que ce droit ne dérive des devoirs,

que juſqu'à un certain point & dans

une certaine meſure, c'eſt-à-dire ,

autant qu'il eſt néceſſaire pour que

les devoirs ſoient remplis Par exem

ple, un pere eſt obligé d'élever ſes

enfans , de travailler à leur bon

heur &c. ce qui donne aux enfans

un droit parfait à ſon aſſiſtance

- pen
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pendant ſà vie, & à une partie de

ſes biens après ſa mort. Mais ſi le

pere poſſede beaucoup plus de biens

que ſes enfans n'en ont beſoin pour

vivre heureux , ne pourra-t-il pas

diſpoſer d'une partie pour quelque

uſage louable. Il remplit ſes de

voirs envers eux , en leur laiſſant

dcquoi vivre heureux.

Il faut obſerver ſur cette démonſ

tration , ( & il y en a pluſieurs

ſemblables dans cet ouvrage ) qu'el

le n'eſt pas rigoureuſement juſte ,

parce qu'elle eſt fondée en partie

ſur des principes qui ne ſont pas

d'une vérité abſolument néceſſaire.

L'Auteur a fait voir ci-deſſus, qu'un

pere eſt obligé de travailler à aug

menter les biens de ſes enfans , par

ce qu'il doit travailler à les rendre

heureux , & que les richeſſes con

tribuent au bonheur de la vie. Ce

la eſt vrai en général : mais com

me un certain dégré de richeſſe ,

ſuivant les circonſtances , eſt ſou

vent très ſuffiſant au bonheur d'un

homme, & que le plus haut dégré

n'eſt pas toujours le meilleur ; cet

te conſéquence, tirée du ſoin qu'un

3 pe
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pere doit avoir de rendre ſes enfans

heureux, n'eſt ni illimitée, ni mê

me d'une vérité abſolue.

Il eſt vrai que l'Auteur s'expli

que dans la ſuite , par deux déci

fions, qui levent toute difficulté,

quant à la doétrine, mais non pas,

à mon avis, quant à ſà maniere

de l'établir & de la démontrer. Il

dit donc, 1". Que l'on peut deshé

riter un pere ( S. IoI 4.), ou un

enfant ($. Iooo. ), s'ils manquent

ouvertement & à deſiein , aux de

voirs eſſentiels que ces qualités leur

impoſent. Comme il fe fonde ſur

ce qu'un pere, ou un enfant, qui

agiflent au contraire de leurs de

voirs, ſe dépouillent eux - mêmes

de la qualité qui leur donnoit droit

à l'héritage ; cette déciſion laiſſe

ſubſiſter l'idée du droit parfait ,

que l'on peut effeétivement perdre

· par ſes propres faits. Mais il dit,

2°. une choſe, qui ne s'accorde

pas ſi bien avec cette idée , ſça

voir , que les peres (S. Ioo5. )

de même que les enfans (S. Ico8.)

peuvent léguer une partie de leurs

biens aux pauvres & à des gens

· qui en ſont dignes, lors que leurs

hé
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N,

héritiers naturels, c'eſt-à-dire leurs

enfans , ou leurs peres & meres ,

ont aſſez de biens pour ſe procu

rer les néceſſités , les commodités

& les agrémens de la vie. Si j'ai

un droit parfait à une choſe, on

ne peut m'en ôter aucune partie,

duand même l'uſage que l'on vou

droit faire de cette partie , ſeroit

en ſoi bon & louable. Vous ne

pouvez prendre ce qui eſt à moi,

pour en gratifier un autre. Il pa

roît donc que l'Auteur auroit dû

s'expliquer ſur le droit parfait qu'il

attribue aux héritiers en ligne di

recte, aſcendante ou deſcendante.

S'il eût dit , comme nous l'établiſ

ſons au commencement de cette

remarque, qu'un enfant a un droit

parfait de ſuccéder à une portion

des biens de ſon pere, portion dé

terminée par les circonſtances ; &

de même, qu'un pere a un pareil

droit à l'héritage de ſon enfant ,

qui meurt ſans lignée ; il eût évité

toute difficulté : & c'eſt-là tout ce

que prouve ſa démonſtration, com

me nous l'avons fait voir.

Les Loix Civiles ont ſuivi preſ

que par-tout cette équité naturelle,

N 4 CIk•
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envers les enfans , en leur aſſE

gnant une légitime, que le pere

ne peut leur ôter, ſans de très-for

tes raiſons , qui rendent un en

fant indigne de cette qualité & de

toute part à l'héritage.

$. 988. Si liberi ſcientes ac volen

tes ea committuut, que e diame

mo ipſorum erga parentes officio

repugnant , vel a vita ſceleſia ſe

ſe revocari non patiuntur 3 natu

raliter eos abdicare licet.

De l'abdi- Ceci doit s'entendre des enfans

§. émancipés, ſur leſquels le pere n'a

fans. plus aucun pouvoir : autrement la

propoſition ne pourroit ſubſiſter,

& la démonſtration ſeroit fautive.

Car le ſoin qu'un pere doit pren

dre de ſes enfans & de leur con

duite, n'eſt pas uniquement fondé

ſur ce qu'il doit à ces enfans. L'o

bligation où il ſe trouve à cet

égard, venant encore d'autres prin

cipes ( voyez $. 263. ), il n'en eſt

pas dégagé par la raiſon qu'un en

fant manque à ſon devoir & à ſes

engagemens tacites. Ce qu'un pere

ſe

|
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ſe doit à ſoi - mème , ce qu'il doit

aux autres hommes & aux vues du

Créateur, tout cela l'oblige plûtôt

à uſer de ſon autorité & de ſes

droits contre un enfant rebelle &

dénaturé, l'autoriſe à le punir, à

lui marquer ſon indignation ; mais

non pas à l'abandonner à ſa mau

vaiſe conduite.

$. 99 I. in nota. Parentes enim ,

cum in bona defunciorum liberorums

numquam ſuccedant, miſi qui ſunt

ejuſdem gradus 85c.

Il ſe préſente ici une difficulté.

Le droit de ſuccéder aux biens d'un

enfant, qui apartient aux peres ,

meres, & aïeux , dérive de l'obli

gation où eſt un enfant de contri

buer à leur bonheur , & de les

nourrir , s'ils ſont dans le beſoin.

Cette ob'igation étant plus étroite

& plus immédiate envers le pere &

la mere, ceux-ci héritent, à l'ex

cluſion des grand peres & des grand

meres ; & c'eſt à eux de pourvoir

aux beſoins de leurs propres peres,

aïeux du défunt , s'ils vivent en

Du droit

des aïeux

& des pe

res à l'hé

ritage

'd'un en

fant.

N 5 CO
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core. Cela eſt fort bien. Mais ſuppo

ſons qu'un enfant , .. dont le pere

' eſt mort , laiſſe en mourrant une

· mere riche, & un grand-pere pa

ternel dans la miſére , la mere

béritera - t - elle ſeule ? Le pere ne

vivant plus , pour avoir ſoin dur

grand - pere ; ce que l'enfant de

voit à ſon pere, ne le doit-il pas

à ſon grand - pere ; & cette rai

ſon , qui fait le droit de la mere

à ſa ſucceſſion , n'en donne-t-elle

pas un au grand - pere ? Il ſem

ble donc que le droit de répré

ſentation , établi en faveur des

petits - fils ( S. 98o. ), doit avoir

lieu auſſi dans la ligne aſcendan

te. L'Auteur fonde ce droit de ré

préſentation pour les petits - fils ,

ſur ce que le grand - pere eſt obli

gé de prendre ſoin d'eux, au dé

faut de leur pere. Ne doit - on

pas dire de mème , qu'au défaut

du fils , le petit - fils doit pren

dre ſoin du grand - pere ?

$. IC38. .
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S. Io38. Si hares ſub conditione fue

· rit inſtitutus, naturaliter penden

te conditione bonis a defuncio re

ličtis utitur fruitur heres ab in

teſtato, 83 ea mon exiſtente, vel

poteſtativa mon adimpleta haredi

tatem acquirit.

La prémiere partie de cette pro

poſition ne me paroît pas auſſi évi

dente que la ſuivante. Il ſemble

plûtôt que les revenus doivent être

amaſſés & conſervés , juſques-à-ce

que la condition exiſte , ou qu'il

ſoit décidé qu'elle n'exiſtera pas.

Si elle a lieu , tout appartient à

l'héritier inſtitué ; ſi elle manque,

tout eſt à l'héritier ab inteſtat.

Le cas de la propoſition ſuivan

te eſt tout différent (il s'agit d'un

héritier inſtitué in diem certum ).

Là vous voyez une raiſon de pré

ſumer que le teſtateur a voulu laiſ

ſer à ſon héritier ab-inteſtat l'uſu

fruit de ſes biens, juſqu'à certain

jour , puiſqu'il ne veut pas que

celui qu'il inſtitue , ſoit ſon héri

tier avant ce jour - là. Mais ici ,

De l'infti

tution

conditio

nelle.

N 6 il
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il n'y a rien de ſemblable : il pa

roît feulement que le teſtateur a

voulu attacher à une certaine con

dition , la donation qu'il fait de ſes

biens après ſa mort ; & qu'au dé

faut de cette condition , il entend.

que ſa ſucceſſion paſſe à ſon héritier

ab-inteſtat.

S. 1o74. Si conjux unus moritur, in

bona ejus ſiicc editnt haredes ſive in

teſtamento inſtituti, ſive qui ab in

teſtato ſuccedunt.

Du droit Cette propoſition ne me paroît

des con pas bien d'accord avec les principes

joints à de l'Auteur. H fait découler le droit

#†. à l'héritage des peres & des enfans

prOquc. de leurs devoirs réciproques ($ 975.

& ſuiv. ) Or il établit (S. 754 ),

que quant aux devoirs de l'humani

té, la femme doit être préférée au

pere & à la mere. Si les devoirs du

mari envers elle ſont plus forts ,

que les devoirs d'un fils envers ſon

pere , pourquoi ne donneront - ils

pas à la femme un droit à la ſucceſ

ſion du mari, plus fort encore que

celui du pere , fondé ſur des de

voirs plus foibles. En vain l'Auteur

cb



D R o IT N A T U R E L. 3or

obſerve, que la mort rompt le lien

du mariage. Ne rompt-elle pas de

mème toute autre rélation # Un fils

qui meurt, ne peut plus aſſiſter ſon

pere ; il y pourvoit par les biens

qu'il lui laiſſe. Un mari mourant,

doit pourvoir aux beſoins de ſa fem

me : ce devoir établit donc le droit

de la femme , de la même maniere

qu'un ſemblable devoir établit ce

lui du pere. Je ne vois pas com

ment on peut ſe refuſer à cette con

ſéquence dans les principes de l'Au

16Ll I .

· Mais en réduiſant les devoirs ré

ciproques des conjoints à leurs juſ

tes bornes, comme nous avons eſ

ſayé de le faire, dans nos obſerva

tions ſur le S. 754 & en les com

binant avec les devoirs envers les

parens, il en réſultera des regles

mieux liées & plus équitables pour

les ſucceſſions. Un époux doit pour

voir aux beſoins & au bonheur de

ſon épouſe ; il doit pourvoir auſſi

à ceux de ſes peres & meres : il

doit préférer ſes propres parens à

ceux de ſon épouſe. De tout cela,

il ſuit, I". Que l'épouſe doit avoir,

après la mort de l'époux, l'uſufruit
d'u
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d'une partie des biens qu'il laiſſe,

ou du tout, ſuivant les circonſtan

ces, mais qu'elle ne doit point en

avoir la proprieté, parce qu'en ce

cas, elle les tranſmettroit à ſes pa

rens , au préjudice des parens de

l'époux. 2". Que ſa part à l'uſu

fruit doit ſe regler ſur ſes beſoins

& ſur ceux du pere & de la mere,

des grand-peres & des grand-meres

de l'époux, combinés avec équité.

3°. Que s'il y a des enfans, ils

doivent hériter de tout ; parce que

c'eſt alors à eux de pourvoir aux

beſoins de leur mere & de leurs

aïeux. 4°, Que ſi la femme vient

à ſe remarier, elle doit perdre juf

qu'à l'uſufruit qui lui eſt aſſigné ;

parce qu'alors c'eſt à ſon nouveau

mari de pourvoir à ſes beſoins. 5".

Que ſi l'époux mourant ne laiſſe

point de proches parens, la femme

doit être ſon héritiere, puiſqu'elle

eſt ſans-doute alors la perſonne dont

le mari doit avoir le plus de ſoin,

& que la ſucceſſion ab - inteſtat cſt

fondée ſur la volonté préſumée du

défunt ($. 1o3 I. ). Ce que nous

diſons de la femme , doit s'enten

dre
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dre réciproquement du mari, mu

tatis mutandis.

L'Auteur établit à - peu - près les

mêmes choſes dans le paragraphe

ſuivant. Mais il dit que l'époux mou

rant les doit faire par maniere d'of

fices, & comme choſes convenables

à l'amour conjugal ; & non pas en

vertu d'aucun droit parfait, que le

ſurvivant ait à ſa ſucceſſion. Je ne

vois pas la raiſon pourquoi , en ob

ſervant les regles que nous venons

d'établir, & ayant égard aux cir

conſtances, l'époux ſurvivant n'au

roit pas, dans les principes de M.

W., un droit parfait à une partie

de la ſucceſſion, ou plûtôt des re

venus, proportionnée à ſes beſoins

Le droit parfait des peres & des en

fans vient , ſuivant lui , de la ſo

cieté paternelle : la ſocieté conjuga

le ne peut-elle en donner un pareil ?

Je conviens que la prémiere étant

inſtituée par la nature, elle eſt plus

facrée que celle qui doit ſon origine

à la volonté de l'homme ; auſſi ac

cordai-je plus de droit aux peres &

aux enfans, qu'au conjoint ſurvi

vant ; comme il eſt aiſé de le voir

dans les cinq regles que je viens d'é

td
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Défini

tion de

l'eſclava

8G,

tablir : mais il ne s'enſuit pas que

ce conjoint n'ait aucun droit. Di

ra-t-on que la ſocieté conjugale n'eſt

contractée que pour le tems de la

vie des deux conjoints, & qu'elle

eſt diſſoute par la mort de l'un d'eux?

Mais puiſque les devoirs d'un en

fant envers ſon pere, affectent ſes

biens après ſa mort, pourquoi les

devoirs d'un mari envers ſa femme

n'auront - ils pas la même force ?

Toute la différence que j'y vois,

c'eſt que la femme perd ſes droits,

ſi elle paſſe à un ſécond mariage,

parce qu'alors c'eſt à ſon nouvel

époux de remplir envers elle les de

voirs que cette qualité impoſe.

S. 1o8o. Servitus eſt ſubjectio, qua

quis operas perpetuas pro alimen

tis perpetuis prºſtare obligatur.

Je ne ſçai s'il ne ſeroit pas mieux

de ne faire aucune mention des ali

mens, dans la définition de la ſer

vitude, ou de l'eſclavage , & de

déduire l'obligation où eſt le maître

de nourrir ſon eſclave, de ce que

l'eſclave ne peut vivre ſans alimens,

& ne ſçauroit ſe les prccurer lui

Illtº
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même , étant obligé de travailler

pour ſon maître. L'inconvénient de

la définition, telle que l'Auteur la

donne, ne tarde pas à ſe faire ſen

tir. Dès le $. Io85. l'Auteur en dé

duit , que l'eſclavage n'a pas lieu

dans la communion primitive; par

ce que, dans cet état, tout le mon

de a un droit égal aux alimens qui

ſe trouvent ſur la terre. La conſé

quence eſt juſte, ſi l'on admet ſa

définition. Cependant, l'eſclavage

peut avoir lieu dans la communion

primitive, tout auſſi-bien qu'après

l'introduction de la proprieté, &

il n'eſt pas difficile de le prouver ;

d'où il réſultera que la définition

n'eſt pas exacte. Dans cette com

munion, comme dans tout état de

nature, le cas d'une juſte défenſe

me donne le droit d'ôter la vie à

un injuſte aggreſſeur, ſi cela eſt né

ceſſaire pour ma ſûreté. Mais ſi j'ai

me mieux le réduire en ſervitude ,

que de lui ôter la vie , ne ſuis - je

pas en droit de le faire , ſuppoſé

que j'en aye les moyens ? Il ſervira

alors, non à augmenter mes richeſ

ſes , puiſque tout eſt commun ,

mais à me ſoulager dans le travail
I1C
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néceſſaire à ma ſubſiſtance , à ma

commodité, ou à mes agrémens.

Au reſte, je m'explique ailleurs ſur

la queſtion de l'eſclavage ( voyez

Droit des Gens.Liv. III. Chap. VlII.

$. I 52.

$. Io92. Si parentes aliter liberis ſuis

de iis proſpicere mon poſſunt, qua

ad educationem requiruntur ; eos

in ſervitutem vendere licet.

Si les pe- Cela ne me paroît pas aſſez exact.

º º º Les peres & les meres n'ayant au
mereS ont - - A

§"cun droit ſur la liberté, non plus

devendre que ſur la vie de leurs enfans, ils

leurs en- ne peuvent l'aliéner & en recevoir

† le prix. Tout ce qui ſuit de la dé

# - monſtration , c'eſt que, ſi un pe

º re, ou une mere, ſe trouve ab

ſolument hors d'état de nourrir

· ſon enfant, il peut convenir avec

· quelqu'un, qui ſe chargera de nour- .

rir & d'élever cet enfant , & qui

aura droit de le faire travailler,

juſques- à - ce qu'il ſoit récompenſé

de ſes avances, & du riſque qu'il

a couru de les perdre , par une

mort prématurée de l'enfant , ou

par quelque autre accident. Puis

qu'u
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qu'une pareille convention eſt au

pere un moyen ſuffiſant de remplir

ſes obligations envers ſon enfant,

ces mêmes obligations ne lui don

nent que ce droit-là. Comment lui

donneroient-elles de plus , celui de

vendre la liberté de l'enfant & d'en

recevoir le prix ? Cette vente, ſans

pourvoir plus ſûrement aux beſoins

de l'enfant, rendroit ſa condition

plus dure, & ſon retour à la liber

té plus difficile & plus éloigné. Le

S. I I27. confirme se que nous éta

bliſſons ici. L'Auteur y prouve ,

que ſi la pauvreté a obligé un pere

à vendre ſon enfant , le maître eſt

obligé de l'affranchir, ſi on lui reſ.

titue le prix qu'il en a donné, & les

dépenſes qu'il a faites pour ſon édu

cation. Que le pere donc ne le ven

· de point, qu'il n'en retire point un

prix, auquel il n'a aucun droit ; &

l'enfant, pour ſe remettre dans la

liberté qu'il a reçue de la nature,

n'aura à reſtituer que les fraix de

ſon éducation. On ne dira pas que

le pere ne pourroit trouver à faire

la convention que nous lui preſ

crivons. Cela lui eſt plus facile que

de vendre ſon enfant, aux condi

tions



3o8 Q U E s T I o N s D E

tions que l'Auteur établit ; puif.

que celui qui ſe chargera de l'en

fant , épargnera l'avance du prix

qu'il en auroit donné en l'ache

tant, & évitera le riſque de perdre

cet argent.

$. I Io2. Dominus permittere mon

debet, ut ſervus ſit vitio deditus ;

ſed dare potius operam , ut vir

tuti ſiudeat.

Il manque quelque choſe à cet

article , pour rendre ſolides les

conſéquences que l'Auteur en tire

dans les deux ſuivans. Cette obli

gation impoſée au maître , de ne

pas permettre que ſon eſclave s'a

donne au vice, n'étant fondée ,

par la démonſtration, que ſur la

qualité d'homme, que l'eſclave ne

perd point dans la ſervitude (SS.

1o99. & 1 Io I. ) ; il ne s'enſuit

point que le maître ait le droit de

reg'er la conduite de ſon eſc'ave,

dans ce qui ne regarde pas le tra

vail qu'il lui doit , & de le pu

nir, s'il s'adonne à quelque vice,

ou s'il néglige la vertu. Car bien

que

Bu droit

du maître

ſur toute

la condui

te de ſon

eſclave.

|
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que la Loi Naturelle nous oblige

de travailler , autant qu'il eſt en

notre pouvoir, à rendre les hom

mes vertueux , elle ne nous donne

point le droit de les punir , s'ils

répondent mal à nos ſoins , à

moins que nous n'ayons un droit

particulier ſur leur conduite. Or

le maître, dans les principes de

l'Auteur, n'a droit que ſur le tra

vail de ſon eſclave, & ſur ſes au

tres actions , en tant ſeulement

qu'elles ſe rapportent à ſon tra

vail ($. Io96.). Il falloit donc,

pour établir l'autorité d'un maître,

ſur toute la conduite & ſur les

mœurs de ſon eſclave , & ſon

droit de le châtier , s'il s'adonne

au vice, commencer par faire voir,

que les mœurs d'un eſclave inté

reſſent conſidérablement le ſervice

qu'il doit à ſon maître , ce qui

n'étoit pas difficile. Car il eſt évi

dent que le ſervice d'un eſclave

vicieux n'eſt ni auſſi ſûr, ni auſſi

profitable , qu'il le ſeroit , ſi ce

mème eſclave étoit homme de bien.

D'ou il ſuit, que le maître a droit

d'empecher que ſon eſclave ne ſe

COI -
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corrompe, de le corriger, & d'uſer

des moyens les plus convenables à

cette fin.

Dans d'autres principes que ceux

de l'Auteur , dans ceux des Ro

mains , par exemple, qui mettoient

les eſclaves dans une abſolue & en

tiere dépendance de leurs maîtres,

l'obligation de veiller ſur leurs

mœurs , & le droit de les punir ,

que cette obligation donne au maî

tre, peuvent ètre déduits de cette

dépendance même, laquelle livrant

abſolument les eſclaves à la con

duite du maître , impoſe à celui

ci une obligation plus étroite de

procurer leur perfection & leur

bonheur, puiſque ce ſont des hom

mes , qui dépendent entierement

de lui, & qui lui ſont ſoumis en

toute choſe. Ses obligations & ſes

droits ſe déduiſent à peu-près com

me ceux d'un pere à l'égard de ſes

enfans.
-

Le S. I Io9. n'étant qu'une con

ſéquence de celui - ci , nous n'y

ferons point de remarque particu

liere.

$. I I I 3.
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$. I I 13. Actiones ſervi ſunt in do

minio domini.

Cette aſſertion ne peut pas être

ſi générale, dans les principes de

M. W. Il faut la reſtreindre dans

les bornes marquées au S. Io96.

Domino non competit jus miſ in ope

ras aſſervo preſtandas 83 in actio

mes ceteras, quatenus reſpectum quen

dam ad illas habent. Et quant aux

actions qui n'intéreſſent pas direc

tement le ſervice , il ſeroit plus

exact de dire, qu'elles ſont ſub im

perio domini.

S. I 146. Herus famulum ad aliquot

dies alteri commodare poteſt.

Il paroît, par la preuve même,

que cette propoſition eſt inutile.

Elle ne donne aucun droit au mai

tre. Puis que celui-ci ne peut prê

ter ſon domeſtique à quelqu'un

pour quelques jours , à moins qu'il

ne ſoit égal au domeſtique de ſer

Suite#

Si l'on

peut prê

ter un do

meſtique.

vir, pendant ces jours - là , ſon

maître , ou de ſervir un autre ;

A ſi
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ſi le domeſtique répugne à ce chan- ·
gement de ſervice , le maître ne

peut pas l'y contraindre : s'il y

conſent, on n'a pas beſoin , pour

- le prêter, d'en avoir le droit.

Fin de la Septieme Partie.

@ U E S.
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$. 4. Societas inter plures domus con

tracta eo fine, ut conjunciim ſibi

parent ad vite neceſſitatem , com

· moditatem ac jucunditatem, immo

felicitatem requiſita, & curent, ut

unuſquiſque jure ſuo quiete fruatur

85 tuto ab alio id conſequatur, at

queſeſuaque adverſus vim quamlibet

externam defendant, civitas dicitur.

Q#z2424

- $L y a quelque inconve- Défini
I nient à dire, que ce ſont tion de la

2z， les ſocietés particulieres,†
- llé - - Civile, ou

apellées Familles (Domu), qui con-§§
- O tIaÇ
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tractent entre elles la grande ſo

cieté que l'on nomme Civile ; &

cet inconvenient paroît dès le $. 6.

où l'Auteur donne la définitiou

du citoyen : Membra civitatis, ſeu

ſinguli, qui ſocietatem civilem ineunt,

dicuntur cives. Et de fait, ce ne

ſont point les familles qui con

tractent la ſocieté Civile, car ces

ſocietés particulieres n'ont point

aſſez d'autorité ſur leurs membres,

pour les aſſujettir à l'empire d'une

ſocieté Civile , & elles n'en ont

pas non plus le droit. Ce ſont

donc les partieulieris eux - mêmes,

qui ont contracté une ſocieté Ci

vile, quand ils ſe ſont apperçus

que la ſocieté particuliere, dans

laquelle ils vivoient en famille ,

n'étoit pas ſuffiſante , pour aſſu

rer leur bonheur & leur tran

quillité. Mais l'Auteur s'explique,

dans la note du $. 6. & au

moyen de cette explication, nous

ſommes d'accord avec lui.

S. 59.
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$. 59. Summitas imperii non ſempar

neceſſario penes populum eſt, con

ſequenter populo mon ſemper jus

aliquod competit in actus rectoris

civitatis, adeoque nec jus coër

cendi atque punieudi Reges impe

rio abutentes.

La propoſition eſt vraye à ces #†
- 4 - •n a - - V ºr !

mots près, adeoque mec Jus coercen puiT,nce

di $e. Il eſt certain que le peu-apartient

ple étant le maître des conditions, toujours

quand il défere l'Empire à quel-au Pºu

qu'un , il peut le lui donner en

pleine ſouveraineté. Mais les queſ

tions de pratique, que l'Auteur tou

che dans la note , ne ſont pas dé

cidées pour cela. -

Le peuple peut donner l'Empire

en toute ſouveraineté, à celui qu'il

choiſit pour le gouverner ; & alors

ce Régent Souverain de l'Etat, ne

doit compte de ſon adminiſtration

à perſonne. Mais s'enſuit - il qu'il

puiſſe abuſer impunément de ſon

autorité ? Non, ſans - doute. Le

peuple , dans les cas même où il

n'a rien réſervé, n'a pû lui con

C) 2 fier

ple.
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fier l'Empire, que ſous la condi

tion tacite, qu'il s'en ſerviroit pour

procurer le bien & le ſalut de la

ſocieté. Si donc le Prince manque

à cet engagement indiſpenſable ,

s'il gouverne en Tyran, il rompt

lui-mème le pacte , ou le contrat,

qui fait le fondement de ſon pou

voir ; le peuple rentre dans ſes

droits, & peut légitimement punir

l'oppreſſeur. Mais comme ces cho

ſes ne s'exécutent point ſans trou

bles & ſans effuſion de ſang , à cau

ſe des forces que le Prince a en

mains , il ne faut point les entre

prendre légérement, & pour des

fautes ſupportables que le Prince au

ra commiſes : on n'en auroit pas

mème le droit ; car le Prince étant

homme, il ſeroit abſurde & injuſte

de prétendre, qu'il ne commît ja

mais aucune faute. Si ſes véxations

n'intéreſſent que quelques particu

liers, c'eſt à eux de ſouffrir coura

geuſement, plûtôt que de troub'er

l'Etat, par une révolte. - Il faut at

tendre que les maux ſoyent venus

au point, qu'il convienne au peu

ple de tout riſquer , plûtôt que de

les ſouffrir ; & alors, tous les Ci

toyens -
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toyens , ou au moins la grande plu

ralité, ſentant la néceſſité de cour

rir au remede, y prètent la main

' d'un commun accord, & la révo

lution s'exécute , ſans grand dan

ger pour l'Etat. S'il étoit permis à

un particulier de ſe ſoulever , tou

tes les fois qu'il penſe que le Sou

verain manque à ſes engagemens,

il n'y auroit jamais de repos aſſûré

dans la ſocieté; en voulant éviter

un mal, on y introduiroit le plus

grand des maux , & on ſe rendroit

ainſi très-coupable envers elle.

5. 6 I. Imperium civile, ſeu publi

cum varia complectitur jura, quae

a ſe invicem ſeparari poſſunt, ſeu

non neceſſario eidem ſubjecto ſimul

in ſunt.

Je conviens que l'exercice des $i la puiſ

différens droits de l'Empire , ou
ance ſou

veraine

' du ſouverain commandement , peut p§ être

ſe confier à diverſes perſonnes, quant partagée.

au détail , & même que cela eſt

convenable à l'égard de quelques

uns. Mais comme ils ont entre eux

une liaiſon intime, en vertu de la

quelle chacun de ces droits influé

- O 3 ſur '
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ſur les autres , & réciproquement

les autres ſur lui ; il faut que la

puiſſance Souveraine ait au moins

une inſpection ſur l'exercice de tous,

afin qu'elle puiſſe les diriger au bien

COIl1I1lll11.

Il n'y a aucun de ſes droits qui

puiſſe être ſéparé fi commodément

des autres, que celui de rendre la

juſtice aux Citoyens , en terminant

leurs procès ; & dans un grand Etat,

ſur - tout dans un Etat Monarchi

que, il convient tout-à-fait que ce

droit ne ſoit pas exercé par le Sou

· N verain lui mème.

• Mais il eſt des droits , dont la

diviſion feroit dangereuſe , ſi le

peuple ne les retenant pas à ſoi, en

confioit l'exercice Souverain à des

perſonnes différentes, qui ſe trou

veroient , dans cet exercice , entie

rement indépendantes l'une de l'au

tre ; & je m'étonne que l'Auteur ,

dans la note du S. 65. nie une cho

ſe, qu'une funeſte expérience a ren

due ſi évidente. Quels maux n'a

pas enfanté l'indépendance, où le

ſacerdoce a voulu ſe mettre à l'é

gard de la Couronne ? Les Parle

mens de France défendent avec une

fidèle

• "
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fidèle conſtance , la maxime que

j'établis. Que l'on confie le ſoin

des affaires de Religion à des per

ſonnes particulierement deſtinées

aux Autels ; à la bonne heure !

Mais ſi vous les rendez indépen

dantes de la puiſſance Civile , vous

ouvrez la porte à mille deſordres,

à des troubles dangereux ; & les

Rois ne ſont plus fermes ſur leur

Trône. -

Il eſt encore important de remar

quer ſur cette matiere, que la di

viſion des différens droits qui conſ

tituent la puiſſance Souveraine, ou

l'Empire public, n'eſt pas dange

reuſe, quand le peuple en retient

quelques-uns, & confie l'exercice

des autres à une mème perſonne ;

mais s'il les partage entre deux ou

pluſieurs perſonnes indépendantes,

c'eſt mettre dans l'Etat un principe

de diſcorde, & une ſource de de

ſordres. De la maniere dont les

hommes ſont faits, chacune de ces

Puiſſances travaillera à tirer les af.

faires & l'autorité à elle, & n'ayant

point de ſupérieur, pour les con

tenir & les mettre d'accord, elles

O 4 CX
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exciteront de fréquens mouvemens,

& elles en viendront bien - tôt à

une diſſenſion ouverte. Je ſuis per

ſuadé que M. W. par un moment

de réflexion , ſentiroit lui-mème le

· peu de fondement de ce qu'il dit

dans la note du S. 65. ſame abſux

dum minime reputant , ut populus

quædam jura ad imperium ſpectantia

fibi retineat , in quibus dependere

mon vult à Rectoris voluntate. Non

me vero perinde eſt, ſive jus ſibi re

ſervatum exerceat per ſe, ſrve ident

transferat in alium, ut idem exer

ceat , prouti ſibi videtur ? * Oa

,, ne trouve pas abſurde, ou peu

,, convenable, que le peuple fe ré

,, ſerve quelques-uns des droits de

,, la ſouveraineté , à l'égard deſ

,, quels il ne veut pas dépendre du

,, Prince. Mais N'E s T - I L P A s

,, 1 N D 1 F F E'R E N T, que le peu

,, ple exerce par lui-même le droit

,, qu'il s'eſt réſervé, ou qu'il le

,, tranſporte à un autre, pour l'e

,, xercer " ? Nous en avons dit aſ

ſez, pour faire voir que cela n'eſt

rien moins qu'indifférent.

|

$. 8I.
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S. 8I. Si populus ſaltem exprimit

voluntatem ſuam de monnullis ,

que Rector civitatis facere , aut

mon facere debeat, non vero ex

preſſe declarat ſe ejus judicio ſtare

molle, ſi ſecus fecerit, aut conci- :

lium conſtituit, ſine cujus conſenſu

mihil eorum decernere valet ; nul

lum ſibi jus in actus Rectoris re

ſervat. A.

Cette propoſition eſt vraye, pour- Du droit

| vû qu'on ne l'entende que du train du peuple
• - quand il

ordinaire des choſes , parce que a ſimple

dans le cas ſuppoſé, il paroît que §

le peuple a voulu s'en remettre aux marqué

lumieres du Prince & à ſa bonne ſa volonté

foi, plûtôt que de ſe réſerver un au Prince,

droit général de contrôler ſes ac-†"†

tions, de ratifier ou d'annuller ce§

qu'il aura fait , droit qui pourroit

être la ſource de mille troubles dans

l'Etat. Mais ſi le Prince abuſoit de

, cette confiance, juſqu'à mettre en

un péril évident le ſalut de l'Etat

& du peuple , le peuple n'auroit-il

pas le droit de le redreſſer ? Salus

populi ſuprema Lex. Il ne faut ja

mais perdre de vue cette grande ma

O S xi



322 Q U E s r 1 o N s D E

xime. Le point difficile eſt d'avoir

les moyens d'agir en conſéquence.

• Si le peuple a ces moyens , en vain

eſſayeroit-on de lui perſuader par

des ſubtilités , qu'il doit ſe laiſſer

périr, plûtôt que de donner la moin

dre atteinte à des droits dont on

abuſe, mais qu'il a confiés ſans ré

ſerve expreſſe La réſèrve tacite eſt

de néceſſité abſolue. Tout acte du

Prince évidemment contraire au ſa

lut de l'Etat, eſt nul par lui-même.

Le peuple ſe remet au jugement du.

Prince pour l'adminiſtration de l'E

tat. Mais remarquez bien que l'on

ne peut ſe remettre au jugement

d'autrui que pour les chofès douteu

ſes. Si j'ai promis de me ſoumettre

aveuglément à la conduite d'un

Gouverneur, s'enſuivra-t-il que je

ſerai obligé de le laiſſer faire, s'il

veut me précipiter dans la mer ,

ou m'égorger ? Si j'ai donné à quel

qu'un des pleins-pouvoirs pour ad

| miniſtrer mes affaires, pourra - t - il

me dépouiller de tous mes biens,

& en faire préſent à qui il lui

plaira ? -

Il faut faire la même obſervation

ſur les deux paragraphes ſuivans.

Cer

i
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Certainement il ſeroit impraticable

de déférer l'Empire ſous la condi

tion énoncée au S. 82. ſçavoir,s

que le peuple obéira au Prince ,

s'il gouverne bien, & lui réſiſtera,

s'il gouverne mal. Mais s'enſui

vra - t - il de-là, que le peuple doit

ſouffrir patiemment les plus grands

excès d'un mauvais gouvernement,

& qu'il n'a plus le droit de ſe pré

ſerver de ſà ruïne totale , dès qu'il

a confié au Prince la puiſſance Sou

veraine, & ſur-tout une puiſſance

abſolue ?

$. 9o. Imperium Rectoris civitatis

tale eſt, quale populus in eum ac

tu tranſiulit, mon quale transferre

debuerat. -

5.91. Si imperium in Re#orem ci

vitatis transfertur, quale eſt in

populo; imperium habet plenum ,

abſolutum , ſummum idque jure

proprietatis, ſeu in patrimonio.

Je ne ſçai ſi l'on raiſonne d'une De la na

#

maniere bien ſolide en enviſageant ture du

l'empire, ou la puiſſance Souverai-†

ne, comme une choſe qui étoit § don
O 6 ori- né au

*
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-

Princerar originairement dans le domaine du

le peuple. peuple , & en y appliquant tout

ce qu'on a démontré du tranſport

de domaine & de proprieté. Outre

que l'empire eſt fort différent , &

dans ſon but, & dans ſa nature,

des biens proprement dits, & des

droits utiles, qui ne ſe rapportent

qu'à la fortune ; il faut obſerver

que l'empire ne ſe trouve chez le

peuple que par la convention des

particuliers libres, qui ſe ſont unis

en focieté. L'intention des hom

mes, en s'uniſſant ainſi, n'a point

été de renoncer à leur liberté natu

relle ; mais trouvant de l'avantage

à agir à forces réünies , ils ont

voulu ne plus former enſemble

· qu'une même volonté , & ſont

convenus, que l'avis du plus grand

nombre paſlèroit pour la volonté

commune de tous. Cette volonté

commune a bien pû décider enſui

te, que l'on commettroit le foin

du Gouvernement à un ſeul hom

me, & qu'on s'en fieroit à ſa ver

tu & à ſa ſageſſè ; mais elle n'a

pû que lui en confier l'exercice,

& non lui tranſmettre le droit lui

même comme un propre. C'eſt un .

dé |

:
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',

dépôt, dont la proprieté demeure

toujours à la ſocieté, parce que cet

te ſocieté n'a pu l'aliéner : elle n'en

avoit pas le droit ; les particuliers

qui l'ont formée étant ſeulement

convenus , que les réſolutions ſe

prendroient en commun , & n'a

yant jamais eû intention de ſe dé

pouiller de leur liberté mème, mais

ſeulement d'en reftreindre l'exerci

ce, à l'égard des actions qui inté

reſſent la ſocieté. Or la ſocieté alié

neroit leur liberté, ſi elle donnoit

à un autre l'empire comme un droit

poſſédé en proprieté, & non point

comme une fonction dont on lui

confie l'exercice. ,

Aucun citoyen ne pouvant être

cenſé avoir renoncé à ſa liberté,

que juſqu'au point néceſſaire pour

former une ſocieté bien reglée, ce

la doit faire la meſure du droit &

du pouvoir de la pluralité. Puis

donc qu'il ſuffit évidemment, pour

atteindre à ce but , que la plurali

té ait le droit de confier à un ſeul

& à ſes defcendans , l'adminiſtra

tion de la puiſſance ſouveraine ,

elle n'a pas celui de la donner en

propre , quant à la ſubſtance ,

COIIl



326 Q_U E s T I o N s D E

comme un patrimoine , dont le

Prince pourroit faire ce qu'il lui

plairoit , & qu'il ſeroit en droit

d'adminiſtrer pour ſon avantage

particulier, plûtôt que pour celui

du peuple.

C'eſt ſeulement en enviſageant

la choſe de cette maniere, que l'on

peut prouver ſolidement, que ceux

qui naiſſent dans la ſuite ſont obli

gés d'obéir au Régent de l'Etat.

Car rien n'a pu les priver de la

liberté que tous les hommes tien

nent de la nature ; mais ils ſont

obligés, pour s'aquitter envers la

ſocieté, à laquelle ils doivent leur

naiſſance & leur éducation, de rem

plir les juſtes devoirs qu'elle preſ

crit ; & ſuppoſé qu'ils ne lui duſ

ſènt rien, au moins ne leur ſeroit

il pas permis de rien faire qui pût

en troubler l'ordre & la tranquil

lité, & s'ils ne vouloient pas ſe

ſoumettre à ſes loix, ils n'auroient

d'autre parti à prendre, que celui

de la quitter. :

En établiſſant que l'Empire ap

partient toujours à tout le Corps

de l'Etat , quant à la proprieté ,
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& que l'adminiſtration en eſt ſeu

lement confiée au Prince , comme

un dépôt , on peut démontrer,

1°. Qu'il n'appartient point à un

particulier , ni à quelque partie du

peuple, de redemander ce dépôt,

mais à la totalité du peuple en

ſemble, lequel décide à la plurali

té des voix, ſi celui à qui on l'a

voit confié s'eſt mis dans le cas de

le perdre, en manquant à ſes en

gagemens, & s'il convient à la ſo

cieté de le reprendre. 2". Que

, cette opération ne pouvant ſe fai

re ſans troubles & ſans danger ,

on ne doit y venir que dans une

néceſſité urgente. C'eſt la condui

te que les Anglois ont tenue en

vers leur Roi Jaques 1 I. Ils le

ſupporterent long-tems, & ils n'en

vinrent à prendre des meſures pour

lui arracher la Couronne , que

quand ils ſe virent dans un dan

ger imminent de perdre leur liber

té temporelle & ſpirituelle. De bon

pe - foi , où eſt l'homme qui, en

ſa conſcience , condamnera la con

duite de cette nation ? Je doute

que perſonne ſe complaiſe aſſez

dans
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· dans l'eſclavage pour penſer ainſi ;

mais je ne ſçai que trop combien

la crainte , ou l'adulation ont dic

' té de déciſions contraires aux vrais

principes.

Sur toutes ces queſtions en gé

néral, la diſtinction du droit ex

terne & du droit interne, me me

paroît pas fort propre à produire

une véritable conviction. J'aime

rois mieux diſtinguer entre le droit

en lui - mème & l'exercice de ce

droit, lequel exercice eſt ſouvent

reſtreint par de juſtes raiſons, qui

ne permettent pas que l'on faſſe

uſage de ſon droit , ou limité

par les droits d'autrui, qu'il faut

concilier avec les nôtres. Et ſi

l'on y prend garde, ces deux diſ

tinctions reviennent au mème. J'en

dis autant du droit parfait & du

droit imparfait : mon droit eſt

parfait, ou imparfait, ſuivant que

ſa combinaiſon avec les droits des

autres le détermine.

$. II3.
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$. 1 13. Si ſalus publica exigat, ut

de ipſis civibus quibuſdam , ſeu

perſonis civium certo quodam mo

do diſponat Rector civitatis ; jus

ita diſponendi eidem competit.

L'Auteur enſeigne ici , qu'en Sile Sou.

vertu de la puiſſanee éminente qui verain

eſt un des attributs de l'empire, ou peut ſa

du ſouverain commandement, leº "

Régent de la ſocieté peut diſpoſer,§,

dans un cas de néceſſité , de la pour le

perſonne même des citoyens. S'il ſalut de

diſoit ſeulement des actions des ci- l'Etat

toyens, je n'y verrois nulle diffi

culté ; mais puis qu'il parle de leur

perſonne, il ſemble qu'il attribue

par-là au Souverain , le droit d'ô

ter la vie à un citoyen innocent ,

dans un cas de néceſſité, c'eſt - à

dire, s'il ne voyoit aucun autre

moyen de ſauver l'Etat. Comme

il ne s'en explique point plus clai

rement, on pourroit croire qu'il a

voulu éviter de s'engager expreſſé

ment dans cette queſtion. Elle eſt

très délicate en elle-même, & par

ticulierement difficile dans les prin

Cl
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cipes de M. W. Le droit éminent

vient , comme il le montre $. I 18.

· du conſentement tacite des citoyens,

quand ils ſe ſont unis en ſocieté.

Ils ont bien pu conſentir à être

obligés, dans un beſoin, par l'au

torité pub'ique, d'expoſer leur vie

pour l'Etat ; parce que la nature

leur a donné le droit d'expoſer leur

vie , dans le cas d'une juſte dé

fenſe , & en d'autres occaſions

· ſemblables; & tout ce qu'ils font

pour l'Etat, ils le font pour eux

mêmes. Mais, ſuivant M. W. ,

la nature ne leur a pas donné le

droit de diſpoſer de leur vie : ils

n'ont donc pu tranſporter ce droit

à un autre. D'où viendra donc à

la ſocieté, ou à ſon Régent, le

droit de ſacrifier la vie - d'un ci

toyen innocent ? La néceſſité ne

nous donne pas droit aux actions

qui ſont illicites abſolument & en

elles mêmes. Ces actions ſont in

terdites par une loi immuable. La

- fameuſe maxime de Caiphe , il eſt

expédient qu'un ſeul homme meure

pour tout le peuple , eſt donc une

maxime injuſte, à moins que cet

' homme ne ſe ſoit mis lui - même

- . dans
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dans cette alternative , ou de pé

rir, ou de voir périr ſa patrie à

cauſe de lui ; car alors la ſocieté

n'eſt pas obligée de ſe ſacrifier pour

lui. Ajoûtons une ſéconde excep

tion : s'il étoit bien certain que la

ſocieté entiere, c'eſt-a-dire tous les

membres qui la compoſent , duſ

ſent périr, à moins qu'elle ne fit

le ſacrifice d'un certain citoyen ,

elle devroit le ſacrifier, parce que,

en ce cas, elle ne lui feroit aucun "

tort, & qu'il ſeroit inutile à ce

citoyen malheureux, d'entraîner les

autres dans ſa perte.

Ne pourroit-on pas lever la dif

ficulté de cette maniere ? En com

ſentant d'avance d'être ſacrifié ,

dans un càs de néceſſité, pour le

public, je ne ſacrifie pas ma vie ,

je l'expoſe ſeulement à un danger

, incertain, & même peu apparent.

Or il m'eſt permis de l'expoſer ,

pour me procurer la ſûreté & les

autres avantages , dont la ſocieté

me fait jouïr ; avantages dont je

ne puis me paſſer, ſi je veux vi

vre comme il convient à un hom

me de vivre. Mais pour que la ſo,

(

C1Ct6
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cieté ſoit établie ſur de ſolides fon

demens, & en état de ſe mainte

nir, il faut que chaque citoyen

ſoit prêt à ſe ſacrifier pour ſon ſa

lut. Donc il a été permis & avan

tageux à chacun , de conſentir ,

en entrant dans la ſocieté , à ètre

ſacrifié pour elle , ſi la néceſſité

venoit à l'exiger ; car le bien que

les citoyens ſe procurent par - là ,

eſt préſent & certain, & le péril

auquel ils s'expoſent, eſt très éloi

gné & très - incertain. Puis donc

· qu'ils ont pû prendre un pareil en

gagement, la ſocieté peut profiter,

dans l'occaſion , de leur conſente

ment donné d'avance.

Il ſeroit plus court, & peut-être

· plus ſolide, de dire tout ſimple

, ment, qu'un homme a droit de

· ſacrifier ſa vie, de ſe livrer à une

mort certaine, quand des raiſons

très - graves , quand des motifs

grands & loüables l'y apellent ;

parce qu'alors il paroît que la Pro

vidence, en le plaçant dans de pa

reilles circonſtances, l'appelle elle

même à faire ce ſacrifice. Mais ce

ſeroit s'éloigner des principes de

# l'Au
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".
PAuteur (* ) : & je crois qu'en

effet, il faudroit bien s'en éloigner

en certains cas. Que dira-t-il, par

exemple, de l'action de C o D R U s ?

Elle a fait l'admiration de tous les

ſiecles. Si un Prince, ſi un ci

toyen voyoit que ſa mort eſt ab

ſolument néceſſaire au ſalut de l'E

tat, mais que ſes concitoyens ne

peuvent ſe réſoudre à le ſacrifier,

ne feroit-il pas une action louable

& héroïque, en ſe dévouant lui

mème pour le ſalut public ? Notre

vie ſera, ſi vous voulez, un dé

pôt, dont nous ne ſommes pas les

maîtres ; mais , comme je viens de

le dire, les circonſtances ne peu

vent - elles pas être des ſignes, qui

nous avertiſſent que la Providence

nous appelle à rendre ce dépôt ? Si

une fois ce principe eſt admis, il

ne reſte plus de difficulté. Il eſt

avantageux aux citoyens de conve

nir d'avance, que nul ne refuſera

de ſe ſacrifier, dans un cas de né

ceſſité, pour le ſalut de tous les

autres ; cet engagement eſt cenſé

COI1l- '

| (*) Voyez les Obſervations ſur les $.

349.351. & 376. de la premiere Partie
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compris dans celui par lequel on

contracte la ſocieté Civile , & le

cas arrivant, la ſocieté peut profi

ter du droit qu'il hui donne. Mais

il faut bien remarquer que ce cas

n'exiſte que dans une abſolue né

ceſſité, & lors qu'il n'eſt pas poſſi

ble de ſauver l'Etat d'une autre -

maniere.

$. 12o. Si in delatione imperii in ſpe

cie quedam exprimantur, quæ ad

modum illud exercendi pertinent ;

tacita iis ineſt exceptio, miſ ſalut

publica aliter exigat.

Des ex. Voici encore une queſtion déli

ceptions cate, & qui ne doit être décidée

# qu'avec beaucoup de circonſpection.

§da " Si vous admettez la déciſion géné

mentales, rale de l'Auteur, il ſemble que c'eſt

en cas de ouvrir au Prince un moyen aſſûré

néceſſité d'éluder les Loix fondamentales ,

par leſquelles on a voulu mettre des

bornes à ſon pouvoir. Comme c'eſt

à lui, ſuivant M. W., de juger de

ce qu'exigent les conjonctures, ré

lativement au bien public, un Prin

i ce ambitieux trouvera toujours que

| c'eſt le cas de ſe mettre au-#
CS



D R o IT N A T U R E L. 335

des conſtitutions qui le gènent.

D'un autre côté, il eſt certain que

tout doit céder au bien & ſur-tout

au ſalut de l'Etat; que c'eſt au Ré

gent de l'Etat de juger, dans un

cas preſſant, de ce qu'exige le ſa

lut public, & qu'il ne doit pas être

arrêté par des conſtitutions particu

lieres. Voici peut-être le moyen de

tout concilier. Le Prince ne peut

abroger ſeul une Loi fondamentale ; "

il doit obtenir pour cela le conſen

tement du peuple : mais il peut y

faire une èxception , dans un cas

preſſant ; ſauf à demander enſuite

l'approbation & la ratification du

peuple.

$. 12 I. De cette propoſition 12o.

l'Auteur tire ce corollaire : Si po

pulus jus quoddam ſibi reſervare

velit in actus Rectoris civitatis a le

gibus fondamentalibus abeuntes, me

ceſſe eſi ut eos a conſenſu certi cu

juſdam collegii vel totius populi ſuſ

pendut, mec fine eoſint validi.

\

Je ne ſens pas la néceſſité de cet- suite de

te conſéquence. Dès que la Loi fon- la même

da- mauere.
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dumentale eſt établie, ce que le

Prince a fait contre elle, dans une

occaſion preſſante, a toujours be

ſoin de la ratification du peuple,

quand mème on ne l'auroit pas ex

preſſément réſervé. Mais il y a plus,

& pour me ſervir de l'exemple allé

gué ici dans la note ; ſi le peuple,

en confiant le gouvernement à un

Prince, lui a défendu abſolument

de jamais impoſer aucun nouveau

tribut, n'a-t-il pas pu le lui défen

dre ſans aucune exception ; aimant

mieux s'expoſer au danger peu ap

parent, qui pourroit réſulter de ce

manque de nouveaux tributs , dans

un cas de néceſſité, qu'au danger

trop probable de ſe voir accablé

d'impôts, ſous de ſpécieux prétex

tes ? L'expédient que nous venons

de propoſer pare à tout. Que le

Prince conſulte le peuple, s'il en a

le tems ; ou qu'exigeant des ſecours

extraordinaires, dans une conjonc

ture preſſante, il faſſe enſuite ap

prouver & ratifier ce que la néceſ
ſité l'a contraint de faire.

s. 126,

-
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5. 126. Pacta generalia , que ſal

· tem exprimunt officium boni Rec

toris, cum Rec#ore civitatis in ſuſ

ceptione imperii inita, nullum tri

buunt jus populo in actus impe

7'tlfltlJ.

J'avoue que quand le peuple ſe Du droit

contente d'exiger de celui à qui il que les

défere l'empire , ces promeſſes gé-†

nérales, qui expriment ſeulement†

le devoir d'un bon Prince, il pa-gouve .

roît qu'il s'en rapporte à lui , pour ner, don

le détail , & pour le choix des nent, au

moyens ; & alors ces promeſſes,º

faites avec ſerment , ne ſervent ,

comme M. W. l'obſerve, qu'à lier

plus fortement la conſcience du

Prince , & à s'aſſurer d'autant

mieux qu'il ne manquera pas à ſon

devoir, ſans toute-fois reſtreindre

ſon pouvoir : & tout ce qu'il fait

en vertu du pouvoir qui lui a été

confié, eſt valide. Mais je ne com

prens pas comment l'Auteur peut

dire, que ces promeſſes du Prince

ne ſont, à parler exactement, que

des promeſſes imparfaites, ce qu'on

apelle en latin pollicitatio. Ce ſont -

P des
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des promeſſès parfaites & très-obli

gatoires, puis qu'elles ſont faites

ſolemnellement, & mème avec ſer

ment. Il falloit plûtôt obſerver ,

que comme elles ne contiennent

que des généralités, & que le peu

ple ſe remet au jugement du Prince

pour le détail & les moyens, il eſt

difficile de juger s'il y manque , à

· moins qu'il ne gouverne tout-à-fait

· en mauvais Prince; & perſonne ne

peut dire qu'elles l'obligent ſpécia

lement à tel ou tel acte, ou qu'el

les lui interdiſent telle ou telle cho

ſe, ſi cette choſe-là n'eſt pas abſo

lument & en elle-mème, contrai

re au bien & au ſalut de l'Etat,

indépendamment de toute circonſ

tance. En tout ce qui peut être

incertain & douteux, c'eſt au Prin

ce ſeul qu'eſt remis le droit de ju

ger de ce qu'il convient de faire.

S'il gouverne ouvertement en

mauvais Prince & en Tyran , les

promeſſes qu'il a faites & jurées,

ſerviront à établir d'autant plus évi

demment le droit que le peuple a

de lui réſiſter, & de lui ôter mè

mé un pouvoir dont il abuſe.

Obſervons encore , que ſi ces

pro
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·

#

promeſſès s'éloignent tant ſoit peu

de la généralité , & contiennent

quelque choſe de ſpécial , elles de

viennent des réſerves expreſſes &

, des loix qui lient le Prince. Par

exemple, ſi on exige de lui la pro

meſſe de garder les franchiſſes & les

immunités établies, il ne peut y

toucher, ſous aucun prétexte, ſans

l'aveu du peuple. Car le peuple,

en faiſant cette réſerve, témoigne

clairement qu'il ne ſoumet point ſes

franchiſes au Prince , & qu'il ne

veut pas être gouverné ſur un au

tre pied. S'il en réſulte des incon

véniens, le peuple a été le maître

de s'y expoſer, préférant ce dan

ger à celui d'ètre opprimé ſous di

vers prétextes. Quand il veut tout

ſoumettre au jugement & à la diſ

crétion du Prince, il lui défere l'em

pire abſolu, ſans réſerves.

Il ſe préſente ici une diſtinction

très-importante à faire. Quand on

parle du droit du peuple ſur les ac

tes du Prince , cela peut s'enten

dre du droit d'annuller ces actes ,

lors même qu'ils intéreſſent un tiers,

ou du droit de réſiſter à un mau

P 2 vais
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vais Prince, & de réprimer ſes en

trepriſes.

Au prémier égard, il faut obſer

ver les mêmes regles que l'on ſuit à

l'égard d'un Procureur , ou Man

dataire : tout l'Etat eſt tenu des ac

tes d'un Prince, à qui il a remis

ſes pouvoirs , tant que ce Prince

n'a point excédé ſes pouvoirs ; &

ſi le peuple s'en trouve mal , qu'il

s'en prenne à lui - même, d'avoir

mal placé ſa confiance. Il ne peut

donc les annuller au préjudice d'un

tiers , à moins qu'ils ne fuſſent

évidemment contraires au ſalut de

l'Etat, Loi ſuprème, qui limite le

pouvoir du Prince le plus abſolu.

Mais au ſecond égard, le droit

du peuple eſt plus étendu , &

d'autres regles en déterminent l'e

xercice : il peut , s'il en a les

moyens, arrêter & redreſſer un

Prince , dont le Gouvernement

s'éloigne du bien de l'Etat. Voyez

nos obſervations ſur le S. 59.

S. I45
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$. 145. Libertas civilis populi eſ#

independentia quoad actus ad bo

mum publicum promovendum requi

ſitos a voluntate alterius.

L'Auteur apelle ici liberté Civile,

l'état d'un peuple qui ſe gouverne

par lui - mème, c'eſt-à-dire la Dé

mocratie. En France on entend par

liberté Civile, préciſément ce que

M. W. apelleroit la liberté naturel

le reſtreinte par les loix. C'eſt cet

état dans lequel les citoyens jouïſ

ſant de leur liberté naturelle dans

ce qui n'intéreſſe pas le bien public,

ſont ſoumis à un Gouvernement

reglé par les Loix , & non à un

pouvoir arbitraire ; cette liberté en

vertu de laquelle le Prince ne peut

commander que ſuivant les formes

& les loix établies , & non pas ab

ſolument comme il lui plaît. En ce

ſens , la liberté Civile n'eſt détruite

que par un Gouvernement deſpoti

De la li

berté Ci

vile , ou

publique.

que. Sous un Gouvernement ab- .

ſolu & illimité , elle eſt réduite à

ce qui reſte aux ſujets de leur liber

té naturelle dans tout juſte Gou

P 3 Ver- .
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Ce que

c'eſt

qu'un

Etat pa

îIlIIlO

nial.

vernement ; ſçavoir, de n'être ſu

jets que par rapport aux actions

qui intéreſſent le bien public.

S. I 55. Regnum patrimoniale dici

tur, ſi imperium fuerit in patri

monio Regis.

Il ſeroit à ſouhaiter que l'on proſ.

crivit généralement cette appellation

de Royaume , ou d'Etat patrimo

nial. Elle me ſert qu'à perſuader à

un Prince qu'il peut diſpoſer de l'E

tat & du peuple qui lui eſt ſoumis,

comme il diſpoſeroit d'un champ ,

ou d'un troupeau de bétail. La

choſe même déſignée par ce terme,

ne peut avoir lieu par l'établiſſe

ment de la ſocieté, qu'autant que

le peuple , en déférant l'empire à

quelqu'un, aura eû aſſez de con

fiance en lui, pour lui donner le

pouvoir de faire paſſer cet empire à

un autre, s'il trouve que cela ſoit

convenable au bien de l'Etat. Et

de - là il paroît que l'expreſſion de

Royaume patrimonial n'eſt pas juſte.

Le patrimoine d'un homme eſt une

choſe qui lui appartient en propre,

& dont il peut diſpoſer comme il le

tIOll
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trouve à propos, pour ſon avanta

ge particulier. Ce qu'il ſe doit à

ſoi-même l'oblige bien à n'en faire

qu'un uſage raiſonnable ; mais il

n'eſt tenu de faire attention qu'à

ſoi-même, lorſqu'il en diſpoſe ; il

n'en doit compte à perſonne, &

s'il en uſe mal, il me fait tort qu'à

lui - mème. Peut-on dire la même

choſe d'un Roi, à qui on aura con

fié le droit de tranſmettre l'empire

à un autre ? Peut-il regarder, dans

ce tranſport, à ſon avantage parti

culier; & ne doit - il pas , au con

traire, ſe diriger uniquement par

des vues priſes du bien public ? On

ne lui a certainement confié que le

droit de juger de ce qui eſt le plus

convenable au bien public.

Le peuple ſeul, j'entens le peu

ple entier & unanime, poſſede l'em

pire comme véritablement patrimo

nial; parce que c'eſt ſon bien pro

pre, qu'il peut, & qu'il doit mê

me , en diſpoſer pour ſon avanta

ge particulier. A parler exactement,

la pluralité même du peuple ne poſ

ſede point l'empire comme patri

monial ; elle a ſeulement le droit

P 4 dc
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SilesRois

& les

de répréſenter la ſocieté entiere,

en vertu des conventions, ſuivant

leſquelles l'avis de la pluralité doit

paſſer pour le ſentiment de tous.

Et une preuve que la majeure partie

me poſſede point la ſouveraineté

comme un patrimoine, c'eſt qu'il

ne lui eſt pas permis d'en uſer pour

ſon avantage particulier, à l'exclu

ſion des autres citoyens. Si les trois

quarts des citoyens vouloient ſe ſer

vir de l'autorité publique pour pri

ver les autres de leurs biens, pour

les réduire en eſclavage , ou pour

les faire périr, ceux ci ſeroient - ils

obligés de le ſouffrir ? Toute idée

de patrimoine, lequel eſt deſtiné à

l'avantage particulier du maître ,

eſt incompatible avec l'idée de l'em

pire , ou du gouvernement , qui

ne doit jamais ſe rapporter qu'au .

bien & au ſalut du peuple.

$. 164. in nota. Falluntur ſane,

qui ſibi perſuadent Reges 85 opti

mates non eſſe niſi magiſtratus a

populo adgubernandam Remp. con

ſtitutos.

Il eſt vrai que l'expreſſion de ces

Au
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Auteurs n'eſt pas juſte, en pre- Princes

nant le terme de Magiſtrat dans le nº †

ſens précis que lui donne M. W. †"
S. 162. Mais ſi ces Auteurs veulent†

dire ſeulement par-là , que les Rois

& tous les Souverains n'exercent

dans le fonds que le droit du peu

ple, ou de la ſocieté, ont - ils ſi

grand tort ? Et M. W. lui-même

ne dit - il pas la même choſe, en

d'autres termes , lors qu'il établit

$. I6o. Que le Prince répréſente

le peuple ? Ce Répréſentant ne fait

donc qu'exercer le droit du peuple,

quoiqu'il l'exerce Souverainement,

ſi le peuple n'a pas mis de bornes

à ſa confiance. Mais ſi le Répré

ſentant vouloit uſer de ſon autori

té pour opprimer & détruire le peu

ple, celui-ci n'auroit-il pas le droit

de l'arrèter dans ſes entrepriſes ?

Il faut donc convenir que le Prince

n'agit pas par un droit qui lui ſoit

propre, à parler exactement , &

dont il puiſſe faire tel uſage qu'il lui

plaira ; mais ſeulement en vertu

d'une adminiſtration , qui lui a été

confiée. Il doit toujours ſe ſouve

nir, qu'il ne regne pas pour lui

même , mais pour le peuple ; &

5 qu'il



346 Q U E s T 1 o N s D 2

Obſerva

tion ſur

un point

de l'hiſ

qu'il n'eſt exempt de rendre comp- .

te, que par un effet de la confian

ce entiere que la ſocieté a miſe en lui.

$. 193. in nota. Nec hi (Tribuni

plebis ) impedire potuerunt, quo

minus Senatus partem imperii ſum

mi potiorem ſibi vindicaret.

L'obſervation ne me paroît pas

juſte. Le Sénat Romain étoit en

poſſeſſion d'une grande autorité ,

toire Ro avant la création des Tribuns du

maine.
peuple ; & bien loin d'augmenter

cette autorité, il la vit diminuer

conſidérablement, depuis l'inſtitu

tion de ces Magiſtrats. Il eſt vrai

que SY L L A réduiſit en ſuite à peu

de choſe le pouvoir des Tribuns ,

& étendit celui du Sénat. Mais c2

fut par la force des armes. Les Ti -

buns ayant recouvré dans la ſuite

leur autorité, par une lourde bévue

de P o M P E'E, quelques-uns s'en

ſervirent pour favoriſer CE s A R,

& furent un des grands inſtrumens,

qui le mirent en état d'opprimer la

liberté. Il eſt vrai que les choſes

cn étoient venues au point, qu'il

- fal

4
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- falloit opter entre deux maîtres ,

CE S A R , ou P o M P E'E. Les

armées & les grands Gouverne

mens, confiés trop long - tems au

mème Chef , perdirent la Répu

blique.

$. 2oI. In democratia ſtandum eſt

ſententia partis majoris , etiamſi

l in hºv malitia adverſus aliquos

appareat.

Tout ce que l'Auteur dit ici de Qu'il faut

l'Etat populaire , peut très bien ſe ſou

s'appliquer à l'Etat Monarchique, mettre à

en mettant le Monarque à la pla #º†
º - té , dans

ce de la partie majeure, ou de la j Eta§.

pluralite , dans les aſſemblées du pulire,

ceuple : & ſes raiſonnemens ſont quand

ſort juſtes. Ils fourniſſent le grand º º
- - - - e le feroit

， y

principe qu1 doit convaincre tout quelques

· le monde , que l'on ne doit pas i juſtices.
exciter des révoltes contre le Prin

ce, pour quelques injures particu

lieres. Nous développerons ce prin

cipe dans la remarque ſuivante. , --

P 6 $. 2o2.
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S. 2o2. Si pars major in id conſ

piret, ut vel omnes qui in parte

minore ſunt, vel magnam eorumr

partem pro lubitu vita $ bonis

exuat ; id parti minori ferendum

non eſt.

En quel Voici la démonſtration que l'Au

cºs,!# teur donne de cette propoſition.

#* Chaque citoyen, en formant la ſo

§ pas cieté, s'eſt engagé à procurer le

obligée bien , la tranquillité & la ſûreté

de ſe ſou- des autres. Si donc la plus nom

† * breuſe partie entreprend d'oppri

#" mer & de perdre la plus foible,

elle viole ſes engagemens, & par

conſéquent, l'autre partie eſt dé

liée des ſiens. La propoſition eſt

très vraie, mais il manque quel

que choſe à la démonſtration, car .

elle pourroit s'appliquer également

à la propoſition contraire de celle

qui eſt établie dans le paragraphe

précédent, & que nous avons trou

vée juſte. Il eſt donc néceſſaire ,

pour accorder ces deux déciſions

également vraies, d'indiquer le prin

cipe de l'oppoſition qui ſe trouve

dans la déciſion des deux cas.

Il
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Il eſt bien vrai , en général , que

ſi l'un des contraétans manque à ſes

engagemens, l'autre n'eſt pas obli

gé de remplir les ſiens : mais cela

ſignifie ſeulement , qu'il n'y eſt

plus obligé envers celui qui y a

· manqué le prémier : il peut y etre

tenu d'ailleurs & par d'autres rai

ſons. Il ne faut donc pas conclur

re tout de ſuite, qu'il ſoit permis

de ſe ſoulever contre la Puiſſance

publique, pour quelques injuftices,

faites à quelques perſonnes. Car

en admettant ce principe, il eſt

impoſſible qu'aucune République ,

qu'aucun Etat ſubſiſte, ou demeu

re tranquille. Il n'eſt aucun Gou

vernement humain qui ne puiſſe

ſaillir, & commettre des injuſtices ;

& quand il n'en commettroit au

cune, la façon de penſer des hom

mes eſt ſi diverſe , que ſouvent les

uns trouveront injuſte , ce qui pa

- roitra jufte aux autres. Or les hom

mes, en s'uniſſant en ſocieté, pour

leur ſalut & leur bien commun ,

ont dû néceſſairement conſentir ,

comme M. W. l'obſerve ($. 2oI.)

à ce, ſans quoi cette ſocieté ne

ſçauroit ſubſiſter. Donc ils ont

- con
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conſenti à ſupporter patiemment

quelques torts particuliers, pour ne

pas rompre les liens de la ſocieté.

Mais ſi ces injuſtices, ſi la violence

du plus grand nombre, dans un

Etat populaire, ou du Régent de

la ſocieté, dans tout autre Etat ,

alloient juſqu'à opprimer , & juſ

, qu'à perdre une partie des citoyens ;

comme ils ſe verroient privés par

là, des biens mêmes en vue deſquels

la ſocieté a été formée, quelle rai

ſon pourroit les empêcher d'uſer du

droit qui les dégage envers des con

tractans qui manquent à leurs en

gagemens ? Aucun citoyen ne peut

être préſumé avoir conſenti de ſe

ſoumettre à une Puiſſance qui vou

dra l'opprimer & le faire périr :

c'eſt ce que l'Auteur obſerve fort

bien dans la note de ce paragraphe.

· Il remarque très-bien encore, qu'il

faut meſurer le droit de la partie

majeure du peuple, ou du Régent

de la ſocieté, par le pacte originai

re qui le lui a donné; & que la na

ture de ce droit eſt déterminée par

la fin , ou le but, de la ſocieté.

Voilà ce qui montre évidemment,

que l'on peut réſiſter à la Puiſſance

pu

·

-
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publique, lors qu'elle mème détruit

ce but de la ſocieté.

5. 227. Si jus optimatis predio in

h.eret ; ab eodem ſeparari 83 ſeor

fim alienari nequit : uſus tamen

kujus juris ad certum tempus, vel

quamdiu vivit pracdii dominus al

teri concedi poteſt.

Le ſecond membre de cette pro

poſition me paroît inſoutenable.

Chacun , dit l'Auteur , eſt le maî

tre d'exercer ſon droit par lui-mè

me , ou par un autre. Cela eſt

vrai des droits purement utiles ,

qui n'intéreſſent que le proprietaire

du droit. Mais il n'en eſt pas ainfi

Si celui

qui a part

au Gou

V6rI16

Incnt

peut cé

der l'uſa

ge de ſon

droit à un

- - dUUIC.

de ces droits que d'autres vous ont

confiés, plûtôt en vue de leur uti

lité, que de la vôtre : vous ne pou

vez point en diſpoſer, ni en uſer

· comme d'un bien qui n'intéreſſe que

vous. Si le peuple a attaché le droit

d'avoir part au Gouvernement , à

la poſſèſſion de certains fonds , il

ne lui eſt pas indifférent que ce

droit ſoit exerèé par le maître du

fonds lui-mème, ou par un autre.

Il aura penſé que le poſieſſeur d'un

-
fonds
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Suite,

fonds conſidérable ſera plus attaché

au bien de l'Etat, qu'il ſera moins

ſujet à ſe laiſſer corrompre par un

ſordide intérêt &c. Il eſt donc cer

tain, ſelon mci , que le maître du

fonds ne peut ceder l'uſage de ſon

droit à un autre, dès que ce droit

intéreſſe le public, qui le lui a don

né ; & la pratique générale des peu

ples confirme ce que je dis. Un

Magiſtrat une fois établi dans ſa

charge, a le droit de rendre la juſ

tice : lui eſt - il permis de la faire

rendre par un autre ?

$. 228. Si cui uſusfructus conſtitui

tur in prædio , cui jus optimatis

inharet ; uſus hujus juris mon ad

dominum, ſed ad fructuarium per

tinet.

J'obſerve la même choſe ſur cet

te déciſion, & je ne la crois vraye

que des droits purement utiles, dont

l'abus, ou le bon uſage n'intéreſſe

que le poſſeſſeur ; & nullement d'un

droit au Gouvernement , lequel

doit plûtôt être enviſagé comme

une fonction publique , que com

me un droit, dans le ſens vulgaire.

Ce
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Ce terme de droit emporte commu

nément l'idée d'un avantage parti

culier, à celui qui le poſſede ; & le

Gouvernement n'eſt point établi

pour l'utilité particuliere de ceux

qui l'exercent , mais pour le bien

commun de la ſocieté.

$. 269. Si populus velit imperiums

herile transferre in Regem, vel op

timatos; hoc ipſi permittendum ma

turaliter, idem tamen transferre

mon praſumitur.

Il faut obſerver ſur cette propo- Si le pe#.

ſition , I°. Que le peuple ne peut ple peat

donner l'empire deſpotique ( impe-dºnner

rium herile ) que par le conſente-†

ment unanime de tous les citoyens.§
Car les hommes, en formant une

ſocieté, ſont convenus de ſe gou

verner en commun, pour l'avan

tage commun de tous. D'où il ſuit

que la ſocieté peut décider , à la

pluralité des voix, de ce qui con

vient le mieux au bien public, &

établir telle forme de Gouverne

ment qu'elle juge la plus avanta

geuſe. Mais ce doit toujours être

un gouvernement, c'eſt - à - dire,

lM162
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une adminiſtration des intérèts com

muns, dont le but eſſentiel eſt le

ſalut & le bien de la ſocieté. Or

le deſpotiſme a pour but principal

l'avantage particulier du maître.

Donc il n'eſt point un Gouverne

ment Civil. Donc le contrat de ſo

cieté ne met point la pluralité en

droit de l'introduire. Chaque par

ticulier, en contractant une ſocie

té Civile, a eû intention de con

ſerver ſa liberté naturelle & ſes biens;

& c'eſt même pour les mieux aſſù

rer , qu'il eſt entré dans cette ſocie

té. D'où il ſuit encore évidemment,

qu'il n'a pas voulu confier au Corps

de cette ſocieté le droit de le livrer

à l'eſclavage.

2°. Si le peuple avoit conſenti

unanimément à recevoir un maître,

ou deſpote, & à devenir eſclave ,

cet engagement ſeroit valide pour

tous ceux qui l'auroient contracté ;

mais il ne pourroit lier leurs en

fans, leſquels tiennent de la natu

re une liberté, dont il n'a pas été

au pouvoir de leurs peres de les pri

ver. La génération ſuivante pour

roit donc révoquer ce que la pré

cédente auroit établi à cet égard.

$. 28I.

,
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§. 281. in nota. Qui feminas ab imt

perio exclufas effè volunt , eas ad

imperandum parum aptas pronum

ciamt vel defecfu earum dotium ,

quæ ad re&e imperamdum requirun

tur, vel quod omnibus megotiis pu

blicis , veluti fi populus adverfu*

vim hofiium defemdemdus , inter

effè mequeunt. Sed ratio prior fal

lit , experientia tefie ; pofterior ve

ro nihil probat, cum imperams per

alios facere poffit , qu0d per fè fa

cere mequit, nec ea de caufa ab

imperio arceamtur viri. Qui obji

ciunt , per femimas in extrameum

aevolvi imperium poffe, fi fuccef

forium fuerit, eorum ratio mulla

eff, cum a populi voluntate depem

deat, utrum imperium im extra

meam perfòmam tramsferre velit ,

JA£C 71®.

Je fuis furpris de la maniere dont Sit con

raifonne ici notre Auteur. Il rejet- yjeít

te trois raifons, qui ont paru fort $;i;

folides aux plus habiJes Politiques. ÉÉ

1*. Peut- on nier qu'en général les áíôïe.

femmes ne foyent beaucoup moins rain gom

propres au Gouvernement, que les "'*'''*
- hOÎ11- ment,
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hommes ? Je ſçai que l'on a vu ,

& que l'on voit encore, de grandes

Princeſſes, qui ont bien gouverné.

Mais la prudence ſe dirige ſur ce

qui arrive communément, & non

point ſur quelques exemples rares,

qui ne ſont que des exceptions à

la regle générale. 2°. Comment

peut-il dire, pour répondre à l'ob

jection priſe de ce qu'il y a des fonc

( tions dont une femme ne peut pas

s'aquitter, que celui qui comman

de peut faire par autrui, ce qu'il

n'eſt pas en état de faire par lui-mê

me ? Cela revient-il au même ; &

ſeroit-il donc indifférent qu'un Roi

gouvernat par lui - mème, ou par

des Miniſtres ? 39. Enfin , l'incon

· vénient de voir paſſer la Couronne

ſur la tête d'un étranger, eſt très

réel. Ce n'eſt point détruire l'ob

jection , que de répondre, le peu

ple eſt le maître de donner , s'il

veut, la Couronne à un étranger.

Si vous me dites, que le peuple peut

faire une loi, qui défende ce tranſ

port de la Couronne ; cette loi ne

le mettroit pas hors de danger, &

il eſt même probable qu'elle expo

ſeroit
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guerres.

§. 288. Cum bona regia a priva

tis fint feparata bona, nec cum

His maffàm unam conftituere po£

fint ; fi Rex imperium im patrimo

mio habeat, feu regnum fuerit pa

trimomiale ; boma tamen regia a

bonis Regis privatis aéîu funt fepa

rata , ipfò mimirum jure , confe

quenter fi cui competit aliquod jus

fuccedendi im bonis privatis , mon

tamen ideo jus competit fuccedemdi

im bonis regiis , & per confe

quens Rex qui imperium habet iit

patrimomio aliter diffomems de b0

mis regiis , aliter de privatis mi

hil facit , quod eft contra jus e0

rum , qui im bonis privatis fucce

demdi jus habent.

Cette difcuffion prouve la néceft. Nouyei.

fité de recourrir à Pobfervation que lesraifons
a • r• • - COntre

nous avons déja faite ci- deffus * l'expre£

{;avoir, que le terme de patrim0

pial n'eft appliqué que fort impro- Royaume

fion de

prement, à un Etat dont le Princepatrimo

peut difpofer comme il le juge à**

proposj. & qu'il eft bien plus na

ture;
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turel & plus vrai , de conſidérer

cette faculté de diſpoſer de la Cou

ronne, moins comme un droit pro

pre, que comme un pouvoir, que

le peuple a donné au Souverain,

par un effet de ſa confiance, en

conſéquence de laquelle, il a eſpéré

que le Souverain diſpoſeroit de l'em

pire plus convenablement au bien

de l'Etat , que le peuple ne pour

roit le faire lui-même. Si l'on n'ad

met pas ce principe , la démonſtra

tion contenue dans les paragraphes

284. & ſuivans, tombe néceſſaire

ment ; car elle porte toute ſur la

diſtinction faite entre les Actes

Royaux du Prince & ſes actes pri

vés , & entre ſes biens Royaux &

ſes biens privés. Or cette diſtinc

tion n'a de fondement réel que dans

l'obſervation que nous venons d'é

tablir, & qui rapporte au bien pu

blic, tout ce qui concerne l'empire

public ; en ſorte que ſans cette ob

ſervation, la diſtinction deviendroit

purement arbitraire , & toute la

démonſtration ne ſeroit fondée que

ſur une pétition de principe.

L'Auteur fait voir dans le para

graphe ſuivant, que la ſucceſſion
3

|
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à l'empire eſt toujours différente de

l'hérédité, & qu'elle n'y eſt point -

compriſe. D'où je conclus encore,

que le terme de patrimonial ne peut

convenir à l'empire. Car ce qui eſt

patrimonial eſt compris dans le pa

trimoine, & le patrimoine conſti- ,

tue la maſſe de l'hérédité.

5. 373. Defuncti fratris filius, vel

etiam filia prefertur patruo Regis

tam in ſucceſſione lineali, quam in

hereditaria, ſiquidem in bac juri

repreſentationis locus relinquitur,

ubi vero hoc mon obtinet , qui ſe

xu aut aetate potior eſt vincit.

Cette diſtinction, ſiquidem in hac Le neveu

83c. me paroît mal fondée. Car le préféré

neveu exclut l'oncle, indépendem-†

ment du droit de répréſentation , §ſ.

comme plus proche héritier ; parce ſion héré.

qu'il eſt de la famille du pere du ditaire. .

défunt, au lieu que l'oncle eſt ſeu

lement de la famille de ſon aïeul :

le neveu appartient au défunt par

un lien plus étroit. C'eſt ce que

M. W. lui-même a fort bien établi

ci-deſſus, P. VII. $. Io34.
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Il eſt vrai que de deux héritiers

au mème dégré, de deux neveux

par exemple, le plus âgé exclut le

plus jeune, dans la ſucceſſion hé

réditaire, quand le droit de répré

ſentation n'a pas lieu ; quand mè

me le plus jeune deſcendroit de l'ai

né. Car la branche ainée n'a au

cune prérogative , ſi ce n'eſt dans

la ſucceſſion linéale. Mais l'oncle

& le neveu du défunt ne ſont pas

ſos héritiers au même dégré.

$. 378. Controverſiam de jure ſitc

cedendi ſuo ordine nec Rex pre

ſens, mec populus decidere poteſt.

Si le peu- Cette déciſion paroît bien ſingu

pleadroit liere, quant à ſa ſéconde partie.

# Comment le peuple qui a fait la

§ loi , n'aura-t-il pas le droit de l'ex

deux pré- pliquer & d'en faire l'application ?

tendans à Je conviens qu'il n'a pas le droit

la 9oº de décider arbitrairement de la ſuc

" ceſſion, & de la déférer à qui il lui

plaît, comme s'il n'y avoit rien

de ſtatué à cet égard par les loix ;

parce que la loi de ſucceſſion don

ne au véritable héritier un droit

que perſonne ne peut lui ôter :
. • mais
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mais c'eſt au peuple, qui a fait la

loi , de l'expliquer, ſi elle paroît

obſcure, ou équivoque , de con

noître de ſa juſte application , &

par conſéquent de prononcer entre

deux concurrens.

Outre cette raiſon, n'eſt - il pas

de l'eſſence de toute ſocieté Civile,

que toutes les controverſes y ſoyent

décidées par un Juge ? La plus im

portante de toutes , la plus capa

ble de troubler l'Etat, ſeroit - elle

ſeule exceptée ? Or qui ſera Juge

entre deux Prétendans à la Cou

ronne, ſi ce n'eſt le peuple ; à

moins que ce même peuple n'ait

établi d'avance un Juge, pour des

queſtions de cette nature ? C'eſt,

à mon avis, une vérité néceſſaire,

& qui découle de la nature même

de la choſe, que le peuple, en dé

férant la Couronne, & en faiſant

la loi de ſucceſſion, s'eſt tacitement

réſervé le droit de décider, en cas

de doute, entre deux ou pluſieurs

concurrens. Puis qu'il a inconteſ

tablement le droit d'empêcher que

l'on ne change, par de fauſſes in

terprétations, ou qu'on n'élude ,

les diſpoſitions d'une loi qu'il a fai

te s
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te, c'eſt à lui de déclarer le ſens

de cette loi, & de connoître de ſa

juſte application. Que lui ſervira

t-il d'avoir fait une loi pour regler

la ſucceſſion, ſi dans les occaſions,

il n'a pas le droit de déclarer quel

eſt celui des concurrens qui ſe trou

ve dans le cas de la loi, & à qui

elle adjuge la Couronne ?

M. W. veut (S. 38o. ) que les

Prétendans à la Couronne, termi

ment leur controverſe de la même

maniere qu'on doit les terminer

dans l'état de nature , c'eſt-à-dire,

qu'ils tâchent de s'accommoder

amiablement, ou de tranſiger, ou

qu'ils ſe ſoumettent à des Arbitres,

· ou enfin qu'ils ayent recours au

ſort, pour décider le différent : &

que ſi l'un ne veut admettre aucun

de ces moyens, l'autre ait le droit

de l'y contraindre par les armes

(S. 381.). Il veut auſſi (S. 385.),

que le peuple demeure neutre, &

ne donne ſecours à aucun des com

pétiteurs ; ou qu'en cas de doute,

il ſuive la poſſeſſion (S. 384. ).

Quoi ! le peuple demeurera tran

quille ſpectateur d'une querelle qui

l'intéreſſe ſi eſſentiellement , dans

- - la

|
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laquelle il s'agit d'interprêter une

loi qu'il a faite en vue de ſes inté

rêts les plus précieux, de ſçavoir

lequel des concurrens il a eû inten

tion d'apeller à la Couronne ? Il ne

pourra ſecourir celui qui lui paroî

tra le mieux fondé, celui qu'il re

garde d'avance comme ſon Roi lé

gitime ? Et ſi un Arbitre , ſi le ſort,

ou enfin ſi la force des armes déci

de en faveur de celui qui paroît

n'avoir aucun droit véritable ; il

faudra ſe ſoumettre à lui , & re

noncer à ce qu'on avoit prétendu

établir par la loi de ſucceſſion ? Si

celui que le peuple croit mal fon

dé, a cependant trouvé le moyen

de ſe mettre en poſſeſſion , le peu

· ple ſera obligé de le maintenir dans

cette poſſeſſion, quoiqu'il le regar

de comme un uſurpateur, & de le

ſoutenir contre le véritable héritier ?

Vous me direz que le peuple ne

doit ſuivre la poſſeſſion qu'en cas

de doute. Mais je vous demande :

qui décidera ſi le cas eſt douteux ?

Ce ne peut être que le peuple lui

même, qui conſidérera en ſa conſ

cience, ſi le poſſeſſeur eſt manifeſ-"

tement mal fondé, ou ſi les pré

Q 2 tell
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tentions de ſon compétiteur n'ont

1ien de ſolide. Donc le peuple doit

prendre connoiſſance des raiſons al

léguées par l'un & l'autre ; & ſi

une fois il ſe perſuade que l'un des

deux eſt le véritable héritier , ne

doit-il pas ſoutenir de toutes ſes for

ces celui qu'il reconnoit pour ſon

Prince légitime ? Concluons donc

qu'en cas de conteſtation , le de

voir, auſſi bien que le droit & les

intérèts du peuple exigent , qu'il

examine ſoigneuſement les préten

tions & les raiſons des concurrens,

& qu'il reconnoiſſe pour ſon Sou

verain celui à qui il trouvera que les

loix adjugent la Couronne.

S. 39 I. Si in regno legitimo Rex pre

ſens de jure ſuo quid remittit ; id

ſucceſſori non nocet.

Sile Rºi Il faut bien prendre garde de ne

##º point entendre ceci comme ſi le Roi,

§ncert de concert avec le peuple, ne pou

peuvent voit apporter à la forme du Gou

faire aux vernement aucun changement qui

º lie ſon ſucceſſeur. Certainement le
tions des

§" peuple, en reglant la forme du Gou
vernement , & le Roi en l'accep

taIlt
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tant ſur le pied reglé, & avec les mens qui

limitations convenues, ne peuvent †
A / - / • nuent le

être cenſés avoir renoncé au droit de pouvoir

faire, d'un commun accord , de des ſuc

nouvelles loix, de nouveaux regle- ceſſeurs. .

mens, pour le bien de l'Etat. Ce

bien de l'Etat eſt la Loi ſuprème,

elle lie le Prince , auſſi bien que

le ſujet. Si un Roi ſage, équitable

& plein d'amour pour ſon peuple,

venant à réfléchir que le pouvoir

abſolu, à certains égards , qui lui

a été tranſmis par ſes ancêtres,

peut être dangereux & devenir per

nicieux à l'Etat , propoſoit à ſon

peuple, de changer à cet égard la

loi fondamentale, & d'y en ſubfti

tuer une autre, qui reſſerrat le pou

voir du Prince dans des bornes plus

étroites ; le peuple conſentant una

mimément au changement propoſé,

, oſera-t-on dire que le ſucceſſeur de

ce bon Roi ne ſera pas obligé de

s'y ſoumettre, parce qu'il tient ſon

droit de la prémiere inſtitution ?

Je ſçai que l'on ne peut ôter à per

ſonne ſon droit, malgré lui. Mais

je ſçai auſſi, que c'eſt un abus dan

gereux de conſidérer les pouvoirs ,

autorités &c. du Prince, comme

Q-3 des
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des droits proprement dits, comme

des droits utiles, qui lui appartien

nent pour ſon avantage. Ce ſont

plûtôt des fonctions, qui lui ont

été confiées pour le bien & le ſalut

commun , & dont ce bien & ce ſa

lut ſont l'unique fin. Il a droit de

gouverner & de commander ; mais

il doit le faire pour l'avantage com

mun. Il a droit pareillement à tout

ce ſans quoi il ne pourroit atteindre

au grand but qui lui eſt preſcrit.

Si donc il s'eſt fait un nouveau re

glement pour le bien public, il ne

doit pas l'enviſager comme un tort

qui lui arrive, comme une diminu

tion de ſes droits; mais comme une

nouvelle précaution , que la vue du

bien public a dictée. En s'écartant

de cette doctrine , & en preſſant

celle que l'Auteur ſemble enſeigner,

on ébranle tous les privileges, fran

chiſes, exemptions &c. accordées

aux peuples, aux particuliers, ou

à quelques corps, depuis la confti

tution primitive , & toutes les loix

fondamentales nouvelles, leſquelles

ne demeureront ſtables , qu'autant

que chaque ſucceſſeur du Prince ,

- ſous
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ſous lequel elles auront été établies,

voudra bien les ratifier.

S. 463. DocFores publici munere ſuo

fungi debent in templis.

Et S. 464. Ideo officio eorum parum

convenit in cdibus ſuis privatis

conventus privatos inſtituere cultus

divini cauſa, conſequenter Rector

· civitatis id ferre non tenetur.

· La démonſtration de la propoſi- Contre

tion & de ſon corollaire, ne me les cou

paroît pas ſolide; mais la note du†

S. 464. en établit fort bien la§"

vérité. - blées par

ticulieres.

$. 467. In Republica inſtituendi ſunt

dies feſti.

Je ne vois rien dans la démonſ Si la loi

tration, qui établiſſe la vérité de†º

cette propoſition. Tous les princi-†

pes cités prouvent ſeulement qu'il tuer des s

faut rendre un culte, mème public, iours de

à Dieu ; mais non que l'on doive fête.

affecter certains jours à ce culte.

La conſécration de certains jours ,

eſt une inſtitution de la Religion

révèlée , ou une loi de l'Egliſe ,

Q 4 fon
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Si le Sou

verain

peut uſer

de con

trainte en

matiere

de Reli

gion.

)

fondée ſur des raiſons priſes de la

Révélation. Dans la Religion na

turelle , on pourroit alléguer des

raiſons qui conſeilleroient de deſti

ner certains jours reglés au ſervice

divin ; mais ces raiſons ne font

pas ſi déciſives, & d'une telle né

ceſſité , que l'on puiſſe en faire une

loi de la nature. Une ſocieté qui au

roit foin de rendre à Dieu un cul

te public, en des tems convena

bles , mais ſans y affecter aucun

jour fixe, pécheroit-elle donc con

tre la loi de la nature ?

S. 47I. Rector civitatis adigere vi

poteſt ſubditos, ut conventibus pu

blicis in templis diebus feſtis inter

ſint, mec eos temere negligant.

Il eſt bien ſurprenant de trou

ver dans un Traité de Droit Na

turel une propoſition , où l'on pré

tend établir la perſécution & la con

trainte en matiere de Religion , &

mème en démontrer la juſtice.

Mais l'Auteur, qui a prévu notre

étonnement, dit qu'il n'avance rien

qui ne ſe déduiſe des principes évi

dens & indubitables, Voyons donc

- quels
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quels ſont ces principes. Voici ce

lui ſur lequel il fonde la contrainte

en matiere de culte public : le Ré

gent de la ſocieté Civile doit employer

la force pour obliger ceux qui négli

gent leur devoir, à conformer au

moins leurs aétions extérieures à la

loi naturelle. Mais il n'y a qu'à jet

ter les yeux ſur la démonſtration

de ce principe (S. 395. ), pour voir

qu'il eſt uniquement fondé ſur ce

que nos actions externes bleſſent les

droits des autres hommes, & leur

deviennent préjudiciables, lorſqu'el

les ne ſont pas conformes à la loi

naturelle. D'où il ſuit que la ma

xime n'eſt applicable qu'à celles de

nos actions qui intéreſſent les droits

d'autrui. Laiſſer à chacun le ſien ,

ne lui point faire d'injure &c. ſont

des devoirs auxquels la Puiſſance

Civile peut & doit contraindre les

réfractaires, & ſi elle ne peut leur

inſpirer de l'amour pour la juſtice,

elle les forcera au moins à l'obſer

ver au déhors, afin que perſonne

ne ſoit léſé, & pour maintenir l'or

dre & la tranquillité dans la ſocie

té. Quant aux autres devoirs, qui

nous regardent proprement nous

Q_ 5 ntè
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mèmes , qui ſont uniquement d'u

ne obligation interne ; il faut ſe

ſouvenir de ce que M. W. a très

bien établi lui-mème, que chacun,

à cet égard , doit être laiſſé en pai

ſible poſſeſſion de ſa liberté natu

relle. Les devoirs envers Dieu , le

culte qu'on lui rend , intéreſſent

tellement l'ame & la conſcience ,

que perſonne ne doit être contraint

dans ſa maniere de les remplir ; ils

tirent tout leur mérite de la ſincé

rité, & chaeun doit s'en acquitter

ſuivant les lumieres de ſa conſcien

ce. Puifque tout homme doit ren

dre à Dieu le culte qu'il croit ètre

le plus agréable à cet Etre ſuprè

me , perſonne n'a pu s'engager à

ſe conformer , à cet égard, aux

volontés du Souverain. La ſocie

té, ou le Souverain qui la répré

ſente, n'a donc aucun droit de gê

ner la conſcience des citoyens. S'il

en eſt qui croyent le culte établi

ſuperſtitieux & déſagréable à Dieu,

les forcerez-vous à y prendre part ,

& à aſſiſter aux aſſemblées pu

bliques ?

Mais , dira-t-on , il eſt utile &

important à la ſocieté qu'il y ait

:

llil
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:

un culte public. Sans - doute , &

par cette raiſon, la puiſſance publi

que a droit de regler ce culte , de

le ſoutenir, de punir ceux qui en

treprendroient de le troubler ou de

le détruire ; elle a droit même d'em

ployer des moyens de perſuaſion ,

d'encouragement, & autres moyens

doux , ſans violence & ſans con

trainte , pour engager tous les ci

toyens à y prendre part : elle au

ra ſoin de faire enſeigner & incul

quer de bonne heure à chacun,

que le vrai culte agréable à Dieu

conſiſte à le ſervir publiquement

de la maniere qui eſt établie par les

loix de l'Etat : elle peut marquer

hautement, qu'elle n'approuve pas

ceux qui s'abſtiennent du culte pu

blic , ou qui veulent ſe diſtinguer

des autres ; & par des faveurs &

des préférences accordées aux ci

toyens ſages & pieux , empècher

que l'on ne ſe livre à l'indifférence

pour la Religion & au relâchement.

Elle peut auſſi prendre, ſans vio

lence, de ſages meſures, pour pré

venir les innovations. Mais qu'elle

laiſſe en paix , ſur cette affaire de

conſcience, tous ceux qui y laiſſe

Q_ 6 rO1Tt
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#

ront les autres. Le culte public

n'eſt louable & utile , qu'autant

qu'il eſt ſincere ; ſans cette condi

tion eſſentielle, il ne fait que des

hypocrites , les plus mépriſables ,

& les plus méchans , peut - être ,

de tous les citoyens : comme la

violence engendre les fanatiques ,

plus dangereux encore.

On objectera le ſcandale que

donnent ceux qui négligent le culte

public. Mais d'abord , une fin

louable ne légitime point des moyens

injuſtes en eux - mèmes ; & il eſt

injuſte de violenter les conſciences.

En ſecond lieu, il faut prendre gar

- de, que l'on ne doit jamais entre

prendre de rémedier à un mal ,

par des moyens qui entraîneroient

d'autres maux plus grands & plus

funeſtes. Telle eſt ſans - doute la

voye de la contrainte & de la vio

lence, en matiere de Religion. On

peut prévenir, ou diminuer le ſcan

dale dont nous parlons , par des

moyens exempts de danger & d'in

convenient. Faites inſtruire ſoi

gneuſement le peuple , faites lui

bien inculquer que la Religion eſt

une affaire de conſcience, dans la

· : · quelle

*

|
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quelle chacun doit ſuivre ſes lu

mieres & ſe comporter avec une

entiere ſincérité ; ſans ſe laiſſer dé

tourner par l'exemple des autres,

& auſſi ſans prétendre les troubler

& gèner leur conſcience. Réprimez

ſévérement tout eſprit d'intolérance

& de perſécution : que la douceur

& la charité , ſoyent l'ame & le

caractere de la Religion que vous

ferez annoncer. Par cette condui

te, vous concilierez tout , & vous

obtiendrez plus fûrement les fins

auxquelles le culte public eſt deſti

né dans un Etat.

Les inconvéniens que l'Auteur

lui-même touche dans la note du

S. 475. font voir évidemment, que

la contrainte & la violence font

très dangereuſes en matiere de Re

ligion. Chacun croit ſa Religion

la meilleure , ſi même il ne la croit

la ſeule bonne & agréable à Dieu,

la ſeule convenable à la ſocieté. Si

donc on ſe hâte d'employer la vio

lence contre quiconque oſera s'é

carter de la Religion reçue ; l'I

dolâtre, le Muſulman, le Chrètién,

le Catholique, le Proteſtant, cha

cun non - ſeulement perſiſtera #
d,
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ſà Religion , ou dans ſes erreurs ,

mais perſécutera les autres & en ſe

ra perſécuté. Qu'un ſupport mu

tuel anime les hommes ; que ce

lui-là ſeul ſoit réprimé, qui entre

prendra de troubler les autres ; la

paix demeurera dans le monde ,

quiconque voudra chercher la vé

rité avec ſoin , la trouvera ; & la

Religion produira des fruits pré

cieux , ſans enfanter des troubles

funeſtes, & ſans faire couler le ſang

humain.

Au reſte, j'oppoſe une partie de

ces réflexions, plûtôt au mauvais

ſens que l'on pourroit donner à ce

S. qu'au véritable ſentiment de l'Au

teur. Il enſeigne dans la ſuite

(SS. 947. & ſuivans) , une doc

trine fort ſaine ſur cette matiere ;

& il adopte une bonne partie des

idées que nous venons d'établir.

Quand on aura vû ces paragraphes,

on ſera porté , comme nous le ſom

mes , à penſer qu'il a voulu dire

ſeulement ici, que le Régent de la

ſocieté doit uſer de contrainte en

vers ceux qui négligent le culte pu

blic, uniquement par indifférence

& par libertinage. Mais je n'en per

ſiſte
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º,

ſiſte pas moins à dire que la maxi

me eſt mal fondée & très dangereu

ſe. Toute contrainte eſt illicite &

peu convenable, en matiere de Re

ligion ; & il n'eſt permis d'exiger

par force que la paix, ou le ſilence.

$. 486. Imagines, que attributa $

beneficia inſignia Dei , itemtque

exempla ſingularia pietatis in me

morian revocant , in templis col

locare licet. -

L'Auteur allegue en faveur des Images

images, les bons effets qu'elles peu-dans les

vent produire , comme de contri

buer à faire connoître Dieu , d'ani

mer la dévotion, de graver dans la

mémoire les attributs de la Divi

nité, ſes bien-faits, & divers mo

tifs à la pieté. La démonſtration

ne conclut pas, car il reſte à ſça

voir ſi les inconvéniens des ima

ges , ou les dangers qui réſultent

de leur uſage dans les Temples, ne

ſurpaſſent point l'utilité que l'on en

· peut retirer. C'eſt une queſtion

dans laquelle je n'entre point ici.

Je veux ſeulement faire obſerver,

que pour démontrer la légitimité

d'un

-

Temples.
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d'un uſage, il ne ſuffit pas de fai

re"voir qu'il peut ètre utile à cer

tains égards, il faut encore prou

ver qu'il ne peut pas être dange

reux , & produire plus de mal que

de bien.

$. 5o3. Mutata religione in aliquo

loco , Eccleſia particularis interit ,

qua antea ibidem fuerat.

sil'Egliſe Ceci mérite explication, à cauſe

particu- des conſéquences que l'Auteur en

liere pé-, tirera dans la ſuite. L'Egliſe parti

† culiere périt ſans - doute, quant à

§ſt ſa rélation particuliere , c'eſt à di

changée; re, que ſi un village Catholique ,

& à qui par exemple, embraſſe la Réforma

ºPºº tion, l'Egliſe Catholique particu

†º liere qui s'y trouvoit, ne ſubſiſte

' plus. Mais doit - on dire que cette

Egliſe particuliere périt abſolument ?

Elle ſubſiſte dans fà rélation géné

rale d'Egliſe ; les hommes qui la

compoſent demeurant unis, pour

ſervir Dieu en commun. Ces hom

mes font encore eſſentiellement la

même Egliſe, quant au but géné

ral de leur aſſociation , qui eſt de

ſervir Dieu en commun, quoiqu'ils

ayent
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ayent réſolu de le ſervir d'une au

tre maniere. L'Egliſe demeure ſubſ

tantiellement la mème, quoiqu'elle

ſe trouve changée en pluſieurs cho

ſes. C'eſt un habit qui change de

forme & de couleur. Elle n'eſt

plus Egliſe Catholique , mais elle

demeure Egliſe. Tout ce que l'Au

teur dit dans la note du $. 5o 5.

ne me paroît pas détruire mon rai

ſonnement. Le ſien eſt uniquement

fondé ſur ce que rejettant la déter

mination générale & eſſentielle d'E

gliſe, que je dis être une aſſocia

tion pour ſervir Dieu ; il veut que

l'eſſence de l'Egliſe conſiſte dans une

aſſociation pour ſervir Dieu d'une

certaine maniere : ce qui n'eſt, ſè

lon moi, qu'une détermination par

ticuliere , qui conſtitué l'eſpece.

Je ne vois pas comment il peut

prétendre , qu'une ſocieté Civile

demeurant la mème ſocieté, quoi

que la forme de la République ſoit

changée, une Egliſe ne demeure

pas la mème Egliſe, lorſque la ma

niere de ſervir Dieu y eſt changée.

Ce ne ſont pas ici de vaines diſ.

cuſſions. Pour ſe convaincre de leur

uſage,



378 Q U E s T I o N s D E

uſage, il n'y a qu'à lire les S$. 524

528., dans leſquels M. W. enſei

gne, que ſi une Egliſe périt ( mè

me par un changement de Reli

gion), ſes biens appartiennent au

prémier occupant, ou au Prince,

quand il a le droit excluſif de s'em

parer des choſes qui n'appartien

nent à perſonne. Tous ſes raiſon

nemens tombent avec leur princi

pe, ſi ce principe n'eſt pas ſolide.

· En y ſubſtituant le mien , il s'en

ſuivra, que dans le cas du change

ment de Religion, la même aſſem

blée qui formoit , par exemple,

une Egliſe Catholique devenue Pro

teſtante , demeure maîtreſſe des

biens de cette Egliſe , & qu'elle

doit les appliquer à l'uſage de ſon

nouveau culte ; ou ſi quelques-uns

ont été donnés expreſſément pour

quelque uſage que l'on ſupprime

entierement , par exemple, pour

faire dire des Meſſes pour l'ame

d'un mort ; il faut les rendre aux

donateurs , ou à leurs héritiers. Si

les donateurs ou leurs héritiers ne

ſe trouvent plus, ces biens, dans

l'état de nature , ſont au prémier

occupant, & dans l'état Civil, on

doit
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:

doit en faire une deſtination con

forme aux loix. C'eſt ainſi que l'on

en uſa en Suiſſe & ailleurs, dans

le tems de la Réformation. Nous

verrons bien-tôt ce qu'on doit ſta

tuer, touchant les biens d'une Egli

ſe qui périt véritablement.

SS. 5o7. & ſuivans. Une perſon- Sur la mê.

ne morale eſt une fičtion de droit,

& par conſéquent elle n'eſt dite

avoir des droits que par une fic

tion ſemblable. Dans la réalité ,

r

- ſes droits ne ſont véritablement

qu'un réſultat des droits apparte

nant aux êtres réels qui la conſti

tuent , entant que, par leur union,

ils forment cette perſonne morale.

On dit que certains droits appar

tiennent à la perſonne morale , &

non aux particuliers ; parce qu'ils

appartiennent à tous enſemble in

diviſiblement , & non à chacun

pour ſa part , ou parce que ces

droits ne naiſſent que de l'union qui

fait la perſonne morale. Mais les

vrais ſujets réels , dans leſquels ces

droits réſident, ne ſont autres que

les particuliers, dont l'union for

me la perſonne morale, quoique la

rélation par laquelle les particuliers

" - for

me matie



38o Q_U E s T I o N s DE

forment cette perſonne morale, dé

termine la nature & l'uſage de ces

droits. Cette obſervation nous ſer

vira à éclaircir, ou à décider les

queſtions qui ſe préſentent dans ces

paragraphes.

$. 5o9. Eecleſie mon competit jus re

bus ſacris 85 eccleſiaſticis aliter

utendi, quam ut adhibeantur ad

eum uſum, cui deſiinate ſunt.

Si une La prémiere raiſon alléguée en

Egliſe preuve, & qui eſt priſe de l'inten

peut tion des donateurs, eſt fort bon

† ne, parce qu'en ce cas, l'Egliſe ne

†" poſſede ces biens que conditionnel

dans la lement , & qu'elle ne peut les re

deſtina- tenir & en jouïr , ſi elle ne rem

#ºººs plit pas la condition à laquelle leur
biens. poſſeſſion eſt attachée. Mais enco

re faut - il remarquer, qu'il ſuffit

de ſe conformer à l'intention gé

nérale du donateur, ſans inſiſter

trop ſcrupuleuſement ſur des déter

minations ſpéciales, qu'il n'a pas

expreſſément ordonnées. Par exem

ple, des biens donnés pour l'en

tretien d'un Curé, ont été légiti

mement appliqués à l'entretien†
1
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Miniſtre , après la Réformation ;

parce qu'ils avoient été donnés

pour procurer un Paſteur à cette

Egliſe particuliere. Eh quoi ! Des

biens donnés par un citoyen à la

ſocieté Civile, pour en faire les ga

ges des Magiſtrats, dans le temps

que le Gouvernement étoit Ariſto

cratique, ne ſeront - ils pas légiti

mement appliqués à l'entretien d'un

Prince, ſi d'un commun accord la

ſocieté trouve à propos de ſe don

ner un ſeul chef ?

Pour ce qui eſt de la ſéconde

raiſon, tirée de l'intention de ceux

qui ont acquis ces biens pour l'E

gliſe, à fraix communs ; les mem

bres actuels d'une Egliſe ayant ac

quis, à fraix communs, des biens

qu'ils deſtinent à l'uſage de l'Egli

ſe, ils ont droit à ces biens , &

s'en ſervent comme il leur plaît :

ils les tranſmettent à leurs héri

tiers & ſucceſſeurs , leſquels en

trent dans leurs droits. Si donc

ces ſucceſſeurs, d'un conſentement

unanime , jugent qu'il leur con

vient de faire quelque changement

dans la deſtination de ces biens ;

à qui feront - ils tort ? Qui eſt-ce

qua
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qui aura droit de s'en plaindre ?

Leur poſtérité, direz - vous, leurs

, après - venans. Mais ces après-ve

nans n'exiſtant pas encore, ils n'ont

encore aucun droit, ſuivant M. W.

lui-mème.

Il eſt vrai que dans un Etat Ci

vil , la choſe doit être conſidérée

ſous une autre face. Comme il im

porte à l'Etat, qu'il y ait dans cha

que Egliſe particuliere, dequoi pour

' voir aux dépenſes néceſſaires pour

le ſervice divin , ſi par un caprice

extraordinaire , tous les membres

d'une Egliſe particuliere s'aviſoient

de vouloir diſtraire les biens de l'E

gliſe, le Souverain devroit l'empê

cher, parce que tout l'Etat eſt in

téreſſé à la conſervation de ces biens

& à leur deſtination.

Mais dès que toute perſonne vi

vante eſt miſe hors d'intérèt, n'eſt

il pas permis à chacun d'uſer com

me il l'entend , de ce qui lui ap

partient ? Or nous venons de fai

re voir, que les membres actuels

de toute Communauté ſont les vrais

ſujets réels auxquels les droits de

la Communauté appartiennent ,

quoiqu'ils ne leur appartiennent

-* qu'en
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qu'en commun , & entant qu'ils

ne font tous enſemble qu'une per

ſonne morale. Il peuvent donc,

d'un conſentement unanime , dé

terminer ce qu'ils ont à faire, ſans

craindre de bleſſer les droits de per

ſonne. Il eſt vrai qu'en ceci ,

comme en toute autre choſe, ils

doivent ſe conduire d'une maniere

ſage & raiſonnable ; ils doivent

avoir égard à leur vrai bien , à

celui de leur poſtérité &c. Mais

autre choſe eſt le devoir , autre

choſe eſt le droit ; comme M. W.

l'enſeigne lui-mème mieux que per

ſonne. Mais il ſemble que cet il

luſtre Philoſophe ait ici un peu

perdu de vue ſes principes. Voyez

les SS. 5I2. & ſuivans , dans leſ

quels il établit, qu'en cas de né

ceſſité, les biens de l'Egliſe, ou

partie d'entre eux , peuvent être

aliénés pour des uſages louables &

pieux. Si ces biens n'appartiennent

point aux membres actuels de l'E

gliſe, ceux-ci peuvent-ils les alié

ner validement, pour quelque uſa

ge que ce ſoit ? S'ils peuvent ju

ger du cas de néceſſité, de la lé

gitimité de l'uſage qu'ils veulent

faire
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faire de ces biens ; ils en ſont donc

les maîtres, ils peuvent en diſpo

ſer ; à la vérité avec l'obligation

interne & de conſcience, de n'en

ſaire que le meilleur uſage ; obli

gation qui lie même chaque par

ticulier dans l'uſage de ſon patri

moine. Voyez ſur-tout le S. 5I4.

dans lequel l'Auteur enſeigne que,

dans un cas de néceſſité, on peut

employer les biens de l'Egliſe au

ſoulagement & à la nourriture des

pauvres ; & il le prouve en diſant,

qu'un pareil emploi eſt une œu

vre de miſéricorde, laquelle Dieu

approuve & commande , & que

l'obéiſſance aux Commandemens de

Dieu regarde le culte intérieur ,

lequel, en cas de colliſion , l'em

porte ſur le culte extérieur. Je

l'arrête ici d'un mot. Dieu veut

que j'aſſiſte les pauvres de mon

bien ; mais il ne veut pas que je

prenne le bien d'autrui , pour les

en aſſiſter. Donc ſi les biens de

· l'Egliſe n'appartiennent point à la

totalité des membres actuels qui

la compoſent, ces membres ne peu

vent employer les biens de l'Egliſe

au ſoulagement des pauvres, D

e
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De tout ceci il réſulte évidem

ment, ce me ſemble, que pour ne

point ſe contredire, & ſe jetter dans

des difficultés inſurmontables , il

faut laiiſer à la totalité de ceux qui

compoſent une Egliſe particuliere

(& en général une ſocieté quelcon

que ) , la proprieté des biens qui

appartiennent à cette Egliſe (ou à

cctte ſocieté), & le droit d'en diſ

poſer; mais établir quel eſt leur de

voir à l'égard de cette diſpoſition.

Au lieu de dire ils ne peuvent pas ,

je dirois ils ne doivent pas les alié

ner témérairement, ils ne doivent

pas les employer, ſans de bonnes

raiſons, à d'autres uſages &c. A

quoi il faut ajoûter, que ſi quel

qu'un, comme l'Etat en général,

ou le Prince , ou un particulier

membre de cette Egliſe a quelque

droit, même indirect, ſur les biens

de l'Egliſe , il peut empêcher que

l'on n'en faſſe un autre uſage, que

celui auquel ils ont été deſtinés ; à

moins qu'on ne lui en prouve la né

ceſſité, ou qu'on ne le dédommage,

lorſqu'on ſe propoſe une plus gran

de utilité, à laquelle ce tiers ne peut

participer. 4

R $. 5IO.
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Si une

Egliſe

peut alié

ner ſes

biens.

$. 5 Io. Eccleſia res ſacras 83 Eccle

ſiaſticas pro lubitu alienare nequit.

Prenons garde aux conſéquences

de cette déciſion , car elle peut s'ap

pliquer avec tout autant de raiſon

à toute autre ſocieté. Dira - t - on

que la ſocieté Civile ne peut, mê

me d'un conſentement unanime ,

aliéner les biens qui appartiennent

au public, & qui ſont deſtinés à

de certains uſages ; qu'elle ne peut

en changer la deſtination &c. ? Que

deviendroient tous les Traités cn

tre les Puiſſances, tous les arran

gemens , toutes les conſtitutions

nouvelles, qui s'introduiſent dans

un Etat ? Il eſt un cas où une Egli

ſe ne peut aliéner validement ſes

biens, c'eſt lors qu'ils lui ont été

donnés à condition qu'ils demeure

ront perpétuellement à l'Egliſe. A

lors l'Egliſe actuelle n'en a vérita

blement que l'uſufruit , & elle ne

peut non plus les aliéner , qu'un

particulier ne peut aliéner une ter

re, qui lui a été donnée avec la

clauſe de ſubſtitution perpétuelle

dans ſa famille.

$. 5II,

l
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4. 51 I. Qui nunc eccleſiam faciunt

de rebus ſacris 83 eccleſiajticis diſ

ponere mon poſſunt in prejudicium

· eccleſiæ pro tempore futuro.

Je ne vois pas comment accor- Si le droit

der cette propoſition, ſa démonſ des mem

tration & ce que l'Auteur dit dans†

la note, avec ce qu'il a établi ci-§ei§

deſſus , que ceux qui n'exiſtent par les

point encore ne ſont capables d'au- droits des

cun droit (5. 83o. & ſuiv. Part. 6.ººº
Jur. mat. ). Si ceux qui n'exiſtent futurs.

point encore n'ont aucun droit,

comment peut - on dire que ceux

qui compoſeront l'Egliſe dans la ſui

te, ont droit à l'uſage de ſes biens,

& qu'on ne peut le leur ôter ſans

leur faire injure ? Injuriam faciuns

iis qui futuro tempore eccleſiam fa

cient. -

Il eſt manifeſte que dans ce pa

ragraphe & dans les ſuivans , tout

ce que l'Auteur établit ſe rapporte

plûtôt aux devoirs d'une Egliſe ,

dans l'adminiſtration de ſes biens,

qu'à ſes droits.

R. 2 $. 724
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S. 524. Si Eccleſia interit, res fa

cre 85 eccleſiaſtice fiunt res

nullius.

A qui ap. Quelle conſéquence ! Ne prou

partien- ve-t-elle pas ſeule qu'il y a quelque

ºt les défaut dans les principes dont elle

† eſt tirée ? Quoi! Les hommes qui

§compoſent une Egliſe particuliere,

te autre ſont forcés par quelque calamité ,

ſocieté , par l'irruption d'un ennemi , d'a

† ºº bandonner le lieu de leur habita

" tion, & de ſe diſperſer; cette Egli

ſe périt : tous ſes biens deviennent

donc res nullius, les membres qui

formoient cette Egliſe n'ont pas plus

de droit à ces biens, que le pré

mier venu ; en ſorte que des étran

gers, qui ſe rencontreront-là for

tuitement, pourront légitimement

s'emparer des vaſes ſacrés, des ſta

tues , des tableaux &c. & en pri

ver les membres de cette Egliſe diſ.

perſée & détruite ? De même, car

les raiſons ſont exactement les mê

mes , ſi un peuple rompt ſon aſſo

ciation , l'Etat, ou la ſocieté Ci

vile périt : tout ce qui lui apparte

noit comme deſtiné aux uſages pu

blics,
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blics , eſt au prémier occupant ;

en ſorte que, dans ce moment fa

tal, des étrangers pilleront légiti

mement le tréſor public, s'ils peu

vent s'en emparer les prémiers ?

Pour moi je dis, conformément à

mes principes , que les membres

de cette Egliſe, ou de cet Etat,

étant les vrais ſujets réels auxquels

les biens de l'Egliſe, ou de l'Etat

appartiennent , ayant droit à ces

biens , quoiqu'un droit reſtreint

par leur deſtination , dès qu'ils ne

peuvent plus les poſſéder en com

mun, ſuivant leur établiſſement,

ni en faire l'uſage auxquels ils é

toient deſtinés , je dis qu'ils ont

un droit excluſif de ſe les appro

prier, & qu'ils doivent les parta

ger équitablement entre eux. Leur

droit ſur ces biens ne périt point

par leur diſperſion ; c'eſt plûtôt la

reſtriction miſe à ce droit, la deſ

tination particuliere de l'uſage de

ces biens, qui eſt détruite par la

néceſſité.

R 3 $. 529.
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Défini

tions de

la comé

die & de

la tragé

die.

$. 529. Comœdias dicimus reprt

ſentationes facforum perſonarunt

ſive verarum , ſive fctarum $

exitus leti. Tragœdias autem vo

camus repræſentationes faciorum

perſonarum ſive verarum , ſive

fictarum & exitus triſtis.

Ces définitions ne ſont point

conformes à l'uſage. Il n'eſt pas

néceſſaire que le dénouement ſoit.

heureux (letus ) dans la comédie,

ni qu'il ſoit triſte, ou funeſte ( triſ

tis ) dans la tragédie. La comédie

répréſente gaiement des actions &

des paſſions , qui n'ont rien de

bien ſérieux, & le dénouement me

doit pas conſiſter dans un événe

ment funeſte; mais il peut conſiſ

ter dans la confuſion d'un perſon

nage vicieux , ou ridicule. La tra

gédie expoſe avec dignité des ac

· tions grandes & intéreſſantes , des

paſſions nobles, des paſſions ſérieu

ſes, des paſſions funeſtes & terri

bles ; elle met en uſage l'admira

tion , la terreur & la pitié : mais

elle peut finir par un événement

heureux.

S. 547.
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$. 547. Si quis ſententia judicis ſe

gravatum exiſtimet, ei permiſſum

eſſe debet querelas ſuas ad ſuperio

rem deferre 83 ejuſdem deciſioni

cauſam committere.

On ne doit pas entendre ceci # ap

comme ſi un Souverain, & parti- † S 3l4

culierement un Monarque, devoit†.

juger lui - même les procès , que re de pro

.l'on porteroit devant lui par ap-cès.

pel. Il ſeroit fort bien à lui de les

juger, autant que cela ſe pourroit,

s'il étoit infaillible. Mais comme

un Prince peut ſe tromper, & mê

me plus aiſément que bien d'autres

hommes , en pareilles matieres ;

comme il lui ſeroit impoſſible d'e

xaminer à fond toutes les cauſes

dont on lui demanderoit la révi

ſion ; qu'il ſeroit obligé de s'en

rapporter au ſentiment de ſes Mi

niſtres &c. c'eſt avec ſageſſe que

l'on a établi dans la plû-part des

Etats , des Tribunaux Souverains ,

pour juger les procès en dernier

reſſort, & ſans que le Prince puiſ

ſe y intervenir , beaucoup moins

les décider lui - même. Le Prince

R 4 11º
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ne peut mieux s'acquitter de cette

partie de ſes fonétions, qui concer

ne l'adminiſtration de la Juſtice,

qu'en confiant le ſoin de la rendre

à tout le monde, à une compagnie

de gens ſages , intégres & éclairés.

S'il arrive que cette compagnie erre

dans ſon jugement, & prononce

une ſentence injuſte, il vaut mieux

la ſouffrir, que d'introduire un re

cours au Prince, qui, de la manie

re dont les hommes ſont faits, ſer

viroit plus ſouvent à mettre la fa

veur & la puiſſance en état d'oppri

mer les foibles , qu'à fournir au plai

deur bien-fondé un moyen d'obte

nir ſon droit. Mais ſi cette même

compagnie ſe livroit manifeſtement

à la corruption , ou à la partialité,

le Prince devroit prendre connoiſ

ſance de ſa conduite, & y apporter

les remedes convenables.

Ce que l'Auteur dit des appella

tions, peut s'accorder avec les ob

ſervations que nous venons de faire.

Le Souverain peut établir un Tribu

nal ſuprème, devant lequel les cau

ſes jugées par les Tribunaux ordi

naires, ſe porteront par appel.

S. 637.



DR o 1T N A T u R E L. 393,

$. 637. Pœne tanta licite ſitnt, quan

tac ad deterrendum nocituros a de

licto vel crimine perpetrando, quan

tum fieri poteſt, ſufficiunt, con

ſequenter ſi appareat, non ſuffi

cere leniores, graviorihus uti licet.

Cette maxime doit être tempé- Sur la

rée par celle que l'Auteur lui-même meſure

a établie ci-deſſus ($$. 625. & 626.), des pei- .

ſçavoir, qu'il faut avoir égard au ##.
mal que produit le délit , & au la ſocieté

danger qui en réſulte, pour en dé

terminer la peine. Le but des pei

mes eſt de procurer la ſûreté & la

tranquillité des Citoyens & de l'E

tat. Si donc un certain délit ne

cauſe pas de mal bien conſidérable,

s'il n'eſt pas fort dangereux; on

ne doit pas le punir d'une peine

capitale, quand même l'expérience

feroit voir, que le penchant des

hommes à le commettre eſt ſi fort,

que les peines moins terribles ne

ſuffiſent pas pour les en détourner

toujours. Pour qu'il ſoit vrai de

dire, que l'on doit faire uſage de

peines plus ſéveres, ſi de plus dou

ces ne ſuffiſent pas, il faut que l'ob

R 5 jet
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jet en vaille la peine. Le droit de

punir, qui appartient à la puiſſan

ce publique, dérive de celui que la

nature a donné à chaque homme

en particulier, pour ſa défenſe. Or

dans l'état de nature, ſi un voleur

m'emporte une choſe de petite con

ſéquence, & dont je puis aiſément

me paſſer, il ne m'eſt aſſurément

pas permis de le tuer , quand mê

me je n'aurois aucun autre moyen

de recouvrer ce qu'il m'a dérobé.

De même, je ne penſe pas qu'au

cun Magiſtrat voulut faire pendrc

quiconque iroit voler des fruits dans

un jardin , quand même il remar--

queroit que le peuple eſt ſi enclin à

cette eſpèce de vol, que ni la pri

ſon , ni le carcan , ni d'autres pei

nes ſemblables ne peuvent l'en dé

tourner entierement. Il eſt impcr

tant d'obſerver encore ſur cette ma

tiere, que la rigueur des peines

n'eſt pas toujours le plus ſûr moyen

d'empêcher que le deſordre & le cri

me ne faſſent des progrès. Souvent

on y réuſſit mieux par des peines

plus légeres, en y joignant beau

coup de vigilance, une extrême at

tention à ne pas laiſſer échaper les

COll
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coupables, & un ſoin tout parti

culier de veiller ſur les mœurs des

citoyens , & d'en écarter tout ce

qui peut les conduire au crime.

Ajoûtez qu'il eſt très dangereux

de rendre communes les peines ca

pitales, qui doivent être réſervées

pour les grands forfaits. L'expé

rience nous apprend que le brigan

dage eſt devenu fréquent dans bien

des pays , où le vol eſt puni de

1Y1O1 C.

$. 642. Peut-être ceux qui ont Sur la na

loué cet ancien droit de Rhadaman. ture & le
the, dont il eſt encore ici parlé dans † des

la note, ont - ils ſeulement vouluº

dire, que l'ordre & la raiſon de

mandent qu'un méchant ne jouiſſe

point du mème état de bonheur »

dont un homme de bien doit jouir ;

ce qui eſt vrai : & même ſi l'on

approfondit les choſes , on trouvera

qu'il en doit être ainſi naturelle

ment ; puiſque le bonheur eſt une

ſuite naturelle de la perfection ,

comme le malheur eſt celle de l'im

perfection. Mais il ne ſuit pas de

là , que pour être juſte , il faille

néceſſairement faire ſouffrir un mal

poſitif, à quiconque a commis une

R 6 Iſl3t#
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mauvaiſe action. Le but de ces

maux poſitifs, que l'on infiige aux

mal-faiteurs , ſous le nom de pei

mes, ne peut être que leur amen

dement, ou l'exemple, comme M.

W. le prouve fort bien. Je ne puis

m'empêcher de faire obſerver , à

cette occaſion, combien on a d'o--

bligation à cet illuſtre Auteur, pour

avoir rendu diſtinctes tant d'idées,,

qui étoient ſi confuſes dans les écri

vains qui l'ont précédé. Comparez,.

pour vous en convaincre, ſes prin

cipes lumineux ſur la matiere des .

peines, avec ce qu'en dit Grotius

de J. B. & P. L. II. C. XX. S. I.

& ſuivans. Il n'eſt pas aiſé de dé

mèler au juſte la penſée de Gro-.

tius ; mais on voit que cet excel

lent génie a vû la vérité, quoi

qu'il ne l'ait pas vue aſſez diſtinc

tement. Il dit, comme M. W.

le rapporte, qu'une des choſes, que

la mature même nous enſeigne être

permiſes 85 n'avoir rien d'injuffe,

c'eſt que celui qui a fuit du mal en.

ſouffre. Mais je crois qu'il a vou

lu dire ſeulement par-là, que quand

celui qui a fait du mal eſt puni,

il n'a aucun droit de ſe plaindre,

- puiſ

|
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puiſqu'il ne lui arrive rien qu'il n'ait

mérité , & qu'il ne ſe ſoit attiré

volontairement. Il eſt vrai que Gro

tius s'embrouille enſuite dans des

idées Théologiques ; & il lui arrive

ici , comme en d'autres occaſions,

que le Théologien nuit au Philoſo

phe & au Juriſconſulte. Mais il pa

roit cependant qu'il n'a point perdu.

de vue les vrais principes, par ce

qu'il ajoûte 4.4. n. I. Ce que nous

avons dit juſques ici ſert ſeulement à

montrer, que, quand on punit ceux

qui ſont véritablement coupables , on

me leur fait aucun tort. Mais il

me s'enſuit point de - là, que tout

coupable doive être puni néceſſaire

ment e3c. Et il loue ce mot cé

lébre de Platon, traduit & adop

té par Sénéque : Que l'on ne dois

pas punir préciſément à cauſe du

mal qui a été commis ; (car ce qui

eſt fait , eſt fait ; on ne ſçauroit

fuire qu'il ne l'ait pas été ) , mais

à cauſe du mal qui pourroit être

commis à l'avenir. Plat. de Legib,

Lib. XL

$. 654.
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$. 654. Ne plures ſcelera quedans

committant, aut vitio cuidam ſe

dedant , rei in civitate penis coér

ceri poſſunt, etiamſi iiſdem non lae

datur alius.

De la pu- Ce principe eſt de ceux qui ſe

nition des roient fort bons, ſi les Princes &
V1CeS º les autres ſupérieurs étoient tou

# jours tels qu'ils devroient être :

les droits mais il pourroit devenir trop dan

d'autrui. gereux pour la liberté des citoyens ;

& je doute qu'aucun peuple voulût

l'admettre ſans reſtriction. Il ſeroit

dans les mains d'un mauvais Prin

ce, un puiſſant inſtrument de Ty

rannie. On me dira que l'abus n'ô

te pas le droit. Mais je répons que

l'on n'a pas le droit d'employer des

moyens dangereux, quand on en

a de ſuffiſans qui ſont ſans danger,

ni de recourrir aux moyens ſéve

res, quand de plus doux ſuffiſent.

Or le ſupérieur peut garantir la ſo

cieté du mal indirect qu'elle pour

roit recevoir des vices des particu

' liers, par de ſages établiſſemens ,

qui préviennent les progrès du vi

ce , en favoriſant ceux de la vertu.

Il
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Il peut détourner les citoyens du

vice , en ne conférant les emplois

& les honneurs qu'aux gens ver

tueux. En exclure les vicieux, eſt,

il eſt vrai, une ſorte de peine ; mais

je ne prétens pas non plus exclure,

dans le cas dont il s'agit, toute eſ

pece de peine. Je veux dire ſeule

ment, que celui qui ne nuit à la

ſocieté que par une conſéquence in

directe , ne doit pas être puni com

me celui qui viole le droit de quel

qu'un, & que le peuple peut avoir

de bonnes raiſons de ne point con

férer au Prince le pouvoir d'infli

ger des peines afflictives, pour des

fautes qui ne bleſſent le droit de per

ſonne. Enfin il paroit que ce pou

voir ne découlant pas néceſſairement

de l'aſſociation Civile, le Souverain

ne peut ſe l'attribuer, s'il ne lui a

pas été donné expreſſément.

$. 688. Si crimen e diametro ſècuri

tati public.e adverſetur, iiiquiſiius

ejus valle ſit ſi ſpectus , corpore

autem ſano & robuſio, & mali

tia ejus manifeſtit , per tormenta

ad confeſſionem adigi poteſt.

5 . Contre

J'avoue que dans toutes ces cir- l'uſage de

conſ-latorture.
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conſtances, quand le crime eſt di

rectement contraire à la ſûreté pu

blique, l'accuſé extrêmement ſuſ

pect, d'ailleurs ſain, robuſte, &

d'une malice averée ; l'ufage de la

torture eſt moins condamnable. Mais

il n'eſt pas juſtifié, & je ne trouve

point que la propoſition ſoit démon

trée. Une vraie démonſtration doit

être bâtie ſur des principes indubi

tables & d'une vérité abſolue. Or

parmi ceux que l'Auteur employe

ici, il n'y en a aucun qui ne ſoit

fujet à quelque doute, ou à quel

que exception. 1°. Il eſt vrai qu'il

importe extrêmement à la ſocieté

que les grands crimes, contraires à

la ſûreté publique, ne demeurent .

pas impunis. Mais il ne lui impor

te pas moins qu'aucun innocent ne

ſoit expoſé à être traité comme cri

minel. La ſûreté publique exige

donc ſeulement que l'on ne néglige

rien de ce qui eſt raiſonnable & juſ

te, pour parvenir à découvrir les

coupables, & qu'on les puniſſe avec

une ſévérité proportionnée au cri

me, afin que les méchans ne ſoyent

point enhardis par la négligence ,

ou par la molleſſè des Magiſtrats.

Mais
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Mais ſi, par des circonſtances ſin

gulieres, il arrive qu'un accuſé ex

trêmement ſuſpect ne puiſſe être

convaincu, & qu'un Juge ſoit obli

gé de le renvoyer abſous, la ſûre

té publique n'en peut ſouffrir beau

coup ; parce que ces cas-là font ſi

rares, que les malfaiteurs ne peu

vent gueres en prendre occaſion

d'eſpérer l'impunité. Il ſuffit qu'ils

voyent des Magiſtrats habiles & vi

gilans, toujours prêts à pourſuivre

le crime avec une fage ſévérité.

2°. Quoiqu'on manque de moyens

pour amener l'accuſé à la confeſſion

du crime, peut-on y ſuppléer par

la torture, laquelle, ſuivant l'Au

teur lui - même , n'eſt point un

moyen propre à découvrir la vérité ?

3 .. On ne doit pas craindre ici,

dit M. W. de tourmenter un inno

cent. J'avoue que quand l'accuſé eſt

extrêmement ſuſpect , & fur - tout

quand il ſe coupe dans l'interroga

toire , il eſt fort apparent qu'il eſt

coupable ; mais tant que l'on n'a

pas contre lui une preuve complet

te, il demeure poſſible qu'il ſoit

innocent, & par conſéquent on ne

peut pas dire, qu'en l'appliquant
3
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à la torture, il ne reſte aucun lieu

de craindre que l'on fera cruellement

ſouffrir un innocent. Or livrer un

innocent à des tourmens affreux &

infâmes, eſt quelque choſe de ſi hor

rible , qu'il ne paroît pas permis de

s'y expoſer jamais. -

Où eſt l'homme qui, en contrac

tant une ſocieté Civile, conſenti

roit à courrir le riſque de ſe voir

jamais expoſé à un traitement ſi

cruel ? La puiſſance publique n'a

d'autres droits que ceux qu'elle

tient du conſentement exprès , ou

tacite des citoyens. Donc elle n'a

point celui d'expoſer un innocent à

une infâme torture.

4°. Enfin la force & la ſanté

d'un accuſé donnent bien quelque

lieu de préſumer, qu'il n'aimera

pas mieux s'avouer coupable , s'il

ne l'eſt point , que de ſouffrir la

torture ; mais elles n'en donnent

aucune certitude. Car il y a des

gens ſains & robuſtes , qui crai

gnent de longues & violentes dou

leurs, plus que la mort. Et ceux

qui ſavent ſouffrir ne ſoutiendront

ils pas également la torture, qu'ils

ſoyent coupables ou innocens ?

l{l
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Il ſemble que l'illuftre Auteur ait

ſenti lui - même la force de tout ce

qu'on peut oppoſer à ſa démonſ

2 tration. Voici comment il termine

ſa note ſur ce paragraphe : Ubi

:

2 vero abuſus ejus (torturae) vel mi

nimum metuendus, mec tanta ſit me

- cejitas exempli, ultro fatemur, eam

firmiter defendi mon poſſe. Et le S.

ſuivant fait voir , qu'il eſt à peu

près de notre avis. Peut - être n'a

t-il pas voulu s'expliquer plus net

teIIleI1t.

$. 7o6. Ob morbum graviorem (quo

, ſcilicet totum corpus languet ) pie

ma capitalis 85 corporis affiiciiva

differenda. •

La prémiere démonſtration du Si l'on

prémier membre de cette propoſi- doit#

tion, me paroît abſolument nulle.#

La maladie d'un criminel n'empê-§ de

che en aucune façon les ſpectateurs la mala

de penſer, qu'il eſt puni pour ſon die du cri

crime ; elle ne fait qu'augmenter minck

leur compaſſion, & par conſéquent

elle leur inſpire une plus forte hor

reur pour le crime.

· La
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La ſéconde démonſtration de ce

mème membre, ne me ſatisfait pas

non plus ; car je ne vois pas que

ce ſoit un acte d'humanité envers

un criminel déja condamné, que

de le laiſſer languir dans une mala

die , pour le faire mourir après ſon

rétabliſſement. L'Auteur lui - mème

n'a-t-il pas établi ci-deſſus ($. 693.),

que l'exécution d'une ſentence ne

doit pas être différée, parce que ce

ſeroit augmenter la peine du cou

pable ? Si vous dites que le ſuppli

ce eſt plus terrible pour un criminel

malade, ou au moins, qu'il paroît

plus terrible aux yeux des ſpecta

teurs ; je répons, que j'approuve

fort ce que l'Auteur dit dans la no

te de ce paragraphe, que le Juge

doit adoucir le ſupplice, quand il

l'inflige à un criminel atteint d'une

maladie couſidérable. Il ſe peut que

le ſupplicié malade ſouffre moins ,

que s'il eut été en ſanté : mais dans

le donte , on doit pencher à la clé

mence ; & d'ailleurs il faut, par

humanité, avoir égard à l'impreſ

ſion que reçoivent les ſpectateurs.

Les peines capitales étant principa

lement deſtinées à détourner les

hom
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hommes du crime, il ſuffit qu'une

peine paroiſſe terrible, dans un dé

gré proportionné au crime, quand

même elle ne le ſeroit pas réellement,

Au reſte, ſi l'Auteur veut dire

ſeulement, que l'on doit différer le

ſupplice, au cas que le criminel ſoit

atteint de quelqu'une de ces mala

dies violentes , dont l'événement

eſt promtement déterminé, qui met

tent le malade hors de lui-même ,

& ſuſpendent l'uſage de ſes facul

tés ; tout le monde ſera de ſon ſen

timent.

Quant au ſecond membre de la

propoſition, qui regarde les peines

corporelles, non capitales ; M. W.

prouve très - bien que l'on doit en

différer l'exécution, en cas de ma

ladie un peu conſidérable du cri

minel. · · · ·

· · , |

S. 714. Pœnis in civitate eſſet locus,

etiamſ homo in agendo tantum

modo appareret , mon vero eſſet

liber.

\

Cette propoſition & le raiſonne- Si les pei

º ment de l'Auteur ne ſont juſtes,†

que contre ceux qui nient la liberté, § lieu

# # par
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quand , parce qu'ils croyent que les motifs

†entraînent la volonté, par une ac
n'y auroit .; / - -

§tion phyſiquement néceſſaire. Mais

liberté. ceux qui la rejettent, parce qu'ils

admettent je ne ſçai quel fataliſme

abſolu & univerſel , ſe contredi

roient , s'ils accordoient que les

motifs peuvent être de quelque uſa

ge. Si une aveugle fatalité me pouſ

ſe à une action , je la commettrai

infailliblement ; & il ſeroit ridicule

de penſer à prendre des meſures

pour m'en détourner. Mais puiſque

ſuivant les partiſans du fataliſne,

rien ne dépend du choix libre des

hommes, il eſt fort inutile de rai

ſonner avec eux, pour ſçavoir s'il

eſt juſte & raiſonnable d'établir des

peines civiles. Que ces peines ſoyent

juſtes & convenables , ou quelles

ne le ſoyent pas ; les ſupérieurs les

établiront, ſi la fatalité les y por

te, & aucun raiſonnement ne pour

ra les en détourner. Remarquons

en paſſant, que l'erreur de ceux

qui nient la liberté, en admettant

l'efficace des motifs , conſiſte mani

feſtement en ce qu'ils entendent,

par ce mot de liberté, une liberté

de pure indifférence, qui eſt une

chi
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chimere. S'ils avoient une juſte idée

de cette faculté, inſéparable de tout

Etre intelligent , il eſt apparent

qu'ils ne la refuſeroient plus à

l'homme.

$. 792. Domania nullo tempore preſ

cribi poſſunt.

Il faut prendre garde de ne pas Si les dº

étendre cette propoſition au de - là#º

de ſes juſtes bornes. Elle eſt vraye§nt

dans le Droit Public ; c'eſt-à-dire ſe pref.

que des particuliers, ou même des crire.

Puiſſances étrangeres, qui auroient

agi en répréſentant en quelque fa

qon la perſonne d'un particulier,

ne peuvent point preſcrire contre

le Souverain, dans la poſſèſſion de

quelque domaine de l'Etat, parce

que ces domaines étant inaliénables

pour le fonds, mais chaque Prince

pouvant en abandonner le revenu

pendant ſa vie, on ne peut point

préſumer, de ce que pluſieurs Prin

ces de ſuite auront laiſſé la poſſeſ

ſion d'un domaine à quelqu'un ,

qu'ils ayent conſenti à lui en aban

donner la proprieté ; mais ſeule

ment , que chacun de ces Princes

2
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a conſenti à lui en abandonner le

revenu. Le Prince n'ayant pas le

droit d'aliéner les domaines, ſans

le conſentement de la nation , il

ne peut non plus les aliéner tacite

ment qu'expreſſément, & la pré

ſomption qu'il les abandonne eſt

impoſſible.

Mais dans le Droit des Gens ,

le même raiſonnement ne peut avoir

lieu, en entier & ſans modifica

tion. Parce que, de nation à na

tion , les faits du Prince, ou du

Souverain quelconque, ſont cenſés

faits de l'Etat, quand la nation ne

réclame point contre. Si donc un

Etat abandonne, par ſon ſilence,

à un autre Etat, la poſſeſſion d'un

domaine qui lui appartenoit, & ce

la pendant un tems conſidérable,

toute la nation eſt cenſée avoir con

ſenti à abandonner ce domaine. Or .

la nation, ou l'Etat, peut aliéner

ce qui lui appartient. Décider au

trement, ce ſeroit ſapper les fon

demens de la tranquillité des Na

tions, & anéantir tous leurs Traités.

Au reſte, j'obſerverai que pour

rendre cette propoſition exacte, il

falloit y ajouter, comme dans le

$. 789,
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S. 789. miſi regnum fuerit patrimo

miale. Car cette exception eſt ma

nifeſtement ſuppoſée dans la dé

monſtration, où le S. 789. eſt cité

comme un principe. Mais alors ne

ſuffiſoit-il pas de dire, que ce qui

ne ſe peut aliéner expreſſément, ne

peut pas non plus s'aliéner tacite

ment & par une ſuite de la préſomp

tion, qui eſt, en Droit Naturel ,

le fondement de l'uſucapion & de la

preſcription ?

$. 794. Domania alienari mequeunt

in regno ſucceſſorio , cum populi

conſenſu, miſ equivalens in eorum

locum ſubſtituatur.

Nous avons déja obſervé, que Sidansun

des principes tels que celui - ci , Royaume

· iroient à ébranler tous les fonde-ºººf ,
• | | • | / , 1e Ko1

mens de la tranquillité des peuples, peut alié

& à anéantir leurs Traités. Si on§ §

admet ce principe, que le Prince , domaines

dans un Etat ſucceſſif, ne peut , avec le

mème avec le conſentement de la°ºº

nation entiere, aliéner aucune par-†"

§ de ſon domaine, parce que ſon"

fucceſſeur, déja né, y a un droit

acquis ; que deviendront tous les

• . S Trai
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Traités par leſquels un Etat cede à

un autre quelque Ville, ou quel

que Province ? L'erreur vient de

ce qu'on applique au droit de ſuc

céder à la Couronne , des regles

qui ne concernent que les biens

ordinaires , que ces biens qui me

ſont que pour l'avantage du pro

prietaire. L'empire, ou la ſouve

raineté, eſt d'une nature plus re

levée. Comme il n'eft établi qu'en

vue du ſalut & de l'avantage de la

nation, le Prince ne le poſſede que

pour le plus grand bien du peuple ,

& le ſucceſſeur n'a droit d'y ſuc

céder, que ſur le pied qui aura été

jugé le plus convenable, par le Prin

ce actuel & par ſon peuple. M. W.

dit fort bien lui-même dans la ſuite

(S. 8o9. ) : Quicunque fuerit, qui

imperium publicum exercet, id mon

ſui, ſed boni publici gratia exercet.

Si donc les conjonctures obligent

le Prince & la Nation à aliéner quel

que partie de l'Etat, ou du domai

ne, le ſucceſſeur ne peut ſe plain

· dre qu'on lui ait fait tort ; parce

que l'empire n'eſt pas ſon bien pro

pre, & qu'il n'a pas été fait pour

lui. En l'appellant d'avance à la ſuc

ceſ
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ceſſion , on lui a donné ſeulement

en général le droit de ſuccéder à

l'Empire tel qu'il le trouvera établi

par la volonté du peuple ; volonté

qui ſe trouve exprimée par le Prin

ce actuel, dans les choſes que le

peuple a remiſes à ſa diſpoſition.

5. 815. Poteſtati legislatorie non ſub

ſunt leges fundamentales.

La note de ce S. & celle du ſui- Si l'o*

vant, ſont excellentes. Elles prou † er

vent que le peuple même , de con- § †

cert avec le Souverain , dans quel-fonda

que Gouvernement que ce ſoit, ne mentales

peut pas changer les loix fondamen

tales , à moins d'un conſentement

unanime de la nation. Si la ma

jeure partie entreprend de le faire,

malgré les oppoſans, elle fait tort

à ceux-ci, & ils peuvent renoncer

· à la ſocieté ; à moins que pour pré

miere loi fondamentale, on ne ſoit

convenu de ſuivre toujours , & en

toute matiere, ce que la pluralité

des ſuffrages aura déeidé. Car les

loix fondamentales ſont proprement

les conditions auxquelles chaque

particulier a conſenti de ſe ſoumet

- S 2 tr€
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tre au Gouvernement Civil, & de

ſe dépouiller en partie de ſa liberté

naturelle , pour ſe conformer à la

volonté publique, dans toutes les

choſes qui intéreſſent la ſocieté.

S. 817. Jus mutandi leges jure abro

gandi continetur.

Change- .. Cela n'eſt pas exact , car le droit

ment & de changer les loix comprenant ce

abroga- lui d'abroger les anciennes, & ce

ºº º lui d'en faire de nouvelles ; c'eſt
loix. A 4 A -- :- 12 -

plûtôt le droit d'abroger, qui eſt

compris dans celui de changer.

Mais cette méprife ne tire pas à

conſéquence, parce que l'on prou

ve que le Législateur a le droit d'é

tablir des loix nouvelles, auſſi ai

ſément que l'on démontre ſon droit

d'abroger les anciennes ; & le droit

de changer les loix s'établit indé

pendamment du droit de les abolir.

Il eût été plus ſimple & plus juſte,

de prouver prémierement le droit

de changer les loix, & d'en dédui

re, par une conſéquence néceſſai

re, celui de les abolir.

S. 84Q.
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$. 84o. Pena capitalis homicidii,

furti, rapine, ac ſtupri violenti

injuſta non eſt, ſi iſtiuſmodi crimi

ma pænis minime capitalibus coér

cert nequeunt.

Il y a peut être une exception à Si le Vºl

faire au ſujet du vol. Je ne ſçai † †º

ſi dans l'état de nature, il ſeroit §.

permis de tuer un voleur , qui

nous emporteroit une choſe de peu

de conſéquence , & dont nous

pourrions aiſément nous paſſer. S'il

vouloit nous l'enlever par force ,

& que nous ne puſſions nous dé

fendre autrement, il nous ſeroit

permis de le tuer, parce qu'il join

droit la violence au larcin ; & on

le tueroit plûtôt pour ſe garantir

de cette violence , qu'à cauſe du

vol qu'il vouloit faire. Mais au

cas qu'il eût dérobé ſecrettement

cette choſe de peu de valeur, &

que s'éloignant de nous par la fui

te, il ne nous reſtat d'autre moyen

de retenir ce qu'il emporte , que

de le tuer d'un coup de fuſil, je ne

penſe pas qu'un homme vertueux

voulût recourrir à ce moyen. A la

S 3 vé
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vérité , le voleur n'auroit pas droit

de ſe plaindre qu'on lui fait tort ;

ſur-tout ſi on l'avertiſſoit aupara

vant , d'abandonner ce qu'il em

porte. Mais ce qu'il n'eſt pas en

droit d'exiger de nous, l'humanité

& la charité nous en font une loi

, Ces mêmes vertus doivent donc em

pêcher la ſocieté, ou ſes ſupérieurs,

d'infliger la peine de mort, pour des

vols peu conſidérables.

$. 84 I. Nemo pœna capitali afficien

dus, miſi ea a ſuperiore fuerit ,
confirmata. •

- . : 1 , -

sur la Cela eſt bien dans un petit Etat .

confirma mais dans un grand Royaume , ii

# ſeroit impoſſible que le Prince ſe fit

de§, informer à fond de toutes les cau

§ſ§ée ſes criminelles ; & s'il entreprenoit

au Souve- de revoir & d'examiner les ſenten

rain. ces , il pourroit tomber ſouvent

dans l'erreur , & faire plus de mal

que de bien. J'avoue qu'il doit veil

ler avec un foin tout particulier,

ſur une partie ſi importante de l'ad

miniſtration publique ; & qu'il ne

doit confier le pouvoir de pronon

cer définitivement ſur la vie des

hom
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hommes, qu'à une Compagnie, ſuf

fiſamment nombreuſe , de Magiſ

trats ſages, integres & éclairés.

$. 848. La grace eſt la rémiſſion Défini

de la peine, accordée à un coupable ºn d°!º
convaincu. L'abolition eſt la même# de

rémiſſion, accordée à un accuſé. § &

Elle ſuppoſe qu'il s'eſt commis un de l'am

délit, ou un crime ; mais elle laiſ miſiie.

ſe dans le doute, ſi celui qu'on en

accuſe en eſt coupable , ou non.

L'amniſtie eſt un oubli de faits, que

l'on ne veut pas caractériſer. Ceux

qu'elle concerne ne doivent pas être

regardés comme coupables, ni mê

me comme accuſés dans les formes.

On oublie tout ce qui s'eſt paſſé ,

ſans prononcer ſur la nature des

faits. Le Souverain l'accorde quel

que fois à tout le peuple d'une vil

le, ou d'une Province, après des

guerres civiles, ou des tumultes ,

auxquels ce peuple prétend avoir eû

de juſtes ſujets de ſe porter. Elle

tient alors de la nature du traité,

comme M. W. l'obſerve au S. ſui

vant. On uſe encore de ce terme

dans les Traités de paix, de na

tion à nation ; & cet uſage prouve

* . S 4 que
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que le vrai ſens de ce mot eſt celui

que nous lui donnons ici.

$. 86o. In caſu dubio jus interpre

tandi privilegium mon competié

miſ concedenti.

De l'in- Je ne vois pas comment cette dé

# ciſion peut s'accorder avec celle du
tion des 2 -

Privileges $. 82 I. dans lequel l'Auteur dit

& des loix que le peuple ne peut interprêter les

fonda- loix fondamentales. Il eſt aiſé de

mentales voir que les loix fondamentales ,

qui reglent & définiſſent le droit

x du Souverain , ont beaucoup de

rapport avec la conceſſion d'un Pri

vilege. Puis donc que celui qui a

fait les unes, ne peut pas les inter

prêter ; pourquoi celui qui a con

cédé le Privilege auroit - il le droit

de l'interprèter ? Il eut fallu indi

· quer la raiſon de cette différence.

Bien loin de là , fi vous examinez

les deux démonſtrations, vous ver

rez que l'une & l'autre peuvent éga

lement s'appliquer à chacune des

déciſions 82 I. & 86o. Celle du

S. 82 I. revient à ceci : Les loix fou

damentales reglent le droit du ſupé

rieur , qui eſt préciſément tel qu'elles

le
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le lui attribuent; 85 perſonne ne pou.

vant le lui ôter, le peuple n'a pas le

droit d'interprêter ces loix. Ne pour

roit-on pas dire de mème : la con

ceſſion du privilege regle & définit

le droit du privilégié , lequel eſt

préciſément tel que la conceſſion le

lui attribue, & perſonne ne pou

vant le lui ôter, celui qui l'a accor- .

dé n'a pas le droit de l'interprêter ?

L'Auteur dit encore , dans la note,

que ſi le peuple vouloit interprèter

les loix fondamentales , il ſeroit ju

ge dans ſa propre cauſe. J'en dirai

autant du Prince, qui interprète

roit un Privilege, qu'il auroit ac

cordé , une exemption de tributs,

par exemple,

Voici maintenant la démonſtra

tion du S. 86o. Le droit du privi

légié eſt déterminé par la volonté de

celui qui accorde le privilege, ſuffi

ſamment dé.larée dans la conceſſion.

Donc , en cas de doute , le droit

d'interpreter le privilege m'appartient

qu'à celui qui l'a accordé Je dirai

avec tout autant de fondement :

le droit du Prince eſt déterminé par

la volonté du peuple, ſuffiſamment

déclarée dans les loix fondamentales.

S 5 Donc,
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Donc, en cas de doute, le droit

d'interprêter les loix fondamentales

n'appartient qu'au peuple. Le pri

vilégié, dit encore M. W. dans la

note, ne peut acquerir plus de droit

que le concédant n'a voulu lui en don

mer. Il faut donc que, dans le dou

te, celui - ci déclare quel droit il a

voulu accorder. Ajoutez que le droit

du privilégié me peut être augmenté,

ou diminué, contre la volonté du

concédant; or l'un ou l'autre arrive

roit facilement , ſi un autre que le

concédant interpretoit le privilege.

Tout cela ne peut - il pas ſe dire

avec plus de force encore, pour aſ

ſûrer au peuple le droit d'interpre

ter les loix fondamentales ?

Je vais plus loin , & je penſe

que l'on pourroit décider les deux

queſtions, tout au rebours de ce

que l'Auteur prononce ſur chacune.

Quand le peuple établit & regle le

Gouvernement par des loix fonda

mentales, c'eſt ſon affaire propre,

qui n'intéreſſe que lui ; il déclare

comment il prétend être gouverné.

Si donc il s'éleve dans la ſuite quel

que doute à cet égard, n'eſt-ce pas

à lui de s'expliquer, & de décla

ICr
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rer plus préciſément ce qu'il a vou

lu dire ? On doit toujours ſuppo

ſer qu'il n'y a point ici d'autre in

térèt que celui de l'Etat. Ajoutez

qu'il n'y a perſonne pour décider

de pareilles queſtions, ſi ce n'eſt le

peuple lui - même. Il n'en eſt pas

ainſi des privileges. Ils ſont faits

pour le bien & l'avantage des pri

vilégiés, qui même les ont ſouvent

acquis à titre onéreux, & qui les

poſſédent comme partie de leurs

biens. Celui qui les a accordés ,

ou ſes ſucceſſeurs, pourroient chan

ger de volonté, & être intéreſſés à

les expliquer d'une façon qui les

détruiroit, ou qui les reſtreindroit

au préjudice des privilégiés. Ils ne

doivent donc pas prétendre les in

terprêter eux - mèmes ; parce qu'ils

ſeroient manifeſtement, & ſans né

ceſſité, juges dans leur propre cau

ſe. Il n'y a pas d'inconvénient à

ſoumettre ces queſtions aux Juges

ordinaires. Et en effet, les Tribu

naux en connoiſſent, dans les Etats

policés, comme de toute autre con

teſtation de cette nature , meme

entre le Souverain & les ſujets.

-

S 6 $. 87o.
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S. 87o. Privilegia certo cuidam or

dimi, vel collegio data a ſuperiore

revocari 85 immutari poſſunt ;

mon tamen is temere hoc facere

debet.

· De fa ré- Pour prévenir l'abus que l'on

Yººººº pourroit faire de cette déciſion , il

† faut obſerver deux choſes. I°. Que

§dés à dans tout ce Chapitre, l'Auteur en

un Ordre, tend par le ſupérieur, celui qui

à un Col, exerce un Empire plein & abſolu,.

† tel qu'il ſe trouve originairement
pagnie, chez le peuple entier & réuni ; en

ſorte que dans une forme de Gou

vernement mixte, quoique le Prin

ce ait le pouvoir d'accorder certains

privileges, parce qu'ils n'intéreſſent

que lui , & n'ôtent rien aux droits

des autres ſujets , il ne s'enfuit

pas qu'il ait de même le droit de les

révoquer. 2°. Il eſt apparent que

par ces mots, Ordo & Collegium,

M. W. entend un Ordre , ou un

College , dans lequel perſonne n'ai

un droit acquis d'entrer, comme

par droit d'héritage &c. ; tels qu'u

ne Académie , une compagnie de

gens de métier &c. Quant aux

Com
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Communautés, dont les droits paſ

ſent à la poſtérité de ceux qui en

ſont membres , à la Bourgeoiſie

d'une Ville par exemple ; tous les

droits, tous les privileges perpé

tuels de cette Bourgeoiſie, ſont au

nombre des biens des Bourgeois ,

leſquels biens paſſent aux ſucceſ

ſeurs, & ils revètent la nature des

privileges perſonnels, leſquels, com

me M. W. le reconnoît dans la no

te, ne peuvent être révoqués avec

la mème facilité. Ces privileges- là

ne peuvent être révoqués que dans

le cas où ils deviennent évidem

ment pernicieux à l'Etat, & il faut

une autorité Souveraine, pleine &

abſolue pour le faire , c'eſt-à-dire,

l'autorité de la République elle-mê

me, de tout l'Etat, de toute la fo

cieté. Il pourroit même ſe trouver

des cas, où la ſocieté, pour être

juſte, ſeroit obligée de donner un

dédommagement à la Ville dont el

le aboliroit le privilege. Les privi

leges perpétuels accordés à une Vil

le, lui ſont donnés pour elle - mè

me, ſouvent à titre onéreux : Ils .

deviennent des droits qui lui ſont !

propres, - Il n'en eſt pas de même
• ' de

*
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de ceux que le Souverain attache à

ces compagnies, à ces Colleges,

auxquels perſonne n'a un droit ac

quis. Ce ſont proprement des re

glemens faits pour le bien de l'E

tat, leſquels peuvent être abolis ,

ou changés, quand ce mème bien

de l'Etat l'exige ; & celui qui a le

droit de décider de ce'qui convient,

ou ne convient pas au bien de l'E

tat, a le droit de les abolir & de

les changer.

$. 873. Si privilegia quadam vergant

in detrimentum Reipublice, aut

multorum civium ; ſuperior ea tol.

lere poteſt.

Abolition Il faut appliquer à ce S. les ob

des privi ſervations que nous venons de fai

† r€ ſur le $. 87o. & particulierement

§ la prémiere. , J'ajoûterai ici , que

§ge du quand il ne s'agit que de ſuſpendre

public. l'exercice d'un privilege pour un

tems, & dans un cas de néceſſité,

cela ſe peut faire beaucoup plus ai

ſément. Par exemple, ſi une ville

jouit du privilege, ou de l'immuni

té de ne pas recevoir une garniſon,

il eſt bien évident que le Prince,

quand

|
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quand mème ſon autorité ſeroit fort

limitée, ou mème que ſon Général,

ne doit avoir aucun égard à une pa

reille immunité, lors que l'ennemi

approche , & qu'il importe au ſalut

de l'Etat qu'il ne puiſſe s'emparer

de cette ville privilégiée.

$. 918. Qui officio publico fungitur,

ſine conſenſu ſuperioris , aut colla

toris ſe eodem abdicare nequit.

L'Auteur enſeigne, que celui qui

ſe charge purement & ſimplement

d'un office public, n'eſt pas moins

obligé à le garder, que celui qui l'a

conféré n'eſt obligé à le lui laiſſer ,

tant qu'il fait ſon devoir. Il avoue

bien que dans cette continuation,

il y va plus de l'intérêt de l'Offi

cier, que de celui du Prince qui l'é

tablit. Mais il prétend que cette

différence n'en met aucune dans

leur droit : Hanc tamen diffèrentiam

mon tam juſtitia, quam charitas at

tendi jubet, ac per conſequens ea at

tendenda mon eſt, ubi de jure agi

tur , quod ex pacho metiendum. Cet

te différence ſemble cependant opé

rer tacitement quelque choſe dans

le
"
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le pacte, qui intervient entre celui

qui donne un office, & celui qui le

reçoit. Celui - ci n'ayant peut-ètre

pas d'ailleurs dequoi ſubſiſter , ſe

voueroit ſans doute à autre choſe,

plûtôt que d'accepter cet office, s'il

ne ſuppoſoit pas qu'on le lui donne

pour toute ſa vie, & qu'on ne l'en

privera pas, tant qu'il fera ſon de

voir : mais celui qui confere l'offi

ce, ne manquant en aucun temsº

de ſujets pour le remplir , ne laiſ- .

ſeroit pas de le donner à un hom-i

me habile & plein de mérite, quand

mème il penſeroit que cet homme

ne voudra pas le conſerver toujours.º

Il ſemble donc que la clauſe tacite

de perpétuité eſt miſe avec plus de

force de la part de celui qui reçoit

l'office, & par conſéquent, que ce

lui qui le donne eſt obligé plus for

tement à laiſſèr ſubſiſter le pacte

qui eſt entre eux. De là vient que

- la coûtume s'eſt inſenſiblement éta

blie preſque par tout, que le ſupé

rieur ne refuſe point le congé aux

Officiers qui le demandent , ſi ce

n'eſt dans des cas de néceſſité, quoi

qu'il ne puiſſe les priver de leurs

offices, qu'en les convaincant d'a

|

VO11
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voir manqué à leur devoir. L'Of

ficier peut dire, je n'aurois pas

conſacré mes plus belles années à

deſſervir cet emploi , ſi je n'euſſe

compté qu'il m'étoit donné pour

tout le tems de ma vie ; & je me

trouve maintenant hors d'état d'en

treprendre autre choſe. Mais le ſu

périeur ne peut pas dire de mème,

qu'il n'auroit pas donné l'office ,

s'il eût crû qu'on ne s'en chargeoit

pas pour toujours. Car il ne lui ar

rive pas de préjudice de ce qu'un

habile homme s'eſt chargé pendant

un tems de cet office, qu'il ne veut

pas exercer toute ſa vie.

5. 95 5. in mota. Qui abſurdum pu

tant, jus circa ſacra ſeparatum ab

imperio civili eſſe , quaſi Reſp. in

Reſp. fingatur ; judicium omnino

precipitant, mes abſurditatem de

monſirare valent.

Il eſt vrai que cela n'eſt pas ab

ſurde métaphyſiquement , c'eſt-à-di

re contradictoire, puiſque ces deux Religion

choſes ne ſont pas inſéparables de eſt inſé

leur nature , & qu'elles peuvent

exiſter ſéparément : mais leur ſé

para
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paration eſt très-fort abſurde mora

lement & en politique, c'eſt-à-dire,

qu'elle eſt fort déraiſonnable & dan

gereuſe (comme nous l'avons obſer

vé ſur le S. 6 I. ), à moins que le

peuple ne retienne à ſoi le droit ſur

les affaires de Religion. Car s'il

confie l'Empire Civil à une perſon

| | ne, & ſon droit touchant les ma

· tieres de Religion à une autre, il

· · expoſe l'Etat à des troubles & à des

| º deſordres ſans fin ; & l'expérience

· ne l'a que trop prouvé. Puis donc

que celui qui exerce l'Empire á na

turellement droit à toutes les cho

ſes, ſans leſquelles l'Empire ne peut

· ètre exercé d'une maniere conve

nable au bien public, M. NW. a

bien raiſon de dire, que quand le

peuple défere l'Empire à quelqu'un,

on doit préſumer qu'il lui confie

en même tems ſon droit ſur les

affaires de Religion, à moins qu'il

ne l'ait formellement excepté, ou

qu'il n'y ait de fortes raiſons de

croire qu'il l'a réſervé tacitement.

$. 957.
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5.957. Si lex nulla fundamentalis

obſtet ; ſuperipr quumcumque reli

gionem tolerafe poteſt in civitate,

modo ea non ſit ſtatui civili ad

verſa , $ eam praſcribere poteſt

legem, ſub qua tolerare velit.

Pour plus d'exactitude, je vou-, Siºnº

drois dire, dans le ſecond article†

de cette propoſition , que le Ré §

gent de la ſocieté ne doit pas tolé- public

rer une Religion contraire au bien peut être
de la ſocieté, & non pas, qu'il ne tolérée.

le peut. Car obſervez que, dans

l'hypotheſe, c'eſt au Régent à ju

ger ſi une Religion eſt pernicieuſe à

l'Etat Civil, ou ſi elle me l'eſt pas.

Il eſt donc remis à ſon jugement &

à ſa conſcience, de la tolérer , ou

de la proſcrire ; & dès lors il peut

ce qu'il veut ; mais il ne doit vou

loir que ce qui eſt bien.

Concluons nos obſervations ſur

cette matiere par cette remarque ,

que l'on doit mettre le droit d'inſ

pection ſur les affaires de Religion,

mais un droit tempéré & détermi

né par la raiſon, la prudence & les

droits de conſcience de chaque par

-
t1
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ticulier ; que l'on doit, dis - je,

mettre un pareil droit au nombre

de ceux que l'on appelle Jura ma

jeſtatica ; car il eſt manifeſte que le

Souverain ne ſçauroit exercer l'em

pire d'une maniere capable de pro

curer toujours le bien public, s'il

n'a pas quelque autorité ſur des af

faires qui ont tant d'influence ſur

la tranquillité & la proſpérité de

l'Etat. Mais il doit exercer cette

autorité de maniere qu'il pourvoie

au bien public , ſans bleſſer les

droits ſacrés de la conſcience, dont

aucun particulier n'a voulu, ni n'a

pû ſe dépouiller.

$. Io4I. Imperium ſummum perſe

irreſiſtibile eſt.

Sur l'o- Voyez auſſi les 35 ſuivans Cet

† te mºxiere eſt également difficile &

†" délicate D'un côté il faut prendre

rain. garde de ne pas autoriſer la licence

d'un mauvais Prince , qui devient

le tyran & l'oppreſſeur de ſon peu

ple, au lieu d'en être le pere & le

protecteur. De l'autre côté, il eſt

fort dangereux d'établir des princi

pes capables de perſuader trop aiſé

IIl CIA &
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ment au peuple, qu'il peut réſiſter

à ſon Souverain ; car ce n'eſt que

par une ſage & parfaite obéiſſance

des pcuples, que l'Etat peut ètre

gouverné d'une maniere ſalutaire à

toute la ſocieté. • : -- *

Le meilleur ſeroit ſans doute d'é

tablir une forme de Gouvernement

ſagement tempérée, qui obligeroit

les peuples à une ſage obéiſſance,

en même tems qu'elle ôteroit au

Prince le funeſte pouvoir d'abuſer

trop facilement de ſon autorité.

Mais quand le pouvoir abſolu ſe

trouve établi dans un Etat, ſoit

par le conſentement exprès du peu

ple, ſoit par ſon conſentement ta

cite, fondé ſur un long uſage, la

queſtion eſt de ſçavoir , juſqu'où

l'obéiſſance des ſujets doit s'étendre.

Pour la bien réſoudre, il faut poſer

les principes ſuivans, qui ſont in

conteſtables.

1°. Tout Gouvernement eſt éta

bli pour procurer le bien & le ſalut

COI11IIlllIl. 4

2°. C'eſt au Gouvernement éta

bli de preſcrire ce qu'il convient de

faire pour atteindre au but que l'on

s'eſt propoſé en s'uniſſant en ſocietés
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& chaque membre de la ſocieté eft

obligé, par ſes engagemens, de ſe

conformer à ſes ordres. Cette dé

férence étant le ſeul moyen de par

venir au but de la ſocieté.

3°. Quand on défere à quelqu'un

le Gouvernement avec un empire

abſolu , cela ſignifie que l'on pro

met de ſe rapporter uniquement à

ſa déciſion, de ce qui convient au

bien & au ſalut commun, & de

prendre ſa volonté pour celle de

tout l'Etat.

De ces principes, il ſuit évidem

ment, qu'il n'eſt pas permis de con

trôler les ordres d'un Souverain ab

ſolu, que l'on doit s'y ſoumettre,

acquieſcer à ſes déciſions, & ſup

poſer qu'il a de bonnes raiſons de

faire ce qu'il fait. On doit enviſa

ger ſes commandemens comme on

feroit le réſultat du commun Con

ſeil de la nation, puiſque tous les

Citoyens ſont convenus d'avance,

de prendre le jugement & la volonté

du Prince, pour le jugement & la

volonté de toute la nation.

Mais il n'eſt pas moins évident

que ce raiſonnement ne peut avoir

| lieu que dans les cas où les com

II1211
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mandemens du Prince ne ſont pas

manifeſtement & indubitablement

injuſtes & pernicieux à la ſocieté ;

dans ces cas où ils paroiſſent à la

vérité injuſtes & nuiſibles à l'Etat,

mais où cependant, il demeure poſ

ſible qu'ils ſoyent dans le fond juſ.

tes & utiles, malgré les apparences.

Pour ce qui eſt des entrepriſes ma

nifeſtement tyranniques & capables

de perdre l'Etat, par exemple, ſi

le Prince entreprenoit de réduire ſes

ſujets en eſclavage ; s'il les faiſoit

périr, quoiqu'innocens , ſans au

cune forme de procès ; s'il enlevoit

leurs biens, ſans prétexte apparent;

s'il attentoit publiquement, & avec

violence, à la pudicité des femmes;

s'il vouloit brûler & détruire une

ville ſans raiſon , ou livrer l'Etat

aux ennemis ; eſt-il poſſible de ſup

poſer que le peuple lui a promis une

docile obéiſſance, pour des cas de

cette nature ? Y a-t-il alors la moin

dre raiſon, la moindre apparence

de prendre ſa volonté pour celle du

peuple entier ? Et le peuple entier

pourroit - il ordonner de pareilles

choſes ? Notre prémier principe

s'oppoſe à une doctrine fi monſ

-
tIuel4
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trueuſe, & ce ſeroit en vain qu'on

eſſaieroit de la perſuader aux hom

mes ; le ſentiment naturel reclame

trop fortement contre elle. Que l'o

béiſſance dûe au Prince abſolu, ne

puiſſe regarder ſes commandemens

évidemment injuſtes , cela ſe prou

ve par la déciſion de l'Auteur ($.

Io44.), que l'on ne doit point lui

obéir, lorſqu'il commande des choſes

contraires à la Loi Naturelle. Il eſt

vrai qu'il ajoûte dans le S. ſuivant,

que ſi le Prince oſe punir, en ce cas,

le ſujet qui refuſe de lui obéir , ce ſu.

jet doit ſouffrir patiemment. Mais

cela eſt fondé ſur une autre raiſon,

que nous allons toucher.

En effet, il ſuit de notre ſecond

principe, que ſi les injuſtices du

Prince ne produiſent que quelques

maux particuliers & ſupportables,

on ne doit s'y oppoſer que par des

plaintes & des remontrances ; par

ce qu'il vaut mieux ſouffrir quelque

mal , que d'exciter des troubles

dans l'Etat, ou que d'y introduire

l'anarchie. Il eſt impoſſible qu'il ſe

trouve parmi les hommes un Gou

Vernement toujours parfaitement ſa

ge , juſte & équitable , & plus

1II1
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impoſſible encore d'accorder tou

jours la maniere de penſer de tous

les Citoyens ; enſorte que s'il étoit

permis de réſiſter à toutes les injuſ

tices & à toutes les fautes de ceux

qui commandent , la ſocieté ne ſe

roit jamais tranquille, ou plûtôt ,

il n'y auroit point de Gouvernement.

Voilà, ſi je ne me trompe, des

principes capables de convaincre &

de diriger tout homme un peu rai

ſonnable , & bien ſuffiſans pour

établir le bon ordre & la juſte au

torité des Rois. Vous perſuaderez

bien moins, ſi vous voulez fonder

cette autorité ſur de prétendus en

gagemens, que perſonne ne peut

être cenſé avoir voulu prendre, &

auxquels même il ne ſeroit pas per

mis de conſentir. Bien moins en

core, réuſſirez-vous à faire croire,

qu'une autorité deſtructive & per

nicieuſe ſoit fondée ſur la volonté

de Dieu, qui ne peut rien vouloir,

ni rien commander que de très juſ

te. Il paroît par les 5$. I o47.& Io6o.

que dans ces réflexions, nous ne

nous éloignons pas du ſentiment de

l'illuſtre Auteur.

T S. IO44,
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S. 1o44. Si ſuperior imperat Legi

matura repugnantia ; obediemdum

- mon eſt.

Ou'on ne Cette déciſion eſt très juſte. Mais

doit pas comme il s'agit d'une queſtion dé

l i ºbéir licate & très - importante, elle mé

#. rite bien d'ètre expliquée avec un

§ peu plus de détail. Pour cet effet,

choſes il faut remarquer, qu'il eſt des cho

que la loi ſes injuſtes & illicites en elles-mê

†" mes , & tellement contraires à la

| loi naturelle, qu'aucune circonſtan

ce ne peut les rendre légitimes; &

que d'autres ſont juſtes, ou injuſ

tes, permiſes, ou défendues, fui

vant les cas & les circonſtances. On

ne doit jamais obéir à un Prince,

qui commande des choſes de la pré

miere eſpece. Quant aux dernieres,

ceux qui par leur état & leur voca

tion, ne font point appellés au Con

ſeil & à prendre connoiſſance de ce

que l'Etat doit entreprendre, ou re

jetter, ceux en un mot qui ſont

faits pour exécuter & obéir, doivent

fe conformer aux ordres qu'ils re

çoivent, faire leur devoir, chacun

dans ſon département, & ſuppoſer

que
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que les ſupérieurs ne commandent

rien que de juſte. Par exemple ,

la guerre peut être juſte, ou injuſ

te , ſuivant les ſujets que l'on a

de l'entreprendre. Mais l'armée n'eſt

point faite pour juger de la néceſ

ſité, ou de la légitimité de la guer

re; ſa vocation eſt d'exécuter. Les

Officiers & les ſoldats doivent donc

faire leur devoir en braves gens,

toutes les fois qu'ils ſont comman

dés pour une expédition ; & ſi le

Prince les employe à une guerre in

juſte, lui ſeul eſt coupable des maux

qui en réſultent. Mais le viol étant

une action deshonnête & illicite ab

ſolument & en elle-mème, le ſol

dat ne devroit point obéir à un

Général barbare, qui lui comman

deroit de violer les femmes d'une

ville priſe d'aſſaut. Cette doctrine

met en même tems la conſcience

des ſujets en ſûreté, & elle donne

au Prince une autorité ſuffiſante

pour l'adminiſtration de la Répu

blique.

T 2 s Io45.
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S. Io45. Si ſuperior facere molentem ;

quod lege maturali prohibitum ,

vel mon facere recuſantem, quod

eadem lege præceptum, penis affi

cere audeat, id cum ſit inter ad

verſa referendum , quae mutari

non poſſunt, patienter ferendum.

#º Cette déciſion ne me paroit point

patiem- prouvee. Il faut, dit M. W., re

§ la garder cette injuſte punition comme

peine un malheur, que l'on ne peut pas évi

qu'il irfii- ter ; c'eſt-à-dire, qu'on ne le peut

† * : pas moralement , ou avec juſtice.

†† Pourquoi ne le peut on pas * Il falui deſo- p p

béiront loit en dire la raiſon. Seroit-ce par

en pareil ce qu'on n'a pas droit de réſiſter au

CâS. ſupérieur ? Il n'eſt pas prouvé qu'on

n'ait pas ce droit , en pareil cas.

Mais de qui s'agit-il ici ? Eſt-ce de

tout le peuple ? Si M. W. préten

doit que le peuple entier n'eſt pas

en droit de réſiſter à un Prince, qui

voudroit punir ceux qui refuſent de

lui obéir, quand il commande des

choſes contraires à la loi de la na

ture, ſa déciſion ne ſeroit pas d'ac

cord avec le S. Io47. dans lequel

il enſeigne, qu'il eſt permis de ré

ſitter
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|

ſiſtcr à un ſupérieur , qui entre

prend fur les droits du peuple. C'eſt

ſans-doute un droit du peuple, &

un droit parfait, de ne pouvoir être

contraint par des peines, à faire des

choſes contraires à la loi naturelle.

Lors donc que le ſupérieur entre

prendroit d'ordonner de pareilles

choſes, & de punir ceux qui ne

voudroient pas les faire, le peuple

ſeroit en droit de lui réſiſter & de

le réprimer.

Je conviens que ſi cette injuſte

violence ne regardoit qu'un particu

lier, & qu'il ne pût s'en garantir,

ſans exciter des troubles dangereux

dans l'Etat , il ſeroit d'un bon &

vertueux citoyen de la ſouffrir plû

tôt avec patienee. Mais remarquez

bien que ce ſeroit moins par une

ſuite de la ſoumiſſion qu'il devroit

à ce Prince injuſte, qu'en vertu de

ce qu'il doit à l'Etat. Car s'il pou

voit ſe préſerver de l'oppreſſion ,

ſans expofer l'Etat, on réuſſiroit

mal - aiſément à prouver, qu'il ne

lui ſeroit pas permis de s'en dé

fendre.

T 3 $. IO46.
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$. 1o46. Si ſuperior imperat legibus

fundamentalibus adverſa ; ſubditi

obedire mon obligantur ; obedire

tamen licet.

Si l'on Il faut diſtinguer. Si le ſupérieur

peutobéir commande des choſes contraires aux

º ºPº loix fondamentales, & que tout le

† il peuple conſente à obéir ; cela lui eſt
§permis, parce qu'il eſt libre à tout

de des le monde de renoncer à ſon droit.

choſes Mais il n'eſt pas permis de mème

† aux particuliers d'obéir à des com

§ § mandemens contraires aux loix fon

damenta- damentales ; parce que tout citoyen

les, eſt obligé envers l'Etat à contribuer

au maintien de ces loix. C'eſt ſans

doute le ſentiment de l'Auteur; mais

cette explication n'eſt pas inutile.

$. Io8o. Subditi Rectorem civitatis

qua Rectorem civitatis amare debent.

De l'a. Il eſt évident que les ſujets doi

mour qui vent aimer un bon Prince, même

eſt dû au un Prince médiocrement bon ; mais

†. ſi le Prince gouverne fort mal, quoi

§§ qu'il ne ſoit pas préciſément un ty

au Prince ran furieux , je ne vois pas pour

quoi
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quoi on devroit l'aimer en ſa qualité

de Prince. Nous devons aimer le

Prince, parce qu'il eſt notre bien

faiteur. Mais celui qui gouverne

tout-à-fait mal, eſt-il notre bien-fai

teur ? Oui, dit M. W. parce que

ſon mauvais gouvernement n'empê

che pas que l'état civil ne ſoit enco

re préférable à l'état de nature.

Mais eſt - ce à ce mauvais Prince ,

que nous devons le bonheur de vi

vre dans une ſocieté Civile ? Non,

cette ſocieté exiſtoit avant lui , elle

exiſteroit ſans lui , & ſans lui elle

ſeroit plus avantageuſe & plus floriſ

ſante. Il ne contribue donc en rien

aux biens dont elle nous fait jouir ;

au contraire, il les affoiblit & les

diminue. Ah ! permettez - nous ,

Docteurs, de réſerver notre amour

pour les bons Princes , comme la

plus précieuſe récompenſe que nous

puiſſions offrir à leur vertu.

E I N.
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